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LE RÉGIONALISME
“Les régionalismes
dans le monde.”

Jacques DUFRESNE





Retour au sommaire
Au retour d’une longue tournée de conférences faite récemment à travers le monde, le biologiste René Dubos se disait étonné de l’ampleur prise partout par la question régionale. [footnoteRef:1] À son avis, elle sera au cœur du débat politique dans les années à venir. Or René Dubos, l’auteur de Nous n'avons qu’une terre, n’est pas un homme à qui l’on pourrait reprocher d’être aveuglé par un nationalisme étriqué. Il a d’ailleurs pris soin de préciser que le régionalisme actuel ne lui paraît pas réductible aux nationalismes d'avant-guerre. [1:  	Conférence prononcée au collège Ahuntsic en avril 1977.] 

S’il évoque un rêve écologique plein de candeur, le mot régionalisme exprime aussi une nécessité : il faut rétablir les solidarités de base, ne serait-ce que pour empêcher le coût des services publics de s’accroître indéfiniment. Le gouverneur de la Californie, Jerry Brown, a récemment posé le problème en des termes très clairs :


Il n’y a rien qui puisse remplacer les relations de voisinage et les systèmes d’aide réciproque qui existent dans le secteur privé. Aucune société ne pourra se passer de ces voisins qui se connaissent entre eux et qui se sentent responsables pour d’autres qu’eux-mêmes et leur famille. L’idée que le gouvernement pourrait, si on le voulait, assurer ces services, implique que les taxes tripleraient car alors on devrait engager une personne à plein temps qui ne s’impliquerait pas dans le système comme le ferait une personne directement concernée.
Mon message est simple : le volontariat n’est pas un luxe, il est une nécessité dans une société qui veut sincèrement satisfaire les besoins humains. Et nous devons le promouvoir [10] de toute urgence en faisant converger vers un même but les efforts du gouvernement et l’activité humaine en général. Nous devons trouver une façon de recréer l’esprit de voisinage et d'entraide qui existait avant la mobilité, l’anonymat et le surcroît d’information qui furent amenés par la prospérité. [footnoteRef:2] [2:  	The CoEvolution Quarterly, no 17, Spring 1978, p. 9.] 


On connaît les problèmes écossais, belges, bretons et basques. La question régionale a également été soulevée aux États-Unis et en URSS. La dénominateur commun de tous ces mouvements qui, on le verra, diffèrent considérablement les uns des autres, est la recherche d’un tissu social qui serait pour les humains l’équivalent de ce milieu naturel que les écologistes nous ont appris à admirer. Dans une remarque sur le nationalisme, Philippe Ariès a très bien évoqué cette recherche :

La démarche régressive du nationalisme, ces fouilles passionnées, cette quête fiévreuse de traces généalogiques, cette soif d'une langue d’origine, sont au fond la recherche d’une loi perdue, qu’il faut retrouver et restaurer pour maintenir une communauté humaine en danger de désintégration. La violence bien connue dont sont capables de tels mouvements est à la mesure du désespoir qui les suscite.

Rappel des finalités

Les solidarités de base sont constituées par un tissu de liens inconditionnels semblables à ceux qui forment la trame des sociétés traditionnelles. Un vieillard se trouve-t-il seul dans un village, il se sent rassuré parce qu’il sait qu’un voisin lui apportera de la nourriture. Le pauvre et le malade savent qu’ils pourront raconter leurs infortunes au curé, au cordonnier ou au marchand général. Les idiots font partie du paysage familier. Certes, la pression sociale est omniprésente dans ces comportements civilisés. Il en résulte néanmoins un réseau de relations inaltérables qui constitue la seule assurance sociale qui ait jamais existé, ce que nous appelons aujourd’hui de ce nom n’étant qu’une assurance étatique.
La finalité première du politique est de veiller sur les liens inconditionnels dont chaque individu a besoin pour s'accomplir.
L'univers des liens inconditionnels étant apparenté au monde clos de l’instinct, les individus les plus créateurs [11] s’y sentent presque toujours à l’étroit. Il faut donc veiller à ce qu'il y ait une ouverture telle qu’ils puissent eux aussi s’y accomplir. C’est la seconde finalité du politique. S’il faut que les sujets de Créon puissent exercer leur métier en paix, il faut également qu’Antigone puisse enfreindre les lois écrites par respect pour les lois non écrites.

La raison et la vie

Tels qu’on les trouve dans les sociétés traditionnelles, les réseaux de liens inconditionnels ne sont pas le produit d’une intervention de la raison. Ils sont, d’une part, le prolongement à peine réfléchi du comportement instinctif et, d'autre part, le fruit d’un rayonnement direct du divin. Il n’est pas nécessaire de croire en Dieu pour admettre qu’il puisse en être ainsi. Il suffit de reconnaître que dans les sociétés traditionnelles la religion a toujours été une source d’inspiration déterminante. A la fin de Village Immobile, ouvrage qui, en raison de sa belle rigueur scientifique, a fait école en matière d’études locales, Gérard Bouchard écrit :

La recherche des fondements d’une solidarité villageoise nous a fait passer en revue le rôle des institutions politiques, de la famille et de la seigneurie. Aucune de ces institutions ne nous a paru susceptible de fonder l’intégration sociale. C’est finalement dans l’univers religieux et les manifestations auxquelles il donnait lieu que nous avons cru trouver Je facteur essentiel. [footnoteRef:3] [3:  	Bouchard, Gérard, Le Village Immobile. Paris, Plon, 1972, p. 357. [Ouvrage disponible dans Les classiques des sciences sociales à l’adresse suivante : https://classiques.uqam.ca/contemporains/bouchard_gerard/bouchard_gerard.html ]] 


Nous voudrions aujourd’hui recréer quelque chose d’analogue, mais nous nous sommes entretemps éloignés de l’animal et du divin au point de n’en avoir conservé que la caricature. La raison est le seul instrument dont nous disposions pour agir sur notre propre destin. Or y a-t-il quelque chose de plus dérisoire que la prétention actuelle à faire renaître la vie de la raison ?
Il faut se défouler, il faut se libérer ! Dans le domaine psychologique et moral, l’illusion rationaliste affleure à travers cet impératif qui, en dépit de son absurdité manifeste, est en train de devenir le leitmotiv de la majorité des occidentaux. Quoi ! La raison qui limitait jadis l’expansion de nos instincts devrait maintenant intervenir  [12] pour leur donner l’élan initial ? Pourquoi cette injection d’idéal dans la nature, sinon parce que, d’une part, nous n’estimons plus cette nature assez vigoureuse pour se réveiller par elle-même et que, d’autre part, nous sommes prêts à tous les mensonges pour avoir l’illusion de la spontanéité.
Dans le domaine écologique, le combat paraît moins insensé. On ne prétend pas refaire artificiellement le milieu naturel. On s’efforce plutôt d’annuler par des inventions humaines les effets négatifs d’inventions précédentes et on mise, quant au reste, sur le pouvoir de « résilience » de la nature. C’est dans cette science qu’il faut chercher des exemples pour l’action dans les autres domaines. Ce dont précisément nous avons besoin, c’est d’une méthode permettant de mettre la raison au service de la vie sans dénaturer cette dernière.
Il faut supposer au point de départ que le pouvoir de « résilience » existe non seulement dans la nature, mais aussi dans l'homme et dans la société, que sous les cendres les plus mortes il existe encore des étincelles n’ayant besoin que d’un milieu favorable pour reprendre vie.
Descartes a défini une méthode permettant de rendre l’homme maître et souverain de la nature. La méthode que nous cherchons est destinée à remettre l’homme en symbiose avec la nature maîtrisée. Si, dans le premier cas, il fallait, pour réussir, une aptitude à distinguer les idées claires, il faut dans le second être en mesure de distinguer ce qui est authentique de ce qui est mimé. Cette faculté, qui est l’intelligence propre au vivant, se développe en même temps que la vie elle-même. Elle est donnée.
Le danger de mimétisme est inhérent au mouvement de retour à la vie. Il est particulièrement manifeste dans le domaine social. « We must, dit Jerry Brown, find a way to re-create the spirit of neighborliness. » Le mot « créer » avait d’abord servi à désigner l'action de Dieu tirant le monde du néant ; il a ensuite été étendu à l’action transformatrice de l'homme. Ce dernier est maintenant invité à recréer ce qu’il a lui-même détruit par ses œuvres antérieures. La chose est au-dessus de ses forces. Nous ne pouvons pas créer. Nous pouvons tout au plus veiller sur la flamme et souffler sur elle. Prométhée, celui qui a ravi le feu aux dieux, était lui-même un demi-dieu ; nous ne sommes que des vestales. Le rêve vestalien doit remplacer le rêve prométhéen.
[13]

Les racines ou les tentacules ?

Les auteurs du Livre Blanc sur le développement culturel semblent avoir aperçu la difficulté dont nous parlons :


L’objectif est toujours de décentraliser l'action culturelle de l’État de manière qu’elle corresponde à des besoins concrets, pressants, souvent élémentaires. Si la déconcentration s’opère au moyen d’agents détachés d’un centre administratif et relevant de lui, on aura tôt fait de constater que ce que l'on aura conçu comme un tissu de racines s’apparentera plutôt à un système de tentacules. [footnoteRef:4] [4:  	La Politique québécoise du développement culturel, Editeur officiel du Québec, Gouvernement du Québec, Vol. 1, p. 103.
https://classiques.uqam.ca/contemporains/Quebec_gouvernement_du/Politique_qc_devel_culturel_t1/Politique_qc_devel_culturel_t1.html ] 


La seule politique qui convienne vraiment à la fin poursuivie est un laisser-faire vigilant et sélectif, lequel suppose, chez les administrateurs, une finesse et un engagement qui les rendent présents aux solidarités qui sont menacées comme à celles qui s’ébauchent. On peut trouver un exemple d’un tel interventionnisme discret dans la façon dont, au moyen âge, le pouvoir royal a laissé les villes libres se développer.

LES RÉGIONALISMES
DANS LE MONDE

Nous vivons, à l’intérieur de notre cerveau éclaté, dans une « computerized society ». « La loi morale dans le cœur de l’homme, le ciel étoilé au-dessus de sa tête ! » C’est ainsi que Kant voyait l’ordre éternel. A la périphérie, les étoiles ont été remplacées par des satellites artificiels ; au cœur de l’homme, la loi morale a été remplacée par des images retransmises par les satellites. Après s’être vidé de sa substance, l’homme se remplit peu à peu de son reflet.
Pour décrire cette situation, notre époque a inventé le mot absurde ; mais ce que Camus appelait « le silence déraisonnable du monde », c’était en réalité le vacarme rationnel de l’homme. Nous commençons à nous en rendre compte. Quelles que soient la maladresse et l’ambiguïté avec lesquelles il s’exprime parfois, l’idéal régionaliste et écologique traduit une nostalgie réelle de la loi morale et du ciel étoilé. Par-delà les réseaux humains de communication, c’est bien le dialogue entre le macrocosme et le microcosme qu’on veut rétablir. Si ce sont surtout les États centraux qui sont visés, c’est parce qu’étant devenus [14] des fins en eux-mêmes, ils illustrent particulièrement bien le soliloque absurde de l’homme prométhéen.

L'Amérique redivisée

À leur manière, les satellites nous auront tout de même rapprochés de la nature. À l’altitude où ils se meuvent, la plupart des frontières séparant les pays sont invisibles ; les régions naturelles se détachent par contre avec netteté. On sait d’autre part que ces régions naturelles correspondent à la façon dont les indiens s’étaient partagé l’Amérique du Nord.
Dans un numéro de The Ecologist consacré aux États-Unis, le journaliste Sam Love propose de revenir à ces anciennes frontières, ce qui entraînerait la disparition du Canada, des États-Unis et du Mexique tels qu’ils existent à l’heure actuelle :

Once I shared the nationalist perspective but my curiosity led me to explore how North America was divided before the cultural invasion of the white skinned Europeans. The subdivision of North America into the United States, Canada and Mexico is a relatively recent phenomenon. During research on North American boundaries I found a map portraying the boundaries of native cultures. I was shocked to see how closely many of the Indian boundaries followed the natural divisions of plant and animal communities and geological formations. Perhaps the White Man’s lines on the continent of North America will turn out to have been a mere historical aberration lasting only a few short centuries. [footnoteRef:5] [5:  	The Ecologist, Vol. 7, no 7, p. 319.] 


Le Québec se trouverait alors associé au nord-est des États-Unis, conformément à une thèse qui a toujours eu d’ardents défenseurs dans notre milieu. Poursuivant sa présentation du mouvement biorégional, Sam Love soutient que les grandes régions naturelles devront être subdivisées de façon à favoriser les communautés à échelle humaine :

Only on a local scale is truly democratic participation possible and many of the founders of America, such as Thomas Jefferson, strongly supported this idea.

Cette thèse qui paraît encore utopique n’est pas sans liens avec des intérêts locaux qui sont ressentis d’une manière de plus en plus vive par les populations. Sam Love [15] fait allusion à ce citoyen du Nouveau Mexique qui, pendant une audience publique sur l'énergie, s’est écrié : « Why should we permit the slip mining of New-Mexico to create electricity for advertising lights and swimming pools heaters in Los Angeles ? » Cet égocentrisme régional se développera partout avec d’autant plus de facilité qu’il a le bon sens de son côté. Quand ils auront vraiment goûté au plein emploi et à l’abondance, les québécois découvriront sans doute qu’ils n’ont pas intérêt à envoyer leurs arbres à New York pour permettre à la compagnie Pepsi de faire sa publicité dans le New York Times.
Il est inadmissible que le coût de production ne représente que 30% du prix de détail comme c’est le cas actuellement. Bien des frais de transport et de publicité vont apparaître de plus en plus immoraux à mesure que les ressources vont se raréfier. A-t-on le droit d'importer du bœuf de l’Ouest et des agneaux d’Australie quand l’élevage sur place pourrait ranimer des collectivités moribondes et quand l’énergie requise pour le transport pourrait servir à enrichir le sol asiatique ? Pour ce qui est du dogme de l’économie d’échelle, il est de plus en plus contesté. Dans un article intitulé « Neighborhood Power », David Morris écrit :

Several studies of consumer goods manufacturing sector have tried to estimate the minimum efficient production unit. These studies are remarkably consistent. They indicate that, for many consumer goods, plants can be very small. One study found that for almost 70% of all the industries for which a minimum efficient s cale could be identified, fewer than 250 employees were needed ; 40% required fewer than 100 employees. And 70% of the industries required a capital assets of under one million dollar to enter the industry. [footnoteRef:6] [6:  	The Ecologist, Vol. 7, no 7, p. 329.] 


Aux États-Unis le gigantisme industriel et étatique est attaqué de toutes parts : par les conservateurs qui veulent garder leurs ressources locales pour eux, par les écologistes qui veulent protéger les habitats naturels, par les sociologues qui veulent faire revivre les petites communautés, par les partisans de la simplicité volontaire qui veulent remplacer la quantité par la qualité, par les philosophes qui, à l’instar d’Ivan Illich, veulent défendre l’autonomie personnelle, par les libertaires qui ont compris  [16] que le pouvoir du peuple n’est pas la liberté du peuple, par l’école de Chicago qui, en prônant un libéralisme radical et en intégrant la psychologie dans l’économie, se rapproche à la fois des libertaires et des conviviaux.
En 1965, Murray Bookchin écrivait déjà :

It cannot be emphasized too strongly that the anarchist concepts of a balanced community, a face-to-face democracy, a humanistic technology and a decentralized society — these rich libertarian concepts — are not only désirable, they are also necessary. They belong not only to the great visions of man’s future, they now constitue the preconditions for human survival. The process of social developpement has carried them out of the ethical, subjective dimension into a practical, objective dimension. What was once regarded as impractical and visionary has become eminently practical. And that was once practical and objective has become eminently impractical and irrelevant in terms of man’s development towards a fuller, unfettered existence.

Soulignons les préoccupations pratiques présentes dans ce texte qui, en 1965, devait paraître tout à fait utopique. Comme l’a si bien dit D. J. Boorstin, les américains sont des explorateurs, non des conquérants. L’Utopie de Thomas Moore, c’est le mythe de l’européen conquérant de l’Eldorado. Les espagnols, les portugais, les français, les anglais eux-mêmes dans une moindre mesure cherchaient des paradis déjà faits ; les américains cherchent des paradis à faire. Ayant toujours la faucille et le marteau à la main, ils n’ont pas eu besoin d’en faire un idéal, comme les russes qui, eux, sont essentiellement utopistes et conquérants. L’Amérique ce n’est pas l’Utopie, c’est l’Ecotopie. [footnoteRef:7] [7:  	Ecotopia, roman futuriste préconisant l’indépendance de la Californie et de l’Oregon. Traduction française. Editions de l’Aurore, Montréal, 1978.] 

Un américain représentatif de son pays ne peut pas réfléchir sur la notion de voisinage sans chercher à savoir si le « cotage soap » ne pourrait pas être vendu moins cher que le savon Palmolive. Toute idée qui prend forme dans son cerveau est déjà une expérience à moitié réalisée ; cela est vrai même pour des idées aussi évangéliques que la simplicité volontaire.
Sous sa forme la plus pure, la simplicité volontaire est une règle de vie qui s’apparente d’une part à celle de [17] saint François et, d’autre part, à celle des aristocrates, qui savaient distinguer le luxe du confort. Peu de sensations, mais les plus exquises et les plus profondes ; peu d’objets, mais les plus beaux, les plus vivants et les plus durables ; peu de liens, mais les plus authentiques et les plus stables. Cette philosophie nouvelle, qui renoue avec celle de H. D. Thoreau, compte déjà 50,000 adeptes ayant, si l’on peut dire, prononcé tous leurs vœux ; autour de ce noyau, il y a un tiers ordre dont l’importance quantitative est telle que le Stanford Research Institute en a fait l'objet d’une savante étude destinée aux grandes entreprises et aux grandes administrations. Aux États-Unis seulement, la simplicité volontaire compterait actuellement pas moins de 5,000,000 de sympathisants. On en prévoit 30,000,000 pour l’an 2,000. Il s’agit, selon les conclusions du rapport, d’une tendance lourde : c’est le secteur de la non-demande qui devrait connaître la croissance la plus rapide dans les années à venir.
Les fabricants d'ordinateurs avaient d’ailleurs devancé les conclusions de cette étude. On vend déjà des « locally smart and convivial Systems ». Il y eut récemment de nombreuses innovations analogues dans d’autres domaines.
Si cette intervention du monde des affaires constitue aux yeux des purs un danger mortel, elle n’en illustre pas moins la façon singulière dont les idéaux s’incarnent chez nos voisins. Il paraît de plus en plus vraisemblable que la civilisation du « cottage soap » remplacera bientôt celle du « Palmolive coast to coast ». Al vin Toffler devrait alors être considéré comme un témoin d'un monde en déclin, les partisans du Neighborhood Power apparaissant comme les vrais prophètes. En Californie, plusieurs policiers ont voté pour la proposition 13, parce qu’ils préféraient risquer de perdre leur emploi plutôt que leur maison.

L’URSS ... N, L’Union des républiques soviétiques,
 socialistes et nationalistes

Le particularisme à l’américaine a essaimé un peu partout à travers le monde industrialisé. Là où il a pris racine, on le reconnaît facilement au milieu des traditions locales auxquelles il se mêle.
Il semble que l’URSS n’ait pas encore été touchée. Nous savons par contre que la dissidence y est étroitement liée au nationalisme, ukrainien entre autres. L’autobiographie [18] de Leonide Pliouchtch constitue à cet égard un témoignage très précieux. [footnoteRef:8] [8:  	Pliouchtch, Leonide, Dans le carnaval de l'histoire, Paris, Seuil, 1977.] 

En 1917, la république ukrainienne indépendante est proclamée. Elle aura une vie brève et mouvementée, suffisante toutefois pour déclencher un vaste mouvement d’ukrainisation qui permit d'imposer la langue autochtone comme langue officielle. Staline mit un terme brutal à cette renaissance sous prétexte qu’elle servait les intérêts d’une minorité de bourgeois. Il était inévitable que le nationalisme reparaisse à la première éclipse de Staline qui survint, comme chacun sait, sous le règne de Krouchtchev. Voici à ce propos une anecdote typique racontée par Pliouchtch :

Sous l’influence du livre de Dziouba, je me mis à parler ma langue maternelle. Entreprise difficile : sans doute connaissais-je la langue, mais la pauvreté de mon vocabulaire était insigne. Et puis lorsqu’autour de soi tout un chacun parle russe, pas facile de trouver un interlocuteur pour converser en ukrainien. Et voici qu’un beau jour, demandant en ukrainien à un jeune homme de me passer un livre, je m’entendis répondre : « Tu ne peux donc pas parler une langue humaine ? » 
Le sang me monta à la tête et je me sentis alors définitivement ukrainien, tout comme les juifs soviétiques deviennent sionistes sous l’effet de la propagande anticosmopolite ou antisioniste.

Quelques jours plus tard, je reçus une seconde fois cette phrase au visage, mais cette fois elle ne m’offusqua pas le moins du monde : j’avais déjà acquis l’orgueil national. [footnoteRef:9] [9:  	Ibid., p. 145.] 

Si l’Ukraine possède une abondante littérature, qui s’est surtout développée au dix-neuvième siècle, c’est sa culture populaire qui la rend surtout attachante. Cette culture, encore vivante dans certaines régions, Pliouchtch l’a évoquée dans un texte sur la femme qui illustre très bien le lien étroit qui existe entre les traditions locales et la convivialité authentique.

Une tendresse inhabituelle, une attitude respectueuse et aimante à l’égard de la femme (jeune fille, épouse ou mère) caractérisent la chanson d’Ukraine occidentale. Le féminisme de la nation ukrainienne s’exprime là dans le contenu, la forme, le choix du mot. Et ce féminisme distingue, radicalement, [19] les ukrainiens des russes. Chez eux, nulle trace de mépris, ni de l’attitude courtoise de la politesse nobiliaire, ni de déchirement passionnel, pas trace de cette mixture de déification de la chair liée au sentiment du péché et de la diablerie de la femme, capable d’aller jusqu’à la malédiction hystérique du rêve que l’homme se fait de la femme. Dans les campagnes ukrainiennes, la femme peut recevoir des volées et paraître soumise devant les invités, mais dans le tête-à-tête avec l’homme, elle lui rappelle ses coups et sa grossièreté, et dans le foyer, c’est elle qui règne en maître. L’intelligentsia spiritualise cette puissance de la femme, qui s’exprime par le grand rôle qu’elle joue dans le mouvement patriotique et par certaine féminisation de la culture ... C’est là un phénomène historique qui fait que l’Ukraine a ignoré toute crise d'émancipationisme féminin débridé, mais a connu à la place une lutte conjointe pour les droits de l’individu. Ce féminisme me paraît également expliquer l’absence de signes de décadence dans la culture ukrainienne. [footnoteRef:10] [10:  	Pliouchtch, L., op. cit., p. 235.] 


À l’heure actuelle, le nationalisme ukrainien n’est sans doute qu’un mouvement souterrain, mais, si affaibli qu’il soit, il pourra devenir déterminant le jour où les russes auront besoin de l’appui spontané de tous leurs frères slaves pour faire contrepoids aux républiques musulmanes de l’Asie centrale. On prévoit en effet qu’en l'an 2,000, les 150 millions de blancs auront en face d’eux 100 millions de jaunes, de plus en plus conscients de leur identité, de leur dynamisme et de leur passé glorieux.
Dans les déserts de l’Ouzbékistan, aux environs de Samarkand et de Tachkent, à mi-chemin entre Moscou et Pékin, un miracle analogue à celui d’Israël s'est opéré discrètement depuis 1917. Cette région est désormais la plus riche de l'URSS. Si, pour l’instant, on n’y parle pas d’indépendance, on commence toutefois à la faire : « mais les ouzbeks se bagarrent fermement, pied à pied, bureau après bureau, chantier après chantier, pour prendre entièrement en main leurs propres affaires. Demain ils seront cent millions. Chaque jour qui passe modifie en leur faveur le rapport de force et leur donne plus de moyens de négocier à court terme leur alignement. » [footnoteRef:11] [11:  	Schlosser, François, Nouvel observateur, no 714.] 

À Moscou, on tremble un peu. À cause du vieillissement de la population slave, l’armée soviétique comptera bientôt autant de jaunes que de blancs. Or ces jaunes sont les descendants [20] des soldats de Tamerlan et Genghis Khan ; parmi leurs ancêtres, il y a aussi ces fameux parthes qui ont donné tant de mal aux romains.
On peut aussi présumer que dans les républiques baltes le nationalisme est encore très vivant. Faut-il en conclure que l’empire soviétique est sur le point d’éclater ? Ce serait aller beaucoup trop loin. Il paraît par contre certain que les groupes dissidents profiteront du moindre sursis dans la terreur pour faire avancer leur cause. Il est à craindre aussi que les soviétiques soient tentés de provoquer un conflit majeur pour consolider l'unité de leur empire.

La France nostalgique

En Europe occidentale, le régionalisme prend tantôt la forme du particularisme à l’américaine, tantôt la forme du nationalisme, tantôt enfin celle du fédéralisme intégral de l’Europe des régions, formule qui s’apparente au régionalisme géographique dont nous avons parlé à propos des États-Unis. Il y aurait beaucoup de choses à dire sur chacun des pays de cette partie du monde. Le problème régionaliste se pose même en République fédérale allemande où les dialectes, longtemps refoulés par le Hochdeutsch, semblent vouloir revivre. Nous devons nous limiter à la France et à la Belgique.
En 1892, le grand poète provençal Frédéric Mistral publiait dans l’Aïoli une déclaration à laquelle les autonomistes d'aujourd’hui n’auraient rien à ajouter. Parmi les signataires, il y avait le jeune Charles Maurras, qui fut régionaliste avant de devenir monarchiste.

Voici assez de temps que les jeunes mûrissent les idées que vous avez semées et voici assez de temps qu’ils souhaitent avec grande impatience les faire passer dans la pratique ...
... Nous allons expliquer clairement, non plus, comme avant, devant des assemblées de lettrés ou des réunions fraternelles, mais dans les assemblées politiques du Midi et du Nord les réformes que nous voulons ...
... Nous en avons assez de nous taire sur nos intentions fédéralistes quand les centralisateurs parisiens nous attaquent par cette mauvaise accusation de séparatistes ...
... Nous réclamons la liberté des communes ... qu’elles deviennent maîtresses de leurs employés et de leurs fonctions essentielles ... qu’elles puissent renvoyer chez eux ces roitelets qu’on appelle sous-préfets...
... Nous voulons libérer de leur cage départementale les âmes des provinces ...
[21]
... Un groupe de Bretons vient de réclamer les anciens États. Nous sommes avec ces Bretons. Oui ! Nous voulons une assemblée souveraine à Bordeaux, Toulouse, Montpellier, Marseille et Aix.
... Si des gens contredisent en arguant qu’un peuple ne revient pas sur le chemin déjà fait, nous répondrons que c’est très bien : nous ne cherchons pas à copier d’autres temps, mais à les compléter et à les perfectionner.
... La complète mise en valeur des merveilleuses richesses de notre terroir ...
Seul le provincialisme peut mener à leur fin les grandes tâches rêvées depuis cent ans et jamais achevées. [footnoteRef:12] [12:  	Déclaration des Félibres Fédéralistes, Frédéric Mistral, 1892.] 


Le cheminement de Maurras est très instructif. Il a d'abord cru qu'il était possible de susciter des mouvements autonomistes à la base, c’est-à-dire dans chacune des provinces françaises, mais il a vite compris que c’était là une entreprise illusoire. « Le pouvoir républicain, explique-t-il, n’étant pas héréditaire, ne pouvant s’appuyer sur une forme morale, sur la puissance que représente le sentiment monarchiste, a besoin pour vivre et pour survivre de centraliser. » [footnoteRef:13] [13:  	Cité par Yves SALEM dans Le Défi Régionaliste, Editions Cahiers du présent, Castres, France.] 

Mais pourquoi précisément le sentiment monarchiste pourrait-il favoriser la décentralisation ? Yves Salem résume ainsi la pensée de Maurras sur cette question :

Parce que le roi ne tient pas son pouvoir « d'en bas », mais du principe héréditaire, il peut admettre des provinces fédérées, des administrations plus libres sans craindre de perdre les rênes du pouvoir. Le roi n’est pas tenu par le scrutin ou les fluctuations de l’opinion, il ne suit pas, il guide et seul un pouvoir fort peut ainsi décentraliser. [footnoteRef:14] [14:  	Ibid., p. 65.] 


Si la question de la monarchie paraît de plus en plus folklorique, celle du pouvoir moral est plus actuelle que jamais. Sauf exception tenant du miracle, nul ne consent à se départir de son pouvoir à moins d’y être contraint. Il est donc sage de présumer que les États chercheront à accroître leur puissance tant à l’extérieur qu’à l’intérieur ; lorsque leurs représentants parleront de décentralisation, il conviendra donc de se méfier : il s’agira probablement d’une manœuvre déguisée pour affermir leur emprise.
[22]

Monsieur Léon Bourgeois, explique Maurras, est un ministre décentralisateur et il décide de fonder des universités en dehors de Paris. Mais c’est l’État qui les crée, qui les paye, qui nomme les professeurs. L’État, possédant la finance, demeure le patron des professeurs, des administrateurs jusqu’à l’appariteur et le portier. Et tous ces gens ont les yeux tournés vers Paris d’où vient la lumière des programmes et le tintement des écus. [footnoteRef:15] [15:  	Salem, Y., op. cit., p. 67.] 


S’il ne vient pas du principe héréditaire, d'où peut donc venir le pouvoir moral qui pourrait compenser la diminution du pouvoir politique ? Du sentiment national ? La chose est peu vraisemblable, l’histoire ayant abondamment prouvé que le nationalisme débouche tout naturellement sur l’étatisme.
Au fond du régionalisme actuel, tant européen qu’américain, on trouverait sans peine une nostalgie portant sur un pouvoir moral et vertical plus ancien que celui des rois. Vers quoi peut en effet conduire le rejet de la réglementation bureaucratique, corporatiste et syndicale, sinon vers une mentalité primitive où l’on retrouverait les conditions originelles de la sélection naturelle. Cette aspiration apparaît plus manifestement encore dans la critique que certains « écologistes » font de la spécialisation. Chacun sait que les États tels que nous les connaissons sont apparus en Grèce en même temps que la spécialisation. Refuser cette dernière, c’est vouloir revenir à une organisation sociale antérieure à la cité, c’est confondre dans un même rêve le plus lointain passé et le plus lointain futur, comme le fait Marx quand il daigne préciser les fins ultimes qu’il poursuit :

Dans la société socialiste, l’homme fragmentaire serait remplacé par l’individu complètement développé, un être pour qui les différentes fonctions sociales ne sont que des formes interchangeables d’activité : les hommes pourraient aller à la pêche, à la chasse ou s’adonner à la critique littéraire sans devenir des pêcheurs, des chasseurs ou des critiques professionnels.

Mumford, Marcuse et Illich — dans la mesure où on sait où il va — proposent le même idéal. Faut-il s’étonner de le retrouver au cœur de la pensée régionaliste actuelle ?
Le personnage mythique qui incarne le mieux l’homme [23] non fragmentaire, c’est Ulysse, qui était lui-même le chef d’un clan, c’est-à-dire, dans le langage actuel, un leader naturel. C’est sans doute ce qui explique pourquoi le film tiré de l’œuvre d’Homère a eu un tel succès à la télévision. Une analyse rigoureuse de la psychologie des sectes de tous genres — on sait qu’elles se multiplient — nous permettrait sans doute de retrouver la même nostalgie.
Mais de même que le rêve monarchiste s’est brisé contre le mur du scrutin universel, de même, sans doute, les leaders naturels se heurteront à la démocratie directe que les référendums rendront possible à tous les niveaux. Il pourrait également arriver que les référendums soient pour eux une occasion de prendre de l’ascendant. Quant à l’hypothèse selon laquelle on pourrait se passer à la fois de l’autorité personnelle et de l’autorité étatique, elle est tout à fait incompatible avec ce que nous savons de l’homme et de ses comportements.
La nostalgie portant sur un passé lointain est le principal élément original du néo-régionalisme français. C’est probablement cette régression vers un mythe plus fondamental qui explique que des marxistes puissent côtoyer des maurrassiens et des libertaires à l’intérieur des mouvements autonomistes. La même régression explique peut-être aussi pourquoi la gauche peut aujourd’hui prendre à son compte des thèses qui étaient jadis défendues par la droite.
« Si, nous dit M. Michel Philipponneau, la gauche a dû utiliser l’appareil centralisateur, c’était pour faire pénétrer dans une France rurale et réactionnaire les idées progressistes nées en milieu urbain et industriel. » Il poursuit en précisant que si la gauche n’a pas profité de la Libération, pour appliquer un projet de régionalisation qui s’imposait désormais, les campagnes ayant été éclairées par Paris, c’était par « réaction contre le provincialisme de Vichy ». A la fin de son exposé, M. Philipponneau résume ainsi la politique régionaliste du parti socialiste français :

La région dans le projet socialiste devient collectivité territoriale de plein exercice et non simple établissement public. Elle est représentée par une Assemblée régionale élue au suffrage universel direct et à la proportionnelle et non par un Conseil composé de parlementaires et de représentants des villes et des conseils généraux qui n’ont pas été élus à cette fin. Le Conseil économique, social et culturel, qui assiste l’Assemblée, tient compte dans sa composition de l’importance [24] numérique des groupes représentés : à la différence du Comité économique et social, les représentants des ouvriers seront plus nombreux que ceux du patronat. Et surtout la région dispose d'un exécutif propre, élu en son sein : le président de l’Assemblée remplace le préfet de région qui, actuellement, concentre tous les pouvoirs.
À côté des dispositions qui visent à restaurer la démocratie politique, d’autres visent à instaurer la démocratie économique... La notion de propriété régionale, de régionalisation d’entreprises, au sens de nationalisation, constitue l'un des éléments fondamentaux et originaux d’un système visant à instaurer une démocratie économique. [footnoteRef:16] [16:  	Régions et Régionalisme en France, Actes du colloque organisé par le Groupe de Recherches d’Histoire moderne, Université des Sciences humaines, Strasbourg, 1974, P.U.F., 1977, pp. 531-543.] 


Maurras ne cessait de répéter qu’il n’y a pas de décentralisation sans celle du pouvoir politique. La convergence est frappante. Il est vrai qu’il y a 75 ans le pouvoir central était de gauche et le pouvoir local de droite et qu’entre temps la situation s’est inversée.

Le dualisme belge

Les idées qui paraissent encore utopiques en France sont déjà en voie de réalisation en Belgique. Là aussi le mouvement régionaliste a une longue histoire. Les frontières linguistiques actuelles existent depuis le neuvième siècle. C’est en 1909 que le cri Vive la Flandre libre a été entendu pour la première fois.
À cette époque à Gent (Gand), l’élite flamande, représentant environ 30% de la population, pouvait être considérée comme francophone. L’université était française elle aussi. Elle a été néerlandisée en 1930, comme celle de Louvain le sera en 1968. En 1978, à Gent toujours, la population francophone n’excède pas 3 %. Cet exemple illustre bien la détermination et le dynamisme du groupe flamand.
Le dualisme Flandre/Wallonie est déjà reconnu dans les faits. Plusieurs ministères ont été dédoublés, ceux de l’éducation, des sports et loisirs, de l’urbanisme. D’autres le seront. Chaque ministre, l’un flamand, l’autre wallon, a sa part du budget et peut l'administrer avec toute l’autorité normalement dévolue à un ministre.
Une solution définitive est désormais en vue, le pacte d’Egmont, qui fut signé par trois des principaux partis du [25] pays. Ce pacte prévoit la division de la Belgique en trois régions autonomes : la Flandre, la Wallonie et Bruxelles, à quoi il faut ajouter la zone allemande qui, en dépit de sa faible population, jouira de la même autonomie que les trois régions principales. L’État central qui subsistera sera vraiment un État minimal, car la part du budget qui lui reviendra n’excédera pas 10%.
L'autonomie laissée à la zone allemande illustre bien le respect des minorités que suppose le fédéralisme intégral. Dans la région de Lille, en France, il y aurait environ 300,000 néerlandophones. Pour se rapprocher d’eux, les flamands ont ouvert une maison à Lille avec l’espoir que peut-être la France leur accordera un jour une autonomie semblable à celle que la Belgique paraît disposée à accorder à ses propres minorités.
Ce problème des enclaves existe à presque toutes les frontières des pays européens. Il y a le Val d’Aoste et le sud-Tyrol en Italie, le pays basque dans le midi de la France, le Jura français en Suisse alémanique, etc. Il y a aussi des régions naturelles comme celles du Haut-Rhin, dont les habitants, qui ont beaucoup d'intérêts communs, sont partagés entre trois pays ayant des intérêts divergents. On peut s’attendre à ce que chacune de ces zones devienne un point chaud dans les années à venir.
Le principe de subsidiarité dont s’inspire le pacte d’Egmont implique que certains pouvoirs soient transférés à des institutions supranationales, ce qui signifie que si l’Europe des régions prenait forme l’État central belge perdrait encore de l’importance.
Si, grâce au régionalisme, la Belgique semble en voie de pacification, elle semble aussi avoir fait de la parité une véritable obsession. Maurice T. Maschino écrivait récemment dans Le Monde Diplomatique :

Dans l’immédiat la parité l’emporte. Ou plutôt le souci de la parité. Un souci méticuleux, « maniaque », disent certains qui, tel l’écrivain et journaliste Marc Rombault, accusent les uns et les autres de « conduite névrotique » : « Faute d’avoir pu résoudre les questions de fond on soigne la forme, on cultive les apparences. »
Ainsi dans le métro, le conducteur annonce-t-il les stations dans les deux langues, même quand la prononciation est identique (« Schuman ..., Schuman ») ; ainsi des panneaux de signalisation sont-ils rédigés en français et en néerlandais : Louvain-Leuwen, Bruges-Bruggs ; parfois, quand le nom de [26] la commune s’écrit de la même façon — à une lettre près — on l’imprime de telle sorte qu’il puisse se lire en flamand ou en français : Schaerbeek (on remarquera que les voyelles a et e sont à égale distance des autres signes.) [footnoteRef:17] [17:  	Le Monde Diplomatique, juillet 1978.] 


Le Québec, région du monde

Le tour d’horizon que nous venons de faire permet de comprendre pourquoi le Québec actuel suscite beaucoup d'intérêt à travers le monde ; mais paradoxalement, à court terme du moins, cet intérêt pourrait desservir la cause des indépendantistes. À ceux qui refusent de prendre son biorégionalisme au sérieux, Sam Love répond : « Just a few short years ago the idea of Great Britain or Canada breaking up would have been scoffed at also ; yet now the secession of parts of Great Britain and Canada is a real possibility. »

Il y a des séparatistes au Vermont et ils sont sérieux. Quand on leur fera reproche d’être utopistes, ils pourront toujours répondre eux aussi : qui aurait cru que le Canada serait menacé d’éclatement ? Il faut s’attendre à ce que des pressions très fortes soient exercées de l’extérieur, peut-être même de la France pour que le Canada ne soit pas le premier pays à éclater. N’oublions pas que tout au long de l’histoire les minorités ont été une cause perpétuelle de conflits et de tensions. Aucun chef d’État ne l'ignore. Pour apaiser les craintes autour d’eux, les pays les plus avancés sur la voie du régionalisme devront sans doute commencer par prouver que le monde libre pourra sortir assaini de la métamorphose qui s’amorce.
Quelle est la destination finale ? À quel rythme les changements se produiront-ils ? Il est probable que, par rapport à la tâche essentielle, qui est de refaire le tissu social, les grandes joutes étatiques paraîtront de plus en plus suspectes. C’est dans les petites communautés, au ras du sol, le plus près possible des intérêts des gens que se passeront les choses déterminantes. Les structures politiques locales et régionales s’instaureront d’elles-mêmes par la suite. Le cheminement inverse ne serait plus celui des racines populaires, mais celui des tentacules étatiques.



[27]
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LE RÉGIONALISME
“Forces d’unité et
volonté de différence.”

Jean PROULX




Retour au sommaire
Deux mouvements, en apparence contradictoires, traversent notre époque : le premier favorise les conditions d’avènement d’une véritable civilisation planétaire ; le second tend à l’affirmation inconditionnelle des particularités régionales. Ces deux courants de civilisation ne pourraient-ils pas être envisagés comme complémentaires ? Au lieu d’en faire a priori deux forces antagonistes, ne devrait-on pas chercher le sens de l’une et l’autre ainsi que les rapports de réciprocité qu’elles entretiennent ? En somme, au nom de l’homme lui-même, et pour sauvegarder l’intégralité de sa raison, ne doit-on pas travailler simultanément à l’avènement d’une unique culture mondiale et à l’affirmation des diverses appartenances régionales ? En effet, nous le verrons, les forces de différenciation, d’une part, laissées à elles-mêmes, conduisent facilement à « l’esprit de clocher », à la fermeture sur soi, à un repliement sur sa particularité, en définitive appauvrissant et aliénant. Mais les forces d’unité, d’autre part, peuvent aussi conduire aux formes d'aliénation qu’on retrouve dans l’uniformisation, l’abstraction, la standardisation et, pour tout dire, la mécanisation de l’homme lui-même. La véritable culture mondiale appelle donc, comme son complément nécessaire, les appartenances régionales. Et l’inverse est aussi vrai et aussi essentiel.

Une culture mondiale

Si, comme l’affirme Teilhard de Chardin, des pressions resserrent actuellement la terre, si la noosphère tend à se  [28] constituer en un seul système, si l’évolution semble présentement occupée à faire de l’humanité un unique esprit, cela est dû au fait que l’élan vital lui-même s’est comme concentré dans les forces qui ont engendré et ne cessent de fonder, en Occident du moins, la société technicienne et industrielle. [footnoteRef:18] Or, ces forces, qui sont à la fois les bases de la société industrielle et les conditions de possibilité de l’unification de la planète, ce sont la technique, la science et l’économie. [18:  	Teilhard de Chardin, P., Le phénomène humain, Paris, Seuil, 1955, pp. 263 ss.
https://classiques.uqam.ca/classiques/chardin_teilhard_de/phenomene_humain/phenomene_humain.html ] 

Déjà, l'homme de la plus lointaine préhistoire n’était pas étranger à la technicité. Il avait appris à se fabriquer des armes et des outils et avait découvert le secret du feu. Il y a environ 10,000 ans, lorsque l’homme du néolithique s’installa dans des villages, il inventa la céramique, les instruments de la filature et du tissage, les premières maisons sous forme de huttes et tout un ensemble de contenants et de récipients. [footnoteRef:19] [19:  	Childe, G., La naissance de la civilisation, Paris, Gonthier, Médiations, no. 10, pp. 65 ss.] 

Mais un véritable seuil technologique a été franchi, à l’aube de l’histoire, lors de la grande révolution urbaine, qui, à cause de l’apparition de réseaux socio-économiques et culturels interdépendants, apparaît comme le premier pas de l’homme vers l’unification de la planète. Entre 5,000 et 3,000 ans avant notre ère, en effet, l’homme découvre l'utilisation de l’énergie du bœuf et de l’âne ; il remplace la houe par la charrue ; il invente le bateau à voile, la roue, le calendrier solaire, l’écriture et le calcul. À ce moment, se situent, sans doute, les premières grandes réalisations architecturales et les débuts de la spécialisation des tâches et de la division du travail. [footnoteRef:20] Déjà, dans cette première rationalisation de la vie collective et des rapports de l'homme avec la nature, on trouve les deux principales caractéristiques qui font aussi du progrès technologique actuel une médiation au service de la civilisation universelle. [20:  	Childe, G., op. cit., pp. 102 ss ; MUMFORD, L., La cité à travers l'histoire, Paris, Seuil, 1964, pp. 41, 87, 122, 137, 145.] 

Par la maîtrise qu’il assure sur la nature, en effet, le progrès technologique permet, d’abord et avant tout, un [29] passage de la rareté à l’abondance des biens. Ce faisant, il rend donc possible l’accession de tous aux « biens naturels » et au bien-être qui en découle. Il appelle, en quelque sorte, un progrès dans la conscience politique mondiale, afin que soient justement redistribués entre tous les hommes ces biens auxquels donne accès la maîtrise cosmique. De plus, en faisant de la planète elle-même, grâce à la radio, à la télévision, aux journaux et aux moyens de transports modernes, un vaste réseau interdépendant, le progrès technologique crée, du même coup, la possibilité d’une communication universelle entre les hommes. Il ouvre ainsi sur la conscience politique d’une unité de destin pour l’humanité, en exerçant cette pression qui resserre la terre dont parle Teilhard de Chardin, et qui conduit finalement sur les chemins de l'unité humaine. [footnoteRef:21] En d’autres termes, le progrès technologique universalise les forces de production et les rapports sociaux, ou, plus largement, dans la terminologie d’Habermas, la rationalisation s’effectue au niveau du travail et de l’interaction humaine. [footnoteRef:22] [21:  	Duquoc, C., Christianisme et progrès, Montréal, coll. Terre nouvelle, 1967, pp. 35 ss. ; Ricoeur, P., Histoire et vérité, Paris, Seuil, 1955, pp. 286 ss.]  [22:  	Habermas, J., La technique et la science comme « idéologie », Paris, Gallimard, 1973, pp. 21 ss.] 

La science, dont l’origine remonte à la Grèce antique, mais qui prend finalement son essor avec la Renaissance, constitue la deuxième grande force d’unification de la planète. La science, comme la technique d’ailleurs, est sans patrie. [footnoteRef:23] Et l’organisation mondiale de la recherche scientifique contribue à façonner, entre les peuples, une sorte d’esprit commun. La science, en effet, pose les bases d’une civilisation planétaire, puisqu’elle utilise partout la même méthode expérimentale, puisqu’elle parle, en tous les coins du monde, le même langage formalisé, puisqu'elle répand en tout lieu qui l’accueille le même « esprit positif », dont les principales caractéristiques, déjà cernées par Auguste Comte, sont l’observation empirique, le raisonnement mathématique, la certitude logique et l’utilitarisme. La science contribue donc, sur le mode de la raison formalisée, à l’unification rationnelle et abstraite de l’espèce humaine. [footnoteRef:24]  [30] De plus, basant son propre progrès sur l’accumulation d’un savoir objectif et sur l'échange des découvertes, elle exige la coopération entre savants et appelle, en définitive, celle des peuples. [23:  	Ricoeur, P., op. cit., p. 287.]  [24:  	Ibid., p. 287.] 

Il n’en va pas autrement de l'économie, dont les techniques de calculs statistiques, d’analyse de conjonctures, de régulations de marché ou de planification à plus ou moins long terme sont maintenant universelles. Les faits économiques sont aussi devenus des phénomènes socio-politiques à l'échelle mondiale, qui font l’objet de cette science qu’on nomme l’économie politique. On cherche désormais à comprendre les lois et à cerner la rationalité auxquelles sont soumises la production, la distribution et la consommation des biens et services à l'intérieur du corps social, dont les besoins sont quantifiés, chiffrés, mesurés. En ce sens, « l'homo oeconomicus », support des calculs et des raisonnements de l’économie, est un être abstrait, une sorte d’universel désincarné, anonyme et apatride, qui « ne consomme pas ce qu’il produit et ne produit pas ce qu’il consomme ». [footnoteRef:25] À cette standardisation de « l'homo oeconomicus », s’ajoute le fait de l’interdépendance mondiale des économies. Au niveau économique, comme à ceux de la science et de la technique, des pressions resserrent donc la terre, et la collectivité humaine tend à se constituer en un seul système. [25:  	Bosquet, M., Gorz, A., Ecologie et politique, Paris, Seuil, coll. Politique, no. 89, p. 21.] 

Mais ce système et cette rationalité, il importe de le dire, s’instaurent sous la domination de l’entendement, c’est-à-dire de la connaissance empirique, formalisée et utilitaire. L’entendement, c’est la raison préoccupée d’abstraction et d’efficacité ; c’est la raison mathématisée et technicisée, où s’affirment précisément la science, la technologie et l’économie. L’unification de l’espèce humaine qui s’opère au niveau de l’entendement, même si elle constitue un indéniable progrès, demeure donc abstraite et s'effectue dans l’ordre des moyens. La science fournit l’explication abstraite, la technique et l’économie procurent les moyens. Toutes trois sont au service de l’idéal prométhéen d’une maîtrise toujours plus grande de l’univers. Et ainsi les hommes s’unifient par leur commune domination [31] de la nature, par leur commune puissance, en quelque sorte. Mais la puissance exige une sagesse ; l’ordre des moyens appelle un règne des fins ; l'être abstrait aspire à un contenu humain concret ; la maîtrise de l'univers se fait au service d'autres valeurs ; la culture mondiale, vers laquelle, la science, la technique et l’économie nous conduisent, a besoin de sens. Sagesse, finalités, valeurs, significations nous viennent d’ailleurs que de l’abstraction. Elles émergent de nos enracinements ; elles sont portées, en définitive, par ce qu’il faut bien nommer les appartenances régionales qu’une authentique culture mondiale appelle, tout comme l’entendement requiert la raison pour s'achever.

Les appartenances régionales

La région, au sens le plus large du terme, est une unité territoriale et culturelle. C’est dire que dans un espace délimité, à une époque donnée, un groupe humain développe des manières de vivre, un langage, un art, une mythologie, une religion, une organisation sociale, en somme une culture qui lui semble appropriée et spécifique. Mœurs, institutions, rapports humains, images et symboles, dans lesquels le groupe se reconnaît, constituent ce « fonds de valorisation », ce lieu culturel où se décide finalement le sens de la technique, de l'économie et de la science elle-même, là où elle existe. [footnoteRef:26] Le noyau éthico-mythique d’une culture particulière apparaît comme le milieu d’enracinement de la raison humaine, d’où jaillissent, par-delà l’entendement formalisé et abstrait, les significations et les valeurs de l'existence personnelle et de la vie collective. C'est en ce sens qu’on peut parler d’un « logos » à l’intérieur d’une culture donnée et, ultimement, d’un destin raisonnable des groupes humains et des peuples. Une « culture régionale », parce qu’elle procure une identité et une solidarité organique, parce qu’elle favorise la reconnaissance de chacun et l’appartenance au groupe, devient un lieu de significations et de valorisations, c’est-à-dire un lieu de la raison humaine. Là s’enracine la nécessité de sauvegarder et de promouvoir les patrimoines culturels et les appartenances régionales. [26:  	Ricoeur, P., op. cit., pp. 294-295.] 

[32]
La première et la plus lointaine de ces appartenances régionales remonte à environ 10,000 ou 12,000 ans, avec l’avènement de la culture archaïque dite néolithique. Cette culture fut essentiellement une culture villageoise, fondée sur la famille, l'unité de voisinage, la commune de travail et, finalement, le village. Famille, commune et village sont demeurés, jusqu’à aujourd’hui, des groupes humains fondamentaux, où se vivent des relations d’intimité et de solidarité, de continuité et d’appartenance. [footnoteRef:27] Ce sont, sans aucun doute, les principales institutions conviviales, ces outils, dont parle Illich, au service de la personne intégrée à une communauté, et que les coopératives, les conseils d'usines, les kibboutzim, les comités de citoyens et autres associations non spécialisées complètent à l’heure présente. [footnoteRef:28] Ces institutions, que nous recueillons du plus lointain passé humain, et où s’élaborent significations et valeurs, continuent d’être, encore aujourd'hui, un vivant plaidoyer en faveur de la diversité culturelle. La culture mondiale, fondée sur l’unification qu’apportent la science, la technique et l’économie, a besoin du sens et de la richesse diversifiée que portent en elles ces institutions de la culture villageoise, où l'homme connaît ses premiers attachements et trouve ses plus profondes appartenances. [27:  	Mumford, L., Les transformations de l'homme, Paris, Petite Bibliothèque Payot, no. 237, pp. 195 ss.]  [28:  	Illich, I., La convivialité, Paris, Seuil, 1973.] 

Dans cette lignée, la grande mutation urbaine qui se produisit, il y a 5,000 ans, semble avoir su conserver les principales acquisitions de la vie villageoise. Les dimensions restreintes et limitées des premières cités primitives gardent les valeurs de stabilité, d’intimité et d’appartenance du village néolithique. Avec la cité primitive s’annonce déjà la grande tradition de la cité organique, qui comptera la cité grecque antique, la cité médiévale du XIIe siècle et la cité-jardin du XXe siècle parmi ses plus authentiques réalisations. [footnoteRef:29] Visant l'intégration des valeurs villageoises et des valeurs citadines, prônant l'union de la campagne et de la ville, poursuivant un idéal d’autosuffisance en cherchant à affirmer l’ensemble des fonctions urbaines, limitant son territoire et sa population, la cité organique apparaît comme un véritable milieu culturel qui [33] permet, à la différence de la technopole moderne, la solidarité et l'appartenance. Elle est un lieu de convivialité où peuvent germer significations et valeurs ; elle est aussi un lieu de différenciation culturelle ; elle est, en somme, un lieu de ce que nous avons appelé l’appartenance régionale. [29:  	Cf. Revue Critère, no. 17, pp. 17 ss. ; et no 18, pp. 29 ss.] 

Avec la Renaissance apparaît une communauté régionale beaucoup plus large qui favorise, elle aussi, l’appartenance de chacun à un fonds de significations et de valeurs, en même temps qu’une différenciation culturelle beaucoup plus prononcée : c’est la communauté nationale. La nation est, en effet, une union de fait et une union de volonté. Elle constitue à la fois une unité culturelle héritée de l’histoire sur un territoire donné et une solidarité voulue pour l’avenir. Le sentiment national est, en somme, la conscience d’une histoire commune et la poursuite d'un idéal partagé. En ce sens, de nos jours, la nation apparaît comme une région culturelle, comme ont pu l'être, dans le passé, le village néolithique, la cité grecque ou la cité médiévale. Elle porte en elle ce fonds de significations et de valorisations qui nourrissent l’existence personnelle et la vie collective. En somme, elle est un lieu d’appartenance et de différenciation culturelle, que la culture mondiale appelle comme son nécessaire complément.
Enfin, avec l’avènement de la société post-industrielle, se profile à l’horizon le modèle de l’écosociété, [footnoteRef:30] En bref, l’écosociété, probabilité historique qui ne peut être que le fruit d’un choix politique, véhicule d'abord l’idéal culturel de la démocratie par opposition au règne de la technocratie et des technostructures de la modernité industrielle : regain des idéologies, intérêt personnaliste, idéal autogestionnaire, convivialité ou développement des institutions au service des personnes autonomes intégrées à la communauté. Elle affirme aussi l’idéal culturel du développement par-delà la simple croissance économique : développement [34] organique et différencié, intérêt pour l’homme intégral, recherche de la qualité de vie au-delà du niveau de vie, retour de l'artisanat, des technologies douces et intermédiaires où les mains et le cerveau humain retrouvent leur place. L’écosociété, c’est aussi l’idéal de l’appartenance par opposition au déracinement de la modernité industrielle : régionalisme et non bureaucratie centralisatrice, cité organique petite et moyenne et non mégalopole, forme décentralisée de production de l’énergie, petites communautés de vie. C’est aussi l’idéal d’une conscience écologique englobant l’économie : recherche de l’écoprix du développement, sentiment de 1 interdépendance de l’homme et du cosmos, aménagement rationnel de la terre, nouveau pacte avec la nature région par région. On le voit, l’idéal de l’écosociété est l’héritier des formes de convivialité déjà vécues au sein du village archaïque, de la cité grecque ou médiévale. Il est aussi l’héritier du sentiment national puisque, comme lui, il promeut l’appartenance de chacun a un fonds collectif de significations et de valeurs en même temps que la différenciation culturelle. [30:  	Plusieurs livres nous orientent sur la piste de l’écosociété : Friedmann, G., La puissance et la sagesse, Gallimard, 1970 ; Schumacher, E. F., Small is beautiful, Une société à la mesure de l'homme, Seuil, 1978 ; Pelt, J. M., L’homme re-naturé, Seuil, 1977 ; Saint Marc, P., Socialisation de la nature, Stock, 1971 et Progrès ou déclin de l’homme ?, Stock, 1978 ; Bosquet, M., Ecologie et politique, Seuil, 1977 ; Illich, L, La convivialité, Seuil, 1973 ; etc.] 

Somme toute, le paradoxe de notre époque, traversée à la fois par des forces d’unité et de différenciation, déchirée entre l’avènement d’une culture mondiale et l’affirmation des appartenances régionales, demeure et doit même être envisagé comme une nécessité. Car l’unification abstraite de la planète que produisent la technique, la science et l’économie exige d'être complétée par les forces de différenciation et d'appartenance que véhiculent la culture villageoise archaïque, le sentiment national ou l'idéal de l’écosociété. La culture mondiale a besoin des appartenances régionales, tout comme l’ordre des moyens nécessite un règne des fins et tout comme l’entendement exige de s’achever dans la raison.

[35]



[bookmark: Critere_no_23_pt_1_texte_03]Revue CRITÈRE, No 23,
“La région.”
LE RÉGIONALISME
“À propos de
la régionalisation.”

Marcel BÉLANGER [footnoteRef:31]* [31: * 	Professeur de Géographie, Université Laval.] 





Retour au sommaire
La régionalisation ne saurait procéder que par approximations successives. Elle est interrogation permanente du rapport dialectique que soutiennent à toutes les échelles les processus d’exploitation et d’identification. Elle est recherche et expérimentation, dans la carence où nous sommes d’une théorie de la région. Elle est cette œuvre inachevée qui sollicite l’humanité dans ce qui en détermine aujourd’hui la problématique : la construction de l’environnement humain. Mais peut-être n’apparaît-elle nulle part aussi vitale qu’au Québec, en raison de l’importance singulière qu’y prend la région comme dimension du développement.
La conquête, qui confine le peuplement canadien à ses terres originelles et réduit son expansion démographique à son seul accroissement naturel, exerce un effet durable sur le développement du Québec. Elle en explique les traits spécifiques, comme espace géographique, à savoir : 1) l’émergence d’une conscience québécoise, sensible, à sa manière, aux dimensions communautaire et collective du développement ; 2) l’articulation d’un espace économique de type colonial, à l’intérieur duquel surgit l’hiatus des régions urbanisées par rapport à l'hinterland ; 3) la formation de régions rurales qui constituent des « pays » comparables à bien des égards à ceux des vieilles civilisations.
C’est ainsi, à des échelles et selon des modalités diverses, que prennent forme les structures régionales du Québec.
[36]
L’enracinement rural effectué dans le cadre seigneurial, puis dans le cadre paroissial et municipal, définit les conditions d’une conscience régionale encore vivante. Il serait, en effet, erroné de concevoir ce monde rural comme celui de paroisses juxtaposées les unes aux autres, plus ou moins rivales ou ennemies dans l’apothéose d’un « esprit de clocher » ravageur. Cette image décrit bien plus correctement certaines situations pathologiques qui se sont développées au XXe siècle à la faveur des dispositions de notre code municipal, d’inspiration britannique et capitaliste, lequel multiplie les découpages territoriaux en fonction de la répartition des classes sociales.
Dans son « climax » que l’on peut situer à la fin du XIXe siècle, le monde rural québécois est bien davantage un univers de convergences, dans la progression d’une expansion territoriale qui étale les liens de parenté de l’aval à l'amont, en même temps que s’organise à une échelle identique la hiérarchie des petits centres desservis par la batellerie et le chemin de fer. C’est dans la réunion de ces deux mouvements, où coïncident exceptionnellement les intérêts et les valeurs des familles et des notables, que surgissent ces petits pays québécois, et comme réalité sociale et comme conscience régionale. L’exemple le plus net en est sans doute celui de la Beauce où le style appalachien de l’hydrographie réunit les conditions d’une vie de relation locale précoce et intense, dans la succession linéaire des gros villages et des bourgs. Authentique, cette conscience régionale, qui est en même temps conscience sociale, se survivra jusqu’à nos. jours, en débordant parfois son aire originelle, en s’affadissant aussi dans l'avènement d’une organisation territoriale d’échelle supérieure. Il devient clair que ces « régions du Québec » traditionnel constituent des éléments valables, voire même précieux pour la restructuration interne du Québec contemporain, à la condition quelles s’articulent à des rapports sociaux dont l’ampleur dépasse aujourd'hui leurs limites.
À l’inverse de ce qu’évoquent les « régions du Québec » traditionnel où, nous l’avons vu, les rapports sont étroits entre la campagne et les bourgs, le « Québec des régions » évoque l’hiatus historique des rapports villes-campagnes, dans la coupure qui s’accuse au XIXe siècle entre Montréal et Québec, villes coloniales principalement anglophones, et l'hinterland québécois, autochtone et principalement [37] francophone. Ce concept diffère ainsi profondément du précédent en ce qu’il désigne la carence du rapport social dans les configurations régionales qui se sont dessinées à une autre échelle. Les « régions de ressources » sont à la fois le refuge des surplus démographiques de l’établissement rural des générations précédentes et le lieu d’un mode de développement de style continental, prodigue d’usines, mais avare de villes. Par là, ces régions sont socialement déstructurées dans leur organisation interne, en même temps que socialement marginalisée par rapport aux « régions urbaines ». Parler de conscience régionale devient ici délicat. Il ne saurait s’agir en effet d’une conscience régionale comme expérience vécue de la région sociale. C’est à un idéal social que fait appel la conscience de ces régions, idéal qui s'exprime à travers les thèmes du développement et de l’aménagement.
L’émergence d’une conscience québécoise introduit la préoccupation nouvelle d’un modèle territorial québécois. Cependant la recherche de ce modèle demeure confuse alors même que l'existence d’un territoire québécois semble si évidente.
Il y a d’abord la contradiction entre deux expériences de la région, entre deux conceptions de la décentralisation. Qui pense « régions du Québec » traditionnel suggère un découpage en petites unités. C’est le territoire familier, de fréquentation sociale réussie, qui l’emporte ici. Depuis cette expérience, la région devient l’unité d’aménagement et l’aménagement devient le moteur du développement. Qui pense « Québec des régions » suggère au contraire un découpage en grandes unités, tels l’Est du Québec, le Saguenay—Lac-Saint-Jean, l’Abitibi-Témiscamingue, découpage qui met aussitôt en évidence les carences qui affectent l’espace québécois. Depuis cette expérience qui est celle de l’ensemble de l’espace québécois comme espace social, c’est le développement qui devient moteur de l’aménagement, dans le cadre de politiques qui favoriseraient la consolidation de métropoles régionales, comme pôles de croissance susceptibles d’instaurer la totalité du développement à toutes les échelles.
Il est clair qu’à ces deux conceptions de la région correspondent des positions politiques sinon des idéologies différentes, dont le conflit serait fatal si elles ne trouvaient la possibilité de s’articuler à une conception plus vaste qui en concilierait les réalités.
[38]
Ce que l’on appelle communément la régionalisation, c’est-à-dire la rationalisation de l’appareil de l’État, dans son implantation territoriale, embrouille cette situation davantage qu’elle ne l’éclaire. Conduites à la hâte et en dehors d’une politique de décentralisation, les opérations de régionalisation paraissent exercer aujourd'hui un double impact sur l’élaboration d’un modèle territorial québécois. Elles identifient dans la conscience populaire l'intervention publique d’échelle québécoise à une entreprise de type technocratique qui multiplie comme à plaisir l'inhumanité de la grande construction fonctionnelle : d’où la méfiance envers l’échelle québécoise elle-même et le culte quelque peu nostalgique de la petite région d’appartenance. Elles identifient en outre, au sein de la fonction publique elle-même, un modèle d’intervention territoriale qui confond volontiers déconcentration (ce qu’ont été de fait les opérations de régionalisation) et décentralisation : d’où l’installation d’habitudes administratives s'accommodant en apparence de la décentralisation, mais peu enclines à la remise en question des modèles sectoriels patiemment élaborés au cours des six dernières années.
Les expériences québécoises de la région et de la régionalisation se superposent ainsi l’une à l’autre, en un chassé-croisé de relations complexes qui tantôt valorisent, tantôt dévalorisent et l’échelon régional et l’échelle québécoise des choses.
Le conflit entre diverses conceptions de la régionalisation est un phénomène universel. Cependant, et bien que nous ne disposions pas d’une théorie de la région, il devient de plus en plus clair que c’est dans l’articulation des formes tour à tour dominantes de la région naturelle (coquilles), de la région historique (noyaux), de la région polarisée (réseaux) et de la région-plan (enveloppes) que la régionalisation trouve sa définition. Dans cette optique, la régionalisation n’accorde la prééminence ni à l’une ni à l’autre des formes territoriales acquises. Elle privilégie une certaine échelle, celle à l’intérieur de laquelle on retrouve la totalité des formes, celle de la région de développement. Elle fait appel à une décentralisation complexe, plus soucieuse du partage des pouvoirs que préoccupée de la hiérarchie des espaces.
Dans cette perspective, la régionalisation du Québec paraît se discuter dans les termes suivants :
[39]

1.	Le Québec a connu tous les stades de l’organisation régionale comme région naturelle amérindienne, comme région historique laurentienne, comme région polarisée américaine et comme région-plan canadienne. Son articulation interne repose ainsi sur la détermination des quatre échelles auxquelles se rattache sa morphologie. Par là seulement saura-t-il conjurer les ruptures et anomalies qui fragmentent son territoire.
2.	Parce qu’il est à la fois aire culturelle, région d’urbanisation et province politico-administrative, le Québec franchit à sa manière tous les stades de l’organisation régionale. Mais il n’est pas seulement animé de sa sensibilité propre aux dimensions collectives et communautaires ; il devient aussi, et par un étrange retour des choses, l'une des régions évoluées qui chemine le plus rapidement vers la notion même de région de développement.


[40]

[41]
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Les observateurs attentifs des mouvements profonds de la société française contemporaine, ceux qui ne se contentent pas de scruter le prisme déformant des résultats électoraux, ni le spectacle donné par la classe politique, perçoivent l’émergence de ce qu’un journaliste a appelé « le grand refus ». [footnoteRef:33] [33:  	. C. Guilbeaud, Le Monde, enquête de septembre 1974.] 

De quoi s’agit-il ? Du refus de la ville moderne, de la « société de consommation », du système bureau-technocratique : du retour à la nature à la revendication d’autogestion, en passant par le développement des mouvements régionalistes, tout un courant s’est dessiné en France, surtout depuis les événements de Mai 1968 et la crise de l’énergie de 1973, qui conteste et rejette le « système » de façon radicale.
Assurément, ce mouvement, pour encore vague et indéfini qu’il soit, n’en est pas moins significatif d’une crise profonde qui ne se borne pas à la France mais atteint peu ou prou toutes les sociétés occidentales. Les travaux d’Ivan Illich, le rapport du « Club de Rome » sur la croissance-zéro, la vogue des communautés hippies, et bien d’autres phénomènes témoignent de ce « grand refus » et de l’effondrement [42] parfois brutal du mythe du Progrès et de l’expansion indéfinie sur laquelle on bâtissait l’avenir il y a dix ans.
Nous assistons peut-être en ce moment aux derniers sursauts d'agonie des vieilles idéologies libérales et marxistes, à la fin du progressisme béat du « stupide XIXe siècle » que fustigeait Léon Daudet, à la subversion des dogmes positivistes. Et la société qui a perdu depuis peu ses références vermoulues, ses cadres de vie et de pensée nés au « siècle des lumières », est à la recherche d’autre chose, de fondements nouveaux encore mal définis.
Nous en sommes encore au stade des réactions, des révoltes et des contestations désordonnées, sans être sûrs qu’il sortira de tout cela la renaissance ou la barbarie, ou encore « le nouveau Moyen Age » que pressentait Berdiaeff. Même si ces contestations originales doivent s’enliser dans l'ornière de la révolte anarchiste, utopiste, ou dans celle du conservatisme rétrograde, il nous paraît clair qu’elles révèlent les maux dont souffre notre société et quelles témoignent du besoin de redéfinir à la base les rapports sociaux en relation avec le milieu environnant et les besoins réels des hommes.
C’est pourquoi, à travers les symptômes de fièvre les plus importants qui se manifestent en France, nous tenterons de dresser un diagnostic et d’esquisser les orientations d’une thérapeutique à la « crise ». Bien entendu, cette analyse d'un Français sur les significations des mouvements qui traversent son pays ne saurait être transposée telle quelle au Québec, ou ailleurs. À tout le moins, a-t-elle valeur d'information, sinon d'exemple expérimental.


La foule solitaire

Ce titre d'un ouvrage de David Riesman résume parfaitement à notre sens l’impression générale que donne la société française contemporaine, et caractérise assez bien le malaise ressenti par ceux qui cherchent « autre chose ».

Un cadre de vie artificielle

Le premier élément de ce malaise est constitué par l'univers à la fois éclaté, désertique sur le plan des rapports humains et artificiel dans lequel vit la majorité de la population.
Nos contemporains souffrent d’abord de l’espace où ils vivent et dans lequel non seulement ils ne se reconnaissent [43] plus mais où ils ont du mal à organiser leur existence quotidienne. Tout a déjà été dit sur les « villes tentaculaires » et l’univers du béton. Bornons-nous pourtant à noter qu’aujourd’hui les 34 des Français habitent dans une ville et que les problèmes d’urbanisme ont pris une ampleur démesurée. L’urbanisation « sauvage » des vingt dernières années a entraîné ces monstrueuses concentrations humaines que sont les « grandes agglomérations », si bien nommées, vers lesquelles les populations rurales ont été attirées comme par un mirage et qui, après avoir digéré ces milliers d’hommes, les refoulent et les repoussent.
Lewis Mumford souligne ainsi l’aspect foncièrement artificiel de la vie quotidienne dans les grandes villes :

L’usine ou le bureau avec l’identité de leurs mille fenêtres, l’uniformité de leur air conditionné, de leur éclairage fluorescent, de leur parkings dénudés, possèdent toutes les caractéristiques de notre époque, les traits anonymes d’un être sans visage.
La chaleur et le froid, le jour et la nuit, la terre et les plantes, les astres, la forêt, le champ cultivé, la vigne, le jardin, les millions de formes de l’association organique entre des millions d’espèces qui ajoutent à la vitalité et à la richesse de la terre, tout est arraché à l’esprit, ou homogénéisé en une mixture uniforme qui va nourrir la machine. [footnoteRef:34] [34:  	Mumford, Lewis, Le déclin des villes, Paris, France-Empire, 1970.] 


Si la vie quotidienne dans ces mégalopoles était agréable et naturelle, on n'assisterait pas à ces ruées hebdomadaires vers la campagne, les espaces verts ou les fermettes, qui drainent les habitants en quête de calme et de repos. Comme si, le lundi, ils plongeaient vers les abysses noirâtres de l'océan urbain pour remonter fébrilement le samedi à la surface, reprendre haleine et faire provision d’oxygène.
Le rythme de l’existence quotidienne, avec la trilogie bien connue « métro-boulot-dodo », fait de la majorité de la population des errants écartelés entre des lieux d’habitation, de travail et de loisirs dispersés et éloignés entre eux ; ce qui les empêche d’établir des liens de voisinage ou simplement de pouvoir se reconnaître dans des lieux où ils ne sont que perpétuellement de passage. Les diverses activités des habitants des villes sont cloisonnées entre [44] des zones séparées, et cet éparpillement rejaillit sur leur vie elle-même. Non seulement le travail est bien souvent parcellaire ou mécanique, du fait de la répartition des tâches dans les grandes entreprises, mais encore le reste des activités est-il aussi « en miettes ».

L’isolement des individus

Il est certain que l’entassement incontrôlé de la population dans les grandes agglomérations provoque, à côté de quelques améliorations des conditions de vie matérielles pour certains, des fléaux sociaux très graves, dont le premier est le déracinement. L’individu, dépourvu de toute relation avec un environnement naturel, privé de tout rapport de voisinage, réduit à une vie de famille squelettique, se retrouve dans l'isolement physique et moral le plus complet avec l’impression d’être en exil à l’endroit qu’il habite, comme là où il travaille.
Dans cet univers urbain des « grands ensembles », les relations sociales se bornent le plus souvent aux échanges marchands et, de façon très significative, le centre des villes nouvelles ou des banlieues est constitué par ... le Centre Commercial. De même, la seule façon de se situer dans la société ou de se définir ne consiste plus qu'à consommer des objets dès lors revêtus de charges affectives ou symboliques démesurées : on s’identifie à sa voiture nouveau modèle ou à son téléviseur en couleurs.
Or rien n’est plus diviseur que cette course à l’accumulation ostentatoire des biens, que ce règne de la quantité. Là où l’argent domine tous les rapports sociaux, ceux-ci ne peuvent être que conflictuels et aliénants. Les différences entre les individus apparaissent de plus en plus comme purement matérielles, sont ressenties comme autant d’injustices génératrices de frustrations et exacerbent les désirs de consommation. Pour parodier le titre d’une œuvre de Montherlant, on pourrait dire que ce monde est celui de la ville dont le prince est un marchand : toutes les relations, y compris les rapports entre personnes, y sont conçues sur une base commerciale et contractuelle.
Par ailleurs, la mécanisation impose son empreinte également sur toutes les activités, en particulier sur le rythme et la nature du travail. La part de l’initiative personnelle et de la perception vitale s’amenuise d'autant.
[45]
Enfin, les loisirs deviennent eux aussi dans les grandes villes une industrie de masse dominée par les grands moyens de communications. Ces moyens de communications ou « mass media », bien loin d’être un facteur de rapprochement des individus entre eux comme on aurait pu le croire, contribuent bien souvent au contraire à la dissolution des communautés d’appartenance et en premier lieu de la vie familiale.
Tout cela concourt à l’insatisfaction profonde de cet habitant des villes noyé dans la foule solitaire. Gustave Thibon caractérisait parfaitement ce monde à la fois atomisé, uniformisé et massifié, lorsqu’il écrivait que « jamais les hommes n’ont été aussi semblables et aussi étrangers les uns aux autres ». [footnoteRef:35] [35:  	Thibon, Gustave, Diagnostics, essai de physiologie sociale, Paris, Librairie de Médicis, 1942.] 

De là ce mélange de résignation et de révolte sourde, cette agressivité qui se lit sur les visages des voyageurs du métro ou des automobilistes. De là aussi la floraison des maladies nerveuses. Certes il faudrait ajouter à ce tableau les nuisances que produisent les grandes agglomérations : le bruit, la toxicité de l'atmosphère et toutes les autres pollutions. Elles sont ressenties avec d’autant plus d’acuité qu’elles polarisent le malaise général latent et mal défini sur des données matérielles précises, perceptibles directement ; et elles déterminent l'expression d’un rejet de la ville qui concerne en fait tout un mode de vie artificiel et aliénant.

La destruction de l’espace habité

Qu’on nous comprenne bien. De même qu'il n’est pas dans notre propos de combattre la ville en soi, ce qui serait absurde, mais d’attaquer sa caricature, cet entassement gigantesque de constructions juxtaposées qui détruit la fonction essentielle de la cité qui est d'être un carrefour d’échanges et un lieu de rencontre et d’habitation agréable, il n’est pas question de verser non plus dans le mythe bucolique du retour à la terre. Il y a un mal des villes, mais il y a aussi à côté un mal des campagnes.
Le monde rural est littéralement asservi par le monde urbain qui le colonise à son profit après en avoir pompé la majeure substance. Que ce soit le grignotage progressif [46] des terres agricoles par des promoteurs avides de créer de nouveaux quartiers, ou l’invasion des résidences secondaires des citadins, la campagne est rongée par un véritable cancer qui l’attaque de l’extérieur et la détruit de l’intérieur. L'espace rural se désagrège lui aussi.
Dans Rurbanisation ou la ville éparpillée, [footnoteRef:36] Gérard Bauer et Jean Michel Roux dénoncent à juste titre cette destruction du monde rural par des éléments « allogènes » qui ne s’y intègrent pas. Quels sont les rapports des « rurbains » avec le milieu rural ? À peu près inexistants : on respire la campagne, on ne s’y intègre pas, on n'y fait même pas ses achats, sauf parfois pour aller à la ferme acheter des œufs ou du lait ... À l’inverse, le monde rural souffre de ne pas pouvoir rattraper le niveau de vie apparent ou le style de vie des citadins, dont les mass media diffusent à longueur de temps les modèles « culturels ». [36:  	Paris, Ed. du Seuil, 1976.] 

La dépopulation des campagnes due à l’exode agricole et aux bouleversements de la croissance économique rapide, aggravée par les pressions en faveur d’une restructuration des exploitations agricoles sur de grandes échelles, a contribué à modifier gravement l'équilibre social et même naturel des campagnes.
La diversité des activités et des classes d’âges a fait place bien souvent à de grandes unités de production tenues par très peu d’hommes. À l’heure où l’exode agricole proprement dit est en train de se stabiliser, l’exode rural est totalement injustifiable. Pourtant, il continue et il entraîne une baisse de population très grave à la fois sur le plan de la quantité et sur celui de la qualité. Des pays entiers comme la Lozère ou l’Ardèche se vident de leurs habitants alors que par ailleurs l’agglomération parisienne, avec des densités records, atteint le seuil de la surpopulation. La population rurale vieillit et se déséquilibre par la fuite des jeunes et des femmes vers les villes.
À terme, cela conduit à une hémorragie mortelle et à la destruction de l’espace habité : les villages se vident, les petites villes périclitent, les services publics d’infrastructures et les liaisons postales, routières ou ferroviaires s’amenuisent ou disparaissent ; le paysage est laissé à [47] l’abandon et cette agonie lente pousse les derniers habitants à s'expatrier.
En définitive, il n’est pas excessif de dire que la France est composée d’un côté de mégalopoles qui ne cessent de s’étendre et de l'autre de déserts qui ne cessent de se vider ou qui sont colonisés de l’extérieur. Entre ces deux extrêmes, l’individu cherche à s’évader en allant de l’un à l’autre, sans trouver l'équilibre nécessaire de son cadre de vie quotidien.
Pourtant, depuis quelques années, une prise de conscience des « illusions du Progrès », des « méfaits de la Croissance à tout prix » conduit nombre de nos contemporains à rechercher les chemins d’une vie plus saine ou plus équilibrée.


Le besoin d’enracinement

Un mouvement en profondeur se dessine à l’heure actuelle dans la population pour rejeter le type d’organisation sociale mécaniste et bureaucratique sous lequel nous vivons et pour rechercher un modèle nouveau fondé sur les valeurs vitales et les rapports interpersonnels ou communautaires. La France contre les robots, ce titre d’un ouvrage de Bernanos paru aux lendemains de la deuxième guerre mondiale, pourrait être le mot d’ordre de ce courant de contestations.
Le réveil des régionalismes, le mouvement « écologiste », la floraison des associations de défense de la nature et des sites, témoignent diversement de ce refus, unanime dans ses causes, s’il ne l’est pas toujours dans ses manifestations.
Evoquer brièvement et schématiquement ces courants n’est pas les expliquer totalement, car ils participent d’une remise en cause générale des bases des sociétés industrielles, qui réunit à des degrés différents des œuvres comme celles de Jacques Ellul, de Bernard Charbonneau, d’Ivan Illich, de Bertrand de Jouvenel et de bien d’autres, sans compter la lignée nombreuse des penseurs régionalistes. Il s’agit donc ici uniquement d’en évoquer les lignes de forces.
La plus significative nous paraît être la manifestation d’un besoin d’enracinement qui répudie deux siècles d’atomisation individualiste et de massification uniformatrice. La réaction contre l’atomisation individualiste est l’élément [48] le plus évident. Nous vivons dans un type de société qui mérite plutôt le nom de « dissociété » et qui est le produit d’un gigantesque déracinement qui résulte de la combinaison de trois grandes causes.
— En premier lieu, on peut s’interroger sur les fondements mêmes du type d’organisation sociale et politique libéral que nous connaissons : fondé sur l’idéologie libertaire de l’émancipation de l’individu par la destruction de tous les groupes intermédiaires placés entre lui et un État censé être l’instrument de la volonté générale, issu d’un théorique consentement libre et contractuel, ce système dépossède légalement le « citoyen » de tous ses droits au profit de ce monstre anonyme qui prétend les exercer à sa place par délégation.
C'est ainsi que les premiers actes de libération inspirés de ces principes ont été en France en 1791 l’abolition des corporations et l’interdiction des associations ouvrières, la suppression des provinces et des villes libres et la mise en place d'une bureaucratie d’État qui n’a cessé depuis de croître aux dépens du tissu social d'entraide et de solidarité qu’elle a prétendu remplacer. Dans cette affaire, le « citoyen » est devenu rapidement un « administré », puis un « assujetti » affublé d’un numéro matricule.
— D’autre part, l’irruption d’une croissance économique rapide rompant avec les rythmes anciens, fondée sur la mystique du Progrès scientifique et technique, le machinisme, la primauté du profit individuel immédiat et le développement toujours plus grand d’une production quantitativiste, a entraîné une mobilité sociale et géographique qui est directement à l’origine de l’apparition du prolétariat proprement dit et de la prolétarisation progressive et généralisée de tout un peuple.
— Enfin, l’urbanisation anarchique qui est suffisamment dénoncée actuellement est à la fois une conséquence et un motif d'aggravation des deux précédents phénomènes.
Il faudrait sans doute faire remonter l’origine commune de ce triple fléau à la philosophie bourgeoise rationaliste et individualiste du XVIIIe siècle qui dépouilla l’individu de toutes les attaches concrètes qui le reliaient au tissu social, au terroir, à sa culture d’origine ou à son milieu social et religieux pour en faire cet être anonyme, cette abstraction ambulante : l’« Homme » des Constituants. [49] Ce beau projet d’humanité égale-et-libre s’est traduit en fait par l’isolement des individus en proie à toutes les angoisses, soumis à la double oppression d’un État aux pouvoirs sans limites et à la dictature de l'argent, perpétuels errants dans un univers sans signification vécue où ils se trouvent étrangers : « la parfaite et définitive fourmilière », que décrivait Paul Valéry.
Cette aliénation au niveau politique et social, au niveau économique et au niveau du cadre de vie conduit nos contemporains à rechercher — plus ou moins consciemment — les racines, à la fois sources et prolongements de l’être, qui permettent l’épanouissement de la vie. Ce désir de reconstituer un tissu social viable prend plusieurs formes.
Il s’agit d’abord de retrouver un espace ordonné et naturel. C’est, si l’on veut, la recherche du terreau nourricier où puiser la sève et la nourriture ; c’est aussi « l’impératif territorial » tel que le définit Konrad Lorenz, c'est-à-dire la nécessité d’habiter une portion d’espace suffisamment vaste et marquée de son empreinte (tout le contraire des cages à lapins minuscules et standardisées des grands immeubles modernes).
C’est, enfin, le besoin d’un établissement stable, à mesure d’homme, qui pousse à chercher un sol où se fixer, un paysage où se situer, avec lequel il soit possible d’établir des liens d’affinité. Les citadins actuels se précipitent de façon significative sur les maisons de campagne et autres résidences secondaires en grande partie pour cela ; de même, il est de moins en moins rare de voir des jeunes gens abandonner des perspectives de carrière brillante en ville pour aller s’installer à la campagne pour y exercer un métier manuel.
Il importe aussi de retrouver un accord avec le temps. Dans les villes modernes, la vie est une lutte continuelle de vitesse contre le temps (« time is money, » dit l’horrible adage américain) et une succession chaotique d’instants dérobés dans un tourbillon sans fin. Certains veulent substituer à cette dictature de l’instant, l’installation dans la durée, l’accord avec les rythmes naturels des heures, des jours et des saisons, relier le présent au passé et à l’avenir.
De même que l’on recherche dans l’espace un lieu où se fixer, on recherche aussi une origine dans le temps ... [50] Que ce soit la vogue populaire de l’histoire ou de la généalogie, la ferveur avec laquelle certains veulent renouer avec un passé provincial ou ethnique, [footnoteRef:37] le goût que manifestent de nombreux jeunes pour la préservation du patrimoine architectural ancien ou même le développement de l’agriculture « biologique » et de la médecine des plantes, tous ces symptômes traduisent le besoin profondément ressenti d'un retour aux sources de la vie. [37:  	Souvent imaginaire (cf. la mode des Cathares en Languedoc ...) et paré de tous les prestiges naïfs de l’utopie.] 

Le premier aspect du besoin d'enracinement consiste ainsi à retrouver les lieux et les temps qui sont propres à l'homme, à assumer l’héritage de son sang et des générations précédentes.
Le deuxième consiste à refuser l’exode et à revendiquer une économie au service des besoins des habitants. Le mouvement « volem viuvre al Païs » est né en Languedoc du refus des paysans, des étudiants et des jeunes ouvriers de cette région de quitter leur pays pour aller chercher du travail en ville. En Savoie, des expériences d’ateliers autonomes de sous-traitance industrielle se développent pour permettre d’enrayer la désertification des montagnes et de faire travailler les gens à domicile. C’est de plus en plus au développement des pays ruraux et des petites villes qu’on s’intéresse pour décentraliser la production et permettre l’emploi des gens sur place. L’ère des grandes concentrations industrielles n’est pas terminée, mais spontanément beaucoup s’attachent, avec ou sans l’aide de l’État, à exploiter les ressources locales et à créer des foyers d’animation là où naguère encore on se résignait à quitter un village à moitié mort pour rejoindre les banlieues des villes. Cette contestation assurément positive permet de retrouver le sens premier du mot économie : l’organisation de la maison et la mise en valeur du terroir.
Enfin, et ce n'est pas là le moindre des aspects de ce réenracinement, il s’agit de retrouver la personne derrière l’individu et la communauté derrière la masse.
L’individu isolé des mégalopoles modernes part à la recherche des communautés perdues ou tente d’en reconstituer de nouvelles. Faire revivre des villages abandonnés, créer des comités de quartier ou même fonder des communautés de type « hippie » témoigne d’une même soif [51] d'échange social et de « convivialité », selon le terme d’Illich.
Le professeur René Dubos estime qu’au-delà d’un certain seuil de population la communication n’est plus possible :

Il semble que notre organisation mentale soit codée pour que nous puissions connaître un nombre limité de personnes, disons de 500 à 1 000. Au-delà, la communication se brouille. Depuis l’époque néolithique la tribu humaine a toujours oscillé autour de ce nombre ... Brutalement, sans presque crier gare, voilà l’homme contemporain plongé dans des agglomérations de 5 millions d’habitants. Ce sont des groupes trop vastes pour lui : il ne peut pas s’y intégrer. D’où son désarroi, son vertige, sa maladie. [footnoteRef:38] [38:  	Interview à Paris-Match, le 15 juillet 1975.] 


Dans ce contexte, le mouvement associatif ne cesse de se développer. Ce type de regroupements volontaires compense dans une certaine mesure la décomposition ou l’éclatement des cadres sociaux naturels et des communautés d’appartenance. L’unité de voisinage est perçue à nouveau comme un élément essentiel de la vie sociale et les solidarités de l’entourage comme le milieu naturel de l’individu.
L’on peut distinguer parmi les groupes qui composent le tissu social entre les groupes associatifs, (Gesellschaft) et les communautés (Gemeinschaft), ainsi que le fait le sociologue allemand Ferdinand Tönnies : les premiers sont fondés sur la concurrence de volontés individuelles libres et la poursuite d’un but fonctionnel précis, alors que les seconds préexistent à l'individu (famille, clan, tribu, nation, etc.), contribuent quelquefois à sa formation, à sa définition même, et englobent tous les aspects de l’existence. Mais, quelles que soient les formes de regroupements, il est possible de dire que le besoin de socialité de l’individu reste le même et que la carence des communautés naturelles, due à l’éclatement des cadres traditionnels que sont la famille ou le village, conduit à multiplier, en compensation, les groupes volontaires axés sur des centres d’intérêts particuliers.
Généralement, de façon très significative, ces associations se fixent précisément pour but la reconstruction des communautés détruites ou menacées : la majorité d’entre [52] elles se créent pour défendre un quartier, protéger l’environnement, animer une ville, sauvegarder un paysage ou un site ; ou encore pour apporter une aide bénévole aux « laissés pour compte de la croissance » (enfants abandonnés, vieillards, handicapés...), ou enfin pour revendiquer la participation des citoyens à la gestion de leur cadre de vie au sein de la commune, du pays et de la région.
À travers ces revendications sur l’environnement, les transports, l’urbanisme, la consommation, le développement des associations constitue un nouveau réseau social et politique totalement parallèle aux structures légales officielles et qui tente d’organiser l’autogestion de la vie quotidienne au profit de tous. À un système politique fondé sur le citoyen standard abstrait, théoriquement souverain, libre et égal, issu du « bon sauvage » de Jean-Jacques Rousseau, se substitue ainsi petit à petit un autre mode d’organisation qui part des hommes concrets dans leurs diversités et leurs relations d’habitants, de producteurs, de consommateurs, de membres de familles, beaucoup plus empirique mais aussi beaucoup plus réaliste.
Face à la bureaucratie anonyme et irresponsable qui étouffe petit à petit la vie sociale, ces hommes sont en train de s’apercevoir que, selon le mot de Frédéric le Play, « les peuples heureux sont ceux qui étendent sans cesse la vie privée aux dépens de la vie publique ».
Par là même, le souci politique se déplace et les luttes des grands partis nationaux, considérées comme des débats abstraits entre des machines broyeuses d’hommes, laissent peu à peu la place au souci du bien commun concret et immédiat, celui qui conditionne l’existence de tous les jours, dans le cadre, même très restreint, où elle se déroule.
Il est intéressant de noter qu’à peine dix ans après les grandes empoignades de politique idéologique qui se déroulaient en Mai 1968, la jeunesse des lycées et des universités est aujourd’hui en majorité dégoûtée de ce quelle considère comme un spectacle de mauvais histrions. Répudiant aussi bien la « droite » que la « gauche » et fourrant dans le même sac d’imposture le matérialisme capitaliste et le matérialisme marxiste, un grand nombre de ces jeunes étudiants ou travailleurs de 1978 se déclare en revanche soucieux de l'écologie et de la défense de l’environnement. Même en faisant la part du phénomène de [53] mode, il n’est pas douteux que la nouvelle génération a soif d'autre chose, du retour au réel et d’une certaine qualité des rapports humains.
Pour certains, il peut s’agir d’un réflexe d’enfants, gâtés par le confort moderne et la société d’abondance, qui brisent un jouet qui les ennuie. Pour d’autres en revanche, il s’agit d’une quête d’identité, de la recherche de leur vraie nature, par-delà les travestissements des idéologies et le conditionnement du système bureau-technocratique. Recherchant leur nature, ils redécouvrent la nature et leur lien avec elle. Ce refus des aliénations inhumaines du monde moderne qui conduit à s’interroger sur la vérité de soi-même, mène aussi à la découverte des chemins de la liberté. « La vérité vous rendra libres », dit la parole évangélique : retrouver la nature de la personne derrière l’individu robotisé, amène ainsi à redéfinir la vie dans la cité, compte tenu des libertés qui appartiennent aux groupes et aux personnes, et à rechercher une culture authentique, nourricière de l’âme, par-delà la passivité et les conformismes grégaires de la « société du spectacle ».
Dès lors, il s’agit de substituer à une organisation sociale fondée sur la seule logique esclavagiste de la rationalité technicienne et productivité où, selon l’analyse pénétrante de René Guénon, [footnoteRef:39] « la confusion des êtres dans l'uniformité est la parodie de leur fusion dans l’unité », une société communautaire et organique, riche de ses diversités complémentaires, où les multiples dimensions des relations constitutives de la personne humaine puissent être respectées. C’est ce à quoi s’attachent, à des degrés divers, les mouvements régionalistes en France. [39:  	Guénon, René, Le règne de la quantité et les signes des Temps, Paris, Gallimard, 1945, p. 71.
https://classiques.uqam.ca/classiques/guenon_rene/regne_de_la_quantite/regne_de_la_quantite.html ] 



	
Il faut d’abord reconstituer des embryons de société au sein desquels les individus puissent nouer des rapports libres et fraternels, ce qui implique au sommet un idéal commun et à la base un retour à la nature, aux nécessités élémentaires, avec le refus des facilités, des faux-semblants et de tous les rêves d’évasion qui peuplent le sommeil des prisonniers...
Décongestionner, décollectiviser — j’allais dire déminéraliser, car nous vivons sous le signe et sous le règne [54] de la mécanique — ce qui nous reste de civilisation. Des réformes ne suffisent pas, une refonte s’impose.
« Avant de parler de justice, refaites une société », s’écriait Bernanos.
Car la société actuelle secrète l’injustice comme l’ulcère la purulence. Et qu’elle soit conservatrice ou révolutionnaire, peu importe : la société de consommation vit et prospère sur les réflexes anonymes de l’homme des foules ; et quant à la révolution, elle se présente sous l’étendard de la volonté et de la révolte des masses.
Ces masses, non seulement nous récusons leur témoignage, (« le goût de la foule est l’indice du pire », disait Sénèque) mais notre vœu est de les dissoudre, c’est-à-dire de refaire des organismes là où la civilisation mécanique n’a su que construire un vaste réseau de prothèses.
De ce point de vue l’affrontement entre conservateurs et révolutionnaires apparaît comme un misérable règlement de comptes entre deux formes de société aussi inhumaines l'une que l’autre.
Gustave Thibon, L'ignorance étoilée,
Paris, éd. Fayard, 1974, p. XXI.




Régionalisme et droit à la différence

Le réflexe antitotalitaire :
refus de l’égalitarisme et de l’économisme

La dynamique du réenracinement que nous avons essayé de caractériser se manifeste par la recherche d’une nouvelle cohésion sociale vécue en dehors des formes extérieures et figées de l’État et des circuits administratifs légaux, uniformes et contraignants. Cette soif de sociabilité, ce souci du bien commun direct débouchent naturellement sur l’exigence d’une reconnaissance d’entités politiques plus petites vécues comme des lieux d’appartenance et d’échanges, de cités où le « moi » peut s’élargir aux dimensions du « nous » sans cesser d’être lui-même. C’est là le mobile essentiel du réveil contemporain des régionalismes, sans doute aussi éloignés des nostalgies passéistes d’hier que des visées étatiques « d’aménagement du territoire ».
Il est important de noter dès l’abord qu’il s'agit d’une réaction antitotalitaire qui combat certes l’omniprésence anonyme de l’État, mais aussi l’internationalisme, la prolétarisation collectiviste, la dictature des « multinationales », le capitalisme sans frein, le régime de l'individu-roi, [55] tous les ressorts de la massification contemporaine. L'affirmation des spécificités locales consiste d’abord à s’opposer aux modèles totalitaires ou simplement aux généralisations abstraites.
C’est une évidence de constater que l’égalitarisme officiel qui fait le fond de la doctrine de « la République une et indivisible » en France depuis deux siècles postule l'écrasement des minorités, qu’elles soient minorités socioprofessionnelles, minorités culturelles ou religieuses, ou minorités ethniques.
Ce jacobinisme de principe s’aggrave aujourd’hui, d’une part, de la pression d’une bureaucratie anonyme et omniprésente qui enserre l’existence quotidienne dans les mailles d’un réseau administratif rigide et totalement impersonnel ; d’autre part, du développement d’une économie de masse et de modes de communication de masse dont la caractéristique commune est de viser uniquement le grand nombre et de s'appuyer sur des techniques qui sont elles-mêmes conçues sur une trop grande échelle pour prendre en compte autre chose qu’un individu standard. Dès lors, s'impose l'uniformisation croissante des modes de vie, des productions, des constructions, des loisirs et de la culture, réduite aux stéréotypes et aux modes.
En réaction contre la « robotisation » et la loi du nombre, les mouvements régionalistes réclament le droit à la différence, le respect des minorités et la protection des particularismes des groupes. Ainsi que le montre J.F. Gravier, [footnoteRef:40] l’essor actuel du mouvement régionaliste s’analyse avant tout comme un « refus de la prolétarisation » : les peuples, après les individus, sont conduits à réagir contre le laminage d’une société mécaniste, asservie à la technique et à la standardisation, qui désapproprie l’homme de sa personnalité et de sa liberté en l’aliénant par l’imposition d’un moule abstrait et totalitaire qui prétend régir tous les aspects de l’existence ; celui de l’État-Providence moderne. [40:  	Revue Anthinéa, numéro spécial sur le régionalisme, no 9-10, 3ème trimestre 1976.] 

Cet État, entièrement soumis aux seules exigences de l’économie, est intrinsèquement totalitaire : le totalitarisme est produit par la primauté économique et par les contradictions quelle suscite entre une aspiration égalitaire [56] sur laquelle elle repose et des inégalités qu’elle ne peut empêcher et que, dans une certaine mesure, elle produit.
Le totalitarisme, comme le montre Claude Polin, [footnoteRef:41] se présente comme le stade ultime de l’économisme : « lorsque la conscience se fait jour qu’aucune révolution économique ne peut rien contre l’économie, parce quelle donne simultanément la soif de l’égalité et la soif de l’inégalité, alors la passion égalitaire tend à l’utopie terroriste ». En d'autres termes, « l’homme totalitaire, c’est l’homme intégralement économique ». C’est l’homme devenu un être économique de part en part : devenu une chose. [41:  	Polin, Claude, L’Esprit totalitaire, Paris, éd. Sirey, 1977.] 

En l’absence de tout critère social, politique et culturel d’évaluation et de contrôle de la croissance, celle-ci asservit tout à sa logique mécanique et, à travers l’État contemporain, capitaliste ou socialiste, s’instaure le règne de la technocratie. Comme le remarque Alain Touraine, [footnoteRef:42] « pour qu'il y ait technocratie il faut qu’un système de moyens devienne sa propre fin, ce qui implique qu’on lui donne un rôle de domination, de manipulation et de répression ». [42:  	Touraine, Alain, « Crise ou Mutation », dans Au-delà de la Crise, Paris, éd. du Seuil, 1976.] 

On pourrait arguer du fait que même s'il renforce l’encadrement de la production et de l’organisation sociale, le développement des techniques est au service du bien-être de la population et qu’il accroît, en même temps que sa liberté, son niveau de vie général. En rapprochant les conditions de vie de chacun et en accroissant les échanges, ce type de développement économique serait ainsi un facteur de réduction des conflits sociaux et de meilleure compréhension entre les classes et les peuples.
En fait, comme le montre Gabriel Marcel, [footnoteRef:43] la société d’abondance multiplie, avec les biens, les facteurs de division, et l’omniprésence des mass media exaspère les réactions individualistes : [43:  	Marcel, Gabriel, Les hommes contre l’humain, Paris, éd. La Colombe, 1951.] 


Que le monde cesse d’être cloisonné, que les habitants de la terre cessent de mener chacun dans son enclos une existence toute locale, sans aucun rapport avec celle de tels autres [57] indigènes, il semble qu'il y ait là une transformation infiniment heureuse, et qui à elle seule justifierait la croyance au progrès. Mais ici, prenons bien garde. Naturellement il est vrai de dire que ce développement général des communications peut ou pourrait — ou devrait pouvoir — produire des conséquences favorables ; que là où un certain bien a été réalisé il peut en assurer la diffusion dans des conditions qu’on n’aurait même pas imaginées il y a un siècle...
Seulement il n’y a là qu’une possibilité parmi beaucoup d'autres, et il convient de se demander s’il n’en est pas de maléfiques dont le principe réside justement dans le mode de communication tout extérieur dont il s’agit ici.
Ne constatons-nous pas, aussi bien à l’échelle mondiale qu’au niveau de l’existence nationale, que le développement des communications entraîne une uniformisation croissante du mode d’existence En d’autres termes, ce perfectionnement des communications se réalise partout aux dépens de l’individualité qui tend à disparaître de plus en plus : et il s’agit ici aussi bien des croyances, des coutumes, des traditions, que du vêtement, des pratiques artisanales, etc. A s’en tenir à une vue tout à fait superficielle de la psychologie et de l’histoire humaine, on pourrait être tenté de dire que cette élimination du pittoresque est la rançon inévitable d’un bien, car cette uniformisation pourrait être déjà un commencement d’unification. L’expérience contemporaine permet d’affirmer qu’il n’en est rien et que l’uniformisation, bien loin d’acheminer les hommes vers une certaine assimilation concrète de l’universel, semble tendre au contraire à développer en eux des particularismes de plus en plus agressifs et à les dresser les uns contre les autres.
Ceci peut d’abord sembler tout à fait paradoxal, mais s'éclaire à la réflexion. N’est-il pas évident que le progrès technique et industriel a contribué à constituer entre les hommes un dénominateur commun qui devient foyer de convoitise et engendre partout l’envie ?
Ce dénominateur commun, c’est au fond la richesse, c’est si l’on veut l’argent, mais à condition de remarquer que, par une dialectique singulièrement troublante, celui-ci tend du même coup à perdre toute réalité substantielle ou même sensible, qu’il devient en somme pure fiction. Après tout, l’envie n’est possible que sur la base d’une certaine mise en commun ; elle est moins concevable entre des êtres et des peuples qui ont chacun des traditions et un génie propre dont ils sont fiers.

Les mouvements régionalistes que nous connaissons en France sont axés effectivement sur deux revendications fondamentales : l’autonomie politique et la reconnaissance de leur génie culturel propre.
[58]

La maîtrise du politique

Face à la rationalité marchande qui submerge toute la société et domine l’État devenu son instrument de plus en plus totalitaire, la revendication régionaliste consiste d'abord à libérer la sphère du politique, à réintroduire au plus haut niveau la possibilité du choix.
Comme c’est à la base que la logique des techniciens est la plus pesante et que ses « contraintes » sont les plus durement imposées, c’est aussi à ce niveau qu’est le plus vivement ressentie la nécessité d’une cité, d’une « polis » qui définisse des arbitrages en fonction du bien-être de l’ensemble. Le régionalisme, c’est d’abord la volonté d’être « maître chez soi », de maîtriser son destin collectif.
La liberté théorique inscrite sur les palais officiels pour l’Homme majuscule — épure abstraite et inexistante — confisquée par l'État qui prétend l’incarner, et qui s’exprime par un morceau de papier uniforme et anonyme déposé périodiquement dans une urne, ne suffit plus. Aujourd’hui est perçue la nécessité de libertés réelles, multiformes, qui consistent à avoir prise sur le devenir concret des groupes auxquels on appartient, et à reconnaître aux « collectivités locales » le pouvoir de s’organiser dans leur diversité, de s’administrer de façon autonome, selon leurs caractères propres et dans toutes leurs dimensions.
Dans cette optique « régionaliste », le pouvoir politique prend un sens bien précis. Il ne s’agit plus d’accepter que la bureau-technocratie d’État prenne en main, comme dans Le meilleur des mondes d’A. Huxley, la totalité de l’existence des individus numérotés et interchangeables, depuis l’école et la caserne en passant par la grande entreprise ou la grande administration, pour finir dans l’asile ou l'hôpital d’État, en les réduisant au rôle de producteurs et de consommateurs passifs. Mais il s’agit de développer une nouvelle citoyenneté, d’être responsable de son cadre de vie et de son mode de vie, même si le « niveau » de vie apparent en pâtit.
Très pratiquement, les Normands veulent pouvoir administrer la Normandie comme ils l’entendent, décider si telle ou telle entreprise s’implantera à tel endroit pour permettre aux habitants de telle commune d’avoir un emploi sur place. Les Bretons exigent de pouvoir s’organiser dans leur « Pays » et non dans les limites absurdes et artificielles des départements imposés par Paris, de pouvoir [59] empêcher que la politique nationale de remembrement des terres ne détruise leurs paysages et les équilibres naturels, de pouvoir enseigner à leurs enfants dès l’école maternelle en breton autant qu’en français. Les vignerons du Languedoc veulent demeurer chez eux, organiser leur marché comme ils l’entendent et ne plus être soumis à la dictature des règlements émanés des Bureaux de la Communauté Economique Européenne à Bruxelles. Les Corses ne veulent plus que le développement de leur île soit décidé à Paris mais réalisé par eux-mêmes et pour eux-mêmes ...
Dès lors, ils réclament tous un pouvoir politique régional, et même local, autonome, qui consulte réellement la population et administre la région en fonction des besoins de ses habitants. Et ce droit à l’existence, proclamé par ces communautés régionales et locales, est inséparable du droit à la différence : dans les deux cas, il s’agit de revendiquer la propriété de ce qu’elles sont.

La culture régionale contre la culture standard

L’aliénation du moule égalitaire et de la culture standard conduit à retrouver l’originalité, prise au sens premier de manifestation des caractères originaires, d’expression de la nature singulière d’une personne ou d’un groupe. La reconstitution du tissu social s’accompagne de la recherche d’une culture authentique, vécue, dans laquelle il soit possible de se reconnaître.
À travers le développement spontané et de plus en plus important de l’apprentissage des langues locales et régionales par des jeunes qui, pour la plupart, ne les entendaient plus parler, se manifestent à l’évidence le désir et la volonté de se réapproprier des racines spirituelles authentiques, celles qui permettent d’assumer une vision du monde en accord avec sa nature propre, son groupe ethnique [footnoteRef:44] et ses paysages familiers. De même, le renouveau des arts et de l’artisanat traditionnels traduisent l’attrait vivement ressenti pour l'expression des formes et des symboles spécifiques aux croyances et à la mentalité de la communauté d’appartenance. [44:  	Ce terme est à prendre ici dans son acception la plus large et n’implique aucune spécificité « raciste ».] 

[60]
La faillite des idéologies et des faux universalismes meurtriers permet de redécouvrir, au-delà des entités abstraites ou mythiques, des solidarités concrètes, des réalités naturelles, charnelles, morales et spirituelles dans leur richesse, leur chaleur et leur diversité : des communautés et des peuples ayant leurs coutumes, leurs traditions, leurs codes de valeurs, leurs façons particulières de sentir et de penser, leur histoire et leurs noms, leurs poésies, leurs chansons, leurs styles de maison, leur art de vivre, leurs paysages familiers, physiques et mentaux à travers lesquels ils regardent l'univers.
Il est remarquable de constater ainsi que les mouvements régionalistes, au-delà des revendications proprement économiques, voire d’autonomie politique, s’attachent à des attributs symboliques. En Corse, le docteur Edmond Siméoni, chef de l’« Union du Peuple Corse », déclarait à ses juges que son mouvement n'était fondamentalement ni économique ni politique, mais moral et spirituel. La possibilité de hisser son propre drapeau est considérée déjà comme une victoire. En un sens, si l’hermine de Bretagne, la tête de Maure de Corse, les Croix du Pays Basque ou les léopards de Normandie reparaissent et fleurissent dans ces provinces, c’est bien le signe que des hommes retrouvent la fierté de ce qu’ils sont et la volonté de l’assumer totalement.
Il s'agit de se réapproprier une histoire, une culture, de se redécouvrir solidaire d’un coin de terre et d’un coin de ciel, des accents du vent dans un paysage connu et des chaînes d’ancêtres qui l'ont façonné à leur image. Plus qu'un avoir, une somme d'avoirs, c’est l’être qui est revendiqué, avec son corollaire, la liberté d’agir et de choisir, et la conscience d’une singularité irréductible en même temps qu’enracinée dans l'universel et porteuse d’un message civilisateur original.

Les perspectives du combat régionaliste

Cette démarche de retour au réel et cette recouvrance de soi-même réussiront-elles ? Sauront-elles échapper aux écueils qui les menacent ? Pour notre part, nous voyons dans les mouvements régionalistes deux tentations également dangereuses : celle de l'anarchisme et celle d’une nouvelle forme de jacobinisme.

[61]

Les ambiguïtés du combat régionaliste

La tentation néo-jacobine est celle qui, s’inspirant de certaines théories socialistes, entend transposer au niveau des régions, l’appareil d’État tel qu’il existe actuellement au niveau national. Pour un Robert Lafont qui représente assez bien cette tendance, il importe de régionaliser autour de grandes régions (en fait des mini-États) englobant deux ou trois des régions actuelles et de les doter de l’administration dont serait dépouillé l’État central. Et monsieur Lafont va jusqu’à proposer la création d’écoles régionales d'administration sur le modèle de l’actuelle Ecole Nationale d’Administration.
Conçues toutes sur le même modèle et remises entre les mains de bureaucrates régionaux, ces régions reproduiraient en fait à leur niveau tous les défauts de la centralisation avec le même moule uniformisateur. Certains des membres de cette tendance rêvent ainsi d’une grande occitanie allant de Bordeaux à Valence où il conviendrait en fait d’imposer l’usage de l’« occitan » (?) à des populations qui ne l’ont jamais parlé et qui n’ont jamais dépendu du Languedoc. Cette conception, qui combine un certain fanatisme nationalitaire avec une vue rigoureusement étatiste, mais transposée au plan régional, ne se rapprocherait certes pas de l’exigence d’une nouvelle citoyenneté ni du respect des diversités qui sont le fond du mouvement régionaliste.
Pour certains, il s’agit de reproduire l’État-nation dans la région avec sa bureaucratie et ses germes totalitaires ; pour d’autres au contraire, il faut disloquer l’État-nation et ne plus laisser subsister que de petits groupes autonomes, autodéterminés et autogérés.
C'est la position que défend par exemple Denis de Rougemont dans son dernier ouvrage intitulé L’avenir est notre affaire. [footnoteRef:45] Pour lui, l'État-nation est une création totalement artificielle dont il faut se débarrasser pour retrouver la vie des régions, des communes et quartiers, en fédérant le tout au niveau d’un pouvoir politique européen. Cette position, qui a le mérite de la cohérence pour un citoyen suisse (ce qui semble démontrer que D. de Rougemont lui-même est plus imprégné de l’influence de  [62] sa nation qu’il ne le pense), est totalement irréaliste pour un pays tel que la France dont l’unité multiséculaire, bien loin d’être un épiphénomène, est au contraire devenue une donnée fondamentale. Quelles que puissent être les préférences de chacun pour une Europe unie, qui a existé aux temps de l’Empire romain ou de la Chrétienté médiévale mais qui n’existe plus depuis longtemps, ou quels que soient les projets de fédérations continentales ou même mondiales, il faut compter avec la réalité actuelle. Et, au XXe siècle, les seules entités politiques souveraines viables et les seules existantes sont les nations ; même si on doit regretter qu’une autre structure les supplante. Et d’ailleurs la conscience nationale pèse toujours plus dans la balance que les idéologies, même internationalistes, et même appuyées sur la force : la révolte de Budapest en 1956, le printemps de Prague en 1968 sont des réactions nationales. [45:  	Paris, éd. Stock, 1977.] 

D’ailleurs, on ne peut confondre une ethnie ou une région avec une nation : les Bretons font partie d’une ethnie, celle qui comprend le pays de Galles et l’Irlande, pourtant aucun lien politique n’a uni ces régions qui appartiennent à des nations différentes ; de même pour le Pays Basque français et le Pays Basque espagnol ; de même pour la France et les Cantons francophones de Suisse, pour la Serbie et pour la Russie, etc. Les nations sont le fruit de l’histoire ; elles auraient pu ne pas exister ou se développer différemment. Mais ces ensembles politiques une fois constitués, il faut tenir compte de leur réalité.

Régionaliser en respectant l’unité nationale

Il serait absurde de nier que les Bretons, les Corses ou les Provençaux, au même titre que les Bourguignons, les Poitevins ou les Auvergnats appartiennent à la nation française dont ils sont une des composantes essentielles et dont ils vivent. Ils lui appartiennent par la langue, l’histoire, la culture, les liens multiples tissés au cours des siècles et la volonté positive de continuer à vivre en commun. Il s’agit bien de peuples divers mais égaux et unis dans une conscience et une réalité nationales très fortes.
Aussi l’alternative n’est pas, pour une nation comme la France, entre l’éclatement ou la centralisation militaire napoléonienne, mais entre, d’une part, la centralisation et  [63] l’éclatement (car le jacobinisme, en étouffant les régions, les pousse au séparatisme) et, d’autre part, un ensemble décentralisé dans lequel les communes, les pays et les régions puissent gérer leurs affaires de façon autonome et s’organiser en fonction de leurs diversités sous le contrôle d'un État arbitre.
En effet, la centralisation n’est pas l’œuvre de l’État en soi (encore moins de la nation) mais d’une certaine forme d’État institutionnellement et idéologiquement déterminée : l’État totalitaire héritier du jacobinisme.
Une nation ne peut pas se passer d’un État pour assurer sa cohésion, sa continuité et assurer l’arbitrage entre ses différentes parties. Il n’est pas douteux qu’une communauté ne peut vivre que pour autant quelle se donne les structures politiques nécessaires à sa survie, quelle « s’objectivise » dans des institutions adaptées à sa situation, à sa nature et à son histoire. La conjonction État-nation est le meilleur garant pour que cette liberté, c’est-à-dire cette marge de manœuvre qu’est la souveraineté politique, s’exerce au profit du corps social.
Il faut d’ailleurs constater que la carence d’un État est le corollaire habituel de la domination d’une communauté par une autre politiquement mieux armée. Tel est le cas par exemple pour le Québec qui manifestement fait partie d’une confédération binationale dans laquelle une nation impose une domination coloniale sur l’autre. Si bien que la nation canadienne-française n’est pas maîtresse chez elle et que la seule unité que Ton puisse trouver entre le Canada français et le Canada anglais c’est celle de la langue anglaise et d’institutions britanniques. De même que des siècles de domination anglaise n’ont pas réussi à étouffer la nation irlandaise avec sa langue et sa religion et qu’il a bien fallu qu’elle recouvre le droit d’être elle-même en accédant à l’indépendance, le Québec ne pourra être lui-même qu'autant qu’il sera souverain pour traiter ses affaires.


Distinguer pour unir

En définitive, il ne s’agit donc pas d’opposer des réalités à d’autres mais de les hiérarchiser. L’homme s’épanouit au sein de diverses communautés dans lesquelles s’inscrit son destin : famille, commune, pays, région, nation, sont autant de cercles concentriques où ses dimensions trouvent [64] à se réaliser. Il serait tout aussi absurde d’opposer une région à une nation qu’une famille à la commune quelle habite. Mais il est certain que toutes les communautés doivent pouvoir s'administrer et s’organiser de façon autonome sans que l'une empiète sur le domaine de l’autre. C’est là que se trouve le secret de l’équilibre des pouvoirs et du respect des libertés.
Tel est aussi le problème de fond qui se pose aux nations modernes : renouer tous les liens sociaux dans le respect des diversités. Retrouver la personne derrière l’individu, les communautés derrière les collectivités massifiées, les provinces derrière les « circonscriptions d’action régionale » et la nation derrière l’État-Léviathan ; réconcilier l'homme avec son environnement et son milieu social, voilà le défi que les sociétés industrielles devront relever au cours des prochaines années, en se souvenant du mot de Leibniz : Utique delectat nos varietas sed reducta in unitatem.

[65]
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“La régionalisation
française.
Mythe ou réalité ?
Une analyse critique suivie
de propositions concrètes.”

Jean-Pierre SAULNIER [footnoteRef:46]* [46: * 	Institut universitaire de technologie, Bourges, France.] 



Retour au sommaire
La régionalisation française ? Une histoire récente, car, bien que très diverse géographiquement, la France est avant tout un pays unitaire. Cependant, depuis que la République existe, les régionalistes tentent de faire revivre les provinces et de leur redonner un pouvoir. Ils s'opposent ainsi au courant centralisateur, héritage à la fois de la royauté, de la Révolution de 1789 [footnoteRef:47] et de l’administration napoléonienne. [47:  	La Révolution, voulant effacer l'Ancien Régime et le pouvoir des féodaux, a divisé la France de manière uniforme en départements, en tenant compte néanmoins des circonscriptions administratives existantes (les subdivisions des anciennes généralités), de la répartition des villes importantes capables d’être des centres administratifs, des exigences de la vie sociale et des moyens de communications (les routes royales).] 


Histoire du régionalisme

Le mot « régionalisme » est relativement nouveau. [footnoteRef:48] Inconnu de grands penseurs tels que Alexis de Tocqueville, Lamenais [66] et Proudhon, ce mot, dont la paternité est contestée, est apparu vers les années 1890-1900. À partir de cette époque, commencent à se développer les premiers mouvements régionalistes locaux. En mars 1900, Charles Brun fonde la Fédération Régionaliste Française, et, en 1901, lance son manifeste régionaliste. [48:  	Th. Flory, Le mouvement régionaliste français, Paris, PUF, 1966, p. 2-3.
	E. Nolent, « L’histoire du régionalisme », L’Action régionaliste, Août-Septembre 1904 et Octobre 1904.
	Charles Brun, Le Régionalisme, Paris, Blond et Cie, 1911, p. 226.] 

Les théoriciens du « régionalisme » se retrouvent de part et d’autre de l’échiquier politique français ; de Charles Maurras, nationaliste et réactionnaire qui écrit : « Aux communes les affaires proprement communales, les provinciales aux provinces ; et que les organes supérieurs de la nation, dégagés de tout office parasitaire, président avec plus d’esprit de suite et de vigueur à la destinée nationale », [footnoteRef:49] à Joseph Proudhon, théoricien socialiste, individualiste, qui rêve d’une société mutuelliste sur le plan économique et social et fédéraliste sur le plan politique et qui écrit : « C’est aux provinces de faire entendre les premières leurs voix. Paris, de capitale devenant ville fédérale, y trouverait une nouvelle et meilleure existence ». [footnoteRef:50] Ces idées régionalistes allaient se répandre et être à l’ordre du jour au lendemain de la Libération ; des oppositions devaient se manifester entre les « politiques » et les « experts », la querelle allait se développer entre les « Européens » et les « Nationaux ». Alors, la régionalisation deviendrait l’un des premiers thèmes de combat de la gauche, [footnoteRef:51] comme le réclamait Pierre Mendès France : [49:  	Ch. Maurras, L'idée de décentralisation, Paris, 1898 p. 44.]  [50:  	P. J. Proudhon, Œuvres choisies, Paris, NRF, 1967, p. 182.]  [51:  	Sous ce vocable, on désigne l’ensemble des groupements partisans d’un changement dans une optique socialiste, par opposition à la droite conservatrice, hostile aux innovations.] 


Le projet décentralisateur devrait être dans cette perspective le premier thème de combat de la gauche. Celle-ci doit en finir une fois pour toutes avec ses réflexes jacobins qui plongent leurs racines jusque dans les traditions de l’Ancien Régime.

Pourtant, c’est le régime politique présidé par le Général de Gaulle qui allait faire avancer la régionalisation. Le 24 mars 1968, à Lyon, il déclarait :

L’effort multiséculaire de centralisation qui lui fut longtemps nécessaire pour réaliser et maintenir son unité... ne s’impose plus désormais. Au contraire, ce sont les activités régionales [67] qui apparaissent comme les ressorts de sa puissance économique de demain. [footnoteRef:52] [52:  	Cité par Robert Laffont dans Décoloniser la France, NRF, coll. Idées, 1969, no 231.] 


Mais la Cinquième République n'est pas allée plus loin dans ses réalisations que l’objectif que Georges Pompidou avait assigné à la région, lors d’un discours prononcé à Lyon le 30 septembre 1970 :

La Région doit être conçue, non comme échelon administratif se superposant à ceux qui existent, mais avant tout comme l’union de départements, permettant la réalisation et la gestion rationnelle des grands équipements collectifs. [footnoteRef:53] [53:  	Discours du Président POMPIDOU à 1 Hôtel de Ville de Lyon, le 30 Octobre 1970, dans « Politique intérieure de la France », La Documentation Française, 71, no 8, p. 99.] 


Face à cette conception d’une région, organe spécialisé dans le domaine économique et social, Jean-Jacques Servan Schreiber se fait le défenseur du Pouvoir Régional « qu’il faut conquérir ». [footnoteRef:54] Selon lui, les régions « se définiraient elles-mêmes » en tenant compte de leurs « capacités économiques » et des liens et traditions historiques et culturels. Sur le plan des institutions, il pense que les régions doivent élire au suffrage universel une assemblée délibérante au sein de laquelle un exécutif est nommé, se substituant ainsi au préfet. [54:  	Claude Lacour, Aménagement du Territoire et développement régional. Dalloz, 1973, p. 25.] 

D’autres idées sont avancées, notamment par les partis de gauche qui estiment que la région est le champ et le moyen de la socialisation.

La région cessera d’être un écran administratif supplémentaire pour devenir une nouvelle collectivité territoriale démocratique de plein exercice avec des responsabilités importantes, notamment pour l’élaboration et l’exécution des plans régionaux et pour la coordination des actions entreprises par les départements et les communes ...
Elle disposera d’une assemblée élue au suffrage universel direct et au scrutin proportionnel. [footnoteRef:55] [55:  	Programme Commun de la Gauche, éd. Flammarion 1972, p. 321.] 


Justification du régionalisme

La publication en 1947 de Paris et le Désert français a entraîné une prise de conscience, au niveau des responsables [68] politiques, de l'existence de nombreuses inégalités économiques entre les régions, mais surtout entre Paris et la province.
Les justifications de la régionalisation sont liées principalement à trois sortes de raison :
— Tout d’abord, des raisons d’ordre technique, tirées de l'illogisme administratif, plaident pour le développement d’institutions régionales. Les grands services de l'État ont régionalisé leurs services, mais de manière anarchique. Sur le plan économique, le département représente un cadre trop restreint pour réaliser une programmation efficace des investissements dans le cadre de la planification économique. La région semble un bon niveau d’articulation pour l’activité des collectivités territoriales.
— En second lieu, des arguments d’ordre politique plaident en faveur de la région devant permettre une redécouverte de la démocratie en procédant à une nouvelle redistribution des pouvoirs. Le département, circonscription trop petite, a entraîné une centralisation excessive du pouvoir de décision.
— Enfin, des revendications culturelles apparues plus récemment sont venues renforcer la thèse régionaliste.

La région et l’opinion publique

Longtemps, l’opinion publique est restée indifférente au problème régional. Ambiguë dès son origine, la régionalisation a eu des difficultés à convaincre, et les partis politiques de gauche comme de droite sont restés divisés sur son opportunité ! La querelle des Jacobins (révolutionnaires centralistes) et des Girondins (révolutionnaires fédéralistes) a été résumée en ces termes par P. J. Proudhon : « La République une et indivisible des Jacobins a fait plus que détruire le vieux fédéralisme provincial, évoqué peut-être mal à propos par la Gironde [footnoteRef:56] : elle a rendu la liberté impossible en France et la Révolution illusoire. » [56:  	Gironde : nom donné à un groupe de députés de l’Assemblée législative (1791), puis de la Convention (1792), dont quelques-uns avaient été élus dans le département de la Gironde. Ce groupe défendait des thèses fédéralistes.] 

Néanmoins, la réalité régionale est fortement inscrite dans le passé et dans les mentalités des sociétés industrielles. Matérialisée par la géographie physique du territoire [69] national, elle est perçue et vécue directement par les populations et alimente quelquefois leurs conflits. L’histoire forgée en commun cristallise ce sentiment d’appartenance à un même village ou à une même région. Mais le sentiment d'appartenance à telle ou telle collectivité provient aussi des données économiques : chaque région a ses aspects spécifiques, les unes ont une vocation maritime, les autres sont industrielles, pour d’autres enfin, la dominante est agricole.
Le phénomène régional s’exprime également par des revendications culturelles et se traduit par une résurrection des folklores. De la Bretagne à l’Euzkadi (Pays Basque), de la Corse à l’Occitanie, de l’Alsace à la Catalogne, s’expriment des revendications de langue, de culture, d’identité. Parler la langue régionale, c’est remettre en question toute une façon de penser. Tâche difficile. Le breton comme l’occitan correspondent à une réalité dépassée, à un mode de vie paysan, alors que la société est tournée aujourd’hui vers l’industrie, la technique, le commerce. La langue n’a pas suivi. Il reste néanmoins un mode de vie, une culture revivifiée par les chanteurs engagés. Si, comme l'écrit et le chante Gilles Servat, « les chansons ont seulement le goût de la liberté », elles sont le ferment d’une prise de conscience utile, voire salutaire. « Cependant, elles n’ouvrent pas les portes des prisons », ajoute-t-il.
Cette revendication régionale, de mouvement de révolte individuelle, qui se manifeste généralement dans les fronts de libération : F.L.B. (Front de Libération de la Bretagne), F.A.L. (Front Autonomiste de Libération, alsacien), etc., devient une prise de conscience collective : « vivre ! travailler ! et décider au pays ! »

La mise en place progressive
des institutions régionales

Depuis trente-cinq ans, diverses tentatives de régionalisation ont eu lieu : les fonctions de préfets régionaux (Gouvernement de Vichy de 1940 à 1944), de commissaires de la République (Libération, en 1945), d'inspecteurs Généraux de l'Administration en Mission Extraordinaire (I.G.A. M.E. en 1947) furent créées en vue d’améliorer les conditions du maintien de l’ordre public.
Des impératifs économiques, apparus progressivement sous la IVe République, vont accélérer le processus de régionalisation. En 1954, sont créés les comités d’expansion [70] économique et les commissions régionales de coordination et, en 1956, la France est découpée en 22 régions, [footnoteRef:57] dites de programme, destinées à servir de cadre aux plans régionaux de développement économique et social. Le décret du 7 janvier 1959 dote la France d’un préfet coordinateur et d’une conférence interdépartementale. Le décret du 2 juin 1960 a établi la liste des vingt et une « circonscriptions d’action régionale ». [57:  	Voir annexe 1 - Liste des 22 régions.] 

En fait, la région n’est devenue une réalité qu’avec les trois décrets du 14 mars 1964 dont la portée malgré tout reste limitée. Ces décrets font jouer à la région un triple rôle : 1) cadre de mise en œuvre des programmes d’action régionale ; 2) circonscription territoriale où s’exercent les compétences des préfets de région ; 3) cadre d’action et d’harmonisation de l’action des diverses circonscriptions administratives. La région est devenue réalité avec ces décrets, et bien que les Français aient repoussé le projet de loi référendaire du 27 avril 1969 (qui a eu pour conséquence le départ du Général de Gaulle de la direction des affaires de l’État) ils n’en sont pas pour autant hostiles à la régionalisation. Un sondage réalisé en 1970 par la SOFRES (Institut de sondage d’opinion) révélait que 64% des Français étaient favorables à la création de régions dotées de pouvoirs étendus. C’est la loi du 5 juillet 1972 qui a créé et organisé les régions actuelles.

La région aujourd’hui

La Région mise en place par la Loi du 5 juillet 1972 [footnoteRef:58] n’est [71] qu’un établissement public. [footnoteRef:59] Autrement dit, le gouvernement et le parlement de l’époque ont renoncé à créer une nouvelle collectivité territoriale aux pouvoirs étendus, comme cela est le cas pour la commune ou le département. Dans le respect des attributions des départements et des communes, précise la Loi, l’établissement public a pour mission de contribuer au développement économique et social de la région en faisant des propositions pour rationaliser les choix des investissements à réaliser par les collectivités publiques et en participant au financement d’équipements collectifs ayant un intérêt régional direct. [58:  	La réforme régionale, Loi du 5 juillet 1972, Notes et Études Documentaires no 4064, 19 février 1974, publié par la Documentation Française ; voir également Documents d’études no 203 sur l’administration territoriale.
		La loi du 5 juillet 1972 prévoyait que des décrets en Conseil d’État régleraient, avant l'entrée en vigueur de la réforme le ler/10/1973, les dispositions concernant quatre points principaux. Trois décrets adoptés le 5 septembre 1973 ont trait à la composition du Conseil régional (décret no 73.854), des Comités économiques et sociaux (décret no 73.855) et au régime financier et comptable de la région (décret no 73.856). Le quatrième problème, celui du transfert par l’État aux régions d’attributions intéressant le développement régional, n’a pas été réglé.]  [59:  	L’article 1er de la loi du 5/7/1972 portant création et organisation des régions précise : « Il est créé, dans chaque circonscription d’action régionale, qui prend le nom de « région », un établissement public qui reçoit la même dénomination ». Publié au J.O. de la République Française du 9/7/1972, p. 7176.] 

Dans la mesure où leur collaboration est utile, deux ou plusieurs régions peuvent conclure des accords pour l’étude, le financement et la réalisation d’équipements ou d’institutions d’intérêt commun. Enfin, l'État et les collectivités locales peuvent confier à la Région des attributions intéressant le développement régional ou local. Dans ce cas, l’État ou les collectivités locales doivent assurer à la Région les ressources correspondant aux attributions transférées. L'État et les collectivités locales peuvent ainsi accroître les responsabilités régionales.
Les institutions chargées d’administrer la région sont de trois ordres : délibératif, consultatif, exécutif. [footnoteRef:60] [60:  	Pierre Ferrari, Charles-Louis Vier, « La mise en œuvre de la Réforme régionale ». Actualité juridique de Droit Administratif, Novembre 1973, p. 1973.] 

Organe délibératif, le Conseil Régional est composé d’élus locaux, sénateurs et députés élus dans la région, conseillers généraux et élus municipaux désignés par leurs pairs. Selon la loi, « le Conseil Régional règle par ses délibérations les affaires qui sont de la compétence de l’établissement public », c’est-à-dire de la région ; il vote son budget, émet des avis sur les problèmes de développement et d’aménagement, participe aux études d’aménagement régional, donne son avis sur les conditions d’utilisation des crédits de l’État, participe à la préparation et à l’exécution du Plan. Composé de 64 élus des six départements, [72] le Conseil Régional de la Région « Centre » s’est fixé comme objectif d'inciter les communes, les départements et l’État à participer au financement de travaux d’intérêt régional et de compenser les inégalités entre les départements de la région.
Centre de réflexions et de propositions, le Comité économique et social est composé de représentants désignés des organismes et activités à caractère économique, social, professionnel, familial, éducatif, scientifique, culturel et sportif de la région. C’est une Assemblée consultative, c’est-à-dire qui n’émet que des avis ; dans la mesure où sont représentés tous les domaines de l’activité humaine de la région, on peut penser que ses avis ne seront pas ignorés. Le Conseil économique et social de la région « Centre » par exemple comprend soixante-huit représentants des différentes catégories socio-professionnelles.
Au niveau exécutif, se trouve le Préfet de Région. « Enfant légitime de la planification économique et de l’aménagement du territoire », selon les termes de Philippe Lamour, c’est lui le « patron ». Il dispose des pouvoirs importants que lui confère sa qualité de représentant de l’État dans chaque région. Il instruit les affaires soumises aux deux assemblées, prépare et exécute le budget ainsi que les délibérations du conseil régional. L’État, représenté localement par le préfet, est en fait le véritable responsable des régions, comme va nous le confirmer l’analyse des moyens financiers.
Avec des compétences limitées, la région a des ressources plafonnées. [footnoteRef:61] En recettes obligatoires, la région dispose de la taxe sur les permis de conduire. Elle peut, en outre, instituer une taxe additionnelle sur les certificats d’immatriculation des véhicules, sur les mutations d'immeubles et les droits immobiliers. Afin que ces impôts nouveaux ne soient pas trop lourds, la loi a fixé une limite d’imposition équivalant à environ 5 dollars par an, par habitant de la région. La région dispose également de subventions de l'État, de dons et legs des particuliers et du produit d’emprunts régionaux. [61:  	Voir annexe 2, la carte des régions avec leur population et leurs budgets respectifs.] 

[73]

Analyse critique de la régionalisation actuelle

Une absence réelle de pouvoirs

Réalisée très progressivement, d’inspiration technocratique, la régionalisation reste en tout état de cause incomplète. La création des régions porte la marque de la contradiction non résolue entre la nécessité de créer un échelon adapté aux exigences de l’économie moderne et l’obligation de respecter la structure traditionnelle du pouvoir de décision. L’harmonisation des circonscriptions administratives de l'État s’est réalisée de manière timide. Après des expériences limitées à deux régions, en 1962 et 1963, c’est le Préfet de Région qui est chargé de représenter l’autorité régionale. Simple coordonnateur administratif, il instruit et exécute les décisions du Conseil Régional. Désigné par le pouvoir central, le préfet a des pouvoirs réels en matière économique.
Fondamentalement, la régionalisation n’est qu’une simple déconcentration, c’est-à-dire une délégation de certains pouvoirs de décision à des agents du pouvoir central, placés à la tête des diverses circonscriptions administratives de l’État. En refusant la création d’une collectivité locale et en privilégiant la déconcentration sur la décentralisation, [footnoteRef:62] la loi du 5 Juillet 1972 donne au pouvoir central une efficacité plus grande et ne vise en aucune manière à donner du pouvoir aux régions. [62:  	La décentralisation administrative est le procédé qui consiste à répartir les pouvoirs administratifs entre l’État et les autres personnes publiques territoriales et éventuellement les personnes publiques spécialisées. Contrairement à la déconcentration, c’est un pouvoir qui est remis à des organes autres que de simples agents du pouvoir central.] 


Un découpage contesté et contestable

La dimension des régions est aussi l’objet de critiques justifiées. La loi du 5 Juillet 1972 maintient le découpage réalisé en 1956. L’argument essentiel qui a présidé au maintien de ce découpage est que ce cadre matérialise un espace géographique, objet d'une action économique concertée depuis de nombreuses années.
Pourtant, le découpage semble de moins en moins adapté aux réalités actuelles du fait de l’inégalité des régions. S’il existe des régions homogènes, comme c’est [74] le cas de la région « Rhône-Alpes », des disparités énormes existent dans d’autres. Prenons, à titre d’exemple, la Région « Centre ». Elle n’a pas d’unité interne. Seuls les départements d’Eure et Loir, du Loiret, d’Indre et Loire, ont profité de son développement. Le « Centre », comme la région « Midi-Pyrénées », est le type même de fausse région. D’ailleurs, conscient de ce problème, le gouvernement lui-même s’est engagé dans une autre voie en créant 8 métropoles d’équilibre qui pourraient préfigurer la mise en place de grandes régions. Mais l’alternative entre ces grandes régions, créées dans une optique européenne (celle de « l’Europe des Régions ») et quarante-sept grands départements tels que les propose M. Michel Debré, est une manière arbitraire de résoudre le problème. Une démarche plus pragmatique devrait être envisagée qui viserait à donner aux régions une puissance suffisante pour leur permettre de disposer d’une autonomie véritable. Leur découpage devrait s’attacher à créer des régions les plus homogènes possibles et à éviter les trop grandes inégalités : par exemple, une région « Centre », regroupant sensiblement le territoire géographique couvert par les départements de l’Allier, du Cher, de la Creuse, de l’Indre et de la Nièvre, serait beaucoup plus homogène.
Si la loi du 5 Juillet 1972 est un point de départ, elle n’est pas une véritable régionalisation. Elle reste très en deçà de ce que souhaitaient les partisans d’un véritable pouvoir régional.

La Région ne pourra devenir un véritable cadre de vie capable de retenir les hommes et d’assurer leur épanouissement que lorsque l’existence politique lui sera reconnue.
Délégation à l’aménagement du Territoire
et à l’Action Régionale.

Vers un pouvoir régional

Nécessité économique, la Région doit, pour jouer son rôle, exister politiquement. L’unité de l’État, que l'on oppose souvent à la régionalisation, peut être vécue dans la diversité. Le respect des us et coutumes de telle ou telle collectivité est possible. Cela suppose une décentralisation des compétences et des moyens sur des structures administratives doublées de réalités politiques ; mais aussi la disparition du département comptable de l’uniformité et de la centralisation de l'État français.
[75]
La réalisation d’une régionalisation véritable implique la reconnaissance de certains intérêts propres à la collectivité considérée. Elle suppose également que la direction des affaires de la collectivité décentralisée appartienne à des organes ayant une certaine indépendance à l'égard du pouvoir central. Cela nécessite l’élection d’un Conseil Régional au suffrage universel direct qui devrait choisir, en son sein, l’exécutif de la Région. L’indépendance de la Région est conditionnée par l’existence réelle d’une autonomie financière, c’est-à-dire par la possibilité pour la personne publique décentralisée de se procurer des ressources suffisantes pour pourvoir à ses besoins. La Région, de mythe, deviendrait ainsi réalité.

ANNEXE I
	Désignation des circonscriptions d’action régionale
	Départements

	Nord
	Nord, Pas-de-Calais.

	Picardie
	Aisne, Oise, Somme.

	Région parisienne
	Seine, Seine-et-Marne, Seine-et-Oise.

	Centre
	Cher, Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret.

	Haute-Normandie
	Eure, Seine-Maritime.

	Basse-Normandie
	Calvados, Manche, Orne.

	Bretagne
	Côtes-du-Nord, Finistère, Ille-et-Vilaine, Morbihan.

	Pays de la Loire
	Loire-Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée.

	Poitou-Charentes
	Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne.

	Limousin
	Corrèze, Creuse, Haute-Vienne.

	Aquitaine
	Dordogne, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Basses-Pyrénées.

	[76]
	

	Midi-Pyrénées
	Ariège, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, Lot, Hautes-Pyrénées, Tarn, Tarn-et-Garonne.

	Champagne
	Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne.

	Lorraine
	Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges.

	Alsace
	Bas-Rhin, Haut-Rhin.

	Franche-Comté
	Doubs, Jura, Haut-Saône, Territoire de Belfort.

	Bourgogne
	Côte-d’Or, Nièvre, Saône-et-Loire, Yonne.

	Auvergne
	Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme.

	Rhône-Alpes
	Ain, Ardèche, Drôme, Isère, Loire, Rhône, Savoie, Haute-Savoie.

	Languedoc
	Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orientales.

	Provence Côte d’Azur
	Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var, Vaucluse.

	Corse
	Corse.
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ANNEXE II
Population et budget des régions
[image: ]
La carte ci-dessus, extraite du journal Le Monde (10 septembre 1973, p. 18) fait apparaître pour chaque région : 1) Le chiffre de la population résultant du recensement de 1968 ; 2) Le montant maximum du budget de chaque région pour 1974. Ce chiffre est le résultat de la multiplication du nombre d’habitants par 15 F. Dès le deuxième exercice, le total des ressources fiscales régionales s’obtiendra en multipliant le nombre d’habitants par 25 F. (Cf. article 18 de la loi du 5 juillet 1972).
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Retour au sommaire
Longtemps les États-Unis ont projeté l’image d’un pays géographiquement uni malgré d’inévitables tiraillements entre les diverses composantes. La cohésion venait dans une large mesure du niveau de vie élevé de la population ; il permettait de définir une civilisation dotée de plusieurs dénominateurs communs. N’a-t-on pas parlé de creuset, de melting pot, pour désigner cette capacité de réduire à des traits communs un monde très varié par ses origines et ses activités et, par surcroît, dispersé sur le plan géographique.
Derrière cette première réalité, se profile une image toute différente des États-Unis, une image qui, d’ailleurs, existait depuis longtemps sous forme de négatif, mais qui n’avait pas été suffisamment mise en relief. La révélation de la diversité des États-Unis ne tient pas uniquement à l’apparition de phénomènes nouveaux. Cette diversité est inscrite dans les faits dès le début de l’histoire américaine ; elle s’est même manifestée de façon brutale au milieu du siècle dernier. Mais le besoin de croire à l’unité de la nation a toujours été si fort qu’on a généralement mis de l’avant les facteurs de cohésion.
Nous verrons pourtant que, tout au long de leur histoire, les Américains ont perçu l’existence de différences réelles, bien souvent profondes, à l’intérieur de leur territoire. La perception de ces différences a varié dans le  [80] temps ; elle ne s’est jamais véritablement atténuée. Aujourd’hui, sous l’effet de forces nouvelles, ces différences sont plus vives que jamais sans toutefois mettre en danger l'unité de l'édifice.

Les divisions traditionnelles

Le sectionnalisme

Ce mot appartient à l'histoire et à la géographie américaines ; il désigne un territoire différent de ses voisins non seulement par la position géographique mais aussi par ses traits physiques et culturels. La section regroupe nécessairement plus d'un État. Mais elle n’est pas qu'un fragment d’un tout ; elle donne naissance à un sentiment d’appartenance, à une conscience collective, à une similitude de comportement, sinon de pensée. Le « Section Man », c'est l’individu qui ressent des liens affectifs tout aussi puissants avec la section où il habite qu’avec sa patrie. L’homme du Sud est à la fois sudiste et américain.
Les historiens américains ont accordé une grande importance à ce phénomène. Des hommes comme Turner (le père de la théorie de la frontière) et F. Mood ont consacré plusieurs de leurs écrits à démontrer le rôle et l’influence du sectionnalisme dans la formation de la nation américaine. Le mot recouvre une réalité qui s’est exprimée de diverses façons depuis le XVIIIe siècle : division, subdivision, province et finalement région. Ce que l’homme américain perçoit cependant, que ce soit au XVIIIe, au XIXe ou au XXe siècle, c’est qu’il se forge une conscience collective dans diverses parties du territoire. La superficie du pays explique dans une certaine mesure l’apparition de ces individualités : à cause des grandes distances à parcourir, tous les coins du pays ne peuvent avoir entre eux des rapports suivis. Les relations à l’intérieur d’un certain périmètre sont privilégiées aux dépens des rapports éloignés, créant ainsi une communauté de sentiments et d’intérêts. Le sectionnalisme tire donc son origine d’abord d’une situation géographique ; c’est pourquoi, chaque entité sera souvent désignée par des points cardinaux ou des termes exprimant une position relative : le Nord-Est, le Sud, le Centre-Est, etc.
Le sectionnalisme tire aussi son origine du peuplement et de la mise en valeur progressive des États-Unis à partir [81] d'une première zone de diffusion en bordure de l’Atlantique. D’une façon très schématique, on peut dire qu’en se dirigeant vers l’Ouest le nouvel occupant rencontre un territoire peuplé plus récemment que celui situé sur la marge orientale. Ce décalage dans le peuplement donne naissance à des traits différents fondés aussi bien sur des mentalités nouvelles (l’esprit pionnier des nouveaux arrivants), des caractéristiques sociales et économiques (composition ethnique de la population, modes de mise en valeur) que sur les conditions naturelles. L’occupation et la mise en valeur par étapes successives des diverses parties du territoire ont contribué à marquer d’une façon indélébile la mosaïque américaine.
Les manifestations du sectionnalisme apparaissent très tôt dans l’histoire, ce qui montre que l’individualisme régional n’est pas un phénomène nouveau. La formation même des 13 colonies se déroule sous le signe de l’individualisme et de la différenciation. Certaines colonies, comme le Rhode Island, sont le résultat d'une opposition religieuse ; d’autres, comme la Pennsylvanie, sont le lieu d'expérimentation de nouvelles conceptions de vie économique et sociale. Un des premiers obstacles à l'indépendance ne sera-t-il pas de convaincre chacune des colonies d’abandonner une partie de son identité et de son autonomie au profit d’une cause commune ? Cette diversité demeure essentielle à la compréhension de l’évolution des États-Unis, même si elle ne correspond pas au sectionnalisme qui, comme nous avons vu plus haut, suppose un regroupement d’États.
Déjà, en 1765, le territoire des 13 colonies était divisé en trois grandes unités correspondant à des sections : les Northern colonies, les Middle colonies et les Southern colonies. Ce sont trois unités qui se dessinent graduellement pour prendre une personnalité autonome. À partir de 1787, le Congrès va entériner par ses décisions et ses découpages administratifs l’existence des trois parties. Et, en 1789, Jedidiah Morse, le premier géographe américain, retient les mêmes divisions dans son ouvrage The American Geography.
En cette fin du XVIIIe siècle, les descriptions des observateurs, les décisions de l'administration et des hommes politiques semblent indiquer l'émergence de trois grandes entités. Mais la population est-elle également [82] consciente de ces distinctions ? Le discours d’adieu de Washington, adressé à la nation américaine en 1796, semble l’indiquer. Dans ce discours, d’ailleurs jamais prononcé mais publié dans un quotidien de Philadelphie, Washington offre à ses concitoyens quelques conseils en guise de testament politique. Il fait état des forces qui peuvent menacer l’Union et en particulier l’existence de rivalités ou d’oppositions entre les trois grandes composantes du pays. Il mentionne en premier lieu le Nord, qui est uni au Sud par plusieurs liens, mais qui s’en distingue par l’importance de ses activités commerciales, industrielles et maritimes. Le Sud s’appuie d’abord sur son agriculture mais aussi sur le commerce. Ces deux territoires forment l’Est du pays ; ils sont en liaison et en opposition avec l'Ouest (l’Ouest des Appalaches) qui a besoin des produits en provenance de la côte, mais aussi des activités commerciales de l’Est pour exporter sa production agricole. Washington ne fait pas la distinction, dans le Nord, entre le Nord-Est ou Nouvelle-Angleterre et le Centre ; la division viendra plus tard.
En décrivant la situation de son pays, Washington résume en quelques phrases le processus de formation des diverses sections : la distance, le milieu naturel, des activités économiques différentes mais interdépendantes, une marge-frontière en voie de peuplement et qui se différencie de la zone-mère. Ce processus continuera à s'appliquer jusqu’au début du XXe siècle, alors que d’autres facteurs prendront la relève.
En effet, le XIXe siècle verra le domaine américain atteindre sa dimension continentale, tandis que l’économie américaine se dirigera vers la suprématie mondiale tout en se diversifiant. Ce siècle sera l’âge d’or du sectionnalisme. Le rattachement graduel de nouveaux territoires à l’Union donnera naissance à de nouvelles entités. L’Ouest reculera jusqu’au Pacifique tandis que l’ancien Ouest deviendra le Centre. Le Sud, en se prolongeant vers l’ouest, sera remplacé par un Centre-Sud et un Sud-Ouest. Et pour chacune de ces entités il sera possible de définir des caractéristiques propres, de mettre en valeur une mentalité, une loyauté, une communauté d’intérêts.
Tout au long du XIXe siècle, on identifiera 6 sections : les 3 sections de la Côté atlantique, deux sections au centre et une section du Pacifique englobant tout le territoire [83] à partir des Rocheuses. En 1870, on identifiera 9 sections. Le Centre se subdivisera en trois : le Centre-Est (Grands-Lacs-Ohio, le Centre-Ouest (Grands-Lacs-Missouri) et le Centre-Sud (basse vallée du Mississipi). L’Ouest se divise en trois dans le sens longitudinal : les Rocheuses, les Plateaux et le Pacifique.
Etait-il possible, en si peu de temps, de forger une mentalité et une conscience collectives à l'intérieur de chacune de ces sections ? Pour les territoires de peuplement plus anciens, cette cohésion existait déjà. Pour les territoires récemment peuplés, la cohésion, l’unité ne venaient pas des traditions, d'un passé commun. Elles reposaient sur la similitude des problèmes à affronter et du genre de vie dans une zone pionnière. De ces préoccupations communes, naissait par la suite une unité de sentiments et d’intérêts.
Le sectionnalisme sera appuyé et renforcé par le Bureau du recensement qui, dès 1810, commence à regrouper des statistiques sur une base de sections, favorisant ainsi l’identification et l’individualisation de chacune des unités. À chaque décennie, le Bureau adaptera ses divisions aux changements survenus durant la période ; les dernières modifications sont survenues en 1910, alors qu’était adopté un système de 9 sections.
On peut donc dire que ce système de 1910 représente l’aboutissement et, dans une certaine mesure, la fin du sectionnalisme. Les frontières figées depuis 1910 correspondent beaucoup plus à la fin d’une période d’expansion du peuplement qu’à la mise en place définitive d’ensembles unis et cohérents. Si elles sont encore utilisées de nos jours, et elles le sont encore largement, c’est parce qu’elles ont une certaine utilité sur le plan statistique, en favorisant les comparaisons dans le temps. Mais la section n’est plus depuis longtemps le seul mode de division du territoire en grands ensembles ; d’autres facteurs sont entrés en jeu.


Le milieu naturel

Les contraintes du milieu naturel se sont manifestées dès la période coloniale ; elles ne sont pas étrangères aux premières différenciations entre les colonies du nord et celles du sud. Quoique le milieu naturel ait toujours imposé sa marque dans la mise en valeur de l’espace américain, ce  [84] n’est qu’à partir de 1870 que l'on commence à en tenir compte dans la délimitation des sections. À cette époque, les connaissances du milieu naturel sont devenues suffisantes pour entreprendre une division systématique du pays. On peut noter que le système des 9 sections définies en 1870 tient compte des 3 grandes régions naturelles des États-Unis, chacune orientée dans le sens nord-sud : la plaine côtière et le système appalachien ; un bassin central canalisé par le Mississipi et ses deux prolongements, l'Ohio et le Missouri ; l’Ouest montagneux. Jusqu'à la fin du XIXe siècle, on tentera d’adapter les divisions naturelles aux divisions en sections, ce qui n'était pas entièrement impossible. Cela permettait ainsi de renforcer l’individualité de chaque section.
Mais tôt où tard les deux systèmes devaient bifurquer. En 1892, on identifie 16 régions naturelles. Durant la décennie de 1910, les travaux de Fenneman sont orientés vers la définition de régions naturelles, sans tenir compte du contenu humain. C'est ainsi que les Appalaches seront subdivisés en 4 régions : le plateau, la grande vallée, le Blue ridge et le Piedmont. L'analyse du contenu humain viendra après cette première délimitation.
Cette façon de voir et d’analyser le territoire s’est maintenue jusqu’à nos jours. La majorité des manuels américains de géographie conservent encore aujourd’hui la même démarche. Il n’est pas surprenant alors de constater que ces régions se maintiennent encore vives dans la mentalité de la population, même si elles ne correspondent pas à de véritables entités. Ainsi la plaine côtière s’étend, en gros, de New York à la frontière du Mexique. Il serait cependant difficile d’identifier un véritable sentiment d’appartenance commun à l’ensemble de la population de cette région naturelle.
La division en régions naturelles aura donc contribué à donner aux Américains une meilleure connaissance de leur environnement physique ainsi que des différences profondes entre les diverses parties des États-Unis. Elle ne pouvait créer un sentiment d’appartenance ou une communauté d’intérêts que si les limites des régions naturelles (limites souvent difficiles à fixer avec précision) coïncidaient avec les limites d’autres unités plus généralement acceptées.
[85]

Les régions économiques

C’est également vers 1870 que commence à se dégager une autre perception de l’espace américain. Elle découle de la préparation des premiers atlas dans lesquels sont cartographiées les données du recensement se rattachant aux caractéristiques des populations et aux activités économiques. Ce travail met en évidence des ensembles qui n’avaient pas été perçus avec netteté auparavant. Sur ces cartes, apparaissent les contours plus ou moins précis de grandes zones que les Américains vont appeler « belts ». On identifiera ainsi une « ceinture » du coton, du maïs, du blé, de l’élevage, etc. Plus tard, viendra s’y ajouter une « manufacturing belt » dont les limites s’étendront de la Nouvelle-Angleterre à l’Illinois, chevauchant des sections, des régions naturelles et même d’autres régions économiques.
Avec ces nouvelles délimitations, le mot région s’impose dans le vocabulaire sans toutefois déloger entièrement le mot section. L’introduction d'une troisième dimension dans le découpage du territoire américain va-t-elle contribuer à clarifier les idées et les usages ? Oui, dans la mesure où ces nouvelles divisions ne font que renforcer les précédentes. Mais les recoupements ne sont pas très fréquents si ce n’est donc l’Ouest. Ainsi, l’homme du Lot- ton Belt, s’il a des chances d’être un sudiste (avant l’expansion de la culture du coton jusqu’en Californie), n’est pas nécessairement un habitant de la plaine côtière. De même, le Corn Belt n’occupe pas tout le Centre-Est, encore moins les plaines centrales. Mais puisqu’elles sont intimement reliées aux activités de la population, ces régions vont s’imposer dans le vocabulaire de l’Américain et définir de véritables entités pendant toute la première moitié du XXe siècle.
Dans ce premier temps, on a pu ramener les divisions traditionnelles des États-Unis à trois systèmes. Chacun a profondément marqué la perception que l’Américain a de son territoire, si bien que les systèmes se sont perpétués jusqu’à nos jours, parfois sous des formes mixtes. La cohésion et l’unité de ces régions leur viennent en grande partie de la similitude des traits physiques ou humains ; ce sont des régions homogènes. D’autre part, l’évolution n’entraîne pas la formation d’un découpage unique, recevant l’adhésion générale et formant la synthèse d’une [86] grande variété de traits. La rapidité des changements, le manque de recul historique et la multiplicité des influences reçues ont rendu impossible une tâche qui s'effectuera avec des résultats plus éclatants dans les pays européens.

Différenciation et unité nationale

Dans un pays aussi vaste et aussi disparate que les États-Unis, la question de la conscience régionale ne doit pas être dissociée de celle de l’unité nationale. Or, cette unité n’a pas toujours été acquise. L’union des 13 colonies ne s’est pas réalisée sans heurts et l’apparition d’une république du Vermont vient témoigner des luttes et des rivalités de l'époque. L'histoire du Texas montre également que les velléités d’individualisme et d’indépendance se sont poursuivies bien après la formation du pays. En effet, jusqu’en 1870, la question de l'unité nationale était loin d’être résolue ; c'est pourquoi la formation des régions prend une toute autre signification avant et après cette date.
Dans son discours d'adieu à la nation, Washington disait à ses concitoyens que le bien le plus précieux qu’ils avaient acquis était la liberté et que pour préserver la jouissance de ce bien ils devaient absolument conserver leur unité. Washington savait que les intérêts du Nord, du Sud et de l'Ouest n’étaient pas toujours complémentaires, mais qu’ils pouvaient donner lieu à des rivalités et à des affrontements ; c’est ce qui devait arriver durant la première moitié du XIXe siècle. Le Nord réclamait le recours à des barrières douanières afin de favoriser son industrie naissante. Le Sud, au contraire, souhaitait le libre échange afin d’importer à meilleur prix des produits européens payés à même les exportations agricoles. La divergence d’intérêts se transposa sur le plan politique. Les États du Sud menaçaient de ne pas appliquer des lois tarifaires votées par le Congrès sous prétexte que ces lois ne pouvaient avoir préséance sur celles d’un État. C'était remettre en question l’unité nationale sur la base de profondes différences économiques entre le Nord et le Sud. Par suite du conflit politique qui en résulte, à partir de 1840 les sections font place graduellement à deux blocs qui s'affrontent : le Nord et le Sud, chacun des blocs tentant d’amener à sa cause les États de l’Ouest. La question [87] de l'esclavage ne fit que creuser le gouffre entre les deux blocs pour mener à l'affrontement armé.
Pendant plus d’un quart de siècle, les différences régionales se sont estompées pour être supplantées par l'appartenance à l’un des deux blocs. Ce qui est en cause, c’est alors l’unité du pays et non plus la formation d'ensembles régionaux. La victoire du Nord a assuré le maintien d’une des deux options, à savoir que le pays restera uni et qu'il se développera selon les exigences et le modèle du Nord. La victoire n’a pas pour autant effacé les divergences ; la rivalité a persisté tout au long du XXe siècle, laissant dans le Sud des traces permanentes ; de sorte que l’unité du pays n’a été maintenue qu’au prix d’un clivage qui transcende les divisions régionales. Les nouveaux ensembles introduits à partir de la décennie de 1870 ne sont sans doute pas tout à fait étrangers aux préoccupations d’unité nationale. Il faut reconnaître que la victoire du Nord a mis fin à un problème qui appelait une solution ; l’émergence des régions constitue depuis un danger moins sérieux pour l’autorité centrale.

Évolution récente

Au XXe siècle, un des phénomènes majeurs observés dans les pays industrialisés est la croissance rapide des villes accompagnée d’une réduction de la proportion de la population rurale. Ce phénomène a favorisé la formation de régions animées par de véritables métropoles concentrant les activités commerciales et les services nécessaires à l’ensemble de la population, tout en offrant un secteur industriel dynamique. Les régions ainsi créées n’ont pas manqué de modifier l’organisation traditionnelle de l'espace. De la région homogène, l’organisation de l’espace s’oriente vers la région fonctionnelle, basée sur les relations entre une ville principale et son territoire.

Les États-Unis ont connu au XXe siècle une poussée urbaine particulièrement rapide. On aurait donc pu assister à une polarisation des activités autour des grandes villes, créant ainsi de nouveaux ensembles régionaux. Les choses ne se sont pas passées ainsi. On a dénombré 28 villes principales jouant le rôle de métropoles régionales (Borchert). Mais il n’en résulte pas un nombre équivalent de régions fonctionnelles. D’abord, parce que certaines de ces villes sont trop près l’une de l’autre, par exemple [88] dans le Nord-Est, pour se tailler des régions bien individualisées. Elles forment plutôt ce qui a été appelé une mégalopolis, une vaste région urbanisée.
D’autres raisons expliquent la faible capacité des villes américaines à créer de véritables régions. La présence de divisions administratives relativement puissantes — les États — constitue un obstacle à la formation d’unités fonctionnelles. Les limites des États sont aussi des limites d’activités économiques et sociales, car dans ces domaines chaque État conserve une relative autonomie. D’autre part, la grande mobilité de la population oppose une résistance à l’éclosion, sur le plan des individus, d’un sentiment d’appartenance et d’attachement à une région. On a pu calculer déjà que chaque année 20% de la population américaine change de résidence (Packard). Bien sûr, ce pourcentage comprend aussi bien les déplacements des individus à l’intérieur d’un même quartier ou d’une même ville que les déplacements à l’intérieur d’un même État ou entre deux États éloignés.
Ces déplacements ne sont pas toujours le résultat de décisions individuelles. Les grandes entreprises américaines et l’administration jouent un rôle important dans ces migrations, car elles déplacent fréquemment leur personnel : la mobilité sociale est souvent liée à la mobilité géographique. Dans de telles conditions, l’on comprend que l’individu puisse difficilement éprouver un véritable sentiment d’appartenance à une région donnée, puisqu’elle ne représente qu’une courte étape dans sa carrière ou dans sa vie active. Il aura tendance au contraire à se rattacher à des organismes nationaux — clubs sociaux par exemple — qui, quel que soit le cadre géographique, lui apportent des éléments de vie qui lui sont familiers.
On a pu identifier de grands courants migratoires. Aux déplacements traditionnels de l’Est vers l’Ouest, se sont ajoutées des migrations du Centre vers les deux extrémités du pays ; des migrations du Nord vers le Sud ou, d’une façon générale, vers le Sun Belt. Plus récemment encore (depuis 1970) s’est amorcé un net déplacement des grandes villes vers les petites villes ou vers les zones rurales. Ce constant brassage de la population ne favorise pas l’éclosion d'une vie régionale.
De plus, l’exode rural, qui se rattache à la mobilité géographique d’une population, a considérablement diminué [89] les effectifs dans le territoire desservi par une capitale régionale ; à tel point qu’un pourcentage élevé de la population régionale est constitué de la population du centre régional. Les échanges entre la capitale et sa région sont alors plus rares et moins importants ; par contre, les relations entre capitales régionales deviennent plus nombreuses. Tout se passe comme si les activités régionales s’estompaient graduellement, tandis que se développaient de nouveaux réseaux de relations basées sur des rapports entre grandes villes.
Le système des régions fonctionnelles n’a donc pas donné des ensembles intégrés aussi bien structurés que les régions homogènes issues du XIXe siècle. Pourtant, c’est le principe de régionalisation qui convient le mieux à la civilisation américaine si bien identifiée à la ville. C’est pourquoi les découpages généralement proposés continuent de s’appuyer sur le rôle attractif d’une ville. Ainsi un géographe américain (S.D. Brunn) proposait récemment un découpage des États-Unis en 16 régions, en se basant sur la polarisation des activités économiques, sur les traditions au plan culturel et social, sur le comportement politique de même que sur la présence d'une ville assez importante pour faire face aux problèmes du territoire desservi. Ces régions, selon l’auteur, pourraient un jour remplacer les États dont la taille n’est plus à la mesure des problèmes que rencontre la population d’une société actuelle.
On reconnaît dans les frontières proposées l’influence des délimitations traditionnelles, mais aussi le rôle indéniable de la ville dans la structuration de l'espace. Comme les sections au XVIIIe siècle ont reçu, de la part des autorités gouvernementales, une consécration qui leur a permis de s’imposer, de même aujourd’hui un tel découpage doit avoir un prolongement administratif pour avoir quelques chances de se perpétuer.
Pour bien comprendre la situation actuelle, il faut tenir compte de deux autres facteurs qui affectent à la fois le sentiment d’appartenance de la population à une région et l’évolution du cadre régional.
Le premier de ces facteurs dépasse largement le milieu américain pour englober, à des degrés divers, l’ensemble de la population mondiale. Le développement rapide des connaissances et de l’information au cours des [90] récentes années a transformé les mentalités ainsi que la perception qu’une population a de son cadre de vie. Une plus grande ouverture sur des réalités différentes sinon étrangères, des contacts plus faciles (par exemple par le voyage) ont brisé l’ancien cadre qui enfermait les populations dans un mode de vie relativement homogène. L’attachement à une région persiste, mais avec une conscience plus aiguë des différences profondes qui séparent les groupes humains. On pourrait croire alors que ce mouvement, aussi bien aux États-Unis qu’ailleurs dans le monde, va signaler la fin d’une vie régionale et l’apparition d’un mode de vie uniforme sur l'ensemble du globe. Pour l'instant, il n’en est encore rien puisque cette tendance s'accompagne d’une contrepartie : une meilleure connaissance du monde extérieur fait prendre conscience, aussi bien aux individus qu’aux collectivités, de ce qui est propre et particulier à chaque région. L’ouverture des frontières régionales pourrait donc se traduire également par un regain de vie à l'intérieur de chaque région. Aux États-Unis, la perception relativement récente des inégalités régionales n’est pas étrangère à ce phénomène ; et surtout la perception des disparités qui non seulement correspondent à des aires géographiques mais aussi épousent des aires de répartition ethnique, linguistique ou raciale. Cela nous amène à traiter du deuxième facteur : celui de la planification régionale.
Le mot planification n'a jamais eu une très grande popularité aux États-Unis, surtout lorsque la planification vient d'un gouvernement central. Et pourtant ce genre de planification se pratique depuis plusieurs décennies dans ce pays de la libre entreprise. Les années 30 ont vu surgir quantité de projets nécessitant l'intervention planificatrice de Washington. D’ailleurs, en matière de planification et d'aménagement régional, les Américains reçoivent généralement la palme pour la première intervention d’envergure : celle de la Tennessee Valley Authority (T.V.A.). Or, ce projet a été conçu durant les années 20 et appliqué durant la crise de la décennie suivante. Par la suite, les Américains se sont laissés devancer par bien des pays européens.
Les États-Unis emboîtent le pas à partir de 1961 avec le Area Development Act dont le but est d’atténuer les difficultés des régions en détresse. Et c’est là une caractéristique [91] fondamentale de la politique régionale américaine tout au long de cette période : elle visera à remettre sur pieds quelques régions en difficulté sans chercher à définir une politique couvrant systématiquement l’ensemble des régions. Depuis 1961, l’administration a identifié les 6 régions suivantes : Appalachia, Ozarks, Coastal Plain, la Nouvelle-Angleterre, Upper Great Lakes, Four Corner (Nouveau-Mexique, Arizona, Utah et Colorado).
On peut constater immédiatement que ces ensembles ne correspondent à aucune région identifiée plus haut soit comme région homogène soit comme région fonctionnelle, à l’exception de la Nouvelle-Angleterre qui constitue depuis longtemps une unité bien individualisée. Dans un grand nombre de pays, la politique régionale vise non seulement à susciter de solides structures économiques, mais aussi à développer une conscience vraiment régionale. Les États-Unis s’écartent de ce chemin ; la politique régionale reste surtout orientée vers l’identification des zones en difficultés et vers l’adoption de mesures destinées à combler les retards. Elle ne cherche pas à développer de façon systématique l’émergence d’une vie régionale. Cette tâche est laissée à l'initiative de la population.


Conclusion

Nous avons divisé le régionalisme américain en deux grandes périodes : les divisions traditionnelles et les découpages récents. En fait, il y a une continuité et un chevauchement dans les phénomènes observés. Les divisions traditionnelles sont encore présentes dans les mentalités et les usages. Aussi ne faut-il pas se surprendre si un cadre régional mieux adapté à la vie moderne et fondé sur la présence d’une ville animatrice n’a pas réussi à s’imposer avec autant de netteté que dans la plupart des pays où les structures régionales sont plus vivement ressenties.
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Retour au sommaire
On peut essayer de définir le concept d’identité culturelle d’un groupe social à l’aide de caractéristiques matricielles telles que l’ethnie du groupe, son degré de dispersion ou de concentration, la langue qu’il véhicule et son importance numérique.

Le régionalisme dans le Val d’Aoste

Dans le Val d’Aoste, on reconnaît une ethnie montagnarde répartie dans l'arc alpin nord-occidental, de souche savoyarde, parlant le français joint à un patois franco-provençal. Les intérêts politiques des États en présence, aux différentes époques historiques, ont isolé une petite fraction de cette ethnie, qui se trouve actuellement dans une situation d’extrême concentration spatiale et dont l’importance numérique est très limitée.
On peut, à juste titre et pour les raisons précitées, considérer le Val d’Aoste comme une enclave francophone dans le territoire italien. C’est aussi une région jouissant d'un statut légal particulier qui devrait garantir la sauvegarde de son patrimoine culturel et linguistique. Ce statut s’appelle : « autonomie régionale ». Il est constitué par une série de lois, de décrets et de dispositions administratives qui ne s'appliquent qu’avec difficultés et efforts et qui, dans certains cas, demeurent inefficaces. C’est dans cette [94] situation qu’une minorité consciente et déterminée a entrepris une lutte pour la défense des droits de la collectivité.

La dynamique historique du phénomène

Le duché de Savoie — berceau de la dynastie régnante, piémontaise d'abord, italienne ensuite — est livré à la France en 1860 par le traité de Turin. Le royaume du Piémont et Sardaigne cède ces territoires à la France en raison des résultats d’un plébiscite (Nice redevient aussi française dans son statut politique), l’appui de Napoléon III étant indispensable au projet d'unification italienne conçu et dirigé par Camille, comte de Cavour, premier ministre piémontais.
Le Val d’Aoste se trouve alors évincé de sa communauté socio-culturelle séculaire. Il devient piémontais, mais pas encore italien. Les raisons de cette dépossession sont alors purement stratégiques, étant donné le fait que des cols importants, tels le Grand et le Petit Saint-Bernard, ainsi que des massifs considérables protègent militairement le Piémont.
Le danger d’une atteinte à l’identité culturelle n’existait pas à l'époque, car l’administration piémontaise était très libérale ; le compte de Cavour considérait le français comme sa propre langue maternelle et la dynastie régnante, dans le Piémont, était savoyarde, donc francophone.
La révolution industrielle, déjà amorcée en Europe, gagne le Piémont et la Lombardie. Un processus d'urbanisation s’engage très lentement. Une bourgeoisie industrielle prend forme à Aoste, chef-lieu de la province ; la bourgeoisie rurale s’effrite ; quant à la bourgeoisie marchande, elle maintient son équilibre traditionnel.
En parallèle, le prolétariat urbain ne cesse de s'agrandir. Le paysan, fidèle gardien des traditions ancestrales, quitte progressivement la terre. Ce phénomène continuera à se manifester jusqu’à nos jours et inspirera, en 1961, au poète valdôtain Lucius Duc, ces vers :

Sur la montagne il y a des villages sans voix,
où la désolation étend ses bras. Invasion lente
et terrible de la nature qui retrouve ses lois.
Hameaux sans voix, meurtris
par l’abandon, désolés, et notre passage
ne réveille ni le rire d’enfants joyeux,
[95]
ni le lent parler d’un vieillard,
personne ne sourit aux fenêtres béantes,
vieux trous noircis par le temps, où, lentes,
les araignées dessinent leurs toiles.
Une vision de tristesse nous serre le cœur.

Malgré tout, on continue à parler et à écrire le français tout naturellement ; les traditions restent intactes ; l’italien demeure pratiquement à la porte. Les gouvernements nationaux (piémontais et italien depuis 1870) ne font que peu de cas des différences culturelles minoritaires. D’autres minorités, slavo-croates en Vénitie et allemandes dans le Sud-Tyrol, seront même assimilées à l’État italien, en vertu du traité de Versailles en 1919, à l'issue de la première guerre mondiale.
On perçoit toutefois un processus d’italianisation très lent, subtil mais pénétrant, qui commence à se réaliser et dont le premier élan se concrétise par la migration involontaire de réfugiés vénitiens, pendant la déroute italienne face aux armées des puissances centrales en 1917. L'avènement fasciste précipite l’italianisation forcée du Val d’Aoste et, entre 1925 et 1935, 60% de la population présente dans le territoire n’est plus de souche autochtone. Mussolini, qui n’a pas encore l’occasion de se servir de « sa place au soleil » en Ethiopie pour y loger un prolétariat excédentaire et malcommode, cherche des bassins industriels réceptifs tels que le Val d’Aoste. Mais il y a pire encore : la langue et la culture françaises sont interdites dans toutes leurs manifestations. Les noms français de villages et de localités sont remplacés par des équivalents italiens souvent ridicules. A partir de 1925, l’État civil ne reçoit que des noms italiens. C’est la répression culturelle.
En 1945, dans le chaos de l'après-guerre, « l’Union valdôtaine » se forme, grâce surtout à Henri Duc et Henri Chantel. Les francophones, désormais fortement minoritaires, avec une détermination, une solidarité et une lucidité remarquables, exigent de l’État italien l’annexion du Val d'Aoste à la France. À défaut de l'annexion, ils requièrent par la suite un statut particulier qui leur garantisse sinon l’indépendance, du moins une autonomie économique, administrative et culturelle.
En 1948, un gouvernement autonome est constitué. Le bilinguisme officiel (italien et français) est légalement établi. Le Val d’Aoste, dont les frontières administratives [96] sont nettement délimitées, dépend du gouvernement de Rome, seulement pour la défense nationale, la politique étrangère et l’exercice de la magistrature. L’éducation, la santé, les finances, le commerce, l’industrie et le tourisme sont gérés par le gouvernement autonome valdôtain.

La situation actuelle

À trente ans de l’adoption légale de l’autonomie régionale, le Val d’Aoste compte 105,000 habitants dont seulement 25,000 sont de souche autochtone et parlent le français.
L'efficacité du gouvernement régional et sa fermeté face au pouvoir central italien ont permis aux Valdôtains des deux cultures coexistences d’atteindre un niveau de vie qui se situe parmi les plus élevés d’Europe. Toutes les importantes ressources locales sont exploitées et mobilisées avec clairvoyance et sagesse administrative. Certes, les problèmes économiques d’ordre international, telles la crise du pétrole et l’inflation, atteignent aussi le Val d’Aoste, mais ses propres mécanismes de compensation vivaces et particulièrement bien sélectionnés lui permettent de surmonter les contraintes extérieures. Pourtant, malgré cette aisance économique, l’identité culturelle fait encore problème. Les francophones doivent continuellement se battre contre une majorité italienne, afin de faire respecter leurs droits légaux acquis en 1948. Le conflit culturel est constant. L’enseignement constitue un des pôles névralgiques de ce conflit. Certes, le français et l’italien sont des langues légalement obligatoires dans l’enseignement primaire et secondaire, mais dans les échanges non officiels, le français fait figure de « langue étrangère ». Par ailleurs, l’usage d’une langue dans la vie courante est difficile, voire même impossible à imposer si ceux qui l’utilisent ou devraient l'utiliser n’ont pas le sentiment profond de son importance.
Au niveau du Parlement régional, les représentants francophones sont minoritaires. Ils mènent une lutte énergique et inlassable pour que le respect intégral du patrimoine culturel français devienne une réalité irréversible. Trop souvent, cependant, ils sont obligés de rappeler que depuis 1561, et parce que le français « ayant toujours et de tous temps été la langue plus commune et générale que point d'autres », le Duc Emmanuel-Philibert de Savoie l’a déclarée langue officielle du Val d’Aoste ; que le français n'a jamais été une langue étrangère, mais la langue employée [97] par les Valdôtains tant dans les actes publics que dans la vie courante, depuis l’abandon de la langue latine ; que la langue française n’est pas du folklore, mais le pilier de cette autonomie qui, non seulement donne des avantages à toutes la communauté, mais l’oblige aussi à des devoirs.

Conclusion

Les débats parlementaires régionaux et l’action multiple, efficace et infatigable des différents comités pour la sauvegarde des traditions françaises, parviennent toutefois à maintenir, dans le Val d’Aoste, une position d’identité culturelle satisfaisante. Mais la vigilance et parfois la lutte ne peuvent cesser ni s’atténuer ; bien au contraire, les députés francophones sont obligés de souligner que le Val d’Aoste ne doit pas perdre une importante langue de communication internationale pour une langue régionale européenne (l’italien) ; ils doivent rappeler que les Valdôtains, loin de renoncer à apprendre, à parler et à écrire cette langue, exigent qu’elle soit enseignée en Val d'Aoste comme une langue vivante du pays et non pas comme une langue étrangère ; ils doivent inviter toute la population qui habite et travaille chez eux à saisir, elle aussi, l’importance de cette réalité et à soutenir le particularisme de leur région, caractérisé par le français, afin que cette immense richesse, mise à sa disposition, soit au service d’une véritable élévation socio-culturelle de toute la communauté.
Cette lutte et cette vigilance aboutissent à des résultats concrets. Les événements historiques, les frontières imposées par la logique des États sur le dos des communautés, les vingt années dramatiques du fascisme, les mass media, la nécessité de reconstruire matériellement plutôt qu’idéologiquement le peuple valdôtain, sont autant d’étapes qui ont conditionné la vie et la culture de ce peuple. Toutefois, ces dernières années, la renaissance culturelle de la communauté valdôtaine a pris le dessus et la conscience de l’origine, de l'histoire, de la culture qui la rendent différente lui a donné de nouvelles perspectives pour l’avenir et des espoirs nouveaux. La communauté valdôtaine garde aussi le désir d’exprimer l’âme pure et simple du montagnard, sensations et pensées qui viennent de loin et trouvent leur source dans la rencontre intime avec une nature rude mais non contaminée, où l’homme se retrouve à sa juste dimension.
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Retour au sommaire
Le récent ouvrage de Denis de Rougemont, L’Avenir est notre affaire, ne peut certes manquer d’intéresser les milieux philosophiques, sociologiques et politiques. Ce livre paru en 1977 s’inscrit parmi ceux qui alimentent les débats actuels en matière d’avenir écologique et d’organisation sociale.
D’origine suisse et âgé de soixante et onze ans, Denis de Rougemont est surtout connu par l’Amour et l'Occident, ouvrage réputé, qui analyse les passions amoureuses de l’Occident depuis l’époque du roman courtois. Nombre de gens qui connaissent cet écrivain à travers ce seul livre sont tentés de penser que son œuvre n’a porté que sur l’étude des passions amoureuses et des mythes auxquels elles donnent lieu. S’il a traité des mythes occidentaux de Tristan et de Don Juan, il faut dire aussi qu’il a été l’un des meilleurs observateurs du nazisme. Alors qu’il était chargé de cours à l’Université de Francfort en 1934, il avait l’occasion d’observer le développement de mythes socio-politiques. D’ailleurs, l’attention qu’il leur consacrait correspondait à son désir de comprendre et d'expliquer pourquoi, dans les relations affectives et politiques, les individus et les collectivités adoptent certains comportements. Même dans l’Amour et l’Occident, la dimension politique n’est pas exclue. Selon l'auteur, la poésie  [100] courtoise et la légende de « Tristan et Iseult » étaient une attaque à l’institution chrétienne du « mariage civil et religieux », caractérisé par « l’union au sein de la distinction » ; [footnoteRef:66] principe qui constitue d’ailleurs la pierre angulaire de sa conception politique. [66:  	Rougemont, Denis de, L'Aventure occidentale de l’Homme, Paris, Albin Michel, 1957, p. 98.] 

Quand on prend connaissance de cette œuvre qui compte maintenant plus d'une trentaine d’ouvrages, on est frappé de constater que la plupart traitent de sujets politiques. Depuis ses premiers livres publiés durant les années 1930, il s'est appliqué à construire une pensée politique qui évite de tomber dans les rationalisations idéologiques et qui permet le développement des personnes en même temps que l'union de leurs diversités. Cette politique est l’expression d’une philosophie personnaliste qui s’est clairement exprimée dans les livres suivants : Politique de la personne, Penser avec les mains, Les mythes de l’amour, Les Personnes du Drame. Ce sont aussi des essais qui reflètent l’époque de la fondation des revues personnalistes, Esprit, l'Ordre nouveau et Hic et Nunc. Les journaux qu’il a rédigés à cette époque sont très riches en observations sur les attitudes politiques ; par exemple Journal d'Allemagne regarde la montée du nazisme, Journal d’un intellectuel en chômage observe spécialement le comportement politique des Français. Ensuite, il y eut toute une série d’essais sur la Suisse, fédération de quelque 25 cantons régionaux. Mais la Suisse, il la prend comme exemple et comme banc d’essai pour une confédération aux dimensions de l'Europe. C’est dans Vingt-huit siècles d'Europe qu’il démontre que « l’idée » d’une Europe fédérée revient fréquemment sous la plume des grands penseurs de l'Occident ; ce projet s'étant en partie réalisé avec ce qu'on appelait la « Chrétienté ». Mais c’est la naissance de l’État-nation qui a mis ce plan en échec. Durant près de six siècles, on a préparé la venue de l’État-nation. Sa naissance qu’il fixe au 20 avril 1792 « lorsque les Girondins... déclarent la guerre au « roi de Hongrie et de Bohême », dernier porteur de la couronne du Saint-Empire, dernier symbole d’une communauté européenne en désuétude », [footnoteRef:67] [101] marque en même temps le début des guerres nationales et modernes. Les menaces de guerres extérieures vont dès lors constituer le prétexte au renforcement des États nationaux. [67:  	Rougemont, Denis de, L’avenir est notre affaire, Paris, Stock, 1977, p. 101.] 

Egalement, les difficultés intérieures, résultant du refus des ethnies distinctes de se laisser contraindre par des principes uniformisateurs et centralisateurs (langue, idéologie politique, mode de vie, organisation communautaire), fourniront aux États des motifs à l’accroissement de leur puissance et au déclenchement de guerres contre des « ennemis extérieurs ». Ainsi, on est parvenu à la guerre totale et à la création d’États dictatoriaux qu’ils soient de gauche ou de droite. En même temps, cette situation politique est le fruit et le signe des démissions démocratiques des personnes et des communautés régionales. Et c’est de là et du constat de catastrophes possibles au plan écologique que nous devrons partir pour penser l’avenir. Cet avenir, nous devrons le faire si nous choisissons de vivre. C’est de ces problèmes — on ne peut plus réalistes — que nous entretient Denis de Rougemont dans L’Avenir est notre affaire.
Bien des questions peuvent se poser devant un titre pareil. Est-ce un manuel de prédictions ? S’agit-il d'un essai de prospective, de futurologie, ou un autre de ces ouvrages se complaisant dans différentes formes de « catastrophisme » ? En guise d’amorce de réponse, on pourrait y voir un appel à l'espérance devant les catastrophes qui nous attendent à court ou à moyen terme, si nous ne formulons pas à temps ce que nous désirons du fond du cœur et si nous ne choisissons pas prioritairement de vivre et de faire vivre.
Directeur du « Centre européen de la culture » depuis 1949, Denis de Rougemont est dans un milieu idéal qui lui permet de prendre connaissance d’une documentation de première main sur l’évolution des situations humaines, sociales, économiques et écologiques. Pour cette raison, son livre présente une synthèse fort intelligente des inquiétudes sociales qui traversent notre monde. Partisan d’une politique du « pessimisme actif » ou d’un « activisme sans illusion », il fait la preuve, comme par le passé, qu'il est capable de regarder le péril en face et de prévoir l’ampleur des dégâts qui s'annoncent si nous ne travaillons pas à y remédier. Mais il ne s’arrête pas à l'étape de la [102] constatation. Ayant à son crédit une vie de recherche dont l’œuvre témoigne des résultats, il est capable de perspective, c’est-à-dire d’avoir une vue intuitive des vrais besoins et des vraies fins vers lesquels il faudrait nous orienter. Cela ne veut pas du tout dire qu’il veuille répondre pour nous, sa pédagogie étant celle de la liberté. Ce qu’il faut éviter, c’est la liberté du laisser-faire. Il faut même développer de la méfiance à l’endroit des spécialistes et des techniciens de la méga-machine (pour parler comme Mumford) qui font la promotion de « mensonges en service commandé » [footnoteRef:68]. Le développement des centrales nucléaires et la construction du « Concorde » en sont des exemples éclatants. [68:  	Rougemont, Denis de, L’Avenir est notre affaire, p. 70.] 

Selon lui, la crise de l’énergie est le nouveau prétexte au développement d’une plus grande centralisation. Cela se voit à la manière avec laquelle sont repoussés les projets de recherches en énergie autre que nucléaire. On est incapable de voir moins que « grande centrale électrique ». L'énergie éolienne et solaire, de production plus réduite, est découragée, étant contraire aux intérêts de la centralisation. Mais dans une étape plus avancée de la crise, il faudra peut-être choisir entre des moyens moins gigantesques de production d’énergie, mais peu polluants, et d’immenses centrales nucléaires qui risquent de condamner au dépérissement les générations futures.
Un avenir viable dépendra donc de ce que nous voudrons bien qu’il soit par opposition à la politique du « laisser-faire » menée par les États-nations. En 1962, Denis de Rougemont disait déjà dans les Chances de l'Europe :

Que les vraies chances de l’Europe ne dépendent pas d’une juste prévision de ce que d’autres feront. Elles dépendent de l’esprit agissant par nos mains. Le temps n’est plus pour nous de chercher anxieusement à deviner le cours prochain de notre histoire : c’est à le faire que nous sommes appelés. [footnoteRef:69] [69:  	Rougemont, Denis de, Les chances de l'Europe, conférences prononcées à l’Université de Neuchâtel, Bocomière, 1963, p. 80.] 


Ces mots prononcés depuis déjà quinze ans expriment bien l’intention du livre qui nous intéresse. Ils font aussi écho à un autre de ses livres paru en 1936 et réédité en 1972, Penser avec les mains. Une première lecture de l’Avenir [103] est notre affaire m’avait d'abord donné l'impression d’une discontinuité avec ses ouvrages antérieurs. Par exemple, l’optimisme qui caractérisait l’Aventure occidentale de l’homme semblait s’être atténué considérablement suite à la venue de nouveaux paramètres comme le péril écologique, la crise de l’énergie, les désillusions de la « religion de la croissance ». Aujourd’hui, la position paraît beaucoup plus équilibrée et plus fidèle à sa formule initiale du « pessimisme actif ». Toujours, en face du danger, il refuse la démission et s’efforce de penser les avenues d’une solution. Cela n'est pas de l’optimisme, car l’optimiste croit que les solutions arriveront toutes seules. Mais c’est du « pessimisme actif », en ce sens que la gravité du danger exige une réponse, et cette réponse ne peut venir que de personnes qui se sentent responsables dans la mesure où elles sont libres. Cela s’associe bien avec sa définition de la personne « comme vocation créatrice », [footnoteRef:70] et capable « d'engagement » (expression que J.-P. Sartre lui a empruntée) [70:  	Rougemont, Denis de, Politique de la Personne, nouv. éd. rév. et aug. Paris, « Je sers », 1946, p. 55.] 

On ne peut donc pas lui reprocher d’avoir trahi ses principes de base ; le mouvement personnaliste avait été fondé en 1932 pour répondre à « la spoliation de l’identité profonde de l’homme ». [footnoteRef:71] Nous sommes évidemment d’accord pour dire que ce danger persiste. Nous ajouterons aussi que c'est souvent les marchands de solutions qui font bon marché de la personne humaine. Toute l’œuvre de Denis de Rougemont manifeste qu'il s’est toujours refusé à cette tentation. En 1934, il affirmait que « la personne est première », ce qui implique que « le bien de l’ensemble est comme une extension normale du bien particulier ». [footnoteRef:72] L'Avenir est notre affaire poursuit cette orientation. S’il est si sévère à l’endroit de l’État-nation, c’est que l’homme y est perdu de vue et y perd sa capacité de participation ; de même s’il critique si durement Ford, c’est que ce dernier est le symbole de l’abandon de l’homme au mouvement de la machine et au confort qui fait oublier les [104] buts véritables. Quand on passe de la personne à la cité, il faut donc prendre garde d’oublier la personne et de penser à la manière de Georges Pompidou qui disait que « gouverner c'est contraindre ». Au contraire, selon Denis de Rougemont, « gouverner c’est orienter », et pas en fonction de n’importe quel but : [71:  	« Le Devoir, « Denis de Rougemont et le personnalisme, la contestation, les hippies et le fédéralisme ». Une entrevue réalisée par Jean-Pierre Tadros, 27 septembre 1969.]  [72:  	RougeMONT, Denis de. Politique de la Personne, p. 55.] 


Le but ultime de la Cité ou société organisée — telle du moins qu’un Occidental peut la concevoir aujourd’hui — sera de favoriser en chacun la personne, donc le passage de sa virtualité à sa réalité vécue en acte. À cette fin, l’on disposera tout dans la Cité — éducation, lois et morale — en vue de ce progrès seul authentique qui est le progrès de l’homme même, non du nombre des choses autour de lui. Plus simplement : c’est la personne qui est le but de la société, et non pas la vente des autos, comme serait conduit à le penser un enquêteur intelligent débarqué parmi nous du fond de l’espace. [footnoteRef:73] [73:  	Rougemont, Denis de, L’Avenir est notre affaire, p. 215.] 


Mais ce ne sont là que des énoncés de principes, diront certains ; comment passer à la pratique ? Cela manque d’envergure, diront d’autres ; il n’y a pas de place pour la libération collective et la gloire nationale dans une position aussi individualiste. Pourtant, Denis de Rougemont s’est souvent défendu d’être individualiste et libéraliste. L’individu est défini comme la partie d’un tout, alors que la personne vise le tout. La communauté est par conséquent une dimension de la personne. Le tragique, c’est que l’homme a perdu le sens de la communauté ; il l’a perdu en s’éloignant des modèles à échelle humaine. Dans les grandes cités, comme dans les organisations très vastes, l’homme perd le sentiment de sa participation, et du même coup le sens de sa responsabilité et de l’engagement personnel. Pour rendre effectives ces attitudes créatrices, il faudrait, selon Denis de Rougemont, revaloriser des structures plus restreintes, des structures locales, municipales, régionales, de façon à ce qu’elles s’organisent d'une façon autonome. La centralisation, prêchée par l’État-nation et au nom du « progrès » et des « gloires » qu’on connaît, fait perdre confiance aux communautés diverses, aux véritables structures de participation. « Il faut donc commencer par restaurer de petites unités de participation. » « Commencer par en bas, ici et là, partout ! » [footnoteRef:74], dit l’auteur. C’est le cheminement [105] normal pour contrer toutes les formes d’étatisme utilisant des mythes à la mode. [74:  	Ibid., p. 218.] 

Mais, mettons-nous à la tâche et nous verrons comment la réalisation concrète de ce projet personnaliste est devenu révolutionnaire et soulève des tollés d’indignation chez les différents tenants de flambeaux nationalistes, étatistes, collectivistes. Parce que ceux-ci craignent que leur religion collectiviste perde de l’importance, il y aura toujours des mises en échec à un tel projet. On pourra penser et faire croire que c’est mettre de l'avant un principe de division et mépriser l’unité. Sans s’étendre sur cette question, il y aurait lieu de se demander si l’unité prêchée n’est pas bien souvent la parodie de la véritable unité, soit l'uniformité ; ce qui aboutit à l’ignorance des particularismes, au mépris des ethnies, au nivellement des cultures et au rejet de ceux qui osent se lever pour défendre leur droit au soleil. Cela est le fruit de la susceptibilité qu’entretient l’État-nation depuis la révolution française. À titre d’exemple, Denis de Rougemont souligne le fait que plus de la moitié des habitants de la France ne comprenait pas la langue de l’État à l'époque de l’établissement de l’instruction publique obligatoire. À partir de ce fait, nous pouvons nous imaginer facilement à quel point les ethnies furent soumises à la contrainte du système central. Mais ces particularismes peuvent toujours renaître et manifester leurs couleurs locales quand l’occasion s’y prête. Cette description caractéristique de la France comme modèle s’applique également aujourd’hui à l’U.R.S.S. qui « normalise » ses républiques et pays satellites, et défend souvent à ceux-ci de parler leur langue ; comportement qui ne peut qu’entretenir le mécontentement et aboutir à l’appauvrissement culturel et spirituel.
Pour éviter les nivellements dépersonnalisant, le respect de la diversité est un principe essentiel ; c’est même un principe spirituel qui a été la plupart du temps énoncé comme suit par les personnalistes : l’unité dans la diversité. C’est aussi sur ce principe que repose la conception fédéraliste de Denis de Rougemont. Un fédéralisme, il va sans dire, qui s’appuie sur des régions à peu près autonomes et qui veille à soutenir ces régions (qui peuvent prendre une variété de modalités) dans leur existence, et, au besoin, à leur donner de la cohésion et de la force en face [106] d’un péril commun. « Les petits États sont à la fois trop petits et trop grands », disait-on déjà dans l'Ordre nouveau.

Trop petits si l’on prétend borner l'horizon spirituel (de l’homme) aux frontières de l’État-nation ; trop grands si l’on tente d’en faire le lieu de ce contact direct avec la chair et la terre qui est nécessaire à l’homme. [footnoteRef:75] [75:  	Marc, Alexandre, dans L’Ordre nouveau, no 15, 1934, cité dans l’Avenir est notre affaire, p. 113.] 


Il faut donc, d’une part, que ces « États trop grands » se dissolvent en régions (comme autant de cellules vitales) et, d’autre part, comme disait Prud’hon, « ne rien laisser dans l’indivision ». Voyons là la nécessité d’une fédération de régions, non d’une fédération d’États et de nations qui se prétendent souverains en tout.
« Mais pour fonder une vraie Fédération, il faut partir des hommes non des États, et pratiquement des communes de base en lesquelles l’homme assume sa vocation, j’entends : devient lui-même avec les autres ». [footnoteRef:76] Tel est le cheminement envisagé par Denis de Rougemont pour établir une vraie fédération et pour éviter le piège de l'étatisme. Il ne faut pas seulement défaire l’État-nation avec toutes ses prétentions, il faut aussi le dépasser dans une fédération ouverte (continentale en ce qui concerne l’Europe), une fédération qui soutienne et garantisse l’autonomie de ces régions, une fédération dont les pouvoirs sont répartis d’une façon organique exigeant la distinction renouvelée des niveaux décisionnels eu égard à la tâche considérée et à la communauté capable de l’assumer (municipale, régionale ou fédérale). Il n’y a pas de doute que l’ampleur de certains travaux dépasse la capacité et les moyens d’une région. À cela s’ajoute l’entente possible sur certains principes communs permettant l’union et la cohésion organique dans l’action, la cueillette et la distribution des renseignements scientifiques et l’information. [76:  	Rougemont, Denis de, L'Avenir est notre affaire, p. 325.] 

Certes, nos réflexions sur le dernier livre de Denis de Rougemont, surtout en ce qui concerne son plan fédéraliste, sont loin d’exprimer toute la richesse et les précisions qu’il donne dans les modalités d’application pratiques. Quant à savoir si les thèses développées dans l’Avenir [107] est notre affaire poursuivent ou non des principes énoncés dans des ouvrages antérieurs, notre exposé a apporté une réponse affirmative. Et nous ajoutons que l'impression de discontinuité tient à des développements nouveaux et bien documentés qui nous conduisent de surprise en surprise. Evitant l’écueil de l’idéologie, il nous donne l’exemple d’une pensée incarnée.
Ce livre nous invite à réfléchir en profondeur à la chose politique. Dans la conjoncture actuelle, nous avons davantage besoin de penseurs véritables plutôt que de démagogues qui prétendent détenir les solutions de l’avenir et qui se refusent à nous les dire. La franchise de Denis de Rougemont, la maturité qu’il propose à notre réflexion, sa fidélité à l’Homme à travers une longue réflexion politique sont des garanties supplémentaires de l’intérêt que le lecteur pourra y trouver.
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Nous vivons dans un monde où tout est devenu gigantesque : les entreprises, les villes, la technologie, les institutions, les États. La concentration de l’avoir, du savoir et du pouvoir est la conséquence inévitable d’une course à la croissance qui caractérise notre époque. Ce gigantisme et cette concentration ont certes contribué à élever le niveau de vie, mais peut-on en dire autant du mode de vie et du milieu de vie ? N’est-il pas significatif qu’en 1978, nous soyons obligés de reconnaître que les pauvres deviennent de plus en plus pauvres et les riches de plus en plus riches ? Il semble bien que la croissance industrielle et économique n’ait pas réussi à réduire les disparités sociales et économiques, au contraire. N’est-il pas aberrant, et surtout profondément injuste, sinon scandaleux, qu’un pays comme les États-Unis, avec 6 p. 100 de la population mondiale, consomme à lui seul 40 p. 100 de toutes les ressources naturelles de la planète ? Une telle situation ne peut exister évidemment sans une destruction de l’environnement et un pillage du tiers monde.
Peut-on encore raisonnablement prétendre que le niveau de vie américain pourrait être étendu à toute l’humanité ? Les ressources naturelles seraient-elles en quantité suffisante ? Si la croissance économique et technologique de notre pays au cours de ce siècle n'a pas réussi à sortir les masses de leur pauvreté, comment peut-on raisonnablement [110] croire que la poursuite de cette croissance puisse y parvenir ? Or, c’est bien cela que nous promettent les politiciens, les scientifiques, les économistes et tous les défenseurs du soi-disant Progrès ; progrès suivant lequel le bonheur est identifié à la possession de biens matériels et à la jouissance d’un niveau élevé de vie et de consommation.
Nous commençons à réaliser qu’une consommation élevée s’accompagne de déséquilibres écologiques de plus en plus graves : pollutions, nuisances spatiales, épuisement des ressources. L’homme, en intervenant de manière brutale dans les ressources de la biosphère, provoque des déséquilibres souvent irréversibles qui sont à l’origine de ce que l’on nomme aujourd’hui la crise de l’environnement. Cette crise montre surtout que l’homme a perdu le sens de la sagesse, sagesse qui faisait dire à Gandhi que « la terre produit assez pour satisfaire les besoins de chacun, mais non pour satisfaire sa cupidité ».
Nous qui vivons dans l’un des pays les plus riches de la terre, nous en voulons plus, toujours plus, et avec toujours plus d’ardeur. N’est-il pas temps de prendre un temps d'arrêt et d’avouer honnêtement que peut-être nous allons dans une mauvaise direction ? C’est ce que font les écologistes lorsqu’ils préconisent un nouveau style de vie, lorsqu’ils proposent de bâtir un nouveau modèle de société : l’écosociété.

L’écosociété

L’écologie nous enseigne que l’homme partage avec ses semblables et les autres êtres vivants un espace de dimension finie dans lequel les ressources sont en quantités limitées. La rapidité phénoménale de la croissance économique, industrielle et technologique imprime une pression indue sur l’ensemble des ressources naturelles de la planète. L’homme en est arrivé à entamer sérieusement ce capital plutôt que d’en extraire les revenus. C’est ce qui nous force à envisager la possibilité d’un chaos énorme résultant d’une surexploitation des ressources naturelles accompagnée d’un accroissement des inégalités sociales.
La prise en considération des limites écologiques de la croissance nous fait réaliser que la société court vers sa propre destruction si elle ne se choisit pas pour objectif de tendre vers plus d’équilibre, plus d’harmonie, plus de [111] tendresse. L’écologie propose l’écosociété, c’est-à-dire une société qui aura pour caractéristique de respecter les équilibres naturels. Évidemment, une telle société implique un sérieux coup de frein à la croissance : croissance démographique, mais aussi et surtout croissance économique et industrielle. Il s’agit là d’une véritable révolution culturelle par laquelle les valeurs sociales actuelles (consommation, croissance, richesse matérielle, pouvoir, ordre, profit, individualisme) seront remplacées par de nouvelles valeurs : qualité de vie, justice, paix, harmonie, tendresse, autosuffisance, convivialité, etc.
Le choix de l’écosociété implique que l’homme réapprenne à être responsable de la terre et qu’il reprenne en main son propre destin afin que les villes, les écoles, les villages, les régions, les administrations soient l’affaire de ceux qui y vivent. L’écosociété implique la fin d’un système de domination technologique que l’homme croyait pouvoir imposer à la nature. L'harmonisation des rapports entre l’homme et son environnement suppose donc le choix d’un mode de vie, d'une structure sociale et d’une technologie qui assurent l'équilibre durable des cycles vitaux de la nature. Enfin, l’écosociété n’est pas un retour en arrière mais, au contraire, elle constitue la seule réponse valable à la société nucléaire qui approche de nous à grands pas et au sein de laquelle le citoyen sera avant tout un consommateur programmé et passif qui comprendra de moins en moins la complexité inouïe d’une civilisation dominée par les scientifiques et les experts de la production.


La région, unité naturelle de l’écosociété

L’écosociété est une société d’équilibre par opposition à la société industrielle et encore plus à la société nucléaire, qui sont des sociétés de croissance. Cette notion d’équilibre dérive directement des lois de l’écologie qui nous enseignent que toutes les parties constituantes d’un écosystème sont interdépendantes. Toute surconsommation et toute surproduction provoque immanquablement des ruptures d’équilibre qui peuvent entraîner la destruction même de l’écosystème. Comme nous désirons la permanence (c’est-à-dire la survie de notre propre espèce), nous devons consommer et produire avec sagesse, c'est-à-dire avec modération ... ce qui est tout à l’opposé de ce qui [112] nous est suggéré dans le cadre de la société industrielle sans cesse à la poursuite de plus de richesse et qui ignore systématiquement la dépendance de l’homme à l’égard du milieu naturel. Plutôt que de cultiver et multiplier les besoins, il est indispensable que nous nous orientions vers la production des seuls biens essentiels afin de diminuer notre dépendance à l’égard des forces qui échappent à notre contrôle : forces économiques, technologie, limites intrinsèques de l’environnement lui-même. Une telle approche pourrait sembler austère et rébarbatif si elle ne pouvait s'accompagner d’une amélioration qualitative du cadre et du mode de vie.
Cette amélioration de la qualité de la vie nécessite, comme l’illustre si éloquemment E.F. Schumacher dans son merveilleux livre Small is beautiful, des structures plus petites, décentralisées et à la mesure de l’homme.

Les gens ne peuvent être eux-mêmes qu’au sein de petits groupes, d’une taille convenable. Il nous faut donc apprendre à penser en termes de structure articulée, capable de faire face à une multiplicité de petites unités. Si la pensée économique ne peut saisir cela, elle n’est d’aucune utilité. Si elle ne peut dépasser ses grandes abstractions : revenu national, taux de croissance, rapport capital/avantages, mobilité de la main-d’œuvre, accumulation du capital ; si elle ne peut dépasser tout cela pour établir un contact avec les réalités humaines : pauvreté, frustration, aliénation, désespoir, effondrement social, crime, évasion de la réalité, tension, congestion, laideur et mort spirituelle, mettons alors l’économie au rancart et redémarrons.

La poursuite d’une plus grande autonomie locale et régionale est donc l’une des conditions essentielles à l’avènement d’une écosociété qui se veut être une société à dimension humaine. En effet, pour que tous puissent intervenir dans la gestion de leur vie, de leur travail et de leurs loisirs, il est nécessaire que la taille des entreprises et des administrations soit telle qu’il soit possible de communiquer directement sans avoir à recourir aux énormes « machines » administratives et technocratiques si chères aux sociétés industrielles.
La région constitue à ce titre le cadre privilégié pour un grand nombre de décisions collectives, car elle constitue une entité naturelle, un véritable écosystème et parce qu’elle correspond à une population homogène ethniquement et culturellement. Dans une perspective écologique, [113] la région devient l’unité de référence pour tous les citoyens. C’est à ce niveau que se prennent la plupart des décisions collectives, surtout celles relatives à la planification du développement. A ce titre, la région joue le rôle d'une véritable confédération de villages et de villes, tandis que l'État-nation devient l’organe de planification d’une fédération de régions.

La région dans une écosociété

Dans le but de saisir les grands traits de ce que pourrait être le développement d’une région autonome dans le cadre d’une société écologique, imaginons ce que nous pourrions lire dans un journal de l’Abitibi au début du siècle prochain.


LaMotte, Abitibi, 16 janvier 2001

Le cap de 2 millions d’habitants, prévu dans le dernier plan décennal de développement, vient d’être atteint dans notre région avec seulement un an de retard. Quel bond prodigieux par rapport aux années '70 au cours desquelles l’avenir des 200 000 habitants de la région était si sombre que la plupart d’entre eux cherchaient à la fuir le plus vite possible ! Et pourtant, cette expansion démographique s’est effectuée sans dégradation du milieu de vie. Essayons d’analyser les causes profondes de cette évolution spectaculaire.

Une planification régionale très dynamique a fait suite à la grande crise écologique des années '70 et '80.

La banqueroute et la pollution inouïe de la région de Montréal (comme ce fut le cas pour toutes les grandes régions urbaines du monde d’ailleurs) furent à l’origine de cet éveil collectif des Québécois aux problèmes écologiques ; ce qui amena le gouvernement du Québec à mettre en branle une politique de régionalisation qui a donné le signal de départ au développement des trois grandes régions périphériques du Québec : l’Abitibi, le Saguenay-Lac-Saint-Jean et la Gaspésie. Premier grand changement : les priorités de développement sont passées du centre (Montréal) à la périphérie (les régions appelées autrefois « marginales » mais en fait « sous-développées »). Ce fut le point de départ de l’industrialisation accélérée de notre région ; industrialisation qui toutefois s’est opérée écologiquement, c’est-à-dire « à la chinoise », « sans urbanisation excessive ». La dimension maximale des villes ayant été fixée (à partir des données écologiques et socio-culturelles) à 250 000 habitants, six villes furent développées et constituent aujourd’hui les pôles de croissance de la région : Rouyn, LaSarre, Val d’Or, Amos et Matagami, en plus de la nouvelle capitale régionale, LaMotte, ont toutes aujourd’hui dépassé le cap des 200 000 habitants.
[114]

Les études écologiques du début des années '80

La carte écologique de la région, terminée en 1984, constitua la base de la planification écologique qui déboucha sur un plan d’aménagement intégré du territoire grâce auquel aujourd’hui chaque acre de terre, chaque cours d’eau et chaque lac est utilisé au maximum par une communauté régionale qui fut la première au Québec à réaliser que son environnement et ses ressources constituaient un bien collectif. Grâce à ce plan, toutes les terres agricoles sont maintenant cultivées intensivement et on a même assisté à l’expansion du territoire cultivé jusqu’à Fort Rupert. C’est ainsi que les régions autrefois improductives de Matagami et de Lebel-sur-Quévillon sont aujourd’hui des zones où l’agriculture est florissante. Les agronomes du ministère régional de l’Agriculture nous disent que l'objectif de l’autosuffisance agricole de notre région est atteint à 60 %.

La crise alimentaire mondiale des années ’70 et '80 a débouché sur une série d’accords internationaux qui, en interdisant certaines pratiques comme l’alimentation du bétail par de la farine de poisson et en établissant une politique mondiale des prix des denrées alimentaires, ont contribué grandement à rentabiliser l’agriculture des régions comme la nôtre.

La crise énergétique des années '70 et '80

En face de la menace de pénurie de pétrole, les gouvernements fédéral et provinciaux ont fini par décider de choisir notre région comme territoire-pilote pour l’établissement d'un réseau moderne de transports en commun, à l'aide des réserves d’énergie hydro-électrique du territoire de la Baie James. C’est ainsi que les six principales agglomérations de la région sont maintenant reliées entre elles par des réseaux ultra-rapides de chemins de fer électriques et que les habitants de notre région peuvent effectuer les 345 milles du trajet Val d'Or-Montréal en un peu moins de trois heures grâce au « train-bleu » mis en service dès 1989. Cette amélioration dans les transports a contribué énormément au bonheur des habitants de notre région qui est devenue d’ailleurs, comme chacun le sait, un pôle d’attraction culturel.

La nouvelle mentalité écologique contribua grandement au succès du développement de notre région. Cette nouvelle mentalité nous fit accepter de nouvelles valeurs concernant la qualité de la vie. Nous avons appris à vivre collectivement et c’est par la poursuite d’une qualité de vie collective plutôt qu’individuelle que nous avons réussi à compenser ce que nous avons perdus ?) : notre soi-disant « niveau de vie » des années '70.
L’exode urbain des années ’90 a définitivement pris le pas sur l’exode rural qui caractérisait les années ’50 à '75. Le milieu de vie des grandes villes était devenu si intolérable que, malgré leur haut « niveau de vie », des dizaines de milliers de gens, surtout parmi les jeunes, sont venus dans notre région s'y établir en permanence. Ne peut-on pas voir là la juste revanche de la nature sur la technique qui croyait la vaincre ?
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Les 28 et 29 mai derniers se tenait à Ville-Marie, aux frontières du Québec et de l'Ontario, le congrès annuel du Conseil régional de développement de l’Abitibi-Témiscamingue (CRDAT). Le thème en était la régionalisation. Thème d’actualité et d’importance s’il en fut, puisque la régionalisation s’inscrit dans les politiques majeures du gouvernement québécois. Des exposés, discussions et interventions de toutes sortes, quelques idées maîtresses se dégagent qui reflètent — grâce à la représentativité du CRDAT — les préoccupations et les espoirs de l’ensemble de la population. Conscients des problèmes réels et du potentiel de la région, les citoyens et leurs représentants fondent de grands espoirs dans ce projet qu’ils considèrent comme la meilleure, sinon la seule voie réaliste pour l’épanouissement de l’ensemble du Québec. Mais ce vaste espoir ne va pas sans crainte d’être dupés dans cette entreprise d’instaurer une démocratie locale. Aussi, est-il apparu nécessaire de déterminer les conditions et les acteurs pouvant assurer le succès d’un tel projet. C'est donc de façon rationnelle et réaliste qu'on entend collaborer avec le gouvernement pour bâtir une région et un pays prospères.

La conjoncture économique

Déséquilibrée, dépendante et précaire, l’économie du Nord-Ouest québécois inquiète la population en général et plus particulièrement les organismes et autorités chargés de la protéger et d’en accroître le potentiel. Quel que soit le [116] champ économique considéré, il y a crise ou tout au moins déficiences graves. Les causes d’une telle situation en sont pourtant apparentes, sinon claires et précises. En premier lieu, il y a l’isolement géographique — et par suite économique et humain — de cette région. De plus, un développement régional incohérent et l’éparpillement domiciliaire accroissent inutilement les coûts de tout projet. Pour ce qui est des mines, des forêts et de l’agriculture, on constate un manque évident de planification et d’exploitation rationnelle. Quant au système nerveux de toute économie, le réseau routier, auquel s’ajoutent les réseaux ferroviaires et aériens, parce qu’il échappe au contrôle des autorités locales, il demeure limité, inefficace et contribue à paralyser la plupart des activités économiques.
Une telle conjoncture a eu pour conséquence le chômage et l’exode — 9% depuis 10 ans — d’une partie de la population. La qualité même de la vie s’en est trouvée affectée. On manque de facilités pour accéder aux services élémentaires de la santé, de l’éducation, des communications, des sports et des loisirs. Au niveau de l’information en général, on est nettement défavorisé. Ainsi, seul Radio-Nord, chaîne française de télévision, peut faire concurrence à deux chaînes anglaises ontariennes. De plus, on peut remarquer l’insuffisance de la presse écrite et l’absence de l’ONF.
Il serait cependant trop facile d’imputer aux habitants seuls de l’Abitibi-Témiscamingue la cause de leurs problèmes. Les politiques gouvernementales sont peu généreuses et souvent inadaptées aux besoins et à la situation particulière de la région. Exemple concret d’espoir déçu en ce domaine : pour des raisons diverses, l’Abitibi-Témiscamingue s’est vue exclue des retombées économiques du gigantesque projet hydro-électrique de la Baie James, retombées qui auraient pu diversifier et consolider une économie périclitante et de plus en plus sclérosée.
Si un tel état de chose existe et subsiste, ce n’est pas que l’Abitibi-Témiscamingue manque de potentiel. Bien au contraire ! Une région au si vaste territoire et aux richesses et ressources si diversifiées, ne peut être privée d’avenir. Les centres urbains, parce que bien répartis sur le territoire, peuvent permettre un développement qui, s’irradiant, ne pourrait être qu’équilibré et bénéfique. Enfin, un sentiment naissant chez les jeunes serait à exploiter à condition [117] de leur donner les moyens de déployer leur créativité et leur dynamisme, soit un désir profond et sincère de s’installer dans leur région pour y vivre et s’épanouir.

Craintes et espoirs

Compte tenu des problèmes et des besoins spécifiques de l'Abitibi-Témiscamingue — besoins de planification, de développement, de stabilité, de communication et de mesures gouvernementales réalistes — on peut facilement imaginer l’espoir que peut faire naître chez les citoyens, les organismes et les entreprises de cette région, la nouvelle politique de régionalisation mise de l’avant par le gouvernement québécois actuel.
Mais cet espoir en ce vaste programme de prise en main de son destin et d’organisation de son milieu de vie ne va pas, chez ces gens habitués à ne récolter que les restes de tout projet, sans crainte devant des pièges possibles. Ainsi, on ne veut pas que la régionalisation ne permette aux pouvoirs locaux que d’administrer la voirie, d'aménager le territoire et de gérer d’autres services connexes. On refuse également que ce projet ne soit que l’occasion d'éduquer et de soigner les jeunes pour ensuite organiser leur exode. On craint, de surcroît, que l’exploitation des ressources régionales ne se fasse qu’au profit des autres. En somme, on ne veut pas que la régionalisation soit une façade pour déléguer dans les régions des fonctionnaires « plénipotentiaires » ou un maquillage pour refiler à ces mêmes régions les problèmes insolubles dont l’État central ne sait trop comment se défaire.
L’espoir véritable en la régionalisation réside dans le projet d’une mise en valeur de l’ensemble des ressources humaines et physiques pour un avenir prospère. À l’heure actuelle, le projet de régionalisation tel que défini par la politique gouvernementale se fera par étapes dont les deux principales sont la déconcentration et la décentralisation. De façon générale, il s’agit pour le gouvernement de se départir de certains de ses pouvoirs et de certaines de ses ressources fiscales et de confier aux citoyens des responsabilités actuellement et traditionnellement de son ressort. Le vœu des organismes de l’Abitibi-Témiscamingue, dont le Conseil régional de développement est le plus authentique porte-parole, est qu’à court terme les ministères et sociétés parapubliques s’implantent dans les régions. De [118] plus, toujours selon le vœu du CRDAT, on désire que soit davantage poussée l’utilisation des organismes existants (municipaux, scolaires, etc.) en leur attribuant plus de pouvoirs et enfin que soit mis en place un mécanisme de sensibilisation de la population aux problèmes qui la concernent.
Plus concrètement et pour l’immédiat, le découpage et l’aménagement du territoire — première étape de ce projet global de régionalisation — préoccupent beaucoup les autorités locales. Selon elles, l’aménagement devrait permettre aux citoyens de participer à l’organisation des ressources de leur territoire et d’obtenir les moyens nécessaires pour répondre à leurs besoins. Pour réaliser cela, il faut cependant que les citoyens délimitent des unités territoriales auxquelles ils peuvent s’identifier spontanément. L’aménagement, la revalorisation du pouvoir local et la fiscalité municipale — dont la réforme est en cours — apparaissent dès lors comme les parties intégrantes du projet de la régionalisation. Celle-ci, sous ses différents aspects, n’en reste pas moins — et on en demeure conscient — une orientation et un projet à long terme dont l’aboutissement devra être le développement maximal des individus, des groupes et des régions.

Les conditions de réalisation

II semble évident au CRDAT qu’une série de conditions est nécessaire pour la réalisation et le succès de la régionalisation. Il ne s’agit pas d’un projet idéaliste et encore moins folklorique, mais d’un projet d’avenir concret dont il faut être convaincu de l’importance et des implications. Et cette conviction doit s’enraciner dans une conception, c’est-à-dire dans une régionalisation des esprits. À ce double point de vue de la conviction et de la conception, un problème important surgit : seulement 10% de la population est bien informée de la régionalisation. Il y a donc un manque de diffusion de l’information et un cloisonnement des groupes qu’il faudra corriger.
Autre condition : le respect des régions, c’est-à-dire de leurs besoins, de leur rythme et de leur identité. Les politiques doivent être axées sur les vocations économiques régionales — et non uniquement sur des programmes sociaux globaux — et conséquemment varier selon les régions. Pour ce faire, il faut non seulement connaître mais repenser [119] les structures existantes. Il faut saisir pleinement la problématique économique afin d’être en mesure de déterminer les priorités. Car il faut faire des choix et tout choix valable s’effectue dans le réalisme, c’est-à-dire en tenant compte des ressources humaines, physiques et pécuniaires dont on dispose. À cet égard, l’intérêt général doit toujours l’emporter sur les intérêts particuliers.
De plus, de nombreuses consultations entre des interlocuteurs régionaux, au rôle et au mandat précis, peuvent seules permettre une connaissance exacte des réalités socio-économiques et un consensus minimal sur les objectifs à atteindre, deux conditions sine qua non pour se donner les moyens réalistes de penser et d’orienter le développement économique d’une région avec le plus grand coefficient de succès. Dernière condition : les régions doivent posséder des pouvoirs concrets, c’est-à-dire des sources autonomes de financement. La régionalisation des ressources, des capitaux et des budgets n’en pourra être que plus bénéfique.
Somme toute, la régionalisation se réalisera si ces conditions sont remplies et si elles s'appuient sur le dynamisme du milieu et le respect des étapes à franchir. Eviter d’aller trop vite, éviter de s’engager dans une régionalisation à outrance semble en effet la volonté des responsables de ce projet en Abitibi-Témiscamingue.


Les acteurs régionaux

Face à un projet d’une telle envergure, il a semblé nécessaire de déterminer quels pourraient être dans les régions les principaux acteurs. D’emblée, le CRDAT apparut aux yeux de tous comme l’interlocuteur le plus qualifié pour l’élaboration et la mise en place d’orientations et de mécanismes nouveaux. En effet, le CRDAT bénéficie de l’appui de la population : il n’est qu’à constater son haut degré de représentativité. D’ailleurs — et selon le désir même du gouvernement — plus un Conseil régional de développement (CRD) sera représentatif, plus il constituera une voix importante et plus il lui sera facile de devenir l’interlocuteur privilégié auprès des ministères impliqués dans la régionalisation. Source inépuisable de renseignements, carrefour d’un potentiel humain divers et spécialisé, le CRDAT collaborera à tous les points de vue avec les ministères et sociétés parapubliques. De plus, le CRDAT peut [120] constituer l’intermédiaire par excellence entre la population et les ministères. D’une part, il informera les citoyens des orientations et des programmes gouvernementaux et, d’autre part, il transmettra au gouvernement et fera valoir les désirs et les projets de ces mêmes citoyens. Organisme consultatif régional, son rôle est donc de défendre les intérêts des gens de l'Abitibi-Témiscamingue et de faire pression pour que, le processus de la régionalisation une fois mis en branle, celle-ci progresse et atteigne ses buts.
En plus du CRDAT, un autre organisme semble appelé à jouer un rôle de plus en plus important. Il s’agit des conseils de comtés. Avant de bouleverser et de renverser toutes les structures, il peut être profitable d'étudier celles qui sont déjà en place et d’en exploiter au maximum les possibilités. Une institution vieille d’un siècle, comme les conseils de comtés, possède sans nul doute une expérience qui lui permettrait mieux que tout autre organisme d’accomplir un travail efficace. Deux conditions préalables cependant : premièrement, que le gouvernement les fasse accéder graduellement à des pouvoirs nouveaux tels que la gestion des ressources et des services collectifs et le développement économique et touristique. Deuxièmement, qu’il leur accorde les ressources financières permettant l'exercice de ces pouvoirs.
Le projet même de la régionalisation ne saurait prendre tout son sens sans la participation des citoyens. Les associations et regroupements de citoyens constituent donc un acteur de première importance et qu'on ne peut négliger. La population doit s'impliquer dans les plans de développement régionaux et même les élaborer — quitte à être secondée par des fonctionnaires spécialisés — afin que les politiques correspondent à ses besoins propres. De plus, les citoyens, dans leurs projets, doivent dépasser le stade des idées et de l’élaboration pour accéder à celui de la mise sur pied, en tenant compte de deux critères : la création d’emplois et l’autofinancement progressif.
Ainsi donc, en Abitibi-Témiscamingue, se fait sentir la nécessité d’avoir des organismes régionaux représentatifs puissants face à l’intervention du gouvernement. On désire même qu'à long terme, tous les secteurs représentatifs d’une région se fusionnent en un seul organisme qui aurait à œuvrer à l’intérieur d’une future conférence administrative décentralisée, sorte de parlement régional.
[121]

Conclusion

Si, hier, il fallait bûcher, défricher et creuser pour bâtir et progresser en Abitibi-Témiscamingue, aujourd'hui, il faut plutôt planifier, aménager et négocier. La régionalisation apparaît donc comme le projet le plus propre à répondre à ces nouvelles exigences et comme la condition essentielle pour atteindre le statut de pays développé. Recours à l’homme, à son milieu et à ses responsabilités, elle est un choix sur une façon de vivre en commun et d’organiser cette vie en commun. Le rapprochement entre le gouvernement et les citoyens, qui est fondamentalement l’esprit et le cœur de ce projet, donnera une nouvelle vigueur et un accroissement de réalité à ce que l'on appelle la démocratie.
[122]

[123]
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“La région – le sacré.”

Roland HOUDE [footnoteRef:79]* [79: * 	Philosophie et Etudes Québécoises, U.Q.T.R.] 




Retour au sommaire
Prospérité et métropole, ce sera toujours la grande fête. Région et dépression attirent l’attention. À tout bout de champ. Qu’est-ce qui cloche dans l’esprit de clocher ?
Il y a un peu plus de dix ans au Québec, M. Roland Parenteau consignait un « fait » qu’il qualifiait de fondamental : « ... tous les points du territoire n’ont pas la même aptitude à se développer. » Dans l’optique d’une « génération » des richesses régionales ou centrales — d’un certain ordre économique fort discutable d’ailleurs —, ou d’une régénération idéale, « rationnelle » (dit-il), enchantée (pensons-nous), l’économiste n’hésitait pas à s’imaginer que

en somme, s’il fallait, en 1966, recommencer le peuplement du Québec sur une base rationnelle, on procéderait tout autrement qu’on ne l’a fait au cours de l’histoire. On réduirait la dispersion au minimum, en regroupant la population dans des zones urbaines disposant de tous les services exigés par la population. [footnoteRef:80] [80:  	Roland Parenteau, Disparités régionales d’une société opulente, Conférence annuelle de l’ICAP, Montréal, Ed. du Jour, 1966, p. 80.] 


Il en serait donc des services, dans cette île enchantée, comme des générations spontanées. Mais dans ce texte une autre question surgit : qui est « on » ? qui sommes-nous ? des points de territoire ? des senteurs de terroir ? des enclaves ou des esclaves ? des quartiers de vie ou des vies de quartier ? Pourtant et malgré tout, nous le savons. Nous sommes à peu près tous des Bordeleaux. Malgré le macadam.

Chaque matin, ils quittent les faubourgs où ils vivent en exil pour regagner le pays. Drôle de pays ! Un pays d’où l’on part souvent et d’où l’on voudrait partir plus souvent encore pour  [124] aller en voir d'autres. Mais c’est une patrie quand même s’il faut en avoir une au lieu de la chercher. C’est aussi un état à lui tout seul… [footnoteRef:81] [81:  	J.-J. Richard, Faites leur boire le fleuve, Montréal, CLF, 1970 p. 11.] 


L’histoire barbotte dans les remous régionaux. On va vers, on vient de... Régions, rayons. Signification, vectorisation. Les régions sont légions, pas lésions. Comtés, contrées, parties de pays, du globe ; provinces, états, territoires, circonscriptions ; espace, étendue, lieu, climat ; la terre, le fer, l’or, l’amiante, le tabac, le nickel, les bleuets, le sarrasin ; régions du corps, de l’âme, de la mort, du ciel, du feu, de la douleur, du rêve. Nous allons vers les capitales. Nous venons d’une région. Capitale de la douleur ou foyer de l’entr’amour. La région n’est jamais hors saison. Elle n’est pas l’expression d’une culture qu’elle extériorise. La région structure la culture. La pensée se forme et se reconnaît aux embouchures. Partielle et partiale. Pourquoi pas ? Et puis après ? Ce qu’il a été donné à chacun d’être : don d'une région.
C’est l’intérieur même du pays où tout se passe à découvert. Où tout se découvre, où on fait ce qu’on fait. Où on est fait comme on naît. La coupe du fleuve, le seing des saintes et des saints. Haut et bas. Amont et aval. Avec ou sans Mgr Laflèche, la Mauricie n’a jamais été la mort ici. Le lieu du dire est la Capitale. Le lieu du faire est le Régional.
Aux embouchures du sacré et du profane. Du politique et du religieux. De l’hôtel de ville et de l’église. Jour et nuit. C’est remarquable.

Voici le « rang », voici l’église de bois ; voici encore, se pressant sur la place, des paysans aux rudes et francs visages, pareils aux leurs, simples et gais comme eux. Est-ce l’église de Saint-Tite ? Celle de Saint-Léonard ? Peu importe, c’est une paroisse du vieux pays, la leur puisqu’ils la reconnaissent. [footnoteRef:82] [82:  	Maurice Genevoix, Laframboise et Bellehumeur, Paris, s.é., 1941, p. 19.] 


Il est peu d’études québécoises plus passionnantes que celles qui se rapportent à la région dans laquelle hommes et femmes aiment vivre et mourir. Mais c’est peut-être aussi pourquoi il est peu d’études sur « la région ». S’il existe un jour une histoire de l’image que le québécois s’est forgé [125] du bonheur, elle devra tenir compte des modèles trifluviens, Albert Tessier (1895-1976), Clément Marchand, Raymond Douville, Louis-D. Durand (1888-1965). Modèles d’érotisation de la vie régionale. Modèle de celui qui verse sa vie pour une région qui était capable de la remplir. Se consacrer à sa région est ce qu’un humain peut faire de plus actif. Le reste ne sera qu’exister sans plus ; c’est ce que font les autres. Vivre ou se consacrer à vivre. C’est une déclaration.
Bien entendu, on s'est souvent étendu sur les aspects utilitaires des concentrations humaines : appartenance à une souche, à une race, interdépendance des fonctions sociales, solidarités dans l’existence, la survie, la conscription, le danger. On décrira facilement les différentes manières dont ces problèmes sont résolus eu égard à l’époque, aux besoins, aux chemins, au climat, à l’évolution technique, à la prospérité nationale ... brutale. Il est peu de textes sur certaines données permanentes qui se manifestent partout et de tout temps. Sur tout ce qui découle du sacré.
Le sacré peut être assumé par des hommes et leurs actes, mais il peut également être recélé par des objets, par des lieux ainsi que par des espaces de temps. Une division du temps est l'opposition entre le jour et la nuit. Le jour est généralement consacré aux activités profanes ou à celles qui ressortissent au sacré bénéfique, la nuit étant réservée aux activités individuelles ou collectives qui mettent en jeu des forces dangereuses, celles de la politique, de la magie ou de l'amour. Les heures du jour et de la nuit ne sont pas, non plus, équivalentes. Les fêtes introduisent aussi une modification du temps. Le temps des fêtes s’oppose au temps profane et modifie le comportement des gens. L’activité économique cesse, elle est remplacée par des cérémonies rituelles, le loisir ou l'orgie, les richesses accumulées sont détruites ou dépensées. La fête se manifeste en outre par le rassemblement de la collectivité en certains lieux rendus attractifs par le sacré qu’ils recèlent. L’itinéraire, le pèlerinage, le voyage.
Toutes les concentrations, ni tous les lieux ne peuvent être conçus comme équivalents, l’espace social n’est pas homogène. Certains sont favorables, d'autres néfastes. Aussi les agglomérations sont souvent orientées suivant des directions ou des directives choisies comme fondamentales. [126] Par qui ? Pourquoi ? Toujours ou jamais, par participation ?
L’orientation régionale a le plus souvent des justifications religieuses ou politiques, mais elle répond vraisemblablement à des tropismes. Car les petites patries ne sont pas de simples rassemblements d’habitations et d’édifices, réunis uniquement pour des raisons pratiques ou économiques. Elles ne sont pas de simples « machines à habiter en groupe ». Au-delà de la satisfaction des besoins immédiats, leur structure est fortement imprégnée par les représentations que les humains ont de leur vie en société et des liens qui les unissent à la grande patrie.
Sera dit alors régionaliste celui qui a l’art de déceler l’importance relative des problèmes matériels et des besoins culturels d’une région, et d’étudier les localisations judicieuses de différents éléments qui doivent satisfaire la totalité des besoins d’une région.
Pourquoi faut-il qu’une région ne puisse reprendre force que par la dépression des régions voisines ? En serait-il des régions comme des hommes et des chapelles ?

Est et sera région tout endroit où innovation et rénovation ne seront pas synonymes de destruction.
La métropole ou capitale sera toujours couronnée d'épines. Mais même là, une vérité vitale s’applique : la conscience du naufrage régional est déjà le salut régional.


[127]
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Pierre CARRIER




Retour au sommaire
Odeur de pétrole. Décibels d’enfer. Hot-dog à la vapeur. Tourbillon de consommateurs. Jogging de télévision. Lourdeur de bureaucrates. Illusions de schizophrènes. Couloirs de poubelles. Buildings d’artifices. Nullité et médiocrité. Des stades engraissés de béton pour me faire oublier. Une douzaine de roses soufflées pour Madame.
Graduellement, l’enfant revint. Goût de tendresse. Goût de manger de la terre, de jouer dans le sable. Sensualité des doigts qui touchent, jouissance de la main qui produit. Repos du bras qui a forcé. Sérénité du cœur assouvi.
La ville est tellement devenue ville, qu’elle m’a rappelé que le bonheur existait... ailleurs.
Petit baluchon, me voici, gens de la campagne. Bonjour vous tous, que vous êtes beaux, que vous avez de beaux oiseaux, de belles forêts, de belles rivières, de beaux couchers [footnoteRef:83] de soleil, de beaux ... [83:  	Plus tard, je découvrirai qu’il existe aussi des levers de soleil.] 


St-Jude

Je choisis St-Jude par hasard, et non parce qu’on nous a appris que c'était le patron des causes désespérées. Il y a des dizaines d’autres St-Jude au Québec.
St-Jude se nourrit de contradictions, se définit même par ses contradictions.
C’est un village à vocation agricole. Et pourtant, des cartes erronées et désuètes des ministères continuent de le considérer comme un endroit impropre à la culture dans presque sa totalité, et donc de le priver de subventions [128] considérées partout comme des droits. Quand on sait que le revenu du cultivateur de St-Jude est parmi les plus élevés de la région. Travail de la terre, envers et contre tous, avec succès, pour les têtes dures.
Pour le reste, la majorité, il n’y a plus qu’à vendre. Dans un rang particulier, seulement cette année, le nombre des producteurs laitiers est passé de 7 à 2. Pas d’encouragement, pas d’aide, pas de relève. Isolement. Ce rang typique, malgré des récoltes-record de maïs-grain, est condamné à brève échéance. Les valeurs urbaines s’y installent : des roulottes, un centre d’équitation, etc. Cet exemple démontre pourquoi St-Jude n’a pas vécu, il a survécu. St-Jude n’a pas vécu de sylviculture, il a survécu par la coupe du bois. St-Jude ne peut pas toujours vivre de sa terre, il exporte sa couche de surface. Ce sont les pics de sable, les « cours à scrap », la pollution érigée en système.
L’eau est infectée, les assurances coûtent cher, le lait a de la difficulté à se classer, le développement domiciliaire est plutôt de type chalet pour travailleurs de l’extérieur. Cercle vicieux, puisqu’on haut lieu on exige une certaine population pour donner de l’eau.
Le Ministre de l’Agriculture dit qu’il va bientôt protéger les terres agricoles. Le Ministre des Affaires Urbaines dit qu’il n’est pas question d’empêcher la libre entreprise.
Déserté par sa jeunesse, ou plutôt par sa relève, isolé et menacé à la fois, St-Jude s’est peu à peu refermé sur lui-même.


Je me présente

Au fait, j’ai oublié de me présenter. Je m’appelle Pierre. Je m’étais juré que je ne ferais jamais d’enfants de ville. J’ai maintenant un fils. Je fais l’élevage du mouton. Je fais également de la culture, et tous les soirs je dois écouter la météo du Canal 10, parce que Radio-Canada, porte-parole de l’unité canadienne, tient à me dire dans le même trente secondes ce qu’il fera comme temps à 3,000 kilomètres d’ici. J’ai mis deux ans à bâtir cette ferme, et à m’intégrer au village. J'ai quelque chose à vous raconter, mais n’allez pas le répéter, parce que St-Jude pourrait devenir une ville.
Moi, je m’appelle Serge. Je suis biologiste. Je ne connaissais pas Pierre avant de venir, ni les autres. C’est le [129] bœuf de boucherie qui m’intéresse. Lorsque mon premier veau était sur le point de naître, j’ai fait venir le vétérinaire, parce que je croyais que la vache perdait sa vessie : c’étaient seulement les eaux qui sortaient. Mais là, vous devriez voir ma dernière génisse.
Moi, je m’appelle Yves. C'est la culture du maïs qui m’intéresse. Ce n’est pas rentable, et je devrai garder mon job de vendeur. Mais, au moins, le soir, je respire.
Moi, je m’appelle Jacques. Vétérinaire. J’ai vécu deux ans dans le bois, à redécouvrir les merveilles de la forêt, ses raisons, sa philosophie, ses amours. Saviez-vous que la forêt est un maître à penser ? Venez me voir, je vous raconterai tout ça.
Et moi, c’est Robert, syndicaliste ; Michel, photographe ; Odette, géologue ; Ginette, jardinière ; Jacqueline, travailleuse sociale ; Pierre, ingénieur ; Louise, professeur ; René, biologiste ; Marie-Andrée, éducatrice ; etc.
Moi, j’arrive de partout. Je ne veux rien bousculer. Je veux seulement réapprendre, et vivre. Et aider au développement de St-Jude pour qu’il demeure tel qu’il est.


Les conseils

Bienvenue chez nous !
Tu devrais semer du foin : c’est une bonne terre à foin. Mets-y de l’engrais et ça va pousser. Tu devrais enterrer ton foin, et tu aurais moins besoin d’engrais. Mets du fumier, ça va coûter moins chef en engrais. Ce serait mieux de semer des céréales, ça rapporte plus. Moi, j’enlèverais les cinquante centimètres de sable partout, je ferais de l’argent en le vendant, puis je sèmerais : ça ne pousse pas dans le sable. Mais non, les meilleures terres à maïs sont les sablonneuses. Fais faire des fossés et ça va pousser. Les fossés, c’est anachronique ; c’est le drain souterrain qu’il faut installer. Ce serait une bonne terre si elle était cultivée comme il faut : achète-toi un bon tracteur avec une charrue à trois versoirs. En fait, il faut trois tracteurs : un petit pour les commissions, un gros pour travailler, et un moyen pour le cas où le gros briserait ; et puis, un moyen, c’est toujours utile. Et mets tes grains à treize centimètres l’un de l’autre, la récolte va être plus abondante. Moi, je les mettrais à dix-huit centimètres, pour que le soleil fasse plus effet. A treize, [130] c’est mieux, mais avec 800 kilos d’engrais à l’hectare. Non, 600 c’est assez. Pourquoi pas du foin ?
Et, qu’est-ce que l’on fait quand on n’a pas de fumier ? Ou de petit-moyen-gros tracteur ? Ou de semoir ? On demande où l’on peut en trouver.

Le commerce et le mythe du bon campagnard

Forcément sauvage, le rural cherchera à exploiter la manne que représente l'immigrant urbain. Profiter beaucoup de quelqu’un, ce n’est pas le voler ; parce que le gars de la ville a gagné facilement son argent...
C’est au travers des mesquineries qu’une grande découverte frappe la naïveté enfantine : le monde n'est pas divisé en méchants de la ville et bons de la campagne. Il y a des classes sociales partout : des ouvriers, des artisans, des gros producteurs-patrons, des créateurs, des producteurs, des consommateurs, des sangsues, des grenouilles, des taupes, des poules et des coqs, des bœufs et des vaches, des pies, des oies, des canards, des cochons, des mouffettes et, pourquoi pas, des agneaux, des moutons, des moutons noirs, des brebis galeuses, des béliers pur-sang, etc.
Le citoyen rural moyen va chercher à vous refiler l’une de ses vieilles bricoles, dont plus personne ne veut, ou qui est utile encore, mais à condition de vous la vendre un peu plus cher que sa valeur réelle. Lui, il s’en trouvera une autre, plus neuve, à moindre prix, parce qu’il fait partie du réseau. À moins qu’il ne vous achète quelque chose : mais là, il a un client à qui il revendra plus cher, peut-être même que ce sera à votre ami.

Respect et crédibilité

Pour faire partie du réseau, il faut se faire respecter, gagner de la crédibilité.
Le plus difficile, c’est de se faire respecter. Ne pas être plus consommateur des restants agricoles surévalués que des produits des grandes chaînes de magasins. Les outils de travail ne sont pas des jouets.
C’est la force de caractère qui fait gagner le respect, et l’expérience surtout. Quand on est naturellement naïf, il est difficile d’envoyer promener un quelconque profiteur d’occasion ; il est encore plus difficile par la suite, quand vous n’êtes plus un anonyme, de vous en faire un allié.
[131]
Le monde rural, comme le monde urbain, est fortement atteint par les valeurs inhérentes au système capitaliste : le travail, l’ambition, la réussite, les relations sociales. Se battre, même de façon forcenée, pour des idées ne vous fait pas gagner de la crédibilité dans un village, sauf dans un petit cercle d’initiés. Bien souvent, la crédibilité est superficielle. Le pire crétin peut être crédible, parce qu’il a réussi : grosse automobile, prix à l’exposition régionale, tapis mur à mur, nouvelle construction. Mais le summum, c’est le beau maïs ou le plus gros tracteur : là vous avez réussi, là on vous offrira un poste de responsabilités. Là, vous pourrez remettre en question cet achat massif de roses urbaines que l’on remet, à la porte de l’église, le jour de la Fête des Mères, aux femmes du village.

Le parrain

Ah ! j’oubliais, et vous alliez être trompés. Il y a votre parrain. Chaque nouvel arrivant a son parrain. Vous le connaissez plus, et il vous connaît plus. Ordinairement, c’est celui qui, par hasard, est votre voisin. C'est votre nouveau père.
Il aura la réponse à tout. Foncièrement généreux, c’est gratuitement qu’il va réparer la pompe brisée, enseigner l’utilisation d’un outil, garder le bébé pendant cette période de transition où vous devez encore aller veiller en ville le samedi soir.
Peu à peu, il vous fera des révélations, vous initiera à la petite histoire, parlera en bien de vous à ses amis, à ses parents. Et le cercle s’agrandira, sans contrôle de votre part.
Votre parrain vous regarde. Calme. Patient. Jamais il ne va vous critiquer. Il vous écoute, vous raconte, vous suggère. Mais il est avare de conseils. Il vous faut les lui demander.
Et il vous prête ses machines agricoles, son camion. Il vous apprécie. Vous l’appréciez.
La famille de votre voisin est heureuse, saine, extraordinaire.
Ce sont eux les vrais habitants de St-Jude.
Mais tout le monde ne peut pas être votre voisin ...
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Le paradis du crédit agricole

Ce n'est quand même pas à votre voisin à vous faire vivre. Un jour, il vous faut bien oublier vos réserves sur le crédit, parce que vos réserves bancaires, elles, sont épuisées depuis longtemps.
Le Crédit agricole, c’est le paradis qui permet de réaliser tous ses rêves. St-Pierre, de son vrai nom, m’y accueille : « Je ne crois pas au mouton ». Je lui explique que moi non plus, mais que je crois en moi, que mon projet est sérieux, cartésien, vérifié, ne peut pas ne pas réussir, que le Québec ne produit que 4% de sa consommation ovine, etc. A bout d’arguments, il se résigne : il lui faudra remplir son devoir, ses papiers, ses formules, ses petites cases, il viendra.
1,2,3,4,5 semaines d’inquiétudes, d’espérances, d'attente. St-Pierre, viendrez-vous me donner la grâce ? Je viens. Carte de mode, verres fumés, bien assis dans sa grosse automobile propre, il va voir le terrain. Retour aux bâtiments, photographies Polaroid d’un bâtiment croche, il entre dans la maison. Dix centimètres de formules à remplir ; je suis prêt.
Trois heures plus tard.
— Alors, St-Pierre, verrai-je Dieu ?
— Je ne crois pas au mouton.
— Pourquoi ?
— C’est pas rentable.
— Je viens de prouver que c’est rentable.
— Tu n’as pas assez prévu de dépenses. Par exemple, tu n’as pas prévu de sortie automatique pour le fumier quotidien.
— Monsieur, c’est de l’élevage de mouton. On ne sort pas le fumier tous les jours. C’est seulement au printemps, qu’en tracteur ...
— Je vais m’informer de ça. De toute façon, je ne crois pas au mouton.
1, 2 semaines plus tard.
— Alors St-Pierre ?
— Je ne crois pas au mouton.
— Vous n’avez pas de spécialiste du mouton chez vous ? Envoyez-le.
Et le spécialiste du mouton de venir. Le grand spécialiste constate, après quatre heures, que le projet est rentable. Il va faire un rapport positif.
[133]
1, 2 semaines plus tard.
— Alors St-Pierre ?
— Je ne crois pas au mouton. Et puis, tes bâtiments sont finis.
— Monsieur, connaissez-vous ça les bâtiments ? Avez-vous un spécialiste des bâtiments dans votre boîte ?
Et le grand spécialiste des bâtiments de venir. Ingénieur, agronome, fils de paysan, il croit qu’ils sont parfaits pour le mouton, que mes prévisions de dépenses sont justes, etc. Le rapport sera positif.
1,2 semaines plus tard.
— Alors St-Pierre ?
— Je ne crois pas au mouton. Et puis, à St-Jude, ça ne pousse pas. Sur nos cartes, c’est indiqué que les terres sont de sable.
— Avez-vous un spécialiste des cultures ? Il pourrait venir voir si ça pousse.
Et le grand spécialiste des cultures de venir. Il amène trois étudiants. Eh bien !, oui, le maïs est très beau. Il va lui aussi faire un rapport favorable.
1,2 semaines plus tard.
— Alors St-Pierre ?
— Je ne crois pas au mouton.
Là, je me fâche. J’arrive en trombe à la tour d’ivoire. J’ouvre les bureaux, sors les trois spécialistes de leur quotidien, et les réunis quatre heures durant. Nous revoyons chaque ligne du projet. Puis, nous quatre, convoquons St-Pierre et lui présentons le projet.
C’est ici que j’arrête mon histoire. Parce que je veux vous éviter toutes les réflexions stupides entendues, les racontars sur la vie privée des éleveurs qui ont réussi, les déformations de chiffres, les visites à Québec chez les fonctionnaires, ex-petits politiciens de province. Parce que c’est triste. Parce que vous auriez le goût de ne pas me croire.
Les gens de St-Jude m’ont cru. Parce que l'un a dû vendre ses vaches canadiennes vu que St-Pierre ne croyait qu’aux Holsteins. Parce que l’autre a dû construire une grange neuve, alors qu’il ne voulait qu’acheter quelques arpents de terre. Parce qu’un troisième ...
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La balle-molle

Chaque village a son organisation de loisirs, ses sports préférés. Ici, ce sont la balle-molle l’été, le hockey l'hiver.
Il n’y a pas de classes sociales, pas d’urbains ni de ruraux, pas d’intellectuels ni de praticiens.
On se prend au jeu. Il n’y a plus de réunion le mercredi soir. Le village s’y réunit s’il fait beau, les joueurs seulement s’il fait moins beau.
Chez les spectateurs, on hurle, on se moque gentiment, on applaudit, on est partisan. L’ennemi du jour est l'allié du soir, et vice versa.
Chez les joueurs, on relaxe, on imite quelques gestes des professionnels, on se donne des conseils. Puis on court, on crie, on encourage, on fait des conciliabules. Enfin, c’est la bière autour de laquelle, durant deux heures, on se raconte mille fois les exploits de la dernière heure.
La balle-molle, c’est le plaisir, l’intégration, la sérénité, l’amitié. Est-ce un opium ? On y a du plaisir, point. C’est un droit. Pitié pour les gens heureux.


La mort

À St-Jude, les vieux vivent plus vieux, j’en suis sûr. Parce qu’ils ne sont pas rejetés, casés dans un hospice de non rentables. Autour d’un crachoir, pipe à la bouche, ils se bercent et discutent tous les jours. Ils ne veulent pas mourir, parce que ça leur ferait manquer les dernières nouvelles.
Il meurt plus de jeunes à St-Jude que de vieux. Parce que la vie est quand même dure. Un tel est happé par une souffleuse à neige à Montréal. Un autre meurt parce que sa vieille auto a perdu une roue. Un autre, cultivateur, s’est tué à l’ouvrage, avec le temps, parce qu’il voulait que sa famille soit heureuse, plus tard. Un autre ...
Il y aura beaucoup de monde à l’enterrement. Parce qu’à St-Jude, on ne meurt pas anonymement. Parce qu’à St-Jude, malgré vos défauts, on vous a bien apprécié. Parce que, si Jean s’est tué à l’usine, c’est Jacques qui continue petit à petit de se tuer à l’usine. Parce que si Régis s’est tué en moto, il y a encore Guy qui fait de la moto. Parce que c’est la dernière fois qu’on parle à Joseph, mort il y a trois jours, et il faut qu’il garde un bon souvenir des survivants. Tu te souviens, Joseph, de ce soir à la balle-molle où ...
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Nos cartes qui divisent le pays en comtés, me font un peu penser à celles de la France républicaine où les départements masquent les provinces. Le comté n’est pas une mesure géographique ; il groupe des électeurs et cela est si vrai que ses dimensions varient à chaque recensement. Nous assistons alors à des regroupements, à l’apparition de nouveaux comtés, à la réunion de certains ; par exemple le vieux comté de Chambly qui a déjà élu Papineau, vient d’être démembré ; on y a taillé le comté de Longueuil et les restants ont été refoulés vers Rouville, formant avec celui-ci un nouveau comté nommé Chambly-Rouville. Toutes ces manipulations régularisant le suffrage universel traduisent un souci politique fort honnête ; elles n'aboutissent pas moins à faire de nos cartes géographiques un casse-tête, embrouillamini d’autant plus fumeux que nous avons deux gouvernements qui taillent et divisent le pays chacun à sa façon. Au moins en France derrière les départements subsistent les vieilles structures provinciales. Ici il n’en est rien. On a bien tenté de diviser le pays en régions. Le terme est vague et ne s’applique à la géographie que par son adjectif ; on dira : une école régionale pour marquer qu’elle dessert un certain territoire. Si l’on veut parler français la région est,

1.	une grande étendue de pays : les régions polaires,
2.	les parties du ciel : la région du zodiaque,
3.	les couches de l’atmosphère,
4.	le point où l’on s’élève dans certaines sciences : les hautes régions de la philosophie,
5.	en anatomie un espace déterminé de la surface du corps : la région pectorale.

Rien de plus ! Voyez votre Larousse.
Si donc le comté est une perversion politique de la cartographie, la région telle qu’on l’entend une foutaise qui n’est même pas française, il ne reste pour diviser le pays d’une façon claire, nette, impérieuse qu’une mesure : la province. Et qu’on ne cherche pas des échappatoires : le royaume du Saguenay, par exemple ! Pourquoi pas alors le duché de la Mauricie dont l’Honorable [136] Duplessis aurait pu être le duc ou le duce ? Le Saguenay est une province, la Mauricie en est une autre. Il me semble que nous sommes en ce pays depuis assez longtemps pour pouvoir appeler un chien : un chien, un fromage : un fromage, un pays : un pays et une province : une province ! Que si après cela on veut manger le chien à la place du fromage, il ne s’agira que d’une confusion de plus.

Jacques FERRON, dans la Revue Socialiste, hiver 1959-60 ; reproduit dans Escarmouches, t. 1, Montréal, Leméac, 1975.
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La langue est vivante. Elle structure le réel par souci d'efficacité, de simplicité, voire même de commodité. Mais les hommes qui la parlent lui font subir des distorsions. Ils multiplient les ambivalences pour entretenir à bon escient des ambiguïtés. Un véritable salmigondis.
L’histoire de ce pays en est la preuve. Les querelles politiques sont d'abord et avant tout des batailles sémantiques. On évoque pour défendre son point de vue le sens réel de tel mot, la signification première de tel autre. Chacun fait appel à son dictionnaire, à ses connaissances étymologiques pour justifier la vérité qu’il défend et le parti qu’il représente. Les dictionnaires d'usage s’accommodent mal des réalités historiques. L'univers politique se joue du langage pour confondre des réalités, surtout les réalités géographiques. Le terme région est polysémique. [137] Il illustre par la négation qu’il sous-tend, par le refus de représenter la réalité, cette difficulté de nommer le pays, de reconnaître les petits pays, les provinces, nos provinces intérieures.
L’histoire de nos régimes politiques explique en partie cette confusion du langage. La période française se caractérise surtout par l’absence ou la suppression du gouvernement local. Les Français envoyés au pays pour assurer le gouvernement de la colonie favorisaient cette tendance à la centralisation administrative en faveur de Paris. Une conception différente de gouvernement amène les Anglais à modifier les structures administratives. La longue expérience britannique de l’auto-administration (self-government) explique ce changement d’attitude. Lord Durham, dans son célèbre rapport, [footnoteRef:85] analyse les structures administratives du Bas Canada : [85:  	Report on the Affairs of British North America (by the Earl of Durham), présenté à la Chambre des Communes d’Angleterre le 11 février 1839.
https://classiques.uqam.ca/classiques/Lambton_John_George_Lord_Durham/Le_Rapport_Durham/Le_Rapport_Durham.html ] 


Mais si le système est si mal organisé et tellement imparfait, au siège du gouvernement, il est facile de croire que l’on ne jouit pas, ailleurs dans la province, d’une administration vigoureuse ou complète. De fait, il ne semble pas exister, au-delà des murs de Québec, d’administration régulière.
... Il n’y a jamais eu, en vérité, dans le Bas Canada, aucune institution réunissant une partie de la population dans un but administratif ; par ailleurs, aucune des divisions du pays n’a été conçue dans ce but. Les grandes divisions, appelées « districts », ne sont que des divisions judiciaires ; les comtés ne sont autre chose que des divisions parlementaires, car ils ne paraissent pas avoir été formés pour d’autres fins que l’élection des membres de la Chambre d’Assemblée ; et, pendant la présente suspension du gouvernement représentatif, ils se présentent tout simplement comme des divisions géographiques arbitraires et sans but pratique. On ne trouve pas de centuries (hundreds) ni de divisions de comtés correspondantes. Les paroisses ne sont que des divisions ecclésiastiques qui peuvent être changées par les évêques catholiques. La seule institution ayant la nature d’une administration locale où le peuple ait voix au chapitre est la fabrique, qui s’occupe des réparations aux églises catholiques.
Les cantons sont entièrement habités par une population d’origine britannique et américaine : et on peut dire qu’il s’agit de divisions établies uniquement pour des fins d’arpentage.

[138]
Les événements historiques, les constitutions successives continuent d’ajouter à la confusion. Les deux niveaux de gouvernements, fédéral et provincial, découpent le pays, le morcellent, le rapiècent, l’assemblent et le structurent. Les 1558 cantons du Québec se subdivisent en 110 comtés provinciaux et 75 comtés fédéraux. Le territoire québécois est à son tour divisé en 10 régions administratives le 29 mars 1966. On avait fait appel à l’histoire pour nommer et désigner les districts électoraux (comtés), tandis que la magie du nombre impose maintenant la numérotation des régions administratives : de un à dix tout simplement, car le nombre n’engage à rien. Il est aseptisant, ne dit rien du contenu, ne nomme rien. Il n’identifie rien, il classifie dans l'ordre en retenant d’abord le zéro qui précède le chiffre. Québec par exemple est dans la région zéro trois. Selon les organismes ou les besoins, on modifie le nombre des régions. A l’occasion des jeux du Québec, on parle des 18 régions. Il faut chercher pour trouver que la région 04 (Trois-Rivières) et la région 06 (Montréal) ont été subdivisées. Le chiffre est facile ; il découpe.
Sans références aux réalités historiques, la région identifie un regroupement selon les besoins de la structure à définir. Ses principes d'organisation sont extérieurs au milieu à structurer. On parle alors plus facilement de collectivité. La grande région administrative abolit les liens que l’histoire a tissés, les découpages naturels ou arbitraires que les populations ont précisés au cours des ans. Elle substitue aux frontières connues des communautés de nouvelles limites fragiles et souvent plus arbitraires.
Cette profusion des vocables : cantons (limites territoriales), comtés (districts électoraux provinciaux et fédéraux), régions administratives, semble oublier une réalité plus profonde qui unit l’homme au sol par l’histoire, les traditions, les coutumes, le parler et la géographie : le petit pays, la province.
La notion de pays effraie, celle de province dérange. Il faut les éviter, les nuancer, même si elles sont très vivantes et que par le passé des écrivains les employaient. À preuve, Damase Potvin en 1931 avec son Plaisant pays de Saguenay, Emile Benoît en 1938 dans l’Abitibi pays de l'or et Raoul Blanchard en 1949 dans Les pays de l’Ottawa. Mais les gens du peuple ne numérotent pas ; ils continuent de parler des gaspésiens, des beaucerons et des abitibiens.
[139]
Il est vrai que l’adjectif découlant de la réalité de la province, de celle qu’on évite à nommer parce qu’il serait dangereux de la reconnaître, est plutôt rare. Viendra le jour où l’on dira simplement une bleuetière jeannoise (Lac St-Jean), une poissonnerie gaspésienne, de l’artisanat charlevoisien. On s’est bien permis un jour de parler du sucre de pays, de l’étoffe de pays. La tradition littéraire rapporte que l'expression « que beau ce pays là » explique les origines du mot et de la province de la Beauce.
Si le terme région est administratif, le mot province par contre affirme les réalités d’enracinement sur un même sol de communautés humaines.
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Retour au sommaire
En 1867, les divisions intérieures du Québec étaient simples. Au comté de recensement correspondaient le comté municipal, le comté provincial et le comté fédéral. À [140] cette structure civile, s’est ajoutée une superstructure religieuse, le diocèse, puis la province ecclésiastique.
Le comté de recensement et le comté municipal sont restés sensiblement les mêmes alors que le comté provincial et le comté fédéral se sont beaucoup modifiés par suite des changements démographiques du dernier siècle. Quant au diocèse et à la province ecclésiastique, ils ont perdu de leur importance administrative au fur et à mesure que l’Eglise abandonnait à l’administration civile des fonctions comme le bien-être social, la santé et l’éducation.
Au ministère québécois de l’industrie et du Commerce, on imagina un regroupement des comtés en dix régions économiques dont les frontières correspondaient aux comtés de recensement. Jusque-là, pas de problème. Mais en 1966, on décida à Québec de remodeler les régions, cette fois sur la base des « pôles d’attraction et leurs zones d’influence ».
Ces nouvelles régions administratives gardent sensiblement les mêmes noms que les anciennes régions économiques, mais leurs frontières ne respectent plus celles des comtés de recensement ou comtés municipaux. Qui plus est, les déséquilibres qui se manifestaient entre les diverses régions (poids démographique et dimension territoriale) s’accentuent au profit des régions les plus peuplées. Si la région de Montréal perd deux comtés (Labelle et Nicolet) et la moitié de deux autres comtés (Montcalm et Joliette), par contre elle gagne deux comtés entiers (Shefford et Brome) et la moitié de deux autres comtés (Berthier et Maskinongé). Le cas de la région de Québec est encore plus flagrant. Cette région perd la moitié du comté de Québec, mais elle gagne la moitié de trois autres comtés (Mégantic, Wolfe et Frontenac) et cinq comtés entiers (Rivière du Loup, Témiscouata, Kamouraska, L’Islet et Montmagny) !

Une première solution

La solution est simple : il faut remplacer les régions administratives par les régions économiques qui les ont précédées. Ne retenons des régions administratives que deux éléments : le regroupement des 23 comtés de la région de Montréal et des 2 comtés du Montréal métropolitain en une seule région ; la division de la Côte-Nord et du Territoire du Nouveau-Québec en deux régions distinctes. [141] Cette solution favorise les comparaisons statistiques puisque les régions ne comprennent plus que des comtés de recensement entiers et elle réduit les déséquilibres actuels, (voir tableau I) Mais est-ce là une mesure suffisante ? Car il y a encore des déséquilibres importants d’une région à l’autre.
Il y a bien sûr des inégalités inévitables : par exemple, Montréal (56% de la population et 3% du territoire) versus le Nouveau-Québec (moins de 1% de la population et 46% du territoire). Les relations sont presque inversement proportionnelles. Mais le cas des autres régions est plus ambigu. Pourquoi deux petites régions avec un demi-million et plus d’habitants (Québec et Cantons de l’Est) ? pourquoi quatre régions moyennes avec quelques centaines de milliers d’habitants (Mauricie, Outaouais, Saguenay, Gaspésie) ? pourquoi deux grandes régions avec moins de 200 000 habitants (Côte-Nord et Nord-Ouest) ? Ne peut-on procéder à certains regroupements pour plus de cohérence ?

Une seconde solution

Reconsidérons la carte des pôles d’attraction et zones d’influence qui a servi à la confection des régions administratives avec les résultats que l'on sait. Il y a quand même moyen de faire une lecture différente de cette carte pour en tirer des enseignements nouveaux. Si on inscrit cette carte dans une grille démographique, on constate les phénomènes suivants :

-	concentration autour de Montréal de pôles secondaires : Joliette, Sorel, Saint-Hyacinthe, Saint-Jean, Valleyfield, Saint-Jérôme ;
-	dispersion au sud de Québec de pôles primaires et secondaires : Trois-Rivières et Sherbrooke ; Shawinigan, Drummondville, Victoriaville, Thetford, Saint-Georges, Granby ;
-	isolement d’un pôle primaire à l’ouest : Hull ;
-	isolement d’un pôle primaire au centre : Chicoutimi ;
-	isolement d’un pôle (tertiaire) à l’est : Sept-Iles ;
-	isolement d’un pôle primaire au nord : Schefferville.

La solution saute aux yeux :

· pour faire contrepoids à la concentration montréalaise (le Sud-Ouest), il faut relier à Québec les régions 

TABLEAU I
LES DIX RÉGIONS DU QUÉBEC
	
Régions économiques
	Régions administratives
	Régions socio-économiques

	
	
	Nombre de comtés
	Superficie
	Population
(1971)

	1	Gaspé, Rive Sud,
Iles de la Madeleine
	1	Bas St-Laurent, Gaspésie
	12 comtés
	3.4%
	6.2%

	2	Chicoutimi
Lac Saint-Jean
	2	Saguenay, Lac Saint-Jean
	3 comtés
	7.8%
	4,4%

	3	Québec
	3	Québec
	11 comtés
	2.3%
	12.3%

	4	Trois-Rivières
	4	Trois-Rivières
	5 comtés
	2.9%
	5.0%

	5	Cantons de l’Est
	5	Cantons de l’Est
	11 comtés
	1.4%
	8.2%

	6	Montréal
	6	Montréal
	25 comtés
	2.8%
	55.7%

	7 	Montréal métropolitain
	
	
	
	

	8	Outaouais
	7	Outaouais
	4 comtés
	2.5%
	3.6%

	9	Abitibi-Témiscamingue
	8	Nord-Ouest
	2 comtés et
2 territoires
	16.8%
	2.8%

	10	Côte-Nord
	9	Côte-Nord
	
	
	

	Nouveau-Québec
	
	1 comté
	14.5%
	1.7%

	
	10	Nouveau-Québec
	1 territoire
	45.6%
	0.1%
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-	limitrophes de la Mauricie et des Cantons de l’Est (le Sud-Est) ;
-	au nord de ces deux provinces sudistes de Montréal et de Québec, il faut constituer trois provinces médianes de poids comparables : l’Ouest, composé de deux régions ; le Centre, avec une seule région ; l’Est, composé de deux autres régions ;
-	enfin, au nord du nord, un territoire : le Nouveau-Québec.
-	(voir tableau II).

Cette seconde solution, complémentaire de la première, nous permet de conserver les régions, tout en corrigeant les inégalités les plus criantes. Quant aux actuelles régions administratives, elles ont fait leur temps. Comme l’écrivaient Jacques Girard et Marc Lemieux dans leur présentation des régions administratives dans l’Annuaire du Québec 1966-1967, p. 755, « cette nouvelle définition territoriale n’est pas immuable et devrait normalement évoluer en tenant compte des enseignements qui se dégageront de son usage »...


TABLEAU II.
LES SIX PROVINCES DU QUÉBEC
	Régions
	Provinces
	Superficie
	Population
	Economie

	10	Nouveau-Québec
	Nord
	46%
	moins de 1%
	Primaire

	1	Bas St-Laurent Gaspésie
9	Côte-Nord
	Est
	18%
	8%
	Primaire

	7	Outaouais
	Ouest
	19%
	6%
	Primaire

	8	Nord-Ouest
	
	
	
	Tertiaire

	2	Saguenay, Lac St-Jean
	Centre
	8%
	4%
	Primaire Secondaire

	3	Québec
	
	
	
	Primaire

	4	Trois-Rivières
	Sud-Est
	6%
	25%
	Secondaire

	5	Cantons de l’Est
	
	
	
	Tertiaire

	6	Montréal
	Sud-Ouest
	3%
	56%
	Primaire Secondaire Tertiaire
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A. Les régions socio-économiques
[image: ]
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B. Les pôles d’attraction
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C. Les provinces du Québec
[image: ]
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Les chiffres*
	A. Province
	Superficie (mi.2)
	Population

	(Labrador)
	
	102,486
	28,166

	Province du Nord
	
	239,335
	10,002

	Province de l’Est
	
	93,903
	476,570

	Province de l’Ouest
	
	101,335
	383,938

	Province du Centre
	
	40,906
	265,642

	Province du Sud-Eest
	
	34,176
	1,536,129

	Province du Sud-Ouest
	
	14,800
	3,355,483

	

	B. Province
	Région
	Superficie (mi.2)
	Population

	Province du Nord
	
	239,335
	10,002

	Province de l’Est
	Côte-Nord
	75,841
	101,270

	
	Gaspésie et
Bas St-Laurent
	17,862
	375,300

	Province de l’Ouest
	Nord-Ouest
	88,108
	166,900

	
	Outaouais
	13,227
	217,038

	Province du Centre
	—
	40,906
	265,642

	Province du Sud-Est
	Mauricie
	15,066
	300,065

	
	Québec
	11,956
	741,067

	
	Cantons de l’Est
	7,154
	494,997

	Province du Sud-Ouest
	—
	14,800
	3,355,483



* Les chiffres sont tirés du bulletin SG-1, Géographie, Recensement du Canada 1971, cat. 98,701, juin 1973.
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	C. Province
	Région
	Comtés
	Superficie (mi.2)
	Population

	Province du Nord
	—
	Territoire
	239,335
	10,002

	Province de l’Est
	Côte-Nord
	Saguenay
(moins Nouveau-Québec)
	75,841
	101,270

	
	Gaspésie
Bas St-Laurent
	Iles de la Madeleine
	78
	13,303

	
	
	Gaspé-Est
	2,331
	41,727

	
	
	Gaspé-Ouest
	2,274
	18,754

	
	
	Bonaventure
	3,463
	41,701

	
	
	Matapedia
	1,685
	26,856

	
	
	Matane
	1,740
	30,261

	
	
	Rimouski
	2,057
	64,263

	
	
	Rivière du Loup
	704
	39.488

	
	
	Témiscouata
	1,136
	23,189

	
	
	Kamouraska
	938
	26,264

	
	
	L'Islet
	801
	23,187

	
	
	Montmagny
	654
	26,307

	Province de l’Ouest
	Nord-Ouest
	Témiscamingue
	9,447
	54,656

	
	
	Abitibi
	78,661
	112,244

	
	
	Papineau
	1,384
	31,793

	
	Outaouais
	Gatineau
	1,852
	55,729

	
	
	Hull
	143
	109,946

	
	
	Pontiac
	9,848
	19,570

	Province du Centre
	
	Lac St-Jean O.
	22,571
	57,074

	
	
	Lac St-Jean E.
	689
	45,220

	
	
	Chicoutimi
	17,646
	163,348

	Province
du Sud-Est
	Mauricie
	Champlain
	8,426
	113,150

	
	
	Nicolet
	636
	30,004

	
	
	St-Maurice
	1,809
	108,366

	
	
	Maskinongé
	2,318
	21,257

	
	
	Berthier
	1,877
	27,288

	
	Québec
	Charlevoix E.
	745
	16,780

	
	
	Charlevoix 0.
	1,457
	13,650

	
	
	Bellechasse
	663
	23,517

	
	
	Montmorency 2
	74
	5,435

	
	
	Montmorency 1
	2,111
	20,401

	
	
	Québec
	2,584
	423,162

	
	
	Lévis
	259
	62,776

	
	
	Dorchester
	808
	32,473

	
	
	Beauce
	1,090
	63,960

	
	
	Lotbinière
	736
	27,373

	
	
	Portneuf
	1,429
	51,540
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	C. Province
	Région
	Comtés
	Superficie (mi.2)
	Population

	
	Canton de l’Est
	Frontenac
	1,308
	27,293

	
	
	Compton
	.904
	21,367

	
	
	Wolfe
	698
	16,197

	
	
	Mégantic
	767
	58,020

	
	
	Arthabaska
	671
	51,524

	
	
	Richmond
	533
	41,044

	
	
	Sherbrooke
	235
	101,470

	
	
	Stanstead
	474
	36,266

	
	
	Brome
	491
	15,311

	
	
	Shefford
	550
	62,361

	
	
	Drummondville
	523
	64,144

	Province
du Sud-Ouest
	Montréal
	Bagot
	338
	23,591

	
	
	Yamaska
	339
	15,206

	
	
	Richelieu
	187
	47,093

	
	
	St-Hyacinthe
	273
	50,494

	
	
	Rouville
	229
	31,759

	
	
	Iberville
	179
	20,400

	
	
	Missisquoi
	377
	33,953

	
	
	Saint-Jean
	180
	45,892

	
	
	Chambly
	136
	231,590

	
	
	Verchères
	208
	35,273

	
	
	Joliette
	2,606
	52,088

	
	
	Montcalm
	3,328
	21,546

	
	
	L’Assomption
	255
	62,198

	
	
	Terrebonne
	730
	139,945

	
	
	Ile de Montréal
	286
	2,187.153

	
	
	Laprairie
	170
	61,691

	
	
	Napierville
	148
	12,067

	
	
	Huntingdon
	366
	15,358

	
	
	Chateauguay
	256
	53,737

	
	
	Beauharnois
	135
	52,137

	
	
	Soulanges
	135
	11,449

	
	
	Vaudreuil
	194
	36,593

	
	
	Deux-Montagnes
	342
	52,369

	
	
	Argenteuil
	703
	31,319

	
	
	Labelle
	2,700
	30,582




La courtepointe

C’était par un beau matin de la mi-novembre. Il neigeait de gros flocons paresseux et le temps était doux. Et la bonne femme se disait : « Il a beau faire beau, l’hiver s’en vient quand même ; vaut mieux me préparer et faire ma courtepointe ».
Alors, la bonne femme alla chercher une grande pièce de coton, de la grandeur de son grand lit carré. Elle la divisa [150] en deux parties, le haut et le bas. Et dans le coin droit de la partie du haut, comme dans celui du bas, elle repiqua des grands triangles droits de velours noir. Le triangle du haut était parsemé d’étoiles et celui du bas était peuplé de poissons d’argent. C’est ainsi que la bonne femme dessina les ténèbres extérieurs de l’Atlantique Nord et de l’Acadie perdue au trou de la mémoire.
C’était pas fini. Ça ne faisait que commencer.
Dans le coin gauche de la partie du haut, la bonne femme repiqua un grand triangle blanc de sa laine la plus blanche. C'était la province du Nouveau-Québec emmitouflé dans ses neiges.
Restait le triangle gauche de la partie du bas. La bonne femme commença par le diviser en deux bandes à peu près égales. Ainsi, elle se retrouvait avec un petit triangle droit qu’elle repiqua de coutil bleu marin : la province maritime de la Côte Nord, de la Gaspésie et du Bas St-Laurent.
La bonne femme divisa encore le restant par le milieu et repiqua la bande à gauche de sa soie jaune la plus brillante : la province de l’Abitibi-Témiscamingue et de l’Outaouais, province de l’or et de l’argent, du cuivre, du zinc et du nickel.
Restait le centre que la bonne femme redivisa en petit haut et petit bas. Dans le petit haut, elle repiqua un beau carré de feutre vert, la province agricole et forestière du Saguenay - Lac St-Jean.
Puis la bonne femme tira dans le petit bas à gauche, une bande étroite de drap rouge. La province industrielle de Montréal. Puis à droite, une bande de drap orange, deux fois plus large que l’autre, la province industrielle de la Mauricie, des Cantons de l’Est et de la Capitale.
Le soir était venu. La journée avait tenu ses promesses de beau temps et de bon travail. Alors la bonne femme se coucha dessous son œuvre et se reposa dans la chaleur du pays.
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Fernand GAUTHIER [footnoteRef:87]* [87: * 	Économiste, directeur du Bureau de recherche sur la rémunération, Gouvernement du Québec.] 





Retour au sommaire
La décentralisation est une opération du gouvernement central, conduite par des administrateurs centraux, selon les règles de la machine administrative centrale. C’est un « dossier », soumis au cérémonial technocratique ; les problématiques, hypothèses, schémas, analyses, scénarios, modèles, programmes s'y accumulent, à l’occasion des diverses étapes d’un cheminement où s'affrontent les factions des pouvoirs centraux administratifs et politiques.
La décentralisation, c’est aussi un thème privilégié pour ceux que l’on identifie comme les intellectuels : universitaires, spécialistes, éditorialistes ou simples artisans de la pensée, qui, tout en se dissociant du pouvoir central, n’en sont pas moins réduits aux mêmes approches, à la même logique abstraite, au même langage pour parler de la décentralisation, le langage mythique de la technocratie.
On ne peut pour autant préjuger que le dossier de la décentralisation soit entre les mains de gens qui sont, d’office, centralisateurs. On peut seulement craindre que la réalité trouve mal son compte dans ces discussions structurées. Non pas, encore une fois, qu’on doive soupçonner une conspiration, un refus de la réalité, mais simplement parce que la rationalité passe mieux que la réalité dans les grilles d’analyse et les techniques de décision propres à l’administration moderne. Ces méthodes sont fondées sur le quantifiable : ce sont des méthodes scientifiques et la science elle-même est une simplification de la [154] réalité, de la vie. Non ; pas la science elle-même, qui n’est souvent que la découverte de notre ignorance, mais sa contrepartie appliquée, celle à qui l’on doit les réalisations spectaculaires de la technologie ; science des généralisations hâtives et des applications pressées, cette science-là conduit plus facilement à la supériorité de la centralisation, comme le croyait aussi François-Albert Angers :

La décentralisation s’impose (donc) comme une nécessité à l’expérience, de même que la centralisation s’impose à la raison. C’est pourquoi les théories centralisatrices ont tendance à découler naturellement des théories scientifiques économiques, sociologiques ou administratives, fondées sur les grandes idées générales et élevées à un haut degré d’abstraction ; alors que les théories décentralisatrices s’imposent davantage à l’observateur minutieux et aux théories scientifiques bâties selon le processus expérimental. [footnoteRef:88] [88:  	Angers, François-Albert, Essai sur la décentralisation. Montréal, édition Beauchemin, 1960, p. 92.] 


La volonté de se prendre en main

Peut-il en être autrement ? Doit-il en être autrement ? Cela dépend de l’idée qu’on se fait de l’action gouvernementale, de la confiance qu'on a dans la puissance et l’efficacité de l’État.
La sagesse traditionnelle enseigne que tout pouvoir a ses limites ; cela est d’autant plus vrai du pouvoir de l’État. Les gouvernements ne dirigent les peuples que là où ils veulent aller ; une loi n’atteint son but que si elle correspond à la réalité sociale, politique. Les historiens décèlent le même phénomène dans les grandes révolutions : elles ne révolutionnent rien qui ne soit déjà révolutionné dans les esprits, dans les mœurs, dans les faits. L’acte révolutionnaire n’est qu’une procédure de transfert du pouvoir, rendue nécessaire par les circonstances.
Cette règle est fréquemment transgressée par les États modernes. Elle risque de l’être aussi dans une opération de décentralisation. La décentralisation sera bien sûr une opération gouvernementale amorcée par l’administration centrale. Mais la véritable force agissante sera ailleurs. Cette force, c’est la volonté individuelle et collective, la poussée vitale de notre société à se prendre en [155] main. Si cette volonté n’existe pas, on pourra peut-être mener une opération de décentralisation, mais elle ne sera qu’un placage artificiel, un gaspillage d’énergie et de ressources, un bouleversement inutile.
L’intervention massive de l’État, dans notre société comme dans celle d’autres pays, nous a habitués à ce genre de témérité gouvernementale : l’État déployant sa puissance de frappe pour apporter une réponse complète à des aspirations qu’il pressent, mais qu’il doit souvent susciter, stimuler ou même auxquelles il doit suppléer. Cela rappelle l’anecdote folklorique du politicien qui promettait un pont à des villageois, et qui promit de creuser aussi une rivière quand on lui fit remarquer qu’il n’y avait pas de rivière dans le village.
Un livre célèbre de la fin des années ’50 [footnoteRef:89] a stigmatisé le comportement du gouvernement américain dans ses programmes d’aide aux pays en voie de développement : préférant les programmes d’aide technologique massive sous forme de machinerie agricole élaborée ou d’usines avancées, qui devenaient vite paralysées faute d’une formation adéquate de la main-d’œuvre locale, il rejetait, par ailleurs, des programmes moins spectaculaires mais mieux adaptés à la réalité locale. [89:  	The uggly american.] 

La décentralisation s’impose devant l’inaptitude de l’administration centrale à répondre aux besoins réels de la collectivité, dans certains domaines, mais elle peut elle aussi être une opération mal adaptée aux besoins de notre société. Plus qu'une action spectaculaire, qu’une marche forcée vers la décentralisation, qui fasse la gloire d’un ministre ou d’un gouvernement, notre société a davantage besoin d’un changement de mentalité à l’égard de la vie, de la société et de l’environnement.

Le cercle vicieux de la cohérence

La recherche de la cohérence constitue un mobile fondamental de l’action administrative centrale. Dans toute réforme, il faut d’abord montrer « l’incohérence » de la situation présente ; c’est souvent un motif suffisant pour justifier une action gouvernementale, que la perspective [156] inévitable d’une économie de ressources et d’une plus grande efficacité a vite fait de placer en tête de la liste des priorités.
Mais la cohérence est un piège : le piège de l'Occident, le piège de la rationalité, qui menace d’étouffer la vie dans la plupart des sphères d’activités. La cohérence renferme tout à la fois une idée de logique, de simplicité, d’uniformité, de solution-type, de plan global, où le seul résultat évident est de rendre la réalité plus intelligible pour les instances centrales et ainsi plus facile à administrer.
Il y a là un paradoxe historique ; les forces spontanées, même incohérentes, illogiques ou irrationnelles, produisent souvent de meilleurs résultats que les plans les plus perfectionnés. On se heurte, avec la vie sociale, économique, politique, à un mystère comparable à celui de la vie biologique : nous n’arrivons pas à la reproduire in vitro, son principe fondamental nous échappe, nous ne comprenons pas encore le mécanisme de la motivation humaine ou, si nous le comprenons, nous ne pouvons l’actionner. Les exemples abondent, mais le plus frappant est la tolérance de la production agricole privée en URSS, rendue nécessaire par l’insoluble paralysie de la production d’État, pourtant dotée de ressources beaucoup plus importantes.
Si on parle tant de décentralisation, c’est peut-être à cause des nombreux abus de cohérence dont notre administration centrale s’est rendue coupable au détriment de la réalité, de la tradition, des institutions existantes. Nos réformes, nos grandes actions politiques ont souvent été trop « intrusives » ; plutôt que de comprendre une réalité qui nous désarmait, nous avons cherché à imposer une nouvelle réalité institutionnelle que la société a dû accepter, avec le temps, mais dans laquelle elle s’est trouvée déstabilisée, au grand avantage de la nouvelle classe administrative.
De tels abus ne sont pas le seul fait d’un pouvoir centralisé. Ils ne sont pas non plus nécessairement attachés au pouvoir central, à l’administration centralisée. L’existence d'abus n’est donc pas une raison suffisante pour justifier la décentralisation. Ils peuvent être mis au compte de l’inexpérience et de la naïveté d’une nouvelle classe d’administrateurs publics, qui doit sa formation presque entière au système scolaire et qui a été incapable de comprendre la réalité sociale québécoise avec les grilles d’analyse [157] scientifiques que l’université lui a transmises. Mais cette technocratie a mûri ; elle est maintenant capable de douter devant des certitudes trop claires et il est peu probable qu’elle agirait de la même manière si elle avait à refaire certaines des réformes des deux dernières décennies.

À moins que nous ne soyons victimes d’un atavisme...

Il est assez étonnant de trouver, chez Alexis de Tocqueville, l’observation suivante :

Au Canada, une foule d’obstacles que les faits antérieurs ou l'ancien état social opposaient, soit ouvertement, soit secrètement, au libre développement de l’esprit du gouvernement, n’existaient pas. La noblesse ne s’y voyait presque point ou du moins elle y avait perdu presque toutes ses racines ; l’église n’y avait plus sa position dominante ; les traditions féodales y étaient perdues ou obscurcies (...). Rien n’y empêchait le pouvoir central de s’y abandonner à tous ses penchants naturels et d’y façonner toutes les lois suivant l’esprit qui l’animait lui-même. (...) on se trouve en présence de cette administration presque aussi nombreuse que la population, prépondérante, agissante, réglementaire, contraignante, voulant prévoir tout, se chargeant de tout, toujours plus au courant des intérêts de l’administré qu’il ne l’est lui-même, sans cesse active et fébrile. [footnoteRef:90] [90:  	Tocqueville, Alexis de, L’Ancien Régime et la Révolution. Paris, NRF, Gallimard, coll. Idées, Notes, ch. V.
https://classiques.uqam.ca/classiques/De_tocqueville_alexis/ancien_regime/ancien_regime.html ] 


Cette description est surprenante, tellement on pourrait encore l’appliquer à la situation d’aujourd’hui. Mais il s’agissait du Canada d’avant la conquête de la Nouvelle-France. Aurions-nous alors un atavisme ? Il faut se méfier des transpositions, surtout celles qui nous viennent d’un autre âge. Nous avons déjà eu trop tendance à emprunter des solutions à l’étranger sans nous douter des différences de contexte : nous comparons nos institutions scolaires, municipales, communautaires à celles de l’Ontario en oubliant que nous ne sommes pas des ontariens. Nous nous sommes inspirés fortement, dans nos réformes sociales, de l’expérience suédoise ; mais sommes-nous devenus suédois ? Nous avons aussi accédé à la culture universelle par emprunt. Notre production intellectuelle locale était négligeable en comparaison de la production française et c’est souvent sur des problématiques françaises [158] que nous avons édifié notre vision de l’avenir. On y parlait de classes sociales : bourgeoisie, noblesse, classe ouvrière, et nous avons trouvé tout cela chez nous ; on y parlait aussi d’État policier, et nous avons lutté contre « notre » État policier.
Le même réflexe de méfiance s’impose aussi quand la France parle de centralisation et de décentralisation, ou quand Alain Peyrefitte décrit le « mal français » : une bureaucratie centralisée et omniprésente, héritage du colbertisme toujours vivant ; une « société à irresponsabilité illimitée ». Il ne faut pas y voir nécessairement notre mal, même si la tentation est forte.
Nous sommes français, il est vrai, mais nous avons aussi une hérédité anglo-saxonne. Tocqueville célèbre le mode de vie anglo-saxon qu’il voit décentralisé comme par nature. Nos voisins anglo-saxons d'aujourd’hui nous fournissent encore l’exemple de ce parti pris de décentralisation. Le gouvernement ontarien, après avoir connu lui aussi une mouvement d’envahissement de l’administration provinciale dans des secteurs comme la santé, l’éducation, la vie municipale, a récemment renversé la vapeur. Il est vrai qu’il n’était jamais allé très loin dans la gestion interne de ces secteurs : on n’y trouve pas de centralisation des relations de travail, de planification des programmes, de normalisation des enseignements, des équipements ou des structures administratives. Les services gouvernementaux de coordination ou de contrôle sont anémiques ; ce sont les institutions elles-mêmes qui se donnent ces services par l'entremise d'associations provinciales autonomes. L’Ontario Hospital Association, l’Ontario School Trustees Association ne sont pas d’abord préoccupées de résister aux envahissements du gouvernement, comme c’est le cas chez nous ; ce sont des groupements responsables qui consacrent leur énergie à améliorer la gestion de ces services.
On trouve des exemples analogues aux États-Unis : les fonctionnaires du ministère de l’Education de la Floride (leur nombre ne dépasse pas deux cents), ne pouvaient que donner l'adresse des commissions scolaires de comté, étant incapables de répondre à des questions concernant la structure administrative, l'organisation interne des commissions scolaires.
[159]

Les politiques nationales

Ces différences d'attitude face à la gestion des services publics se traduisent-elles par des différences dans le niveau des services rendus ? On a l’habitude de justifier l'intervention poussée de l’État par des objectifs d’équité sociale : égalité des services publics offerts aux citoyens, démocratisation. À cet égard, une moindre intervention de l'État peut signifier un moindre degré d’équité, de justice sociale. C’est là qu’intervient le caractère vicieux du raisonnement technocratique : la poursuite trop directe de certains objectifs conduit à des résultats opposés à ceux qu'on cherche ; c'est un équilibre qui est souhaitable, plus que des performances absolues. La sécurité publique en est un exemple. Vouloir accroître la sécurité publique en augmentant les effectifs policiers et en leur donnant des pouvoirs accrus, c’est s’exposer aux menaces de l’État policier et sacrifier jusqu’au concept même de sécurité.
L’accroissement des services de santé, des moyens de lutte contre la maladie, apporte aussi en contrepartie un affaiblissement des mécanismes naturels de résistance et contribue à cet égard à la détérioration de l’état de santé général. Les progrès de la médecine, en permettant à des individus plus faibles de participer à l’espérance de vie collective, contribuent à l’affaiblissement de l'état de santé moyen et imposent un coût de la santé toujours plus élevé pour des résultats peut-être décroissants. De même, en favorisant la concentration des abattoirs, la politique de contrôle de la qualité des viandes nous expose à des fraudes encore plus gigantesques. Trop de politiques visent à empêcher que l’erreur se produise. Si l’Eglise s’était donné comme objectif d’éliminer le péché, elle serait disparue depuis longtemps ; et il n’est pas impossible que les difficultés que connaît l’Eglise du Québec soient le contrecoup d’une pratique trop « protectionniste ».
Nous découvrons maintenant que la justice sociale, que l'équité, dans la distribution de certains services collectifs, n'a rien de mathématique et que l’action de l’État est malheureusement limitée au mesurable, au quantifiable : coût unitaire, taux de participation, ratio, coefficient.
*   *   *
[160]
La décentralisation se passera dans les esprits avant de se traduire dans une opération objective. On a l’impression qu’elle est déjà amorcée ; le balancier revient après avoir touché les limites de la centralisation et de la politisation. Nous avons maintenant le goût de la responsabilité.
Mais peut-on prendre cela pour acquis aussi rapidement ? Rien n’est moins sûr. On réclame la décentralisation parmi les administrateurs municipaux, scolaires, hospitaliers, mais est-on prêt à en assumer le prix ? Peut-on attendre une gestion responsable de la part d’institutions qui sont financées à 100% par l’État ? Le gouvernement prêche la décentralisation et veut engager une croisade en ce sens. Mais est-on sûr que la marche de la centralisation s’est arrêtée dans le maquis de l’administration centrale ?
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La décentralisation repose essentiellement sur l'existence de compétences, i.e. de pouvoirs ou de services qu’une ou plusieurs administrations offrent soit à l’individu, soit à une collectivité, soit à une masse d’individus. Le fait que ces compétences existent implique qu’à un moment donné de l'évolution d’un État celui-ci fasse le point de sa raison d’être et examine à fond la part du citoyen dans cet État. En tant que détenteur de pouvoirs et pourvoyeur de services, deux choix majeurs s’offrent à lui : la centralisation vers l’État ou le rapprochement vers le citoyen, i.e. la décentralisation.
Un bref rappel historique va nous aider à replacer dans son contexte l'élément « compétence » ou fourniture de services.


Les services à travers les âges

L’homo sapiens n’a pas fait de découvertes majeures dès son arrivée. Il a plutôt démontré une capacité d’adaptation à son milieu naturel. Cependant, il a dû plus ou moins rapidement se doter de quelques services élémentaires. Comme plusieurs animaux, il s’est trouvé un habitat, une caverne, qui devait cependant avoir un site et une localisation particulière. En effet, en plus de se loger, l’homme devait se nourrir. À proximité de son habitat se trouvaient de l’eau et un terrain de chasse et de cueillette. Ses besoins individuels étaient ainsi satisfaits.
[162]
Un jour, il découvrit le feu qu'il conservait précieusement, même pendant ses voyages ; il pouvait donc chauffer et éclairer son habitat et s’alimenter d’une manière différente. Il s’est vite aperçu que cet élément précieux faisait l’envie d’autres hommes. Il devait donc défendre ses biens. L’action individuelle était dépassée et les individus se sont regroupés pour mieux se défendre. Cette collectivité agissait également au niveau de l’alimentation, de la chasse.
À travers son évolution, l’homme a recherché à se rapprocher des autres en constituant ainsi des collectivités. Conscient de sa dimension spirituelle, il s’est d’abord rassemblé autour de temples religieux. Les collectivités religieuses ont possiblement permis l’éclosion des premières ententes communautaires, du moins pour la construction des temples. Les premiers sentiers de chasse et pêche se sont transformés en routes et les rencontres à l’occasion d’événements religieux ont suscité l'échange d’expériences et l’éclosion d’idées nouvelles.
Une collectivité implique une densification du territoire. Tout naturellement, l’homme a senti le besoin de séparer les tâches. Il y eut bien sûr le temps des « corvées ». Mais tous ne pouvaient cultiver, chasser, pêcher, enseigner à la fois. L’homme a donc spécialisé le travail de chacun. Une collectivité a besoin d’eau (aqueduc romain), de vêtements, de chauffage, d’habitations, d’enseignement, de routes, etc., autant de travaux effectués au départ par des individus mais en regard d’un besoin collectif. La bonne marche de ce système par la multiplicité de ses fonctions était devenue compliquée. Pour qu’il fonctionne, il a fallu perfectionner les techniques en matière de représentation, d’identification des besoins, de sources de financement et de planification des ressources.
Ce bref rappel historique de l’évolution du citoyen à travers les âges a pu paraître élémentaire. Toutefois, il apparaissait à nos yeux nécessaire pour permettre une réflexion sur le véritable sens du citoyen. Le citoyen a toujours été perçu au Québec dans nos traditions administratives et légales d'abord et avant tout comme contribuable ou payeur de taxes. Combien de nos concitoyens peuvent dire autres choses sur leur municipalité que de l’identifier à un organisme qui envoie annuellement un compte de taxe ?
[163]

Évolution

Ce schème général est évidemment applicable au Québec. Les premiers colons ont emprunté le transport en commun, en l’occurrence le bateau, pour venir s’installer ici. Dans la distribution des terres, l’administrateur de l'époque a partagé les biens en fonction de la communication facile et rapide des hommes. C’est ainsi que les premières terres possédaient un « front d'eau », les cours d’eau étant le moyen de transport. Le cadastre actuel en fait foi. Plus tard, en raison du nombre, le rang a été instauré, parallèle aux cours d’eau et servant pour les mêmes fins que ceux-là. En raison de certains accidents naturels (portage : Montréal) ou de croisées de chemin sont nées des spécialisations de travaux ou de services qui ont entraîné une densification et un aménagement différent du territoire : les villages. C’est ainsi que Québec est devenue par son site un poste clef pour le contrôle du transport en commun et un endroit important pour le système de défense du pays. Montréal a connu un essor commercial, car les bateaux ne pouvaient franchir les rapides de La- chine. Il fallait décharger les marchandises, les stocker, les vendre.
Jusqu’à une époque récente, une certaine qualité ou niveau de services d éducation et de loisirs fut assurée par des organismes privés (individus, clubs, associations, congrégations religieuses) et ce, dès l’établissement de la colonie. Le plus souvent et en spirale avec le rôle de plus en plus grand de l'État, ces organismes furent soutenus, sous des formes le plus souvent financières, par l’État. Toutefois, il est étonnant de constater que, pour la satisfaction des besoins de la collectivité, l’apparition des services à l’individu, quelle que soit l'époque, a épousé une constante à quelques exceptions près. Ainsi, suite à l’émancipation du régime seigneurial, du retrait de l’occupation militaire ou au moment où le peuplement s’avérait suffisant, une administration politique locale se créait dans un premier temps pour prendre charge d’un service commun. Dès que des exigences en qualité et en quantité se manifestait d'une façon ou d’une autre, l’administration locale, par tradition conservatrice, demandait une assistance financière à l’État pour éviter des hausses de coûts directs. Le plus souvent l’État, politique par définition, cédait aux pressions locales et apportait au départ de modestes subventions, [164] suivant les besoins, sous le prétexte d’équilibrer les ressources. Dans un second temps, la part budgétaire consacrée à ce secteur prenait des proportions considérables. En vue de rationaliser sa décision, politique à l’origine, l’État imposait des normes et des conditions. Dans un troisième temps, comme il n’arrivait pas à faire respecter ses normes d’une façon équilibrée, l’État prenait à sa charge l’administration du service.
Une brève analyse de l’historique de la mise en place des services à la personne permet de vérifier ce modèle. N’est-ce pas le cheminement qu’a suivi le système québécois de l'éducation ? Ainsi, une commission scolaire locale s'organisait. L’État, désirant légitimement assurer un minimum de qualité à l’enseignement, accordait des subventions à l'achat de manuels, à l’engagement d’instituteurs, à la mise en place des équipements. Enfin, dans le but de hausser le niveau de l'éducation et de le rendre accessible à tous, il créa un ministère de l’Education, imposa ses normes et finança 80% du budget des administrations scolaires locales.
Une revue détaillée des services d’assistance sociale, d’hygiène publique, d’habitation, de construction et d'entretien de routes, démontre que chacun a franchi un cycle identique. Les services d’alimentation en eau, de transport en commun, de protection policière et contre l’incendie, d évacuation et d’épuration des eaux, de disposition des ordures, de contrôle de l’environnement ne sont-ils pas en bonne voie de compléter leur cycle ? Et ne peut-on considérer comme logique que la protection ambulancière, l'éclairage des rues, la collecte des ordures, le chauffage suivent un jour un cycle analogue ? Avant de compléter cette nomenclature, l’exception confirmant la règle, il faut mentionner que le service des soins hospitaliers semble le seul à ne pas avoir été, à l’origine, créé par les citoyens. L’intervention de communautés religieuses, inspirée par Jeanne-Mance, appuyée par le clergé, fut à l’origine de nos premiers hôpitaux. Toutefois, après un départ historiquement différent, ce service a suivi le même modèle de développement, en particulier depuis la dernière grande guerre. La mise en place du plan d’assurance-maladie n’a fait que confirmer la prise en charge du domaine par l’État. Pour atténuer cette présence, on a créé [165] les conseils régionaux de services sociaux et de santé qui jouent un rôle consultatif.
Pour compléter le tableau, cette fois sur une base régionale plus sophistiquée, mais pour les mêmes raisons fondamentales, l’État accompagne de son financement son intervention dans l’établissement de parcs industriels publics, de plans d’aménagement et, comme dessert, pour la confection des rôles dévaluation. L’État aide ainsi financièrement l’administration locale à se procurer l’outil de perception de son financement de base. C’est un peu comme si l’État défrayait les frais de déplacement du citoyen pour qu’il se procure son chèque de paie. Le temps n’est-il pas venu de se poser des questions, puisque l’État a déjà créé le précédent de financer les déficits d’administration par ses subventions dites d'équilibre budgétaire ? En vertu de ce principe, une municipalité n’avait pas à s’inquiéter de ses déficits, car l’État venait combler la différence. Ne lui restera-t-il pas qu’à financer le système de représentation municipale, ou plus clairement le coût des élections ? Nous ne parlerons pas enfin des injustices créées par la fourniture gratuite des services policiers en milieu rural ou encore du financement de l'entretien des chemins d’hiver, alors que les citoyens urbains doivent défrayer la totalité de ces coûts. C’est là un des principaux points de résistance à un réaménagement fiscal cohérent dans le milieu municipal.
Après ce bilan de l'évolution des services au citoyen, une réflexion s’impose sur la remise possible de l’administration à une structure plus adaptée au citoyen, puisque ce dernier en est l’origine et que les services furent mis en place pour lui. Trois éléments doivent être considérés en vue d’établir la base d’un tel retour : le partage des compétences, le financement et la représentation, c’est-à-dire la forme d'administration.
Toutes les nations non unitaires ou formées d’une fédération ont rencontré régulièrement le problème du partage des compétences. On sait, par exemple, que l’Acte de l’Amérique britannique du Nord définissait les compétences entre l’État fédéral et les provinces canadiennes. On sait que la création et l’évolution des besoins ont créé des zones grises accentuées par les pouvoirs résiduaires revendiqués constamment par le gouvernement fédéral. Cette évolution des besoins est due à la transformation de la [166] société québécoise qui est passée du stade de l’individualisme à celui des collectivités. Par la suite, la promiscuité physique de celles-ci les a unies en une masse d’individus nécessitant sociologiquement les mêmes services. En descendant au niveau des compétences ou des services aux citoyens, leur exercice devrait à la rigueur être pris en charge par l’administration la plus près du citoyen. Toutefois, en raison de l’extension de chacune des compétences accentuée par l’urbanisation, il devient nécessaire en pratique que la compétence ou un aspect de la compétence doive être exercé à d’autres niveaux. On conçoit mal, par exemple, que le transport en commun sur l’île de Montréal soit exercé séparément par chacune des municipalités de l’île. Il faut donc envisager pour chacune des compétences, en raison de leur nature, quel niveau devrait assumer la planification, la réglementation, le financement et les opérations. Les niveaux d’administration sont déterminés principalement en fonction de leur taille et de la nature même de la compétence, à savoir : ce service s’adresse-t-il à l’individu, à la collectivité ou à la masse ?
Une fois ce partage fait, les résultats feront qu'on retrouvera des remises de compétences ou de pouvoirs aux niveaux local, régional et national. Une comptabilisation devra être faite du total de ces compétences assignées à chacun des niveaux auxquels on allouera des coûts ou pour lesquels on planifiera des budgets. Qui en défraiera la note ? Voilà la grande question posée. En principe, et suivant la philosophie de la décentralisation, la population qui reçoit la compétence doit en payer le coût. Toutefois, à cause des richesses inégalement réparties et des normes minimales que le gouvernement supérieur voudra voir respecter au nom de l'égalité des chances à l’éducation, à la santé, aux services essentiels comme l’eau, la protection, il apparaît essentiel qu'une péréquation soit établie. C’est là que l’intervention de l’État dans les régions devra s’exercer de la façon la plus délicate.
Par la force des choses et très naturellement par la distribution des compétences, on établira des régions ou des structures d’accueil des pouvoirs qui devront être exercés au niveau intermédiaire entre la localité et l’État central. Cette constatation amène la création d'une administration régionale et le problème de la représentation à ce niveau. Quelle sera ainsi la forme de gouvernement qui [167] administrera la région ? Traditionnellement, nos structures régionales que sont les conseils de comté ou les communautés urbaines sont administrées par la voie du local. Est-il possible d’imaginer qu’une élection détermine directement les membres d’une assemblée générale ? Des précédents existent bien sûr, par exemple en Angleterre.

Dimension de la structure à créer

Une fois ces principes essentiels admis, il reste à évaluer le genre et l’importance de cette clientèle, sa distribution sur le territoire et ses besoins, afin de déterminer la taille des structures aux niveaux local et régional et le territoire précis sur lequel ces structures exerceront leurs pouvoirs.
Au niveau local, fondement des institutions municipales, une variété d’administrations sont en opération. La taille, la richesse, la vocation, les fonctions, l’âge, les conditions naturelles, la composition sociale et ethnique sont autant d’éléments à considérer dans l’attribution des compétences locales, car il apparaît en définitive évident que si elles ne peuvent être accordées à ce niveau, elles seront remises à l'institution régionale. Ne serait-il pas alors opportun, en vue de conserver ces pouvoirs le plus près possible du citoyen, objectif ultime, que nos institutions politiques locales acquièrent une forte capacité administrative et créent ainsi un milieu plus favorable à la réception des pouvoirs ? Nous pensons en particulier au milieu urbain où une tendance vers un équilibre entre les parties, c’est-à-dire les villes, composantes de la mosaïque urbaine, autoriserait une plus grande accessibilité à l’exercice des pouvoirs locaux. Une redistribution de la population entre des municipalités équilibrées en taille et en richesse est-elle si utopique ?
Quant au niveau régional, il lui reviendra tous les pouvoirs exigeant un contrôle ou une uniformisation à travers un ensemble rural ou mi-urbain, répondant à des critères identifiant la région. Essentiellement, il s’agit des compétences en aménagement, en développement, en protection et en évaluation. Viendraient s’ajouter à ces compétences les pouvoirs ne pouvant être exercés au local à cause de la trop grande diversité de taille, de superficie, de qualité du service de l’organisation locale. L'objectif consiste donc à se doter d’organismes régionaux assez forts et assez équilibrés pour ne pas être avalés par la [168] grande ville, le plus souvent centre de la région, ni trop grands pour dépasser la mesure des problèmes régionaux.

Conséquences institutionnelles

Une telle réforme, si jamais elle se concrétisait globalement, aurait des conséquences, d’une manière bien différente mais tout aussi forte, sur le citoyen, sur la région et sur le gouvernement lui-même.
Pour le citoyen, qu’il en soit conscient ou non, il s’agira d’une administration retrouvée. Au départ, conçues pour fournir les services collectifs individuels, nos institutions locales sont devenues, en réalité et à quelques exceptions près, des groupes de pression pour obtenir plus de pouvoir et plus de financement. La décentralisation administrative répondrait globalement à ces revendications et l’administration locale deviendrait plus conforme à sa nature.
Pour la région, une assemblée régionale autoriserait enfin les formes disparates d’organismes, tels les conseils de comté, les communautés urbaines, les villes et les campagnes, les commissions scolaires, les conseils régionaux de services sociaux et de santé, à se retrouver fondus en un seul organisme qui identifierait les vrais problèmes régionaux et les priorités de la région.
Pour le gouvernement, ce serait un allégement du fardeau administratif de suppléance qu’il exerce d’une manière de plus en plus lourde depuis le début de la révolution tranquille. Vis-à-vis les régions et les administrations locales, l’État jouerait son vrai rôle de contrôle des normes minimales et de maintien de l’équilibre fiscal et politique. Soulagé du fardeau administratif, des pressions constantes des régions et de la multiplicité de ses intervenants très souvent en concurrence entre eux, le gouvernement pourrait enfin s’occuper des vrais problèmes de l’État.
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Les efforts de planification sont la conséquence d’une insatisfaction en face de l’évolution spontanée. Dans le domaine économique, par exemple, tout le monde paraît d’accord sur la nécessité de pratiquer une politique régionale volontaire plutôt que de confier la localisation des activités aux mécanismes naturels, ces derniers reposant sur une comptabilisation inexacte des coûts. Certains ont affirmé (en simplifiant) que les coûts de la dispersion de l’activité sont à la charge de l’entreprise cependant que les coûts de la concentration sont largement supportés par la collectivité. Le système de prix sur la base duquel se prennent les décisions de localisation est totalement arbitraire ; il ne tient compte que d'un nombre limité de coûts économiques et ignore presque totalement les coûts sociaux (pollution, congestion, criminalité, morbidité, mortalité...). Dans ces conditions, une action planifiée est le moyen d’amorcer l’affirmation d'une rationalité collective là où la rationalité individuelle s'avère déficiente.
Dans cette perspective appliquée au niveau régional, je me propose trois objectifs à l’intérieur de cet article : 1) définir la notion de planification (cette notion ne se comprend bien qu’à l’intérieur d’une démarche d’exploration du futur qui repose en définitive sur une certaine conception [170] de l’homme) ; 2) montrer la diversité des tentatives de planification régionale ainsi que leurs limites ; 3) « faire le point » sur les problèmes de la planification au Québec.

Planification et schéma directeur du futur

Les sociétés actuelles sont caractérisées par une intervention massive et généralisée des divers niveaux de gouvernement. En 1975, par exemple, les dépenses publiques atteignent au Québec 45% de la Dépense Nationale Brute. Depuis les années '60, le secteur public est responsable de 30 à 40% des dépenses d'investissement. La place occupée par le secteur public est encore plus grande dans la construction (elle atteint 50% en 1975). Le comportement des investisseurs privés est largement influencé par les décisions gouvernementales. En effet, l’influence de l'administration publique sur l’ensemble des activités de la société ne se limite pas à ces interventions à motivation économique. Par son pouvoir législatif, exécutif et par son pouvoir de persuasion, l’Administration publique exerce des fonctions multiples qui sont les suivantes : protection, réglementation, compensation, stabilisation, stimulation. La réglementation de l’État, c’est-à-dire son pouvoir de dicter les règles du jeu, touche toutes les facettes de la vie des citoyens et des entreprises. Cette situation constitue une caractéristique fondamentale des sociétés postindustrielles ; elle se rattache à la montée des besoins sociaux, à la pression des bouleversements de l’appareil productif, aux impératifs de la concurrence internationale ainsi qu’à des imperfections du système d’économie de marché. Au Québec, l’intervention est plus intense qu’ailleurs au Canada et en Amérique du Nord, car les problèmes sont nombreux et bien spécifiques.
La société québécoise de la fin des années ’70 est donc profondément influencée par l’intervention des divers niveaux de gouvernement et la situation paraît difficilement réversible. Chacun proteste contre cette omniprésence et contre des contreparties en matière d’impôt et de libertés individuelles. Mais la plupart des dépenses de l’État paraissent difficilement compressibles et la complexité croissante de la société, la multiplicité des problèmes qui s’y posent sont de nouvelles sollicitations pour de nouvelles interventions. Dans ces conditions, le choix des gouvernements [171] n’est pas d’intervenir ou de ne pas intervenir. Un régime de libéralisme classique étant exclu, les gouvernements ont le choix entre deux possibilités : la première est celle d’un interventionnisme au jour le jour ; la seconde correspond à une intervention fondée sur une analyse des problèmes qui vont se poser sur une longue période ainsi que des interrelations entre ces problèmes. Il y a un choix à faire entre un interventionnisme anarchique et un interventionnisme planifié en fonction des objectifs de la société.
Le plan peut dans ces conditions se définir comme l’acte d’une société qui soumet les décisions de personnes physiques et morales à des obligations cohérentes et à terme. La planification n’implique donc ni l’autoritarisme ni la propriété publique des moyens de production qui sont caractéristiques des plans en Union Soviétique. Elle implique toutefois que les objectifs retenus soient cohérents entre eux. Un plan ne saurait être la somme de décisions administratives prises de façon indépendante par divers ministères et agences. La planification implique également un certain degré de contrainte. Les gouvernements, compte tenu de leur importance actuelle dans la société, disposent des instruments de cette contrainte. Le seul problème en est un de concertation et d’accord sur un certain nombre d’objectifs.
Le processus de planification peut s'appliquer à l’échelle d’une région ou d’une nation. Afin de ne pas heurter les préjugés d’une partie de la population et afin de mettre en lumière la souplesse de leur démarche, les planificateurs parlent souvent de schémas de développement. Peu importe le mot, l’idée de base seule est essentielle et elle implique que trois conditions soient réunies.


Une vision à long terme

Une action efficace implique une vision à long terme, qui permet une marge de manœuvre relativement importante. Résoudre les problèmes actuels de la société québécoise à l'intérieur d'une année est impossible. Dans cinq ans, certains progrès peuvent être réalisés. Avec un horizon de vingt-cinq ou trente ans, des espoirs beaucoup plus considérables sont réalisables à condition de savoir où l'on va. Les décisions quotidiennes des gouvernements ont des conséquences à long terme. Par exemple, l’utilité [172] du projet de la Baie James s’affirmera pour la prochaine génération et dépendra notamment de la demande énergétique (déterminée elle-même par les modes de vie et des facteurs démographiques) ainsi que de l’existence de filières de substitution (option nucléaire, solaire, éolienne, marémotrice, houillère. .Le projet implique aujourd’hui des décisions pour des réalisations qui s’affirmeront à moyen terme mais aussi à long terme. Dans ce contexte, une décision non appuyée par une vision prospective est l’équivalent d’un pari aveugle.

Une vision d’ensemble

Une société est un ensemble dont les éléments sont indissociablement liés les uns aux autres, ce qui signifie que toucher à un élément conduit à déséquilibrer l’ensemble. C’est un des grands mérites des travaux du Club de Rome que d’avoir insisté sur ces interdépendances. Les responsables du Club de Rome ont ainsi souligné que si nous considérons cinq « grandeurs fondamentales » (population, investissement, nourriture, ressources naturelles non renouvelables, pollution), il faut tenir compte de deux circonstances :

-	(aucun des cinq facteurs n’est indépendant...) la population plafonne si la nourriture manque, augmenter la production de denrées alimentaires demande des investissements, la croissance des investissements implique l’utilisation de ressources naturelles, l’utilisation de ces ressources engendre des déchets polluants et la pollution interfère à la fois avec l’expansion démographique et la production alimentaire ;
-	(à long terme, chacun des facteurs réagit sur lui-même...) le taux de croissance de la production de denrées alimentaires, pendant notre décennie (1970), jouera sur l’importance de la population dans la prochaine décennie (1980) qui, à son tour, détermine le taux d’accroissement de la production alimentaire ultérieure. [footnoteRef:93] [93:  	Voir : Club de Rome, Halte à la croissance, Paris, Fayard, 1972, pp. 20, 200.] 


Il apparaît, en définitive, que les cinq grandeurs fondamentales déjà définies sont liées les unes aux autres par un réseau de relations qu’il convient de définir si nous ne voulons pas risquer de voir une décision d’aujourd’hui [173] aboutir dans une décennie à des résultats diamétralement opposés à ceux attendus.

Une présentation des alternatives

La justification d’une opération de planification est que l’avenir n’est pas une réalité préécrite qu’il suffirait de déchiffrer. Il existe plusieurs futurs. Certain peuvent être qualifiés de futur logique en ce sens qu’ils découlent de l'état actuel de la société ainsi que des forces, tendances et « faits porteurs d'avenir » qui l’animent. Le futur tendanciel, qui réalise la synthèse des tendances actuelles, est un de ces futurs logiques. À côté de ces futurs logiques, des futurs alternatifs découlent de la volonté des hommes de changer le cours de l’évolution. Le programme du Parti Québécois est une esquisse d’un de ces futurs alternatifs pour le Québec.
Tous les futurs alternatifs ne sont pas réalisables, mais c’est précisément le travail du planificateur que de faire le tour du « possible », du « plausible » et du « souhaitable », ainsi que de susciter des discussions. La population doit pouvoir se prononcer sur tout un ensemble de questions. L’avenir qui s’en vient est-il un avenir acceptable ? Convient-il de donner la priorité au développement économique ou à la promotion de la qualité de la vie ? Est-il justifié de sacrifier le développement à court terme au développement à long terme ? Vaut-il la peine de sacrifier la croissance du P.N.B. sur l’autel de l’affirmation socio-culturelle ? En d’autres termes, il faut faire des choix, c'est-à-dire expliciter des systèmes de valeurs.
Cette explication conduit à présenter un schéma directeur du futur qui contient les composantes suivantes : une présentation critique du présent et du passé ; une présentation des « avenirs logiques » ; une présentation des « avenirs alternatifs » ainsi que de leurs possibilités de réalisation ; une présentation de « l’avenir choisi », c’est-à-dire du type de société souhaité ; une « opérationnalisation » de l’avenir choisi (définition des stratégies et politiques à l’intérieur d’un plan d'ensemble).
Des développements qui précèdent, il ressort que la planification ne constitue qu’une étape à l'intérieur d’un vaste processus d’exploration des futurs. Elle est l’expression de la volonté humaine de faciliter l’avènement du futur le plus souhaitable.
[174]

Quelques expériences de planification régionale

L’élaboration d’un schéma directeur du futur à l’intérieur duquel la planification régionale peut s’insérer adéquatement constitue un idéal à atteindre. Dans la réalité toutefois, les expériences de planification régionale n’ont pu réaliser des objectifs aussi ambitieux. Je voudrais rendre compte ici de trois expériences fort diverses dans leur nature. Leur analyse constitue une bonne introduction aux efforts entrepris dans le contexte québécois.


La planification régionale en Chine :
une planification décentralisée

Au cours des trente dernières années, le communisme chinois a revêtu des formes changeantes. La période d’après-guerre, les plans quinquennaux de type soviétique, le Grand Bond en Avant, le « rajustement », la révolution culturelle, l’après-maoïsme constituent des phases fort différentes du processus d’évolution du nouveau régime. Il est toutefois possible de dire de la planification chinoise qu’en règle générale elle est marquée par une grande souplesse. À l’exception des très grandes entreprises dépendant directement des ministères centraux, la majorité des petites et moyennes entreprises ont une autonomie de gestion considérable. Il existe des plans quinquennaux, mais ceux-ci sont peu détaillés et, à l’exception de quelques grands projets, ne définissent que les orientations principales et le respect des équilibres fondamentaux. Chaque année, est élaboré un « plan unifié national ». Cette expression de « plan unifié » est caractéristique : il s’agit « d’unifier » plus que de fusionner les plans des diverses unités, afin d'en permettre une articulation aux divers niveaux (national, provincial, local).
Dans ces conditions, les pouvoirs de décision à l’échelon local sont importants. Les « communes populaires » créées en 1958 sont une création originale. Elles ont connu beaucoup de vicissitudes depuis l’époque du Grand Bond en Avant, mais disposent encore de pouvoirs non négligeables. Depuis 1958, les « communes » ont cédé une grande partie de leurs prérogatives aux « équipes » et aux « brigades de production ». Alors qu’une commune contient environ 25,000 personnes (il y a de grandes variations autour de ce chiffre), une brigade comprend en général plusieurs villages et une équipe consiste en vingt ou trente [175] familles. L’équipe est la plus importante unité sociale. Elle a la responsabilité de la distribution des produits fermiers, du paiement des salaires, du calcul des pertes et profits. Lors d’un voyage en 1972, Pierre Mendes-France écrivait :


Les membres de la commune décident eux-mêmes des investissements à consacrer aux routes, aux écoles, aux tracteurs, etc., et, d'une manière plus générale, de la répartition de la recette. Lors du débat qui a lieu se dégage parfois une tendance à distribuer immédiatement en salaires toutes les sommes disponibles. Mais il ne faut pas oublier les avantages à long terme, me dit le vice-président du Comité révolutionnaire, quarante-deux ans, homme dynamique et intelligent. [footnoteRef:94] [94:  	Dialogues avec l'Asie d’aujourd’hui, Paris, 1972.] 


La planification chinoise est donc décentralisée. C’est un choix qui est dans la nature des choses en Chine, pays immense dont le réseau de transport est embryonnaire et dont la très grande majorité de la population est rurale.

La planification régionale en Union Soviétique :
 les limites de la centralisation

La planification russe contrairement à la planification chinoise est précise et centralisée. En dépit des réformes de décentralisation de Nikita Krouchtchev en 1956 et d’Alekseï Kossyguine en 1965, les pouvoirs de décision les plus fondamentaux sont concentrés à Moscou. La structure politique de l’Union Soviétique étant fédérative, c’est au niveau des républiques fédérées que la planification régionale peut s'affirmer avec le plus d’efficacité. Il existe effectivement au niveau de chaque république fédérée un organisme de planification (Gosplan de République) subordonné au Gosplan de Moscou et au Conseil des Ministres de la République fédérée. Un certain nombre de secteurs sont du domaine de responsabilité des républiques fédérées : ceux dont la gestion n’implique pas une unité de conception au niveau national. La planification régionale se trouve toutefois dans une situation subordonnée. La concertation entre les organismes régionaux et nationaux est peu développée. Dans la plupart des cas, les projets des ministères « fédéraux » centralisés à Moscou ne sont même pas communiqués aux Gosplans de République.
[176]

La planification régionale en France :
des velléités de concertation

La planification française a été pendant longtemps considérée comme un modèle du genre. La France aurait réussi, tout en maintenant un régime libéral, à acclimater une organisation rationnelle du développement jusqu’alors liée aux systèmes socialistes. Le Général de Gaulle ne parlait-il pas du plan comme une « ardente obligation » ? La planification française se caractérise par deux traits fondamentaux : c’est d’abord une planification concertée, c’est-à-dire un régime dans lequel les représentants du gouvernement et ceux des entreprises se réunissent de façon organisée pour confronter leurs prévisions, formuler des avis et prendre des décisions ; c’est ensuite une planification indicative : le commissariat du plan n’a pas le pouvoir de contrôler son exécution. Les objectifs du plan ne sont toutefois pas des vœux purs et simples. La planification s’applique dans des conditions privilégiées à l'intérieur du secteur public et, même dans le secteur privé, l’État dispose de divers moyens d’action (financement des investissements, fiscalité, subventions...).
Au niveau régional, se sont peu à peu dégagés les principes d’une planification décentralisée dans le cadre des vingt et une régions de programmes. Les mêmes principes de base que ceux des plans nationaux s’appliquent. Il existe un pouvoir exécutif (le Préfet de régions) et depuis la réforme de 1972 deux organismes concourent à l’élaboration du plan : l’un est consultatif (le Comité économique et social), l’autre est délibérant (le Conseil Régional).
Toutes ces institutions exercent actuellement un impact bien limité. La planification régionale n’est qu’un pâle reflet de la planification nationale. Le caractère représentatif des organismes de consultation est plus que douteux et leur influence réelle assez limitée. Par ailleurs, la planification française est en crise, voire à l’agonie. Il s’avère difficile de faire prévaloir les objectifs à moyen terme (qui sont ceux de la planification) sur les objectifs à court terme. Pour beaucoup, la planification n’est qu’une « distraction pour technocrates ». Les causes de cette situation sont multiples et il n’est pas dans l’objet de cet article de les étudier ici.
[177]

Cependant, au Québec ...

Quelques problèmes québécois [footnoteRef:95] [95:  	Sur ces problèmes, voir G.I.P.Q., Prospective socio-économique du Québec, première étape, Editeur du Québec, 27 tomes. 1977.] 


Si le processus de planification naît d’une insatisfaction en face de l'évolution spontanée, au Québec l’idée de planification devrait être reine, car les problèmes sont multiples.
Une première constatation, qui est en même temps sujet d’inquiétude, réside dans la domination exercée par les forces extérieures. Compte tenu de sa taille relative dans le contexte nord-américain, la société québécoise fait l’objet de trois influences extérieures décisives. Il y a d’abord une influence politique émanant du fonctionnement de la confédération canadienne et qui entraîne une subordination des intérêts purement québécois aux intérêts canadiens. U y a ensuite une influence économique qui tient au fait que toute l’économie canadienne est orientée et dirigée par les États-Unis, Il y a enfin une influence culturelle émanant des media de communication qui « bombardent » le consommateur québécois de valeurs importées. Cette situation ne présente pas que des inconvénients. Elle constitue toutefois une menace à la survie de la collectivité québécoise et se révèle un obstacle de taille à l’établissement d’une planification conventionnelle.
La domination extérieure est nettement marquée dans le domaine de la technologie. Il n'y a pratiquement pas de technologie québécoise ; les centres de recherche sont peu nombreux et l’effort de Recherche et Développement exceptionnellement faible pour un pays développé. Cette situation s’accompagne de la faiblesse des structures industrielles ainsi que de la faible participation des québécois aux décisions économiques.
Les problèmes économiques sont donc étroitement liés aux problèmes technologiques. Ce qui caractérise le Québec du dernier quart de siècle est un déclin économique marqué par la perte de poids relative du Québec à l’intérieur de l’ensemble canadien, les faibles progrès de la productivité, la diminution du potentiel exportateur du Québec, le maintien des éléments de sous-développement économique ...
[178]
La prise de conscience des problèmes écologiques est plus récente. La pollution sous tous ses aspects (l’eau, l’air, le bruit...) appelle des solutions d’ensemble. Les problèmes sont considérables puisque l’électricité ne constitue qu’une faible partie du bilan énergétique global et que le développement hydro-électrique impose des coûts considérables. La conservation est une nécessité urgente.
Au niveau de l’organisation urbaine et régionale, des choix s’imposent également. D’un côté, le développement concentré dans la région de Montréal est coûteux à tous points de vue. Par ailleurs, Montréal à l’échelle du continent nord-américain connaît un déclin rapide et généralisé. Les régions assises sur les industries « traditionnelles » connaissent des difficultés grandissantes. De plus, le développement urbain sous sa forme actuelle (Urban Sprawl) constitue sans doute une des pires formes possibles d’occupation de l'espace.
L’acuité des problèmes implique donc une action d’ensemble efficace.

Le plan est mort. Vive le Plan !

Les planificateurs québécois ne voient pas toujours la vie en rose ... Il y a des périodes d’enthousiasme et des périodes de désenchantement. En 1961, lorsque le Conseil d’Orientation Economique du Québec a été créé, ce fut l’enthousiasme pour un temps. Pour les responsables du C.O.E.Q., la planification devait être globale et ne pas se restreindre aux activités gouvernementales. Les domaines d’objectifs (économique, social, spatial) sont interdépendants et ne peuvent être traités séparément.
Ces belles ambitions devaient rapidement être anéanties et vers le milieu de 1964 le C.O.E.Q. a renoncé à la préparation du premier plan provincial. M.R. Parenteau [footnoteRef:96] a dégagé les raisons de l’échec : une connaissance trop imparfaite de la réalité ; l’absence d’une volonté non équivoque, non seulement de planifier, mais aussi d’accepter les conséquences de la planification ; l’absence d’accord sur les objectifs ; la désuétude des structures d’action ; la perméabilité de l’économie québécoise aux influences extérieures ; [179] le partage des pouvoirs économiques entre les deux niveaux de gouvernements. [96:  	R. Parenteau, « L’expérience de planification au Québec (1960-1969) », l'Actualité Economique, Janvier-Mars, p. 695.] 

Toutefois, au moment où la tentative d’élaboration d’un plan québécois avortait, une expérience de planification était réalisée par le Bureau d’Aménagement de l’Est du Québec (période 1963-1966). Par la suite, les diverses régions périphériques ont fait l’objet d'études dans le cadre de missions de planification régionale. Dans tous ces plans, se dégage le recours à une notion de planification « globale » qui envisage les aspects sociaux aussi bien que les aspects économiques. À plusieurs reprises et notamment à l’occasion du plan du BAEQ, la participation des citoyens a été recherchée et obtenue.
Depuis l’arrivée au pouvoir du Parti Québécois, l’idée de plan d’ensemble semble avoir eu plus de succès dans le domaine social et dans le domaine culturel que dans celui de l’économie. La publication d’un Livre Blanc culturel et la préparation d’un Livre Blanc social sont caractéristiques des intentions à cet égard. Les ministres responsables des secteurs économiques par contre n’ont pas manifesté beaucoup d’enthousiasme pour l’élaboration d’un vaste plan d'ensemble. Les mini-sommets économiques constituent toutefois un pas en avant notable dans le domaine de la concertation. Il faut cependant éviter les incohérences entre les divers programmes sectoriels, c’est-à-dire s'orienter d’une façon ou d’une autre vers une stratégie plus intersectorielle et plus intégrée.


Bâtir notre avenir

En définitive, l’évolution depuis le début des années '60 est marquée par la survie de l’idée de planification dans un contexte difficile. De nombreuses concessions ont été faites, mais on n’a pas abandonné le désir d’élaborer un projet collectif des québécois au niveau de l’ensemble de la province ou de certaines régions. Il s’agit en effet bien de cela. La planification peut revêtir diverses formes, elle peut être plus ou moins précise et plus ou moins impérative. Mais y renoncer, c'est renoncer à choisir, parmi les divers avenirs possibles, l’avenir qui correspond à nos préférences. La planification n’est que l'expression de la volonté de bâtir notre avenir.
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Retour au sommaire
Le problème des pôles régionaux de développement est un sujet trop complexe et, par certains côtés, trop technique pour qu'il soit possible de l’aborder de front en un court article. J’ai préféré m’attarder à structurer un peu les arrière-plans du sujet de façon à engager l'analyse sur la voie d’une recherche des spécificités de la situation québécoise. Je crois pouvoir rendre vraisemblable l’hypothèse selon laquelle nos propos actuels sur les régions et leurs pôles ne sont que la suite souvent trop sophistiquée d’un vieux débat ravivé par la phase la plus récente de l’urbanisation du Québec.


L’urbanisation

La notion d’urbanisation est une de celles dont il faut continuellement redécouvrir les multiples dimensions puisqu’on l’utilise, comme bien d’autres, pour désigner un ensemble très complexe de phénomènes extrêmement variés et en évolution constante. Retenons pour le présent exposé deux pôles de signification.
1) De façon très empirique, très simple et, ma foi, très saine, on dit qu’il y a urbanisation quand il y a des villes ou tout au moins une ville. Ce faisant, on note l’absence ou la plus ou moins grande présence du phénomène « ville ». Ainsi, on dira que le Québec s’est beaucoup urbanisé parce qu'on y dénombre plus de villes que par le passé. [182] On poussera davantage l’analyse en tenant compte de la taille des villes et on donnera une cote de plus grande urbanisation à une région où se trouvent une ou des plus grandes villes : la région de Montréal est plus urbanisée que la région de Québec. L’inconvénient de telles propositions est évident : elles portent sur un phénomène qu’on suppose connu et défini. Mais sait-on vraiment ce qu’est une ville, petite ou grande, sait-on comment se caractérise une société urbaine, une société urbanisée ?
2) Dans d’autres circonstances et pour d’autres fins, on utilise le mot « urbanisation » en lui prêtant un sens plus riche et plus évocateur de la nature complexe des phénomènes qu’on entend désigner. Ainsi, on dit que la société québécoise s’urbanise pour indiquer qu’elle change, que des structures et des organisations nouvelles y apparaissent, que les genres de vie s’y modifient en se diversifiant. On cherche de cette façon à mettre en évidence l’émergence d’une réalité sociale nouvelle, différente de l’ancienne, dont on dit qu’elle est urbaine parce qu’on l’observe dans les villes et parce qu’on sait, ou croit, qu’elle se modèle sur ce qui se passe dans des villes d’autres pays.
En rapport direct avec ces deux pôles de signification, il faut ajouter que le mot « urbanisation » désigne à la fois une réalité et le processus par lequel elle advient et se développe. Ainsi « urbanisation » désigne les villes et ce qu’on y trouve, les mécanismes qui font croître le nombre et la taille des villes et les changements multiples au cours desquels se développe un nouveau type de société. En corollaire, les aménagistes, les spécialistes du développement et tous les autres préposés à l’intervention dans ces domaines diront « urbanisation » pour désigner une action volontaire visant à multiplier les villes, à les faire croître ou à y stimuler le développement de la société qu’ils disent urbaine.
Dernière précision : quand les villes se sont multipliées ou ont crû, quand la majorité de la population s’y est agglomérée, quand les activités les plus importantes s’y sont concentrées, quand les grandes décisions nationales sont prises en fonction des réalités urbaines d’abord, il arrive que toute la société, ville et campagne, devient urbaine au point où la campagne se refait à la mesure des villes, des citadins et de leurs besoins. Où en sommes-nous au Québec ? Il nous faut esquisser une réponse à cette [183] question avant de discuter du problème des pôles régionaux.
Procédons par grands traits, sous forme de propositions simples.
L’urbanisation du Québec commence à Québec, puis à Montréal, sous le régime français. Ces villes sont, chacune à sa façon, port de commerce, poste militaire, centre d’administration et d’institutions où des gens vivent « autant que possible » comme les habitants des villes de France à la même époque. On trouve là une société locale différente de celle qui se développe, en même temps ou à peu près, dans les seigneuries et les paroisses rurales, celles des habitants. Ces premiers éléments d’urbanisation ont laissé peu de traces dans l’ensemble de la société urbaine actuelle.
L’urbanisation du Québec, c’est aussi Québec et Montréal du début du régime anglais. Les militaires, administrateurs et commerçants britanniques, ayant remplacé les classes françaises équivalentes, ont substitué ou ajouté certaines de leurs institutions, coutumes et façons de faire à celles qui existaient avant leur arrivée. La différenciation par rapport à la société rurale s’amplifie, mais cette dernière devient de plus en plus dominante en nombre.
L’urbanisation du Québec, c’est ensuite l’implantation rapide et solide à Québec et à Montréal des institutions et traditions urbaines britanniques dans tous les domaines : politique, justice, industrie, commerce, finance, urbanisme, etc., en même temps que la survivance dans ce contexte nouveau de certaines institutions et traditions déjà existantes : famille, église, éducation, droit civil, etc. Jusqu’au milieu du XIXe siècle, il n'y aura pas de nouvelles villes, mais Montréal et Québec grandissent ; une société urbaine s’y fait qui continue de se différencier à la fois de ses origines françaises et britanniques et de la société campagnarde avoisinante. En même temps, le lien urbain-rural commence à se structurer plus fortement avec l’aménagement des marchés et l’expansion de l’exploitation forestière. Les premiers éléments importants de polarisation apparaissent, les premières emprises fortes de la ville sur la campagne.
L'urbanisation du Québec, c'est, par ailleurs, en pleine campagne, le développement du phénomène des agglomérations à population rurale non agricole dont quelques-unes deviendront des villages et des villes. Il y a le simple [184] regroupement de notables, artisans, commerçants, retraités ... autour de l'église paroissiale ; il y a l’implantation de travailleurs près d’une scierie ou autre industrie de petite taille qui s’installe à proximité d’une agglomération déjà existante ou qui en crée une nouvelle. C’est sur le Richelieu et le long de la frontière américaine, dans les Cantons de l’Est, que ce phénomène se développera d’abord, car les loyalistes savent utiliser les possibilités que l’organisation en canton offrait pour l’aménagement de villages ou petites villes. Ils répétaient ici ce qu'ils avaient déjà fait dans leurs colonies américaines d’origine. Donc, aux deux traditions principales, française et anglaise, il faut déjà ajouter celle de l’Amérique. Dans ces agglomérations, villes ou villages, s’amorce un type de société locale et un genre de vie qui ne sont ni tout à fait ceux des habitants des rangs, ni tout à fait ceux des citadins de Québec et de Montréal.
L’urbanisation du Québec, c’est par la suite la création de plusieurs villes au temps de la construction des chemins de fer et du développement des industries du bois, du papier et du textile pendant la seconde moitié du XIXe siècle et le début du XXe. Quelques centres anciens croissent, de nouveaux apparaissent. Montréal et Québec deviennent plus ou moins des modèles d’organisation et de genre de vie.
L’urbanisation du Québec, c’est, plus près de nous dans le temps, le développement de villes nouvelles ou anciennes pendant et après la guerre avec l’implantation des industries de métallurgie, de chimie, de pétrochimie, etc. C'est aussi la croissance des villes à la suite de la forte hausse des secteurs du commerce et des services. Résultat : une grande métropole, Montréal ; quelques villes moyennes, Québec, Sherbrooke, Chicoutimi, etc. ; un grand nombre de petites villes ; une population résidant en très grande majorité dans les villes. Mais cela n’est qu’une évaluation de surface. Des choses plus importantes se sont passées qui ont fait des villes le lieu par excellence de la vie québécoise :

-	l’activité économique dominante a cessé d’être l’agriculture et l’exploitation des forêts, elle est devenue services, commerces, industries, etc. ; elle s’est concentrée dans les villes ;
[185]
-	le genre de vie urbain est devenu dominant dans l’ensemble de la population de sorte que la culture québécoise s’invente dorénavant en ville ;
-	les problèmes de travail, de vie familiale, de subsistance, de logement, d’éducation, de santé, etc., sont devenus des problèmes urbains ;
-	les consommateurs sont urbains et imposent des règles urbaines de mise en marché ;
-	les communications de masse et la réclame sont urbaines ;
-	les institutions les plus importantes ont été réformées à la mesure des besoins urbains, à la mesure des conditions de vie urbaines ; on pense à l’État, l'Eglise, le Code civil, les services de santé et de bien-être, les écoles, la loi électorale, etc. ;

Donc, la société québécoise dans son ensemble est devenue urbaine parce que faite par et pour les habitants des villes. Celles-ci ne sont plus des exceptions, elles dominent la société et la font. C’est si vrai que la campagne se remodèle en fonction des nouvelles exigences urbaines ; non pas celles de la petite ville voisine seulement, mais celles de toutes les villes du Québec et d’ailleurs par le biais des marchés. Le Québec n'est pas une ville, mais c'est une société urbanisée ; presque, car il subsiste des résistances dont quelques-unes se manifestent dès qu’il s'agit de modifier le système d’aménagement spacial.


Régions et pôles régionaux

À la fin des années '50 et au début des années ’60, les idées de région et de régionalisation sont devenues à la mode et, suivant les méandres tracés par les débats sur le sous-développement, le développement, la participation, la décentralisation, l’aménagement du territoire, etc., se sont progressivement acheminées vers les discussions actuelles sur les pôles régionaux. Quels étaient les fondements de ces débats ? Il faut faire un peu d'histoire.
Le roi de France et ses conseillers avaient organisé le territoire de la Nouvelle-France en seigneuries où aucune agglomération villageoise n’était prévue. Il s’est quand même effectué des regroupements de population autour des églises avec les magasins, les boutiques d’artisans, les résidences de notables, les moulins ... de façons très variables [186] selon les cas. Mais on doit noter l’absence complète de relais entre la campagne et les deux villes principales.
Le gouvernement anglais cesse de concéder des seigneuries, préférant distribuer les terres dans le cadre des cantons. Elément nouveau, il prévoit que dans chaque canton les concessionnaires pourront établir un village, « a town ». C’était essentiellement reconnaître que le commerce et une certaine industrie pouvaient se disperser sur le territoire, hors des grandes villes à chartes, et, en même temps, prévoir que de nouvelles villes allaient apparaître.
La première organisation municipale se fit, en ce temps de seigneuries et de cantons, alors que presque toute la population hors de Montréal et Québec vivait dans les rangs et les concessions. Ce fut donc une organisation de type rural.
En 1840, [footnoteRef:98] on crée des Conseils de districts : les paroisses et les cantons de plus de 300 habitants se voient constitués en corporations dont les pouvoirs peu nombreux sont détenus par les habitants réunis en assemblée. En 1845, on abolit ces Conseils de districts pour créer des municipalités de paroisse, de canton ou « sans désignation ». Cette fois, il est prévu des municipalités de ville ou village. On constitue 321 municipalités, dont 9 villages. En 1847, on abolit la loi de 1845 pour créer seulement 46 grandes municipalités de comté, donc de grands ensembles, presque des régions. En 1855, abolition de la loi de 1847 et création de municipalités de comté, de paroisse, de canton, de ville, de village. Cette loi est refondue en 1860 et devient la base de notre système municipal actuel. [98:  	Roger Gussières, Le régime municipal de la province de Québec, Québec, Service de l’information du Ministère des Affaires municipales, 1964, 100 p.] 

De façon très schématique, il en résulte que le territoire est divisé en 74 comtés municipaux eux-mêmes subdivisés en municipalités de paroisse, de canton, « sans désignation » ou autres. Ces dernières détiennent l’essentiel des pouvoirs et des fonctions, les premières n’ayant que des responsabilités bien précises quant à certains sujets affectant plusieurs municipalités locales, les routes et les ponts en particulier. Donc, une sorte de régionalisation [187] rurale. Par ailleurs, il est prévu que des villes et des villages peuvent être constitués par des lois spéciales ou des lettres patentes, mais qu’ils ne feront pas partie des municipalités de comté. Donc, coupure entre ville et campagne, coupure entre deux systèmes d’organisation territoriale qui évolueront en parallèle. Au début du XXe siècle, la loi des cités et villes vient consacrer le parallélisme des deux systèmes municipaux sans le compléter par un organisme responsable des relations entre les villes.
D’ailleurs, la situation n'était pas tout à fait claire, car les paroisses religieuses continuaient de regrouper ville ou village et campagne comme le feront bien souvent les corporations scolaires qu’on créera plus tard.
On le devine, tous ces essais, détours, hésitations dans l’organisation territoriale d'un pays neuf n'étaient pas seulement le fruit d’options politiques ou de relations ethniques. Bien plus que de droits et principes, il était question de routes, de rivières, de ponts, de grandes propriétés forestières, d'industries, etc. C’était déjà un débat entre la ville et la campagne. Si on faisait attentivement l'histoire de la législation municipale, on découvrirait des enjeux économiques très révélateurs pour la compréhension de l’état actuel de l’organisation du territoire et de la régionalisation ; on verrait de vraies luttes entre les urbains et les ruraux, de vraies confrontations entre la société urbaine (citadine ou villageoise) et la société rurale.
Donc, vers 1960, année symbolique, la question de la régionalisation n'était pas nouvelle ; elle modernisait à peine un vieux problème. Il s’est tout simplement produit que les principaux agents sociaux, les décideurs publics et privés, les aménagistes, etc., ont pris conscience de l’inexistence d’un réel réseau urbain, de l’absence de tout organisme de coordination interurbaine, de la coupure maintenue entre le monde rural et le monde urbain, du peu d'importance accordée par les institutions au fait que plus de 80% de la population vivait dans les villes ou à la campagne, mais d’emplois urbains. On a voulu être logique et faire qu’une société numériquement urbaine le devienne structurellement. Le Recensement du Canada avait déjà créé les zones métropolitaines d'énumération, il y ajoute les grandes agglomérations. Le Gouvernement du Québec, qui avait déjà procédé à quelques amendements au code municipal et à la loi des cités et villes, entreprend [188] une vaste réorganisation territoriale en créant les régionales scolaires et les régions administratives où viendra s’inscrire le réseau des établissements de bien-être et de santé. En même temps, il entreprend le regroupement municipal et l'expérience des communautés urbaines. Dans chacune des régions et sous-régions, on a identifié un pôle réel ou potentiel vers lequel on a tenté non seulement de faire converger les grands équipements collectifs, mais aussi, quand c’était possible, les éléments moteurs d’une certaine croissance économique.
En réaction, on a vu les conseils de comté réaffirmer leur existence et la présence d’un monde rural en voie de renouvellement, mais toujours très réel, et qui n’accepte pas de laisser tout le pouvoir local aux urbains. Le vieux parallélisme n’est donc pas disparu ; la rivalité entre les urbains et les ruraux n’est pas terminée, pas plus que l’urbanisation de l'ensemble de la société qui continue de se faire, d’une part, sans l’action de multiples facteurs socio-économiques plus ou moins autonomes et, d’autre part, par les actes a posteriori des agents publics ou privés.
En 1965, on m’avait demandé de procéder à l’analyse d’une situation de mutation interrégionale à la frontière des comtés de Portneuf et de Champlain. J’ai observé un aménagement territorial ancien remis en question par les développements urbains de Trois-Rivières, Shawinigan et Grand-Mère avec relais à St-Tite et Ste-Thècle en même temps que par la mise en place des nouvelles structures régionales. [footnoteRef:99] Il y a une multitude de situations semblables observables à la frontière des zones d'influence des grandes villes ou grandes agglomérations urbaines. C’est là qu’on peut le mieux observer comment le réseau des villes vient contredire une division territoriale ancienne faite pour un monde essentiellement rural. [99:  	Marc-André Lessard, « Le problème des zones interrégionales », Recherches sociologiques, Vol. VII, no 2, mai-août 1967, pp. 218-226.] 

Vue dans cette perspective, la situation des pôles de développement peut être décrite comme suit : certains grands pôles sont incontestables parce que déjà bien établis comme lieux de relation entre villes plus grandes et villes plus petites : Québec, Sherbrooke, ... ; certains pôles [189] secondaires sont suffisamment bien désignés par l’histoire et quelques aménagements récents pour qu’on soit justifié d’en intensifier le développement : Granby, Alma, Thetford-Mines ... ; d’autres ne sont, à toutes fins pratiques, que des projets raisonnables. C’est presque trop simple. En effet, mais mon propos n'était pas de déterminer des pôles et d’en analyser la structure ; j’ai d’abord voulu esquisser la perspective longue d’aménagement territorial en regard de laquelle il faut se poser le problème des pôles régionaux de développement. De la sorte, l’état de polarisation régionale est un indicateur du degré de passage à un système sociétal urbain. De la même façon, les facteurs de polarisation sont des révélateurs des grands facteurs d’urbanisation. Ainsi, chez-nous, la concentration des services, des commerces et des administrations publiques sont des facteurs clefs d’urbanisation et de polarisation régionale mais à un certain niveau seulement, car divers autres facteurs ont fait que la relation directe campagne-grande ville a toujours été très forte. D’ailleurs, vérité de La Palice, si on se pose tellement le problème de susciter des pôles régionaux, c’est qu’ils ne se dégagent pas spontanément assez vite. Pourquoi ? Il faut analyser de plus près l’histoire de l’urbanisation du Québec. C'était un des buts de cet article que de démontrer la pertinence de ce renvoi au passé.
[190]
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Retour au sommaire
La subsidiarité, du moins sous sa forme substantive, n'apparaît pas dans le dictionnaire. Mais elle apparaîtra bientôt, compte tenu de l’actualité du concept dans les discussions autour du pouvoir régional. En effet, certains entendent par principe de subsidiarité la loi de l'attribution de l’autorité aux différents niveaux de pouvoir. Il s’agit d’un concept-clé dans la question de l’ingérence des différents niveaux de pouvoir entre eux. Tout notre drame « fédéral-provincial » se situe dans cette problématique, mais aussi bien chacun des multiples pouvoirs qui se disputent la juridiction de nos personnes et de nos biens.
La subsidiarité c’est, comme le définissent messieurs Lutringer et Delaplace, le principe qui veut que « lorsqu’une collectivité est à même de remplir correctement une fonction, celle-ci ne doit pas être dévolue à l’autorité de l'échelon supérieur, qui en revanche a le droit d’intervenir en cas d’empêchement ou de défaillance grave à l’échelon inférieur ». [footnoteRef:101] Ce principe « bien simple », selon le mot des auteurs, n’est rien de moins que la charpente de toute l’administration politique de nos sociétés. Et il n’est pas surprenant d'observer que dans notre réalité quotidienne, c’est précisément ce principe qui fait couler le plus de salive et le plus d’encre. Car l’autorité exécutive ne se déplace pas d’un échelon à l’autre avec l’harmonie [192] souhaitée par les auteurs de la définition. [footnoteRef:102] La subsidiarité apparaît au contraire comme un concept tout à fait métaphysique construit, comme tous les concepts métaphysiques, à partir de l’observation de son négatif dans la matérialité. Rien ne fonctionne sans cris et appels à la violation du territoire de juridiction dans notre vie politique coutumière, personne ne s’entend sur l’étendue de son pouvoir et du pouvoir des autres, tous se disputent l’autorité de l’intervention, plusieurs interviennent. [101:  	Lutringer, J. P. et Delaplace, G., Programme de développement régional ; étude réalisée par les élus locaux du C.LA.R. (Comté de Liaison pour l’Action Locale et Régionale), Paris, s.d., p. 6.]  [102:  	« L’application du principe de subsidiarité, le souci d'harmoniser les pouvoirs des corps intermédiaires entre eux et par rapport à l'État, le souci d’une plus grande efficacité dans la gestion des affaires publiques, nous amènent ainsi à nous interroger... » Ibid., p. 10.] 

La subsidiarité est certainement un concept métaphysique, un rêve d’administrateur justifiant sa fatigue. Celui qui trouvera le calibrage et le débit nécessaire à tous ces vases communiquants d’administration politique pour que règne l’harmonie n’est pas encore né. De tous temps, on s’est heurté au problème du débordement entre les différents réservoirs du pouvoir, mais jamais on n’a pu en arriver à ce qu’on appelle l’administration silencieuse ou encore la machine bien huilée qui est à sa juste fonction en rapport avec son juste statut dans le système social. Nous le savons aujourd’hui, pensons au geste récent des contribuables californiens, l’État multiplie des formes de pouvoir incompatibles les unes avec les autres qui nous coûtent une somme d’argent grandissante dont une proportion elle aussi grandissante est consacrée aux conflits de juridiction qu’elles entretiennent entre elles.
Denis de Rougemont montre bien dans son livre L’Avenir est notre affaire comment les différents pouvoirs nationaux de l’Occident moderne se sont substitués aux formes naturelles de pouvoir constitutives des différentes communautés organiques. [footnoteRef:103] Pour de Rougemont, la Nation [193] n’est qu’un concept abstrait, métaphysique et essentiellement politique, vivant presque en parasite, pourrait-on dire, au détriment des Régions qui elles correspondent à des entités réelles. Il y aurait, selon cet auteur, ce qu’on pourrait nommer rien de moins qu’une catastrophe de la subsidiarité. L’État central soutenu par la montgolfière du sentiment national centralise et déforme toute la question du territoire, de la terre et de l'aménagement des ressources naturelles. Dans cette hypothèse, les multiples besoins sociaux et culturels des différentes régions seraient occultés et mal servis. Beaucoup d’auteurs d’ailleurs, Schumacher en tête, [footnoteRef:104] dénoncent l’absence de tout caractère subsidiaire dans les interventions des États modernes. Il semble que ces derniers ne veuillent que profiter de la subsidiarité (i.e. droit pour l’échelon supérieur d’intervenir lors d’une défaillance du niveau inférieur) sans en assumer l'éthique correspondante (i.e. la non-intervention et même la non-sensibilisation du supérieur quand l’inférieur remplit correctement une fonction). [103:  	De Rougemont, D., L'avenir est notre affaire, Paris, Stock, 1977. J’ai exposé ailleurs (Panel Langue et Nation, Société de Philosophie de l’Outaouais, Ottawa, 1978) la pertinence de la thèse de De Rougemont quand on additionne celle-ci aux considérations anthropologiques d’un Whorf par exemple. Dans cette analyse comparée, les concepts de nation et de langue sont opposés à ceux de la région et du dialecte, la thèse voulant que le premier couple ne soit qu’une abstraction alors que c’est le deuxième couple, caché par le premier, qui formerait davantage la réalité concrète.]  [104:  	Schumacher, E. F., Small is Beautiful, en trad. franç., Paris, Seuil, 1978. De Rougemont se réfère à Schumacher, comme le président des États-Unis Jimmy Carter, paraît-il. Il est à noter que le concept énoncé par Schumacher a tellement fait sa marque que la traduction française a conservé, même pour le titre de l’ouvrage, l’expression en langue anglaise.] 

La catastrophe de la subsidiarité serait donc l’une des causes du malaise ressenti par de plus en plus de contribuables. L’État-natiqn coûte de plus en plus cher et le pouvoir échappe de plus en plus aux différentes collectivités qui partagent des problèmes communs ; de plus en plus coûteux et de moins en moins attentif à l’efficacité ; trop de gens non concernés prennent des décisions, pourtant plus personne n’est responsable.
Ne dramatisons rien. La machine tourne mal mais elle tourne encore, tandis que l’accroissement perpétuel des populations et la progression géométrique des besoins qui en résultent nous permettent encore de multiples interventions rectificatrices appréciables.
Si nous prenons l’exemple du Québec, à l’heure où une jeune nation toute préoccupée de son identification émerge de ses multiples régions constitutives, il est pertinent de se demander brièvement comment s'articule ce fameux principe de subsidiarité.
[194]
Il n’est certes pas question de brosser ici le tableau général des pouvoirs politiques en cause, encore moins de juger de l’état de santé du principe. Chaque forme de pouvoir a son histoire et l’exposé tant soit peu complet des conseils de comtés par exemple demanderait plusieurs chapitres. Il s’agit plus simplement de jeter un coup d’œil sur quelques rouages composant la structure du pouvoir telle qu’elle apparaît à ceux qui ont charge d’administrer.
Car le mandat du gouvernement indépendantiste élu depuis novembre 76 déborde l’amélioration de la gestion du territoire. Il y a dans le projet conçu par René Lévesque et son équipe une volonté de redéfinition. À commencer par la langue, la culture, l’éducation, jusqu’aux assurances et aux pratiques de consommation, tout y passe ; des livres verts et blancs, des documents de toutes sortes proposent des rectifications en profondeur de l’industrie, de l’aménagement et même de la fiscalité.
Prenant comme point d'appui le domaine de la fiscalité, et plus particulièrement la réforme fiscale intégrée à une revalorisation du pouvoir municipal, [footnoteRef:105] nous pouvons tenter une courte plongée dans le vécu québécois de la dialectique subsidiaire. [105:  	Les nombreux documents distribués aux participants de la conférence Québec-Municipalités témoignent de l’importance de la réforme envisagée ; ces Documents de réflexion préparés par le Secrétariat à l’Aménagement et à la Décentralisation touchent à la fiscalité bien sûr, mais aussi aux mécanismes d’élection et de décision et présentent rien de moins qu’une toute nouvelle perspective de la vie communautaire.] 

J'aurais pu relire les définitions des différentes formes de pouvoir inscrites dans le Code Municipal, mais une série de définitions ne décrit pas vraiment le mouvement du pouvoir. J'ai préféré choisir un fait, ou plutôt un ensemble de faits vécus par une personne impliquée de par sa fonction. J’aurais pu prendre les considérations d’un député, celles d'un chef de cabinet ou celles d’un simple contribuable. J’ai choisi Raymond Page, maire d’une municipalité de campagne, et je l’ai interrogé sur les réflexions et problèmes divers qu’il rencontre sur sa table de travail. Certes, le tableau qu’il nous fait de la situation est incomplet, subjectif, mais utile dans la mesure où ses inquiétudes engendrent des suggestions positives et souvent non dépourvues d’originalité.
[195]
Il faut savoir que l’opérationnalisation du pouvoir au Québec se définit depuis 1845 par le système des comtés municipaux, entités n’ayant aucun rapport d’origine avec les comtés électoraux. Ces comtés municipaux sont des corporations fondées par le pouvoir de la province de Québec. Il y a actuellement 71 de ces comtés regroupés dans une Union de leurs conseils respectifs. Chacun de ces conseils fonde à son tour de multiples corporations municipales correspondant à une petite ville, un village ou un coin de campagne. Il y a 1,250 municipalités contenus dans les 71 comtés. Par exemple, le comté municipal d’Arthabaska comporte 27 municipalités. Or, depuis les années 60, existe une autre forme de pouvoir régional ; il s'agit des Conseils Régionaux de Développement divisant la province en 10 grandes régions. Ces conseils, organes essentiellement consultatifs, sont composés d’environ quatre-vingts personnes chacun et comprennent des délégués des différentes municipalités et autres corporations industrielles ou publiques (commissions scolaires, hôpitaux, etc.). D’autre part, il y a bien sûr les 108 comtés électoraux comprenant le député et son secrétariat. Et nous ne considérons pas tout l’appareil fédéral parallèle, ni les multiples formes d’associations bénévoles qui détiennent certaines clés de pouvoir. Comment tout cela s’accorde-t-il, comment cela apparaît-il à l'homme moyen intéressé à l’avenir de sa collectivité ? Écoutons quelques remarques de monsieur Page :

Je me demande pourquoi on a fondé les 10 CRD (Conseils régionaux de développement). Dans notre région, nous sommes 80 à 90 membres à siéger. Le territoire est énorme : de Sorel à Asbestos, de Deschaillons à Saint-Jean-Baptiste ; sur la rive nord, ça monte jusqu’en haut de La Tuque au village Parent. Le village Parent est dans la même région administrative que nous autres. Et ce Conseil n’est que consultatif, on se réunit deux ou trois fois par année, avec des théories et des principes. Je n’ai jamais vu une réalisation tangible. Peut-être que la ville de Bécancourt en est une ; dans la région de Québec, il y a aussi le parc industriel de Bernières...
Si tu prends la ville de Victoriaville et son parc industriel, à peu près toutes les industries qui sont là sont des industries qui ont commencé à opérer dans la cave d’un individu ; ce sont des entreprises familiales. Ces choses-là n’ont pas coûté cher à l’État, elles ont été faites à la mitaine, tranquillement, et elles répondaient aux besoins du milieu. C’est quelque chose qui est bon ...
Quand on a fondé les CRD, c’était dans un but précis, les intentions étaient bonnes. On voulait enlever au député [196] du comté électoral l’administration de certains problèmes. Ca veut dire que pour les octrois, les bouts de chemin, plutôt que de passer par le député, on passait par les fonctionnaires. Quelque chose qui serait beaucoup plus rapide, démocratique. Mais le pouvoir politique n’a jamais lâché et on se rend compte que le pouvoir est demeuré dans les mains du député. Notre nouveau gouvernement ne nous a-t-il pas envoyé une lettre disant que si nous avions des demandes spéciales à faire, de faire notre première demande au niveau du député ?
Une fois fondées les régions administratives, le ministre du temps, monsieur Tessier, a voulu faire disparaître les comtés municipaux et par là les municipalités. Son but était peut-être bon. Il voulait donner à des fonctionnaires le pouvoir de réglementer les choses, comme les problèmes de pollution, de zonage ; tous les problèmes qui vont encore actuellement au conseil de comté, mais que celui-ci n’a pas encore le pouvoir de régler. Les conseils municipaux ont fait front commun, ne voulant pas céder le pouvoir d’administrer les argents à des gens qui ne sont pas élus pour le faire. Ces fonctionnaires doivent défendre leur job, c’est leur gagne-pain. Mais ils viennent d’ailleurs, ce sont des experts qui souvent ne connaissent ni la région, ni la pratique. L’ingénieur sort de l’université, il est jeune, il est tout flamboyant, il veut réaliser des merveilles ; automatiquement, le gars rêve en couleurs, l’argent pour lui c’est rien, il n’en a jamais gagné. Et puis le terrain, il ne sait pas ce que c’est, il ne sait pas travailler la terre. Ces théoriciens-là, qui ne sont pas élus, pourraient être engagés par les conseils de comté auxquels ils auraient des comptes à rendre ...
Le zonage, ça ne peut pas se faire au niveau local, il faut que ce soit au niveau d’une région. Un territoire de comté municipal est suffisamment grand, les élus du conseil de ce comté sont déjà assez nombreux. Il doit y avoir deux cents municipalités dans la région administrative 04, tandis que dans le comté d’Arthabaska, il n’y a que 27 municipalités. Et le comté municipal est une division assez naturelle, on a sensiblement les mêmes besoins. À ce niveau-là, il y a quelques années, chaque maire était un adversaire de son voisin, tandis qu'aujourd'hui on travaille en collaboration.
Les CRD ont commencé à céduler les réunions durant la journée. C’est beaucoup plus difficile pour un élu local, qui doit travailler à gagner sa vie, de participer au CRD. Mon salaire de maire ne paie même pas mes dépenses. C’est du bénévolat. Pour siéger au conseil de comté, j’ai §200. par année...
Le gouvernement n’a pas de route, le fond de la route appartient aux municipalités. Mais le municipal n’a pas le droit de toucher, sauf pour une urgence, à une route dont l’entretien a été accepté par le provincial. Si le fonctionnaire a l’impression que la route est belle parce que lui, il reste en ville, alors la municipalité ne peut mettre du gravier dessus. La municipalité de Ste-Victoire ne savait pas quoi faire de [197] son argent parce que le ministère n’avait pas le temps de fournir des ingénieurs pour l’acceptation du gravelage. Quel est le problème à ce niveau-là sinon le problème politique. Si Ste-Victoire avait eu du gravier, les paroisses autour auraient protesté. Tout le monde doit être sur un même pied d’égalité ; d’où le problème du partage fiscal. C’est le ministère qui décide des subventions. Le ministre décide si ses fonctionnaires en font une priorité régionale ; mais le député peut intervenir au niveau du divisionnaire qui, lui aussi, a un pouvoir régional, et c’est un fonctionnaire non élu. Le divisionnaire participe à l’acceptation des dépenses des municipalités et il peut être influencé par le député. C’est cela le pouvoir politique, c’est une chaîne. À la fin, le pouvoir réel, on ne sait plus où il est. Les députés travaillent avec les maires. Mais ici survient un problème que je considère énorme, la grandeur relative des comtés électoraux. Un comté électoral près d’ici a eu un million deux cent mille dollars pour son service routier, il a mis une couche de gravier sur toutes ses routes. Nous autres, on a eu un million et demi ; pour mettre une couche de gravier sur toutes nos routes, à ce régime, ça va nous prendre 25 à 30 ans. Pour le gouvernement, c’est bien difficile de changer cela...
Maintenant, c'est moins pire que par le passé. Il fut un temps où la petite politique municipale était mêlée à tout cela. Il y a une vingtaine d’années, dans chaque municipalité, il y avait les organisateurs politiques des partis provinciaux. Ces organisateurs politiques étaient plus importants que le maire, le député tenait compte de façon assidue de leurs opinions...
L’outil du pouvoir régional ne devrait pas être le député, mais bien l’ensemble des élus locaux, c’est-à-dire le conseil de comté. Le rôle du député n’est pas de recevoir des gars du Bien-Etre Social. Si les fonctionnaires régionaux font leur travail, le député aura le temps de voter des législations qui se tiennent debout. Par exemple, on vient d’enlever le droit des clubs de chasse de la province. Si le député avait eu le temps de consulter les gens du niveau local, les choses auraient peut-être été modifiées. Les gens du milieu savent que celui qui va souffrir le plus, c’est encore le gibier !
Si les députés étaient élus de façon différente, s’ils avaient des comptes à rendre aux municipalités plus qu’aux individus du comté, ils penseraient à leur affaire beaucoup plus. La population n’est pas au courant des problèmes. En faisant élire le député par les élus locaux, on rapprocherait ainsi les problèmes réels de la population concernée. Le député, lui, pour se faire élire, ce qui est important, c’est un bassin de population. Automatiquement, il pense « ville ». Il la soigne. Si le député était élu par les élus locaux plutôt que par la population, ça changerait bien des affaires. À ce moment-là une ville ne serait pas plus importante qu’une municipalité de village. Le pouvoir politique, qu’on le veuille ou pas est toujours là ...

[198]
Monsieur Page propose ce nouveau principe d’élection. Sa pensée n’est pas isolée et se rapproche par plusieurs points de celle exprimée dans le Programme de développement régional proposé par les élus locaux de France. [footnoteRef:106] Pourquoi pas en effet brancher directement la fonction du député-législateur sur l’organe naturel du pouvoir régional constitué par les élus formant le Conseil de comté ? Pourquoi laisser une quantité non négligeable du pouvoir régional entre les mains de fonctionnaires qui n’ont à rendre compte ni à la population ni à leur supérieurs, puisque nous savons que vidée de sa substance politique la décision du fonctionnaire ne doit répondre qu’en termes de rendement en dehors de tout critère d’efficacité ? Puisque ce n’est pas le fonctionnaire qui est sensé décider et qui décide, puisque le député doit administrer un comté qui ne recoupe pas le comté naturel, il apparaît tout à fait indiqué de suggérer un nouveau type d’élection qui permettrait une plus grande cohésion et une subsidiarité un peu moins enchevêtrée. [106:  	Les élus locaux de France insistent eux aussi beaucoup sur la nécessité de créer d’autres mécanismes d’élection afin que l’électeur ne soit plus débranché de l’administration comme il l’est maintenant. Ils suggèrent eux aussi la création de micro-régions afin de trouver une instance intermédiaire entre la commune (la municipalité) et l’État.] 

Le texte du discours de monsieur Guy Tardif, ministre des Affaires municipales, lors de la conférence Québec-Municipalités, [footnoteRef:107] ne cite pas impunément en exergue les paroles d’Alexis de Tocqueville, reprenant volontairement ou involontairement, peu importe, l’une des autorités sur lesquelles Denis de Rougemont fondait sa critique des sociétés centralisatrices. Les comtés municipaux avec tous [199] leurs élus locaux sont peut-être appelés à quitter définitivement, comme ils le souhaitent tant, leur rôle de « coupeurs de ruban ». [footnoteRef:108] Ils sont en place, à la charnière des territoires des localités et du territoire national, prêts à faire plus qu’à superviser le zonage et la verbalisation des cours d’eau. Plutôt que d’essayer de fabriquer de nouveaux cadres ou une nouvelle structure, faisons comme ces logiciens médiévaux qui avaient inventé la technique dite du « rasoir », c’est-à-dire la préoccupation de l’élimination du superflu. Nous sommes toujours tentés par de nouvelles constructions alors que, souvent, tous les circuits nécessaires existent déjà naturellement dans le quotidien. [107:  	Tardif, G., La revalorisation du pouvoir municipal, allocution prononcée à la conférence Québec-Municipalités, Québec, juin 1978. L’essentiel de la réforme propose le transfert aux municipalités de l’impôt foncier scolaire, l’imposition des édifices publics, l’abolition de la taxe municipale d’affaires et l’abolition de la majorité des subventions inconditionnelles et conditionnelles aux municipalités (p. 10). Pour aider les 80 petites municipalités (moins de 2 500 habitants), le ministère propose de combler les déficits en se basant sur l’effort fiscal de la population. Population totale ou population locale ? Raymond Page propose de se servir de moyennes régionales (cf. « Affaires municipales », dans Echo Paroissial, Ste-Séraphine, vol. 2, no 25).]  [108:  	C’est à cette responsabilité fantoche que s’en est encore pris Jean-Marie Moreau, président de l'Union des Conseils de Comtés du Québec (U.C.C.Q.), lors de l’assemblée de tous les élus locaux du comté d’Arthabaska tenue le 19 juin à Victoriaville à la suite de la conférence Québec-Municipalités.] 

Le gouvernement se fait une obligation de décentraliser afin de maintenir vivante la souveraineté de la nation. Dans cet objectif, il faut une subsidiarité des plus saines : éviter la multiplication des interventions, éviter de régler par de gros ensembles politiques ce qui pourrait se régler ou qui se règle par les ensembles plus petits qui existent déjà. Le pouvoir subsidiaire a toujours tendance à actualiser son option d’intervention, bâillonnant par là les voix de la base. Nous savons combien sont souvent très compliquées nos solutions à des problèmes pourtant bien simples. Certes, l’intervention du pouvoir supérieur est parfois nécessaire et plus d’une grande ville d’Occident mérite la tutelle de l’État. Mais regardons le mouvement inverse, celui du bas vers le haut. Et nous constatons que non seulement le principe d’élection, comme s’en sont aperçus les contribuables californiens, est la base du pouvoir dans nos sociétés démocratiques, mais que ce pouvoir n’est peut-être pas utilisé dans sa pleine mesure. Pensons à des députés qui seraient élus par les élus locaux ! Pensons à une société idéale où les différentes formes de pouvoir, plutôt que de se combattre, seraient liées entre elles par des mécanismes d’élection peut-être plus sophistiqués mais aussi plus justes et efficaces ! Pensons à une utopie qui aurait agencé le pouvoir d’une façon telle qu'aucun de ses habitants ne supporterait le fardeau d’une responsabilité [200] en même temps que la rage de l’impuissance, chacun de ces habitants souverains exerçant le pouvoir qui lui incombe de la façon la moins complexe possible. En ce sens, la première chose à faire est de redonner le pouvoir à ceux qui sont élus pour l’exercer. Et la meilleure façon de le redonner est de payer l’élu afin de « dénominaliser » la fonction, lui confiant la substance d’une fiscalité réelle.
Le vice de notre subsidiarité consiste à donner $90. par année à un conseiller municipal à temps partiel. Dans une telle situation, on confie le pouvoir à un expert non élu qui reçoit une rémunération de $25,000 par année. C’est bien normal, mais pour un philosophe, la contradiction apparaît avec évidence : le pouvoir n’est plus entre les mains de ceux qui ont la responsabilité politique. Il n’y a plus de milieu unissant le haut et le bas, il n’y a plus que la gauche et la droite, que des rouges contre des bleus.


[201]
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Retour au sommaire
Il paraît toujours présomptueux d’écrire sur la décentralisation. Depuis très longtemps, cette question figure dans les réflexions des penseurs politiques, dans les intentions de nombreux grands administrateurs, dans les velléités de certains politiciens. Elle est devenue d'actualité avec les États-nations modernes, car leur constitution exigeait une bonne dose de centralisation ; et les analyses comparatives menées par Tocqueville continuent de retenir l’attention. En fait, on devrait encore remonter plus loin dans le temps. La décentralisation pose tous les problèmes d'organisation de l’État, et si l’on voulait faire un historique complet de la pensée occidentale sur le sujet, il faudrait sans doute partir de la République de Platon. Devant une telle tradition de pensée, pourquoi parler encore de la décentralisation ? Tout n’a-t-il pas été dit ? Sur les principes philosophiques, peut-être ; sur l’analyse des expériences et de leurs conditions de réussite, vraisemblablement pas. Car les formes et la signification de la décentralisation changent en même temps qu’évolue le rôle de l’État dans les sociétés nationales.
Dans cet article, j'esquisserai une analyse générale des projets de décentralisation, y compris les plus récents au Québec, des raisons pour lesquelles ils sont proposés dans leur forme spécifique, et surtout des conditions de [202] réussite d’une véritable décentralisation. [footnoteRef:110] Une telle analyse ne se contente pas d’examiner l’évolution du rôle et de l'organisation de l’État ; elle doit rendre explicite la philosophie sociale qui sous-tend les réformes, car tout projet de décentralisation est inséparable d’une conception globale de la société. [110:  	Plusieurs idées de cet article ont déjà été exposées dans G. DIVAY, Réforme institutionnelle locale et fourniture des biens collectifs locaux, thèse de doctorat, Université Laval, 1977.] 


La décentralisation est-elle une adaptation institutionnelle ou une amorce de transformation sociale ?

La décentralisation est généralement entendue dans son sens courant comme la remise aux instances locales, par le gouvernement central, [footnoteRef:111] de certains pouvoirs qu’il exerce effectivement. Les projets de décentralisation s'accompagnent souvent d’une réforme des instances locales, mais pas nécessairement. Celle-ci peut être conçue dans une perspective strictement locale, en réaménageant les territoires et la répartition des fonctions, par fusion ou création d’un palier régional. La décentralisation peut être proposée indépendamment d’une modification des instances locales, mais comme celles-ci sont le plus souvent jugées incapables d’assumer leurs fonctions actuelles et, à plus forte raison, de nouvelles fonctions, la décentralisation suppose alors une réforme des instances locales. Au Québec, les projets antérieurs de réforme locale correspondaient surtout à des tentatives de réaménagements des fonctions locales pour renforcer et revitaliser les unités décentralisées, mais sans que la répartition des pouvoirs entre les paliers local et central soit profondément modifiée. Le projet actuel de décentralisation, [footnoteRef:112] au contraire, suggère une telle modification, et propose en même temps une réforme plus complète des instances locales ; car elle toucherait non seulement les structures et les fonctions comme dans la plupart des projets antérieurs, mais aussi les mécanismes de prise de décision et les ressources fiscales. Dans cet article, le terme de décentralisation fera référence aux modifications [203] introduites à la fois dans les instances locales et dans la répartition des fonctions entre paliers central et local. [111:  	Central par rapport aux instances locales, c’est-à-dire en l’occurrence provincial.]  [112:  	Tel qu'il est esquissé dans la série de documents sur La revalorisation du pouvoir municipal, déposés à la conférence Québec-municipalités, juin 1978.] 

Pourquoi décentraliser ? Les justifications abondent. Elles se situent, pour la plupart, sur un plan technique et traduisent une volonté d’amélioration générale des interventions des pouvoirs publics ; quelques-unes se placent au plan politique et expriment une certaine philosophie politique, une certaine conception de l’organisation politique de la société. L’actuel projet de décentralisation du gouvernement québécois fait preuve d’une certaine originalité, en insistant sur ce deuxième type d’argumentation ; la présentation de la décentralisation, définie par « une façon différente de vivre ensemble », [footnoteRef:113] est influencée par les préoccupations d’une prise en charge nationale autonome. Mais quelle est l’ampleur de cette différence, de cette modification de la « façon de vivre ensemble » préconisée dans le projet ? Est-elle suffisamment grande pour amorcer une transformation sociale en profondeur ou bien le projet ne représente-t-il seulement qu’une nouvelle tentative pour adapter les institutions publiques à une réalité politique et économique nouvelle ? De manière plus générale, cette nouvelle réalité économique et politique peut-elle être traitée avec de simples ajustements institutionnels ou nécessite-t-elle des transformations socio-institutionnelles ? Une analyse générale des arguments utilisés dans les projets de décentralisation, des forces qui refusent ou soutiennent les réformes, du contexte politique et économique dans lesquels elles sont mises de l’avant, peut apporter des éléments de réponse à ces questions. [113:  	Secrétariat à l’aménagement et à la décentralisation. Décentralisation. Perspective communautaire nouvelle, 1. Vue d’ensemble, Québec, 1978.] 



Pour la réforme locale, des plaidoyers répétés,
mais d’une efficacité douteuse

Depuis le milieu des années 60, plusieurs projets de réforme locale, dans le domaine municipal, ont été élaborés avec peu de résultats, si ce n’est quelques fusions et la création des communautés urbaines ; même si d’autres États ont réussi à implanter des réformes locales, le Québec n’est toutefois pas le seul pays où les projets [204] ne se concrétisent que très difficilement. Les raisons de ces difficultés ne sont pas à rechercher dans une éventuelle faiblesse des justifications des projets ou dans une manifestation quelconque d’irrationalité de la part des élus et des citoyens. Que les réformes aient réussi ou échoué plus ou moins totalement, les justifications ont été sensiblement les mêmes d'un pays à l’autre. À première vue, elles ne paraissent donc pas avoir d’efficacité politique propre. Une analyse de leurs fondements montre facilement pourquoi elles ne sont guère convaincantes. Dans l’état actuel des connaissances sur les divers types d’institutions locales, on ne peut affirmer que tel type d’institution permettra d'atteindre avec certitude tel objectif.
Quatre objectifs principaux se retrouvent habituellement dans les projets de réforme : l’amélioration des services publics, la revalorisation de la démocratie, l’amélioration de la coordination intergouvernementale et la recherche d’une plus grande justice fiscale. Ils sont utilisés pour justifier la création d’organismes régionaux, la fusion des unités locales ou la mise en place d’organismes de quartier dans les grandes villes. En fait, si on examine les résultats des expériences de réforme ou des collectivités de taille différente, on ne peut pas soutenir avec certitude qu’un organisme régional ou de grandes municipalités permettraient d’atteindre ces objectifs.
L’accroissement de taille est censé produire une amélioration des services par réduction de leurs coûts, par élévation de leur qualité grâce à une professionnalisation plus poussée et davantage d’innovations ; en fait, sauf pour quelques équipements, la réduction des coûts ne s’observe pas, au contraire parfois ; la professionnalisation s’accentue, mais il n’en découle pas univoquement plus d’innovations et une amélioration de la qualité. La création d'unités régionales revaloriserait la démocratie parce que les principaux problèmes d’envergure intermunicipale seraient traités ; en fait, on peut seulement dire qu’elles permettraient un tel traitement ; pour qu’elles l’effectuent, il leur faut utiliser leurs pouvoirs et susciter des débats régionaux. Ces unités régionales n’introduisent pas non plus d’elles-mêmes une plus grande coordination intergouvernementale, car celle-ci suppose avant tout une répartition claire des pouvoirs entre niveaux de gouvernement pour l’accomplissement des diverses fonctions. Enfin, la [205] recherche de la justice fiscale suppose non seulement la création d’unités plus grandes mais aussi des modifications dans l’assiette fiscale des diverses unités locales.
Les structures locales souvent préconisées pour les quartiers des grandes villes ne garantissent pas non plus, à elles seules, la réalisation des principaux objectifs. Elles sont surtout promues pour améliorer les services et revitaliser la démocratie. D’après les expériences, on peut se demander si une réorganisation interne des unités administratives, avec déconcentration, n’améliore pas autant les services que la mise en place d’organismes de quartier. Et, en dépit des aspirations à la vitalité démocratique, ces organismes n'ont pas toujours suscité de forts taux de participation et ont même parfois renforcé le pouvoir de groupes bien différents de ceux que l’on voulait officiellement privilégier.
Bref, les projets de réforme locale, dans leurs contenus institutionnels particuliers, n’ont pas de fondements techniques sûrs ; ils ne découlent pas de considérations purement rationnelles, une fois les objectifs posés ; car ces objectifs ne sont pas toujours analysés rigoureusement. Cela ne veut pas dire que n’importe quel objectif est réalisable avec n’importe quel agencement institutionnel ; mais dans l'état actuel des connaissances, on peut seulement émettre des hypothèses plausibles sur l’éventail des conséquences de tel ou tel agencement institutionnel. Si l’on exclut que les projets s’imposent en raison de la force de leurs justifications, pourquoi les institutions locales continuent-elles à faire l’objet de propositions de réforme, tantôt refusées tantôt acceptées ? La réponse ne peut être trouvée dans la seule sphère politico-administrative dans laquelle les projets officiels enferment trop facilement le débat ; il faut adopter un point de vue plus général, à caractère socio-politique. Or, à ce point de vue, les institutions locales n’apparaissent pas neutres dans la satisfaction des intérêts des divers groupes sociaux ; elles évoluent au gré des rapports de force entre ces groupes, dont le repérage ne peut être que circonstanciel pour chaque changement institutionnel. L’histoire des modifications municipales et le contexte actuel de la décentralisation peuvent illustrer les enjeux socio-politiques des réformes locales.
[206]

Les intérêts locaux, garants du statu quo
ou source de changement ?

Il n’existe malheureusement pas encore de travaux historiques approfondis sur toute l'évolution des institutions locales au Québec. Toutefois, à partir des connaissances partielles disponibles, il est clair que les intérêts des divers groupes locaux ne penchent pas tous du côté du statu quo ; ils peuvent parfois préférer des modifications qui leur seraient avantageuses. C’est dans la délimitation du cadre territorial des unités locales et dans la définition de leurs fonctions que se manifeste le plus visiblement le caractère instrumental des institutions pour la satisfaction des intérêts des divers groupes : entreprises, catégories sociales, groupements de localité. Des municipalités ont ainsi été créées par des entreprises cherchant à minimiser leur fardeau fiscal, d'autres par des spéculateurs fonciers désireux de hâter l’urbanisation, d'autres par des groupes à statut socio-économique élevé voulant mieux se différencier et aspirant à une autonomie politique locale qu'ils étaient capables de payer ; des groupes de pauvres ont aussi été obligés de se constituer en municipalités, parce que les municipalités avoisinantes plus riches ne voulaient pas les desservir. Souvent encore maintenant, l’existence des municipalités de banlieue est vivement défendue par les classes moyenne et supérieure qui veulent garder les signes environnementaux de leur distinction sociale.
Toutefois, ces mêmes catégories qui sont attachées à leur particularisme résidentiel apprécient habituellement et acceptent l’idée d’organismes régionaux lorsqu’elles considèrent les intérêts de leur position dans le système de production et de distribution. Les entreprises ayant un grand besoin de main-d’œuvre et de clientèle ont tendance à réclamer la régionalisation, pour améliorer les conditions de transport. Pour les mêmes raisons qui commandent le rythme de vente ou de location des projets immobiliers, les promoteurs s’y rallient, alors que les développeurs et spéculateurs se sont souvent bien accommodés de la fragmentation. Les employés des unités locales de service public ont aussi soutenu la régionalisation, dans l’espoir d'une uniformisation par le haut des conditions de travail.
La régionalisation par des fusions étendues ou par la création d’un organisme métropolitain est aussi promue, [207] la plupart du temps, par les villes les plus importantes d’une agglomération, au nom de leurs propres intérêts de collectivité, qui sont distincts des intérêts des agents économiques dominants, même s’ils peuvent dans certains cas se renforcer. Le jeu des collectivités ou groupements de localités vient ainsi oblitérer la netteté des clivages sociaux qui se manifestent dans les expériences de modification municipale. Ces clivages sociaux restent par contre très visibles, en particulier sur les dimensions religieuse et technique, dans les projets de restructuration scolaire, comme le prouve leur histoire sur l’île de Montréal.
La vivacité des réactions des divers groupes locaux aux changements institutionnels suggère que ceux-ci ne sont pas neutres dans la satisfaction des intérêts d’ordre économique, politique ou social. II faut donc être attentif aux biais sociaux que peut receler chaque type d’agencement institutionnel.
Mais les groupes locaux ne sont pas les seuls à intervenir dans les débats sur la réforme locale ; le gouvernement central en est même le principal protagoniste ; il a imposé les cas de restructuration les plus importants. Quels intérêts défend-il donc ? Les discours officiels contiennent une réponse simple : les projets résultent avant tout d’une volonté de rationalisation de la gestion publique. Mais la discussion de la section précédente sur les fondements des réformes locales incite à distinguer ce qui, dans ces projets, représente un réel effort (qu’on ne peut nier) d’amélioration de la gestion et ce qui est réponse à des problèmes structurels d’organisation socio-politique.


La décentralisation, une urgence d’État ?

Plusieurs éléments du projet de décentralisation dans son contenu actuel mijotent déjà depuis un bon nombre d’années. Pourquoi l’ensemble du projet est-il maintenant présenté avec un certain caractère d’urgence ? Par-delà toutes les raisons tenant à la conjoncture sociale ou politique sur lesquelles nous n’avons pas le temps ici d’insister, certaines tendances à long terme apparaissent décisives. Des auteurs ont fait remarquer que les préoccupations de décentralisation et de pouvoir local étaient les plus vives dans les périodes de crise de l’État. En précisant cette indication, on pourrait avancer que la décentralisation devient [208] urgente parce que le développement du secteur public et para-public le rend non seulement peu contrôlable par les dirigeants politiques, mais aussi menaçant pour l’équilibre acceptable entre domaine public et économie privée (équilibre acceptable aux yeux des forces dominantes). Le développement du secteur public et para-public est mû par une logique politique d’extension du rôle de l’État et par les modalités mêmes de son fonctionnement interne. Examinons très brièvement chacune de ces deux séries de facteurs.
La fonction centrale de l’État est d'assurer la cohésion et la régulation de la société, en vue de réaliser un certain modèle de développement, tout en organisant le consentement social à son sujet. Le modèle prépondérant de développement reste encore dominé par la croissance économique à base de multiplication des marchandises. Il est essentiellement promu par le secteur privé tant au niveau des processus de production qu’à celui des mécanismes de distribution. Par rapport au premier niveau, l’État voudrait en principe se contenter d’un rôle d’encadrement et de complément, mais devant les difficultés de la croissance globale ou sectorielle, il est de plus en plus amené à intervenir sur le plan financier dans la réorganisation des entreprises, dans la sauvegarde des approvisionnements ou dans l’ouverture de marchés. Par rapport à la distribution, l’État se contente d’un rôle de correction ; mais malgré ses mesures correctives, de fortes inégalités sociales persistent ou même s’accroissent. Par ailleurs toutefois, l’égalité est aussi un thème de l'idéologie officielle et il a une efficacité certaine, surtout dans le domaine des services publics, étroitement associé dans les présentations habituelles au système de décision politique où l’égalité formelle de tous les citoyens est de règle. L’État est ainsi amené à créer les conditions d’une égalité formelle d’opportunités face aux services qui deviennent reconnus comme droits essentiels, par analogie avec le droit de vote, (et leur liste s’allonge). La façon ordinaire pour l’État de créer cette égalité d’opportunités est d’assurer la gratuité des services, universelle (éducation, assurance-maladie) ou pour certains groupes seulement (aide juridique). Dans les faits, tous les groupes ne bénéficient pas également de ces services et l’ampleur des inégalités, face à un service, est sans doute liée à la position [209] de ce service par rapport au secteur productif. Mais la prise en charge par l’État de l’accessibilité financière aux services l'amène à vouloir en contrôler la production. Pour assurer ce contrôle, le premier réflexe de l’État est de prendre à son compte, par un échelon ou un autre de gouvernement, la majeure partie ou la totalité de la production ; la prise en charge totale se heurte cependant à l’idéologie dominante qui privilégie l’initiative privée.
Les décisions politiques d’extension du rôle de l’État sont par ailleurs en harmonie avec le fonctionnement du secteur public et para-public. Le trait majeur en est sans doute le renforcement mutuel des comportements bureaucratiques et des pratiques de défense professionnelle et syndicale. Trop souvent, les syndicats, et dans une moindre mesure — à tort peut-être — les corporations professionnelles, sont dénoncés comme les seuls coupables des problèmes du secteur public et para-public ; il est un fait que certaines de leurs revendications ont des conséquences sur le coût des services et, ce qui est plus grave, sur leur qualité surtout des points de vue adaptabilité et relations « humaines ». Mais il ne faudrait pas oublier que les responsables administratifs (les cadres qui jouent aux sauveurs dans certaines situations de crise) ont leur large part de responsabilités, par leur attachement à des comportements bureaucratiques. Ils s’accommodent fort bien de certaines revendications des employés qui facilitent le contrôle hiérarchique et l’affirmation de leur autorité. Ils acceptent volontiers l’extension des services qui leur assure plus de pouvoir. Ceux qui dirigent les unités locales de production des services ramènent le plus souvent les objectifs de leurs organismes, de la finalité aux moyens ; ils privilégient davantage la prestation d’actes spécialisés que ses résultats pour les clientèles ; les services sont alors surtout évalués par la performance des employés, conformément aux attentes des administrations centrales qui débloquent des fonds sur justification d’un volume de travail plutôt que sur l'ampleur et la nature des besoins locaux. Les conséquences de ce renforcement mutuel des comportements bureaucratiques et des pratiques de défense professionnelle sont connues et figurent même parmi les raisons officielles des réformes : rigidité d’évolution, inadaptations locales des services, discrédit du secteur public. Il faut toutefois noter que ce discrédit ne provient [210]  pas seulement des pratiques corporatistes ; il est aussi alimenté par l’idéologie dominante de consommation privée et par l’attitude des élus beaucoup plus enclins, dans l’ensemble, à surveiller la croissance des comptes de taxe qu’à évaluer, modifier si besoin est, et surtout faire apprécier les services rendus possibles par ces taxes.
Une des conséquences majeures du jeu de ces deux forces motrices dans le développement du secteur public et para-public est l’accroissement de ses coûts et donc de la part du budget de l’État dans le P.N.B. Dans une période d’assez forte croissance, cette conséquence ne pose guère de problèmes. Mais tout autre est la situation dans une période de difficultés économiques. Les demandes du secteur public et para-public viennent en plus forte compétition avec les besoins financiers de la relance ou de l’assainissement de certains secteurs économiques, et leur rythme diverge de celui de la croissance des revenus gouvernementaux. Cette situation générale renforce la méfiance à l’égard de l’État et risque de faire remettre en cause le modèle de développement, par une contestation du partage actuel des responsabilités et des secteurs d’intervention entre le public et le « privé ».
Or, c’est précisément dans ce contexte que les projets de décentralisation sont présentés comme plus urgents. Par-delà leurs justifications officielles (qui ne sont toutefois pas de fausses représentations, qui ont leur propre légitimité et auront éventuellement une certaine efficacité), ces projets ont ainsi une utilité supplémentaire : ils représentent un moyen de limiter la croissance des coûts du secteur public et para-public, tout en faisant mieux accepter ces compressions budgétaires et en contribuant à restaurer la confiance du public dans les institutions publiques. En effet, la décentralisation peut diminuer la bureaucratie des administrations centrales, si elle n'en crée ou n’en renforce pas une autre au niveau local ou régional (une restriction de taille !) ; il est d’ailleurs à noter que les dirigeants politiques doivent souvent s’opposer aux bureaucrates centraux pour imposer des projets de décentralisation. Comme davantage de décisions seront prises dans les unités locales, il y aura davantage de responsables politiques pour faire accepter les mesures d’austérité impopulaires. Mais cette perspective n'enchante pas forcément les élus locaux ; après avoir longtemps réclamé [211] l’autonomie, les convictions de certains semblent vaciller au moment où elle leur est offerte, comme si la réalité des responsabilités politiques qu’elle entraîne leur faisait peur. En effet, avec l’autonomie, le double jeu du notable local n’est plus possible ; il ne peut plus se faire le champion des causes locales et rejeter le blâme des absences de solution sur l’administration centrale ; il doit présenter et défendre lui-même l’équation simple : tel effort local — tel service ou problème résolu ; il doit faire comprendre cette équation aux membres de la collectivité qui sont, de ce fait, obligés eux-mêmes de faire des choix conscients. Les citoyens deviennent ainsi pris dans l’engrenage des décisions publiques, obligés de se reconnaître dans les décisions des pouvoirs publics et conduits à abandonner la méfiance à leur égard. La décentralisation peut, dans cette perspective, être interprétée comme une extension au niveau local, sous une autre forme, des tentatives faites auparavant par les administrations centrales d’intégrer à leurs décisions leurs clientèles respectives par le biais de multiples conseils ou comités consultatifs.
L’apparition de ces effets politiques secondaires dépend en partie de l’ampleur et de la réalité de la décentralisation. Or, son rôle instrumental d’aide à la compression des dépenses publiques, dans un contexte de sérieux problèmes économiques, risque d’en limiter la portée. Il est significatif que tout en prônant la décentralisation, le gouvernement central se réserve immédiatement le droit de définir les priorités d’action (cette attitude se retrouve aussi ailleurs qu’au Québec) ; ce qui voudrait dire que la décentralisation porte essentiellement sur la gestion plutôt que sur le contenu des décisions. Si tel devait être le cas, la décentralisation constituerait beaucoup plus un effort d’adaptation des institutions à un contexte économico-politique nouveau qu’une tentative d’action sur ce contexte, sur ses causes et ses évolutions possibles. Ce contexte remet en cause le modèle de développement dans ses composantes économique, sociale, culturelle et politique et, pour le moins, fait poser des questions sur l’opportunité d'une transformation de ce modèle, à laquelle concourrait dans une certaine mesure la décentralisation.
La décentralisation : adaptation institutionnelle ou amorce de transformation sociale ? Les remarques précédentes suggèrent que la probabilité de l’adaptation est [212] plus grande que celle de la transformation. Mais nous essaierons de montrer maintenant quelle devrait être une amorce de transformation sociale, ne serait-ce que pour mieux réaliser ses objectifs officiels. Pour ce faire, nous tenterons d’abord de cerner quel genre de collectivité et d’institution locale serait le mieux approprié pour la réalisation de ces objectifs, dans quelle mesure il permettrait de résoudre les dilemmes fondamentaux de l'organisation du secteur public et para-public ; en conclusion, les conditions d’implantation de ce genre de collectivités locales, d’unités décentralisées, seront discutées.

La fourniture des biens collectifs locaux
exige des collectivités de co-responsabilité

Revenons aux objectifs officiels des propositions de décentralisation et voyons si, en les analysant plus en détail, on peut en tirer des conclusions sur le contenu souhaitable d’une réforme. Les deux objectifs les plus soulignés sont l’amélioration des services publics locaux et le renforcement de la démocratie, de la participation des citoyens ; ils sont souvent présentés séparément, avec insistance tantôt sur le premier, tantôt sur le second. Or, ils sont liés : la participation (mais pas n’importe laquelle) est nécessaire à l’amélioration des services.

Les biens collectifs locaux : l’affaire de tous

Commençons par l’analyse de l’amélioration des services, puisque à la fois le savoir-faire académique sur l’évaluation des politiques et les courants politiques écologiques nous invitent, à juste titre, à juger un système d'après ses produits et ses résultats. Or les services publics sont des produits du système politico-administratif, local et central. Que sous-entend donc et que suppose l’amélioration des services ? Pour répondre pertinemment à cette question, il ne faut pas dès le départ s’enfermer dans une vision d’administrateur public traditionnel.
Prenons des exemples simples dans divers secteurs. L’amélioration de la santé ne se traduirait pas par un accroissement des actes médicaux qui resteraient toujours nécessaires dans certains cas, mais plutôt par le fait que les gens auraient moins besoin de recourir aux spécialistes et aux médicaments ; ce qui suppose des changements dans les rythmes de vie et les conditions de travail et fait donc [213] appel à une série de mesures en dehors du domaine médical. L’amélioration de la protection publique signifierait une plus grande « paix publique », une diminution des crimes et délits et, par le fait même, de la nécessité de l’intervention policière ; cette amélioration n’exige pas à priori, et de manière générale, une plus grande présence policière, même si elle peut être justifiée dans certains cas, mais plutôt une série de mesures relatives à l’emploi, aux possibilités de récréation et de défoulement canalisé ; il est admis, par ailleurs, que l’efficacité de la police dans la solution des crimes dépend autant, sinon plus, de la collaboration de la population que de la compétence des détectives. L’amélioration du niveau d’éducation ne serait pas garantie par une multiplication des diplômes, mais devrait être testée en dernier ressort par la capacité et l’habitude qu'auraient les individus et les groupes de se prendre en charge, dans un milieu riche en activités culturelles (au sens large) formatrices. L’amélioration du cadre physique de vie pourrait provenir d’une meilleure coordination des politiques sectorielles, mais aussi des initiatives de divers agents privés, compagnies (promoteurs entre autres) et particuliers (dans leur rôle de résidants).
Si maintenant, on essaie de caractériser l’amélioration de service non pas de manière générale dans un secteur, mais de manière plus spécifique pour un groupe particulier, des constatations très simples doivent aussi être soulignées. Par exemple, l’amélioration de l’éducation pour des enfants de milieux pauvres exige que les méthodes d’enseignement soient adaptées, mais aussi que des efforts soient faits pour rehausser l’état de santé de ces enfants, que des interventions soient menées éventuellement auprès du milieu familial et même que l’attitude des responsables de la protection publique soit compatible avec celle des autres intervenants.
De ces constatations simples, qu’on pourrait même croire trop banales, se dégagent deux conséquences importantes. L'amélioration des services réfère fondamentalement à une situation positive, à un bien collectif. La production de cette amélioration, de cette situation positive, de ce bien collectif, fait intervenir non seulement des activités de professionnels, mais aussi des comportements d’agents privés (compagnies ou citoyens). Les citoyens ne [214] peuvent donc pas être réduits à de simples consommateurs de services publics ; ils sont, par leur conduite, co-producteurs des situations, des biens collectifs dont on recherche l'amélioration. La gestion des services publics n’est pas seulement une administration de choses ; elle comprend aussi une orientation et un façonnement des comportements.
Il est donc erroné de vouloir, sans modification, comme certains ont tendance à le faire, transposer au secteur public les modèles de gestion de l'entreprise privée. Celle-ci contrôle ses facteurs de production une fois qu'ils sont en sa possession. Le produit final d’une unité de production publique, qui doit être évalué ultimement par l’évolution des situations, fait intervenir des comportements peu contrôlables par cette unité de production publique, surtout si elle est spécialisée. L’adoption aveugle d'un modèle de gestion privée a tendance à renforcer les comportements bureaucratiques évoqués plus haut en privilégiant le moyen (le service) plutôt que la fin (le bien collectif). La production d’un bien collectif incorpore les impacts d’un service public particulier et divers comportements privés ; elle nécessite un rôle actif de la part des individus et des organismes. Cette nécessité est déjà reconnue en éducation, même si toutes ses conséquences ne sont pas forcément respectées pour autant ; la notion d’élève ou d’étudiant a fait place à celle de « s’éduquant » ; par analogie, il faudrait aussi parler de « se soignant », de « se protégeant », de « se recréant » ? ... Les citoyens ne peuvent pas, à strictement parler, être considérés comme des clientèles, mais comme des co-producteurs. Pour jouer ce rôle, non par manipulation, mais par formation et par engagement, ils doivent participer aux décisions concernant la fourniture des biens collectifs, c’est-à-dire concernant les actions des institutions de service public et les contraintes qu’ils doivent imposer à leurs propres comportements.
L’amélioration d’une situation spécifique ne peut résulter uniquement d’une intervention publique, ponctuelle, fonctionnelle, et suppose des effets convergents de la part d’un grand nombre d'activités publiques et privées. Le changement des situations locales suppose une approche transfonctionnelle, une collaboration intersectorielle entre les organismes publics. Mais cette collaboration est [215] souvent difficile à réaliser. L’interdépendance entre les biens collectifs qui influencent mutuellement leur état n’est pas souvent mise à profit. Pourtant cette interdépendance est tout aussi inévitable qu’indispensable. Tous les biens collectifs locaux s’adressent au même groupement, font appel à la totalité des comportements publics de chacun de ses membres, supposent de la part de chaque citoyen une discipline civique dont les effets se manifestent dans tous les domaines. Les biens collectifs locaux s’adressent à différents aspects de la vie des individus ; mais la cohérence entre ces aspects, entre les différentes actions de chacun est un gage d’efficacité dans la production de l’ensemble des biens collectifs. En définitive, la production efficace de ces derniers et leur fourniture adéquate exigent un double contrôle : contrôle des institutions par les citoyens co-producteurs et autocontrôlé interactif des citoyens eux-mêmes, avec l’aide des institutions. Quel genre de collectivité locale permettrait de respecter ces exigences de la fourniture des biens collectifs ?

Principes de constitution des collectivités
de co-responsabilité

Pour qu’une collectivité locale assure une fourniture adéquate des biens collectifs, sa constitution devrait découler de trois principes fondamentaux ; l’autonomie, la convergence institutionnelle et l’égalité réelle de ses membres.
L'existence même d’une collectivité nécessite un minimum d’autonomie. Sinon, les divers groupes locaux seraient assujettis à des centres de décision sectoriels et subordonnés au gouvernement central. Pour exister, la collectivité de co-responsabilité doit être capable d’articuler elle-même les différentes fonctions locales et de choisir l’état des biens collectifs, en tenant compte toutefois des exigences minimales édictées régionalement ou au niveau central. La lutte décisive pour l’autonomie réside d’ailleurs dans les discussions sur le contenu de ces normes minimales pour que l’autonomie de décision substantielle ne soit pas réduite à une autonomie de gestion administrative.
L’utilité d’une convergence institutionnelle émane des interdépendances entre biens collectifs et de la généralité du caractère conjoint de leur production. La situation actuelle est davantage caractérisée par le parallélisme institutionnel : chaque administration sectorielle agit isolément [216] selon sa logique propre ; ce parallélisme a pour effet de multiplier les dépendances du citoyen à l'égard de l’administration, en les lui occultant et en lui enlevant la possibilité d’examiner l’orientation générale implicite dans les interventions spécialisées. Il faudrait au contraire que les diverses institutions spécialisées adoptent toutes un autre mode d’intervention, en reconnaissant le statut de co-producteurs des citoyens dans l’organisation même de leur action et en s’entraidant dans l'accomplissement des fonctions importantes, en particulier celle de formation. Leurs interventions seraient alors convergentes vers un même foyer : le citoyen dans sa totalité par-delà ses multiples rôles de client. La convergence institutionnelle a plus de chances de survenir lorsque les institutions sont toutes organisées sur une même base géographique ; elles s’adressent alors au même groupement de localité, aux mêmes citoyens ; ceux-ci peuvent alors mieux identifier les institutions qui influencent leur comportement et s’entendre pour les prendre en charge, assurant alors dans les faits leur autocontrôlé, si les modalités de l’organisation institutionnelle s'y prêtent, comme nous le verrons ci-dessous.
L’égalité des membres d’une collectivité de co-responsabilité est essentiellement une égalité de leur statut de membre et non, du moins de manière stricte, une égalité de toutes leurs conditions socio-économiques, bien que celles-ci exercent des contraintes sur la façon d’obtenir l’égalité de statut. Son principe découle du fait que chaque citoyen, qu’il en soit conscient ou non (ce qui est plus souvent le CAS, en raison de l’idéologie dominante de la consommation), participe effectivement par sa conduite à la production des situations, des biens collectifs. Comme l’amélioration des biens collectifs suppose une action sur le comportement des citoyens, il est indispensable, en régime démocratique, qu’ils participent activement et directement aux décisions concernant les diverses caractéristiques de ces biens. L’égalité de statut s’applique à la fois à la répartition des bénéfices de l’appartenance à la collectivité et à la participation politique à l’intérieur de cette collectivité. L’égalisation dans la répartition des bénéfices soulève de nombreuses difficultés, compte tenu de la nature des biens collectifs locaux à zone d’utilité limitée et de la diversité des préférences à l’égard des services [217] publics ; l’uniformisation des services n’est pas un moyen de l’obtenir. Pour arriver aux mêmes résultats, c’est-à-dire au même état des biens collectifs, une discrimination positive dans l’allocation des ressources doit être exercée à l’égard de certains groupes ; par ailleurs, si la diversité des préférences doit être respectée, dans le cadre des exigences minimales du fonctionnement en société, il faut s’assurer toutefois que cette diversité ne traduit pas simplement des inégalités socio-économiques, et que le choix n’est pas uniquement un ajustement aux contraintes externes.
L’égalité dans la participation politique signifie que chaque citoyen a une voix égale dans les décisions de fourniture de biens collectifs. Pour qu’il en soit ainsi dans la réalité et non pas seulement en principe, il faut agir sur les facteurs de la participation politique, à la fois tendre vers l’égalisation des bénéfices de l’appartenance à la collectivité et contrebalancer, par l’organisation institutionnelle, les réticences à la participation dans certains groupes ; car l’apathie des citoyens n’est pas à rechercher seulement, ni même principalement, dans leurs attitudes, mais dans ce que le système fait ou ne fait pas pour eux (conclusion à laquelle aboutissent certaines recherches). Cet antidote institutionnel est nécessaire pour que les arbitrages qui doivent être effectués à l’intérieur de la collectivité, compte tenu de la diversité des groupes, ne soient pas biaisés systématiquement en faveur de certains. Si l'on veut qu’elles contribuent à la réalisation d'un idéal d'égalité, les institutions doivent être conçues en fonction des inégalités effectives.
Mais quelles pourraient être les caractéristiques des institutions appropriées à de telles collectivités de co-responsabilité ?

Caractéristiques institutionnelles
des collectivités de coresponsabilité

Sans entrer dans une discussion détaillée d’un projet de décentralisation, quelques suggestions peuvent être faites sur les caractéristiques institutionnelles. Certes, comme nous l’avons mentionné dans la première partie, on ne peut faire des propositions fermes qui garantiraient l’obtention du résultat : la réalisation de collectivités de coresponsabilité. Néanmoins, les principales caractéristiques [218] suivantes paraissent les plus susceptibles de faciliter leur actualisation.
À l’intérieur des grandes agglomérations ou sous-régions, deux niveaux de collectivités s’avèrent nécessaires et leur découpage doit tenir compte en particulier des aires de sentiment d’appartenance et de réseaux sociaux. Les collectivités des deux types, régional et local, devraient être multifonctionnelles et, plus précisément, chargées chacune de la fourniture de tous les biens collectifs locaux. Des fonctions exclusives ne sont pas assignées à chacun des deux niveaux de gouvernement. Mais les deux se partagent les pouvoirs, se spécialisent dans certaines activités, pour l'accomplissement de chacune des fonctions. Etant donné que la production des biens collectifs les plus typiquement locaux, par exemple la protection contre les incendies, fait appel à des comportements qui peuvent être influencés par des actions d’organismes privés d’envergure régionale, comme les media d’information, le gouvernement régional doit être habilité à surveiller et à infléchir l'action de tous ces organismes. L'attribution à chaque collectivité de l’ensemble des biens collectifs va à l'encontre de la situation actuelle, où les affaires municipales, l’éducation, la santé relèvent d’institutions séparées, mais elle est recommandable pour favoriser la convergence institutionnelle.
Chaque collectivité serait dotée d’un centre unique de décision pour l’allocation des ressources et l’orientation de la production des différents biens. L’unicité de direction politique faciliterait la coordination entre services spécialisés, rendrait explicites les arbitrages intersectoriels et améliorerait la mobilisation politique en grossissant les enjeux des élections locales. Les mécanismes de décision par ces centres uniques doivent faire place à la plus large consultation possible.
Mais une collectivité de co-responsabilité ne se satisfait pas du regain de démocratie que faciliterait un réajustement des mécanismes de prises de décision. La décentralisation est tronquée si elle doit aboutir à une forme quelconque de centralisation au niveau local. Pour qu’il n’en soit pas ainsi, il faut apporter une attention particulière à l’organisation de la production des biens collectifs dans les collectivités locales.

[219]
Cette organisation doit équilibrer les interventions des administrations publiques et les initiatives des groupes, s’ajuster spatialement aux aires de sentiment d’appropriation locale. Dans la mesure où la collectivité insiste sur le caractère conjoint de la production des biens collectifs, elle peut encourager les initiatives privées ; mais comme elle est responsable de ces biens, elle est obligée de contrôler l’action des agents privés. Vis-à-vis des compagnies productrices de biens de consommation privée, elle peut imposer des normes régissant les effets extérieurs de leur action ou de leurs produits ; vis-à-vis des compagnies ou groupes qui produisent des services très liés aux biens collectifs, le moyen de contrôle le plus efficace reste sans doute l’allocation directe par la collectivité locale d’une bonne partie, sinon de la totalité, de leurs ressources publiques ; ceci pourrait s’appliquer, par exemple, tout autant dans le domaine de l’éducation que dans celui de la santé. Le contrôle des agents privés doit aller de pair avec un changement de mode de gestion dans les unités publiques de production des services locaux. Leur aire de desserte coïnciderait avec une unité sociale de base ou avec un multiple de telles unités. Mais il faudrait surtout que les citoyens puissent participer directement à la définition des caractéristiques du service. Pour cela, dans chaque secteur, les unités locales de service public devraient être dirigées sous le mode de la cogestion citoyens-producteurs. Les expériences actuelles qui accordent aux citoyens une influence décisionnelle fort variable ont déjà une capacité de mobilisation réelle, même si elle est faible ; la formule de cogestion respecterait cet acquis et aurait sans doute aussi des aspects positifs en donnant plus de pouvoir aux représentants des citoyens. Certaines personnes peuvent, pour une raison ou une autre, s’intéresser à un seul secteur ; il faut pouvoir maintenir et canaliser cet intérêt précis ; la multiplication des opportunités de participation renforce ainsi le libre choix des engagements personnels.
S’il existe plusieurs unités locales de service public, la cogestion peut alors faciliter la multiplication des expériences. Cette formule est applicable à tous les secteurs ; dans les situations courantes, les contours et la désignation de ces secteurs pourraient varier. À titre indicatif, on peut les énumérer ici ; il s’agit d’abord des secteurs [220] pour lesquels des expériences d'ouverture aux clientèles ont déjà été menées : éducation des jeunes, éducation des adultes, affaires sociales, aide juridique, loisirs-culture ; mais à cette liste il faut rajouter au moins, dans l’immédiat, deux secteurs municipaux où des expériences d’ouverture n’ont pas encore été tentées, si ce n’est de manière fort épisodique : la protection publique et le logement-aménagement-environnement. Ce régime de cogestion dans les unités locales de production des services est compatible avec toute forme d’organisme de participation décisionnelle des citoyens au niveau du quartier dans les grandes villes ; cet organisme est surtout nécessaire alors pour susciter une approche transfonctionnelle des problèmes et une collaboration intersectorielle.
Tels pourraient être les grands traits institutionnels d’une collectivité de co-responsabilité. Voyons maintenant si elle faciliterait la recherche de solutions aux dilemmes cruciaux de l’organisation du secteur public et quelles modifications socio-économiques son instauration présupposerait ou générerait.

Réponses à quelques dilemmes cruciaux
dans l’organisation du secteur public

L'organisation du secteur public se heurte à quelques dilemmes cruciaux dont plusieurs soulignent les difficultés que pose le système socio-économique pour la réalisation de certains principes de l'idéologie politique dominante. Tout projet de décentralisation essaie de résoudre ces dilemmes. Quelles solutions seraient offertes par de nouvelles unités décentralisées qui seraient des collectivités de co-responsabilité ?

Le contrôle social peut-il être exercé
de manière libérale et démocratique ?

La collectivité de co-responsabilité, déduite des exigences de la coproduction et de l’interdépendance dans la fourniture des biens collectifs, insiste sur le rôle des comportements des agents privés (citoyens, groupes constitués ou compagnies), et sur l’importance du contrôle social et de la socialisation. Vis-à-vis des citoyens, ces deux fonctions restent encore assumées en grande partie au niveau local, même si les media, plus cosmopolites, ont accru leur influence, et même si, du fait de la multiplication et [221] de la dispersion des lieux d’activités, les limites de ce niveau local se sont élargies. Toutefois, préconiser des collectivités de co-responsabilité, ce n’est pas faire preuve d’un désir nostalgique de la vie de village ou de paroisse ; c'est vouloir simplement rester lucide devant le problème du contrôle social dans la société. Les réformateurs, et encore plus ceux qui se veulent révolutionnaires, ont tendance à le passer sous silence dans leurs projets. Pourtant, leurs critiques de la situation actuelle sont nourries et pertinentes, malgré leur caractère souvent partiel. On dénonce les multiples tentatives de l’État pour contrôler jusqu'aux moindres manifestations d’initiative individuelle, au moyen de nombreux appareils qui sont plus ou moins directement rattachés au pouvoir politique et qui encadrent l’exercice de différents rôles dans la vie sociale. Par exemple, la ville peut être considérée essentiellement comme « censure », et les équipements collectifs, être étudiés d'abord comme « équipement du pouvoir » ; par-delà la perspective psychanalysante, de « bon goût » intellectuel ces dernières années, ces analyses soulèvent un problème bien réel.
Mais une fois la dénonciation écrite et ressassée, que fait-on ? S'assoupit-on dans une bonne conscience d’intellectuel, d’autant plus agréable que dans plusieurs démocraties occidentales, la critique n’est pas encore dangereuse ? Ou au contraire, essaie-t-on, en plus, d'élaborer des propositions pour que le contrôle socio-étatique soit moins paralysant ? Le problème est qu’on n'échappe pas au contrôle social ; il est constitutif de toute vie en société. Par contre, on peut s’interroger sur son contenu et son extension, sur les groupes qui ont pouvoir de le définir et de l’appliquer. Pour l'alléger, il ne suffit pas forcément d’enlever le pouvoir de contrôle détenu par l'État pour le remettre au peuple ; si l'on ne fait pas attention au contexte institutionnel, le « pouvoir au peuple » mènerait facilement à la dictature et au totalitarisme, au niveau d’un État-nation ou à celui d’une féodalité locale, comme le suggèrent plusieurs expériences historiques et les études sur la répartition sociale des tendances anti démocratiques. Alors le contrôle social peut-il être exercé de manière libérale et démocratique, c'est-à-dire à la fois en autorisant une grande variété de comportements individuels et en laissant place à une forte participation des citoyens dans sa [222] définition et son exercice ? Telle est la question cruciale que l’on pourrait aussi formuler autrement de manière plus générale : comment empêcher le Public, l'État, d'envahir le collectif ?
Une collectivité de co-responsabilité apporte certains éléments de réponse. Ils n'ont certes pas le caractère simpliste des propositions de suppression de l’État qui, sous des formes plus ou moins radicales, regagnent en popularité ces temps-ci, surtout chez les « libéraux », ce qui est un réflexe primaire normal devant la crise de l’État. Mais la suppression de l’État est actuellement irréaliste et il faut avoir l'humilité de trouver des solutions d’accommodement, dont le succès n’est pas garanti et dépendra toujours en définitive de la vigilance et de l’organisation politique des citoyens. Dans un système de collectivité de co-responsabilité, les normes centrales sont réduites au plus petit dénominateur commun pour la survie de l’État-nation. Pour la production des services locaux, les initiatives des groupes sont encouragées, dans le respect des exigences collectives ; et les unités publiques de production ne peuvent imposer unilatéralement leurs vues puisque leur clientèle est présente au sein de l'instance de direction. Etant donné la multiplication sectorielle des possibilités d’intervention offertes aux citoyens, il n’est guère à craindre qu’un même groupe puisse toutes les monopoliser. Les collectivités locales participent objectivement à l’envahissement par l’État de la sphère privée ; la collectivité de co-responsabilité donne aux citoyens les moyens d’y résister. Le contrôle de l’utilisation de la violence légitime, en l’occurrence des forces policières, ne doit pas faire exception, même si les modalités peuvent être différentes pour les affaires criminelles ; mais comme la majorité des activités policières locales (patrouille, réponse aux appels) constituent uniquement une forme de contrôle social quotidien, il n’y a pas de raison pour que l’unité de production qu’est la police ne soit pas assujettie aux mêmes principes que les autres.

Comment assurer l’égalité dans la diversité ?

Le deuxième dilemme hante encore plus les projets de réforme locale. En effet, les collectivités locales sont créées justement pour tenir compte de la diversité des besoins locaux, mais par ailleurs l’idéologie politique dominante [223] prône l’égalité de tous les citoyens. À quelles conditions un projet de réforme locale peut-il contribuer à vraiment réaliser cette égalité, à la fois sur le plan politique et sur celui des bénéfices reçus ? L’égalité sur le plan politique peut être obtenue par des mesures de discrimination positive en faveur des sans-pouvoir actuels, dans la conception même des institutions et dans diverses activités, comme les subventions ou l'aide accordées aux groupes locaux. Cette discrimination positive est une caractéristique des collectivités de co-responsabilité.
L'égalité par rapport aux biens collectifs exige des changements de pratique, encore plus pénibles, parce qu’ils portent sur des éléments plus tangibles que le pouvoir. Pour les services publics qui concourront à la production de ces biens, l’égalité doit d’ailleurs être entendue comme équivalence globale sur l'ensemble des services et non comme égalité-uniformité sur chacun d’eux, en raison des particularismes locaux et de la diversité des préférences. Cette égalité soulève des problèmes de prélèvement et d’allocation des ressources. La collectivité locale, pour affermir son autonomie, doit fournir son propre effort dans la production des biens collectifs ; mais cet effort propre n’est pas forcément financier ; il peut prendre d’autres formes, compte tenu de la fonction spécifique de production du bien collectif. L’autonomie est alors envisageable même avec un financement très majoritaire par l’échelon central, avec des transferts inconditionnels ; leur montant ne devrait d’ailleurs pas être établi sur une base uniforme, par exemple per capita, mais selon l’ampleur des besoins. S’il doit y avoir financement local, l’assiette fiscale doit être choisie en fonction de l’objectif d’égalité d’effort, d’où découle la nécessité d’un système fiscal progressif. La taxe foncière, dans sa forme traditionnelle, ne répond pas à cet objectif ; mais diverses modalités, déjà expérimentées, (crédit d’impôt, surtaxe) la rendent moins inégalitaire, faute de mieux. L’allocation des ressources fiscales locales ne peut être effectuée de manière uniforme si une égalité de résultats est recherchée dans un contexte d’inégalités socio-économiques ; là encore une discrimination positive s'impose. Enfin, le régime de financement local doit assurer une certaine égalité d’effort entre les collectivités locales, pour des ensembles de choix comparables, ce qui nécessite une forme quelconque de péréquation, [224] surtout si la taxe foncière tient une place importante. Alors, les possibilités de diversité sont maintenues sans porter atteinte à l’objectif d’égalité : à capacité égale, plus de bénéfices présuppose un effort plus grand.

Peut-on institutionnaliser des conditions propices à l’innovation ?

Pour remédier aux problèmes du secteur public, l’innovation apparaît, dans certains milieux dirigeants, comme la nouvelle panacée, qu'elle soit qualifiée de technique pour désigner de nouvelles méthodes de production ou de sociale pour des formules originales dans l’organisation des services ou dans les relations administration-citoyens. Bref, le changement est à l’ordre du jour des dirigeants et on va même parfois jusqu’à prêcher la désinstitutionnalisation, qui veut souvent dire le retour à une formation individualiste et à la débrouillardise personnelle. Loin de désinstitutionnaliser, il faut au contraire institutionnaliser des interactions dynamiques entre administration et citoyens, ce qu’offrent les collectivités de co-responsabilité en généralisant la coproduction des unités de production des services publics. Plusieurs raisons militent en faveur de cette solution, même si elle présente des risques.
Laissés à eux-mêmes, les producteurs de service, i.e. les employés du secteur public, manifestent des tendances isolationnistes qui peuvent amener une inadéquation du service. Us organisent les activités en fonction de leurs propres conceptions et même s’ils prônent de nouvelles orientations, ils sont portés à les définir à leur avantage. Ne serait-ce que d’un point de vue d’efficacité dans l’utilisation des ressources et des fonds publics, il est nécessaire que l’évaluation du travail des producteurs ne leur soit pas entièrement laissée, car les critères qu’ils retiendraient pourraient être limités par leurs tendances à l’isolement et à l’autojustification. Comme par ailleurs les critères du niveau central ne leur rendraient pas justice en se bornant à l’enregistrement de la performance, il est souhaitable que cette évaluation se fasse par des représentants locaux qui sont mieux en mesure d’apprécier divers aspects innovateurs du travail des producteurs.
Cette évaluation pourrait être faite dans les instances de cogestion des unités locales qui favorisent aussi une prise en charge autonome des problèmes. La réalisation de cet objectif repose sur une orientation de service où la [225] formation a autant, sinon plus, d'importance que le traitement. Cette formation doit être menée au niveau personnel et au niveau collectif. Mais des divergences de vues existent sur les possibilités de combinaison des stratégies de formation aux deux niveaux. Certains producteurs estiment que la réussite même d’une stratégie de formation au niveau personnel commande de ne pas trop insister sur la prise en charge collective autonome dans la mesure où elle se traduit directement par un très fort pouvoir des usagers ; selon eux en effet, dans l'état actuel des conditionnements socio-idéologiques, les gens du milieu sont spontanément portés à demander plus de services-traitements. Mais des demandes de formation sont déjà formulées avec plus ou moins de fermeté, dans plusieurs milieux. Le renforcement du statu quo par octroi du pouvoir aux citoyens n’est donc pas une certitude, mais tout au plus un risque qu’il est aussi justifié d’accepter au nom d’une conception pédagogique globale. Prise en charge individuelle autonome et autodétermination collective, formation personnelle et développement des groupes ont des chances de s'activer et de se renforcer mutuellement si elles sont entreprises simultanément. Dans le cadre des unités locales de service, inciter les individus à prendre chacun en charge ses problèmes et limiter par ailleurs leurs possibilités de choix collectif serait incohérent, contre-productif et même dangereux en raison des risques de manipulation de la participation par les producteurs.
Toutefois, une interaction permanente producteurs-citoyens poserait aux premiers des problèmes d’adaptation, en particulier dans leurs pratiques de défense professionnelle ou syndicale. Par la cogestion, il ne s’agit pas de remettre en cause les acquis, en particulier la sécurité d’emploi ; mais il est évident que celle-ci signifierait vraisemblablement plus de mobilité et de recyclage qu’actuellement ; ces changements pourraient d’ailleurs être à l'avantage des producteurs, dans le cadre de certaines conditions de travail à négocier. La dynamisation de la relation unités locales de service-citoyens a davantage de chances de se réaliser si la pratique syndicale est vécue non seulement comme défense des intérêts professionnels, mais aussi comme transformation de la pratique professionnelle en vue d’une nouvelle société à instaurer graduellement dès maintenant.
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Comment concilier autonomie locale
et politique nationale ?

La multiplication de fortes collectivités dotées de l’autonomie locale ne supprime pas l’État. Quels liens peuvent alors s’établir entre le niveau local et le niveau central ? Cette question soulève deux ordres de problèmes : celui du régime constitutionnel qui serait le mieux approprié à l’existence de collectivités de co-responsabilité, que nous n’aborderons pas ici, et celui de l’articulation entre décisions locales et politiques nationales, tant au niveau du contenu qu’à celui des processus de choix. Plusieurs raisons incitent le gouvernement central à intervenir par diverses politiques sectorielles sur le contenu des décisions locales. Outre les orientations qui découlent de son rôle dans le fonctionnement du système économique et dont nous avons déjà parlé, le gouvernement central a sa propre logique politique ; il se doit d’affirmer sa présence et, pour ce faire, profite surtout de l'aspiration à l’égalité face au secteur public à travers tout le pays. Pour que cette volonté d’affirmation, que l’inaction locale avive souvent dans certains domaines, ne brime pas les collectivités locales, tout en maintenant les exigences de cohésion nationale, il faut que la réalisation des politiques nationales soit, dans une très large mesure, assurée par les collectivités locales, mais dans le cadre de normes minimales.
Par ailleurs, si une collectivité de co-responsabilité développe le civisme de ses membres, les habitue à faire des choix collectifs locaux, les initie-t-elle aux choix politiques nationaux ? Autrement dit, la socialisation politique locale est-elle, du point de vue national, un cul-de-sac ou un apprentissage ? La thèse du cul-de-sac est plausible dans un contexte traditionnel ; la collectivité locale, en publicisant les réalisations communes peut oblitérer les oppositions sociales fondamentales et créer une impression d'unanimité à partir de certains aspects secondaires de la vie en société ; la perception des orientations alternatives au niveau national en serait émoussée et il y aurait solution de continuité entre choix locaux et nationaux. Avec des collectivités de co-responsabilité, la thèse de l’apprentissage paraît davantage probable. En effet, il y a politisation nationale des choix locaux, pour diverses raisons. Ces collectivités sont responsables de la réalisation d’un grand nombre de politiques nationales ; par les divers mécanismes [227] de participation, elles favorisent la mobilisation politique des citoyens en les motivant puisqu’ils voient l'utilité de leurs interventions dans les détails des services offerts. De plus, ces collectivités transforment le processus de consommation, dans le secteur public du moins au départ ; la consommation y est vécue dans son essence instrumentale, en l’occurrence par rapport à la production des biens collectifs, véritables sources d’utilité pour les citoyens, et non comme signe unique de bien-être ou de position sociale, comme le voudrait l’idéologie dominante ; une collectivité de co-responsabilité contribue à remettre en cause cette idéologie, à susciter la recherche d’autres finalités à la vie en société et, en suscitant cette réflexion en profondeur, elle prépare adéquatement à l’exercice de choix nationaux.
Mais ainsi présentée, la collectivité de co-responsabilité n’est-elle pas utopique, même si logiquement elle apparaît comme une nécessité pour réaliser les objectifs officiels des réformes locales ? A moins que dans le contexte présent, l’actualisation d’utopies ne soit une nécessité. Examinons pour conclure les modifications socio-économiques que l’institution de collectivités de co-responsabilité présupposerait ou générerait.

Impasses et potentialités de la situation actuelle

Des collectivités de co-responsabilité ont-elles des chances d’être instaurées ? Pour porter un diagnostic, deux séries de facteurs doivent être considérées : la situation, l’évolution du secteur public, et les relations secteur public-secteur privé. Examinons-les très brièvement.
Les instances locales actuelles ne ressemblent guère à des collectivités de co-responsabilité. Leur autonomie est tantôt menacée par les interventions centrales, tantôt sous-estimée par les responsables locaux, et souvent menacées précisément parce que les responsables locaux n’utilisent pas toutes leurs prérogatives. Les divers services administratifs mènent leur action de manière parallèle, au lieu de viser tous un même foyer : la formation des citoyens. De fortes inégalités dans la jouissance des biens collectifs, dans la répartition des bénéfices découlant des services publics, persistent dans certains domaines et sont bien connues. Simultanément, les divers groupes sociaux [228] ne participent pas tous également à la politique locale, comme le montre entre autres la sous-représentation des milieux pauvres dans les conseils municipaux.
Les réformes les plus récentes laissent présager, surtout au niveau local, des évolutions plus encourageantes, mais encore très ambiguës. [footnoteRef:114] Au niveau régional, des organismes ont certes été créés : communauté urbaine dans les affaires municipales, conseil scolaire de l’île de Montréal en éducation, conseil régional de la santé et des services sociaux dans les affaires sociales. Après quelques années d’existence, ils n’ont pas encore atteint tous les objectifs qui leur avaient été assignés. Leurs interactions ont été limitées. Ils n’ont guère suscité de débats publics régionaux et leurs décisions sont influencées par les rapports de force qui se sont établis entre les unités de leurs réseaux respectifs. [114:  	Un bilan de ces réformes pour l’agglomération de Montréal peut être trouvé dans G. Divay (en collaboration), La décentralisation en pratique, Rapport de Recherche I.N.R.S.-Urbanisation, automne 1978.] 

Au niveau local, plusieurs tentatives d’ouverture des unités locales aux citoyens ont été effectuées, de manière plus marquée dans les secteurs où l’administration centrale a un rôle plus important : implantation des centres locaux de services communautaires, dont le conseil d’administration est partiellement composé de citoyens, généralisation des comités d’école et de parents, création de comités consultatifs auprès des bureaux d’aide juridique. Les municipalités, moins dépendantes de l’administration centrale, n’ont pas institutionnalisé au même degré la « participation » des citoyens, se contentant de la participation électorale ; toutefois, dans le secteur des loisirs, des comités locaux sont souvent reconnus comme interlocuteurs privilégiés par le service municipal. Par leur présence, les citoyens ont pu, dans certains cas, imposer quelques modifications de service ; mais leur participation, tout en étant significatif surtout dans les périodes de crise locale, reste encore faible. Les relations entre ces unités ouvertes ne se sont guère développées.
L’aspect le plus négatif de ces expériences d’ouverture est qu’elles ont tendance à se substituer à des initiatives antérieures de groupes qui poursuivaient des objectifs [229] semblables ; l’administration préfère associer des citoyens à ses entreprises plutôt que faire confiance aux groupes. En éducation, les groupes de Multimédia disparaissent ; à Montréal, l’existence des centres d’éducation populaire reste précaire et sous-estimée par rapport à d’autres expériences de participation plus aisément contrôlables par le service d’éducation aux adultes. Dans le domaine juridique, les bureaux d’aide juridique sont privilégiés au détriment des corporations locales et des cliniques juridiques. Dans les affaires sociales, les C.L.S.C. se sont substitués à plusieurs cliniques populaires antérieures. Or, dans une collectivité de co-responsabilité, l’initiative des groupes serait encouragée du moment que ceux-ci seraient soumis à un contrôle local démocratique. Toutefois, la vitalité des expériences à la base menées dans divers milieux au Québec constitue un signe encourageant pour l’enracinement de collectivités de co-responsabilité.
Par ailleurs, les principaux obstacles à leur adoption proviennent moins de l’évolution du secteur public que de la symbiose entre organisation économique et organisation politique. Dans le modèle de développement actuel, l'économique joue un rôle déterminant et les habitudes prises dans la sphère d’activités économiques ont des répercussions sur les comportements politiques. Au nom d'un grand idéal démocratique, la faible implication des citoyens dans les affaires publiques est souvent déplorée. Mais comment pourrait-il en être autrement alors que dans la vie économique, dans les pratiques de production et de consommation, on demande seulement à la majorité des citoyens d'exécuter et de se taire. Devant cette situation, certains seraient portés à penser que l'instauration de collectivités de co-responsabilité devrait être précédée obligatoirement d’un changement de régime économique ; ce serait sombrer dans le pessimisme et adhérer aux croyances magiques de certains révolutionnaires pour lesquels une substitution de classe dirigeante règle les problèmes structurels d’une société. En fait, la transformation des rapports de production dans le secteur des biens de consommation privée ne paraît pas un préalable indispensable à l'expérimentation de nouveaux rapports dans la fourniture et la production des biens collectifs. Une suspension transitoire de la symbiose entre organisation économique et organisation politique est envisageable, en particulier [230] compte tenu de l’ampleur du secteur public et para-public. On peut présumer que la forme d’autogestion sociale dans ce secteur, que représente la collectivité de coresponsabilité, par un effet de pédagogie institutionnelle, déboucherait sur une transformation plus profonde des rapports sociaux. L’objectif de cette transformation est une société qui, pour sa croissance avant tout culturelle, choisit et ne subit pas ses produits, tant dans le domaine des biens collectifs que dans celui des biens privés ; cet objectif rejoint d’ailleurs celui des mouvements écologistes et l’évolution de la technologie peut y être assujettie.
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Retour au sommaire
Qu’est-ce qui se dégage des rapports entre l’État et l’espace au Québec, outre la question nationale ? et que dit l’État des questions urbaine et régionale ? Précisément, il en dit beaucoup. À preuve, les institutions ad hoc, les lois, les programmes, les projets de réforme : OPDQ, découpage des régions administratives, CRD, ententes-cadres avec le MEER, décentralisation, réforme fiscale, loi d’aménagement du territoire et d’urbanisme, etc.
Mais, plus il en dit, plus il occulte son rapport réel à l’espace, qui en est un à la fois de transformation économique, selon la logique dominante, et de dépolitisation — au sens d’une distanciation entre le peuple et les centres de décision — qui s’opère par différents dispositifs : multiplicité des discours, brouillage et revirements, contradictions entre les discours et les pratiques, dénégation des problèmes ou impuissance à les régler, concurrence intergouvernementale, etc.
Ainsi, en est-il de la politique urbaine, qui se matérialise à travers une quantité importante d’études, de projets de lois, d’appareils spécialisés, de politiques sectorielles (habitation, rénovation urbaine, fiscalité, développement économique, etc.). Cette politique existe d’abord comme discours multiple, qui ne trouve pas son articulation : du [232] rapport La Haye de la commission provinciale d’urbanisme en 1968 aux rapports Castonguay sur l'urbanisation et Legault sur l’habitation en 1976 ; en 1970, le « plan REMUR » (renouveau municipal et régional) prévoyait la formation de 4 communautés urbaines qui se seraient ajoutées aux trois déjà constituées, ainsi que 16 communautés régionales ; en 1971, la « Proposition de réforme des structures municipales » projetait la création de 131 communautés municipales ; en 1973 et de nouveau en 1976, deux projets de loi-cadre de l'aménagement du territoire et de l’urbanisation furent présentés... et retirés ; à son arrivée au pouvoir, le P.Q. a promis une politique de l’habitation pour 1977, qui est ... encore inexistante ; et le dernier-né, le projet de Livre Blanc sur la décentralisation (déc. 77), qui veut mettre sur pied 91 communautés de comté, n’a pas reçu l'imprimatur du cabinet des ministres. De plus, cette politique a toujours été coincée entre le pouvoir de dépenser du fédéral, la surdétermination des visées nationalistes du Québec, la stratégie fiscale des grandes villes, et le niveau municipal comme centre de pouvoir d’élites locales que l’État québécois a constamment cherché à s’allier ; ensemble de facteurs qui rendent compte de sa difficulté d’articulation, en même temps que du cadre contradictoire dans lequel se font les pratiques. Car de la prépondérance du discours, il ne faut pas conclure à l’absence de pratiques.
Nous verrons, à travers l’analyse concrète de la planification de la Colline Parlementaire à Québec, la fonction d'écran du discours urbanistique, qui d’un côté révèle la logique qui l’habite et de l’autre masque les contradictions de classes dans l'aménagement/développement, de même que l’impuissance de l’État à maîtriser ce processus.
La politique régionale du Québec est peut-être plus visible que sa politique urbaine, mais encore moins transparente. Nous verrons qu’une évolution majeure la caractérise : le rapport Higgins-Martin-Raynauld (1970) marque le passage d’une volonté de rattrapage des régions en perte de vitesse à une politique de concentration des interventions de l’État sur la région-pôle de développement (Montréal). Mais cette politique reste aveugle sur les déterminations profondes de la crise des économies régionales, comme elle tend à réduire la réalité même des disparités [233] régionales et à en imposer la nécessaire acceptation. Elle méconnaît aussi les causes réelles qui ont prévalu au changement de son orientation. Ce faisant, elle tend à dépolitiser la question régionale, en masquant ses enjeux principaux et la dynamique des rapports sociaux qui la détermine.
À l’inverse du travail de l’État sur l’espace, le mouvement populaire cherche à faire accéder l’espace au niveau du politique, non pas directement, mais dans la mouvance de ses pratiques. Les comités de citoyens des villes et les projets populaires de développement dans les régions prennent rarement l’espace comme enjeu propre. Certes, la référence à l’espace sert à les identifier, mais cette défense de l’espace reste subordonnée aux enjeux concrets de lutte du mouvement : v.g., habitation, emploi. Cette place subordonnée de l’espace comme enjeu de lutte est l’effet de la sectorialisation des politiques et de la fragmentation des niveaux de pouvoir, double dispositif d’occultation des rapports sociaux qui ont l'espace comme objet. On verra que cette politisation de l’espace par le mouvement populaire passe (dans le cas des luttes urbaines) par la lutte politique électorale, ce qui provoque la difficile dialectisation du mouvement social et du mouvement politique. De l’embryon de mouvement régional qui existe dans l'Est du Québec, on reconnaîtra son effet principal qui est de se poser comme négation de la négation de cette région effectuée par le développement inégal du capitalisme et par la logique d’intervention de l’État ; il se pose aussi comme affirmation d’un nouveau modèle de développement, encore marginal mais suffisamment élaboré pour faire bouger l’État.
Au demeurant, l’espace est un lieu (et un concept) vide. Il n’a de réalité que ce qui se passe dedans. Il reçoit sa spécificité des rapports sociaux qui le configurent. L’espace est lieu d’occultation ; donc, ce qui se dit de lui reçoit son sens du non-dit.
Pour découvrir ce non-dit, il faut une écoute qui laisse tomber les scories du discours et cherche à découvrir les logiques sous-jacentes tout comme les enjeux que révèlent les luttes. Enjeux parfois autres que la conscience qu’en ont les acteurs.
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Les politiques urbaine et régionale

La planification urbaine : analyse d’un cas

L’analyse concrète de la planification urbaine, à travers les pratiques de deux organismes régionaux de planification dans la zone métropolitaine de Québec, [footnoteRef:116] nous a permis de tirer certaines conclusions sur le travail réel que fait la planification urbaine dans le procès de transformation de l'espace : [116:  	L. Robert, La Commission d’Aménagement de Québec (CAQ) et la Communauté Urbaine de Québec (CUQ) : analyse de deux organismes métropolitains de planification, CRDQ, février 1978, 65 p.] 


1.	Le discours de planification n’est pas un discours fiable. C’est un discours qui se contredit facilement. C’est aussi un discours que la pratique contredit facilement Et à travers ces renversements et ces dérogations, c'est la logique dominante de l'aménagement et du développement qui s’impose. Parfois d’ailleurs, c’est aussi un discours qui dit clairement la nécessité de la soumission à la logique dominante.
2.	Le discours de la planification fait le silence sur les contradictions de classes dans l’aménagement/développement. Il établit aussi la distanciation entre les masses populaires et les centres de décision. D’autre part, le discours de la planification est souvent un discours qui n’est produit que pour donner l'illusion de la maîtrise du développement.
3.	Dans le rapport que l’État québécois a instauré avec les organismes métropolitains de planification étudiés, il a alterné entre l’intervention autoritaire et le désintérêt ; la première forme de ce rapport étant commandée par l’urgence de la réalisation de certains intérêts économiques, la deuxième forme matérialisant les limites de la planification dans le système actuel.

Ces propositions ont été abondamment illustrées par les changements subis à l’intérieur du discours urbanistique concernant l’aménagement de la Colline Parlementaire et par la logique qui a commandé ces changements. Un important débat s’est élevé autour de la structuration spatiale de la Colline, entre les tenants de l’esthétisme et ceux de la rentabilité. Cette confrontation a opposé la [235] CAQ (créée par le gouvernement provincial) et la Ville de Québec : l’organisme supra-municipal privilégiait la valorisation symbolique de l'édifice parlementaire, en le dégageant des autres édifices à construire et en contrôlant sévèrement la hauteur de ces édifices ; l'urbaniste de la Ville de Québec dénonçait cet esthétisme, affirmant la nécessité de tenir compte des contraintes économiques, et permettant donc la construction en hauteur. Le différend a été réglé par le développement d’un double discours : économique et urbanistique, le second rationalisant le premier. Le premier est énoncé clairement dans le rapport d’un comité spécial créé par le gouvernement provincial :

Nous comprenons qu’il ne peut être question pour le secteur public d’effectuer lui-même, dans toutes ses phases, le réaménagement de Faire 3 ; la construction et l’exploitation d’édifices seront, dans une large mesure, laissées à l’intérêt privé. Il en découle que le plan de réaménagement de Faire 3 doit être établi de façon à permettre la participation de l’entreprise privée. Dans l’élaboration du plan, l’on doit tenir compte des exigences économiques et, plus particulièrement, des facteurs de rentabilité. D’ailleurs, ces exigences ne sont pas susceptibles de profiter uniquement aux propriétaires d’immeubles ; un développement immobilier rentable profitera davantage à la Cité qu’un développement dont le facteur de rentabilité serait inférieur aux normes ordinaires. [footnoteRef:117] [117:  	Rapport Pratte, Observations en marge de quelques aspects du plan-projet de Cité parlementaire et de réaménagement du secteur limitrophe, 1965, p. 4.] 



L’urbaniste Jean-Claude La Haye, dans l’annexe technique de ce rapport, élabore une argumentation originale (?) pour justifier le choix de la « configuration concave vers le haut » :

Une gerbe de roses entourée d’un hémicycle d’épinettes bleues, écrit-il textuellement, serait tout autant mise en valeur que le serait une seule épinette bleue entourée d’un hémicycle de roses. Tout est question de proportion. [footnoteRef:118] [118:  	Jean-Claude La Haye, Observations en marge de quelques aspects du plan-projet de Cité parlementaire et de réaménagement du secteur limitrophe, 20 avril 1965, p. 12.] 


Voilà sans doute la limite minimale de la scientificité urbanistique !
Quant aux opérations urbaines majeures réalisées sur la Colline Parlementaire depuis, elles contredisent l’intention [236] de maintien de l’équilibre des fonctions et la volonté d’éviter l’erreur des centre-villes américains, affirmées à maintes reprises dans le Concept d’aménagement de la Colline Parlementaire (1967). Cette contradiction a été relevée par une autre firme d’urbanistes, et récupérée récemment par la Ville de Québec :

Le rapport La Haye de 1967, sur l’avenir de la Colline Parlementaire, comprend une liste de préceptes absolument indispensables à tout urbanisme cohérent mais dont la mise en place se fait toujours attendre pour toutes sortes de raisons dont la question de coûts ne constitue pas la moindre. Une comparaison globale entre l’utilisation actuelle du sol et le plan de 1967 faisait dire à la firme Urbatique, en août 1974 : « premièrement, la trame urbaine est en voie de transformation majeure ; deuxièmement, les projets construits depuis, en voie de construction ou annoncés, présentent un caractère monolithique peu favorable aux objectifs d’animation urbaine et d’optimisation des circulations piétonnes. Au plan des objectifs de diversité, de mixité et de densité des fonctions, la situation s’est améliorée mais dans l’immédiat les caractéristiques d’aménagement annulent, à toutes fins pratiques, ces effets positifs. » [footnoteRef:119] [119:  	Ville de Québec, Mémoire sur l'aménagement de la Colline Parlementaire, 1977, pp. 5-6.] 


Et la Ville de Québec continuait en identifiant les « points négatifs » suivants : désarticulation de l’espace, insuffisance de l’échelle humaine, nombreuses démolitions, super-spécialisation de l’utilisation du sol, trop grande circulation automobile, absence de contrôle architectural de volumétrie et de design.
Cette relation de juxtaposition, d’extériorité, d’inadéquation qui s’établit parfois/souvent entre les plans et les réalisations concrètes permet de saisir le possible évitement du discours urbanistique, comme aussi ses blancs et ses silences, que révèlent de façon brutale les contradictions concrètes, c’est-à-dire les nouveaux problèmes, les effets inattendus, les ségrégations spatiales et sociales facilement repérables. Finalement, cette mise en rapport du discours et de la réalité renvoie à la logique dominante du réaménagement urbain, qui retient du discours ce qui lui convient, de même qu’elle impose à la réalité toutes les distorsions qui lui sont nécessaires.
[237]
Voilà donc que le discours urbanistique s’annulerait lui-même, avouerait son impuissance face à la logique dominante du réaménagement urbain. Donc, la planification ne serait que pure mystification. Mais, il ne faut pas oublier ses autres effets : non seulement produit-elle un discours, elle s’extériorise aussi en législations, réglementations, aides, coercitions, interventions, changements institutionnels. ..
Ajoutons trois remarques :

-	La conjoncture particulière de la restructuration spatiale sur la Colline Parlementaire a exigé des mesures spéciales de la part du gouvernement provincial (soit la remise du pouvoir de décision à des experts bienveillants). Cet état d’exception a été corrigé une fois que la logique dominante du réaménagement s’est imposée ; on a alors remis à la Ville de Québec des pouvoirs qui lui avaient été enlevés, redonnant ainsi la préséance à la démocratie formelle.
-	Le seul enjeu réel qui ait mobilisé la pratique planificatrice de la CAO a été le réaménagement de la Colline Parlementaire, laissant de côté les problèmes du reste de son territoire. Cette réduction n’est pas le fruit du hasard, mais l’effet de la transformation des conditions de valorisation du capital (conditions qui, dans le cas présent, ont même transformé la forme d’aménagement que certains intérêts politiques et symboliques entendaient donner à la Colline Parlementaire).
-	De plus, à travers les opérations d’aménagement de la Colline Parlementaire, définies dans des plans et dont le gouvernement québécois, la CAQ et la Ville de Québec ont fourni les conditions de réalisation, c’est une véritable opération de développement qui s’est réalisée. Les investissements gouvernementaux alliés aux investissements privés du grand capital immobilier n'ont pas entraîné principalement des transformations des moyens de consommation de la force de travail — mais bien plutôt des transformations majeures au niveau des moyens de production, en tertiarisant davantage la structure économique de la région.

[238]

La politique régionale :
de la lutte aux disparités à leur renforcement

La politique de développement régional au Québec est en crise. Bien plus que sur l’incertitude continue concernant la réalisation des schémas régionaux de développement, l'inefficacité des études et des missions, l’absence de pouvoir de concertation de l’O.P.D.Q. par rapport aux ministères, cette affirmation repose sur la vérification multiple de la soumission de l’espace québécois à la logique du développement capitaliste : concentration, développement inégal, monopolisation, contrôle des multinationales, relocalisations, fermetures d’usines, migration forcée ...
Dans l’Est du Québec, on a constaté avec effarement que depuis 1961, malgré le BAEQ, 80,000 personnes ont conclu que leur région ne correspond pas à leurs besoins et aspirations tant en termes de qualité de vie que de niveau de vie. Au Saguenay—Lac-St-Jean, la dépendance de l’économie régionale vis-à-vis les multinationales entraîne une faible diversification de cette économie et une grande vulnérabilité. Vulnérabilité vécue dramatiquement dans l’Abitibi-Témiscamingue, suite aux fermetures de mines. On note par ailleurs le faible effet d’entraînement du projet de la Baie de James sur la région du Nord-Ouest québécois : les travailleurs y son engagés à Montréal et de Montréal. Comme quoi la concentration du développement peut avoir des effets inattendus ! Sur la Côte-Nord, on ressent avec beaucoup d’acuité la désappropriation de nos richesses naturelles par les compagnies multinationales et l’effet d’obsolescence des instances locales et régionales entraîné par l'existence d’un réseau de pouvoir direct entre l’État et les compagnies. Plusieurs régions, notamment celles de Trois-Rivières, de Sherbrooke et de Laurentides-Lanaudière, connaissent une désindustrialisation progressive de leur région, ce qui provoque un fort taux de chômage ou un recyclage qui constitue le plus souvent une mobilité descendante pour les travailleurs concernés. Certains pensent alors au tourisme comme panacée de développement, mais c’est en désespoir de cause ou par myopie. Quant aux régions de Québec et de l'Outaouais, elles vivent à une échelle plus réduite la contradiction qui caractérise (et menace) tout le Québec, celle du décalage entre leur centre urbain et leur partie rurale, avec des inégalités de revenus qui vont du simple au double et un drainage de population [239] qui atteint dans certains comtés 50% en 20 ans. Il est à noter que, dans ces deux régions « administratives », les classes laborieuses des centre-villes sont expropriées par des administrations municipales complices des projets de prestige des gouvernements supérieurs et des investissements soi-disant fiscalement rentables des grands capitalistes immobiliers. Signalons enfin que partout la crise de l’agriculture est souvent évoquée comme un point chaud de l’économie régionale, sans que des possibilités de redressement puissent être envisagées de façon réaliste.
Nous venons de soulever le voile sur les problèmes vécus dans différentes régions du Québec. Face à ces problèmes, qui prennent leurs racines dans la logique économique dominante, la politique de développement régional de l’État est passée d’une volonté de s’attaquer à certaines de ses manifestations à la reconnaissance de son impuissance à opérer des corrections majeures, de telle manière que cette politique est davantage aujourd’hui une politique de gérance du sous-développement des régions en perte de vitesse.
L’objectif de la première politique régionale de l’État québécois visait à égaliser le taux de croissance des diverses régions, le produit régional par tête, etc. Cette politique avait un objectif égalitaire, proposant une sorte de péréquation interrégionale et le transfert de facteurs de production des régions où ils ont un rendement élevé vers des régions où la productivité est plus faible. Le plan d’aménagement de l'Est du Québec s’inspirait de cette politique d’équilibration.
Les définiteurs de la nouvelle politique régionale ne se sont pas gênés pour qualifier le BAEQ de démarche erronée. Fernand Martin, co-auteur du rapport Higgins-Martin-Raynauld, écrit ceci : « Pendant que la théorie économique requiert la grande ville bien équipée et bien aménagée, le gouvernement du Québec se lançait, dans les années 1960, dans une campagne de décentralisation industrielle, engloutissait de larges sommes dans le BAEQ, lequel suréquipait (en termes d'infrastructure sociale) la région de l’Est du Québec. Pendant ce temps, la région de Montréal, seul candidat au rôle de pôle de développement, fléchissait. »
En mai 1973, un texte d'orientation de l’OPDQ nous recommande de faire notre deuil de la politique de rééquilibrage régional :
[240]

Il faut admettre que, comme pour à peu près toutes les sociétés industrielles, le phénomène des disparités entre groupes sociaux (ou culturels) et celui de la pauvreté et de la marginalisation d’un secteur important de la population ne soient pas résolus et ne semblent pas en voie de l’être. (...) C’est ainsi qu’il serait vain de penser que toutes les régions du Québec pourront connaître durant les prochaines vingt-cinq années un développement égal. Au contraire, compte tenu de la diversité des vocations, les écarts de développement sur le plan quantitatif s’accentueront sans doute dans le cas de plusieurs régions. La lutte aux « disparités régionales » a surtout un sens en terme de qualité de vie et non en terme de quantité, à moins que la société ne soit prête à tous les sacrifices, sinon à toutes les extravagances, pour répartir également, en nature ou en nombre, toutes les activités sur tout le territoire. [footnoteRef:120] [120:  	O.P.D.Q., Les orientations du développement du Québec, mai 73, p. 52 et 4.] 


Ce document propose donc « le maintien et le renforcement de Montréal comme pôle de développement du Québec ». Cette politique vise ainsi à maximiser la croissance nationale et favorise le libre jeu des forces économiques qui ont tendance à se concentrer autant dans l'espace qu’au niveau de la propriété. Cette politique ne s’attaque donc pas directement aux disparités régionales ; au contraire, elle risque de les accroître.
Cette oblitération de l’objectif de rattrapage des régions sous-développées est complétée aujourd’hui par une rationalisation presque cocasse, qui consiste à nier l’existence des disparités régionales ou du moins leur acuité. Ainsi, le trio P. Fréchette, R. Jouandet-Bernadat, J.-P. Vézina, tente de réduire l’importance des inégalités de revenus entraînées par les disparités régionales, tout en reconnaissant que les biens coûtent plus cher dans les régions périphériques :

Il faut remarquer, écrivent-ils, que les disparités dans le revenu per capita sont purement monétaires et exagèrent les différences dans le niveau de vie. Il est certain que les prix de plusieurs produits sont plus élevés dans les régions périphériques à cause des coûts de transport et de la concurrence moins forte entre les vendeurs. Par contre, la structure de consommation est différente : les habitants de ces régions n’ont pas accès à certains biens de luxe et ont moins d’occasions de dépenser. De plus, le coût de certaines composantes importantes du budget familial est probablement plus bas, [241] notamment le coût du logement (la personne est souvent propriétaire de sa maison) et du loisir (à cause de la proximité des centres de loisir). Somme toute, les habitants des régions excentriques sont probablement capables de jouir d’un niveau de vie décent avec un revenu légèrement inférieur à celui qui est nécessaire dans une grande ville comme Montréal. [footnoteRef:121] [121:  	P. Fréchette, R. Jouandet-Bernadat, J.-P. VÉZINA, L'économie du Québec, 1975, p. 371.] 


Un autre économiste, devenu ministre, Jacques Parizeau, se permet de régler la question des disparités régionales en quelques raisonnements rapides et de conclure « que le problème de la croissance régionale est à la fois moins simple et moins coûteux qu'on l’avait d’abord pensé ». [footnoteRef:122] Parizeau distingue six régions au Québec : 3 qui n’ont pas de problèmes (Montréal, Outaouais, Québec) et 3 qui en ont (Nord-Ouest, Saguenay—Lac-St-Jean, Bas-St-Laurent-Gaspésie). Or, Parizeau fait remarquer que ces trois dernières régions « n'intéressent guère plus que 15% de la population », ce qui rend les politiques régionales de croissance beaucoup moins coûteuses qu’on le croyait. Quant à l’OPDQ, son effort de réduction porte sur le nombre de régions : il distingue maintenant entre un Québec-de-base, région géographiquement petite mais relativement peuplée et les régions-ressources vaste territoire peu peuplé... [122:  	J. Parizeau, Cours Initiation à l'économie du Québec, Document de référence, Téluq, 1975, p. 382.] 

La transformation de la politique de développement régional au Québec s’apparente étroitement à l’échec de la planification. Il y a belle lurette que l’État québécois a renoncé à fabriquer un plan du Québec. Et la raison qu’on osait donner en 1964 pour l’arrêt d’un tel projet, c'est que le Québec ne contrôlait pas suffisamment les mécanismes fiscaux. [footnoteRef:123] [123:  	Cf. Roland Parenteau, « Les antécédents de l’Office de Planification et de Développement du Québec », dans Gabriel Gagnon et Luc Martin (éditeurs), Québec 1960-1980 : La crise du développement, Montréal, Hurtubise HMH, 1973, pp. 175-179.
https://classiques.uqam.ca/contemporains/gagnon_gabriel/Quebec_1960-1980/Quebec_1960-1980.html ] 

En fait, le choix du gouvernement québécois a été de se donner des instruments de développement économique, sans expliquer la politique économique qui les légitimait. La mise en œuvre de ces instruments recélait en réalité une volonté politique plus ou moins claire : celle de créer une [242] bourgeoisie d’affaires québécoise. Comme le démontre l’analyse du politicologue Pierre Fournier, [footnoteRef:124] [124:  	Pierre Fournier, « Les tendances nouvelles du pouvoir économique au Québec », Le Devoir, 9 juin 1976.] 


l’État québécois a joué un rôle primordial depuis le début des années soixante dans l’édification d’une bourgeoisie nationale. Cela s’est fait non seulement en fournissant de l’aide financière et technique aux entreprises privées francophones mais aussi par la création d’un important réseau d’entreprises d’État. Les porte-parole des différents partis au Québec tombent d’ailleurs d’accord sur l’objectif d’utiliser l’État comme levier économique pour la bourgeoisie canadienne-française.

D’autre part, la politique économique québécoise est toujours demeurée très ouverte au capital étranger, malgré des velléités temporaires de tamisage. Par des aides financières de toutes sortes, des campagnes de publicité auprès des entreprises américaines et européennes, les missions de séduction des premiers ministres auprès des financiers, les « maisons du Québec » à l’étranger, le rapport Fantus, les déclarations rassurantes des ministres « économiques », le gouvernement du Québec ne cesse de « vendre le Québec à l'étranger ». Or, que nous sachions, ni les bourgeoisies autochtones et encore moins le grand capital international n’ont la réputation de se préoccuper des disparités régionales. Au contraire, celles-ci permettent parfois de plus grands profits ...
Un autre facteur explique la mutation de la politique régionale au Québec, c’est l’impact des intérêts et des politiques défendus et imposés par le gouvernement fédéral.
On pense tout d'abord au pouvoir financier énorme dont dispose l'État central. La majorité des interventions étatiques pour le développement régional au Québec ont été financées à partir des subventions fédérales (programmes FODER, ARDA, Zones spéciales, ententes-cadres). De mauvaises langues ont même déjà dit que l’OPDQ était une succursale du ministère fédéral de l’expansion économique et régionale.
Mais la dépendance financière de l'État québécois à l’égard du gouvernement fédéral n’est pas le principal facteur réduisant sa marge de manœuvre dans la définition de ses politiques de développement régional. C’est bien [243] plus le contenu des politiques générales de l’État central et l’inefficacité de ses politiques de développement régional qui rendent inutiles et presque absurdes les mini-efforts faits par l’État québécois, pour réduire ses disparités régionales.
En effet, certains analystes ne craignent pas d’affirmer que le gouvernement fédéral, par ses politiques et actions sectorielles et structurelles, qui appartiennent à son activité ordinaire, est responsable de l’aggravation des disparités régionales. L'économiste Fernand Martin affirmait que « les politiques générales et actions du gouvernement canadien accentuent les disparités régionales ». [footnoteRef:125] [125:  	F. Martin, « Les disparités régionales au Québec : les causes et les solutions ». Document présenté au Colloque sur Le développement régional au Canada et au Québec : les faits, les politiques, Montréal, novembre 1973, p. 1.] 

De même, un autre économiste démontrait que les politiques fédérales ordinaires ont des effets régionaux déséquilibrants et que les « divers programmes d’aide aux régions ou secteurs en perte de vitesse ne sont souvent que des palliatifs. Leur influence cumulative a rarement corrigé plus d’un tiers des effets des mesures gouvernementales d’ordre général ». [footnoteRef:126] [126:  	Stan Czamanski, « Examen des disparités interrégionales et critères de choix des politiques de développement », ibid., p. 16.] 

Pour les mêmes raisons, le Centre de recherches en développement économique (CRDE) de l’Université de Montréal conclut que les politiques fédérales ont favorisé le développement du sud-est de l’Ontario :

Ce manque de coordination entre les politiques régionales, sectorielles et globales crée donc des situations qui, pour le Québec en particulier, se sont traduites par un ralentissement dramatique de la croissance et même un affaiblissement structurel de l’économie. Ainsi, par exemple, l’effet indirect des politiques économiques fédérales a été de favoriser la concentration, dans le sud-est de l’Ontario, des activités économiques motrices. Ce phénomène a signifié pour Montréal un exode de nombreux centres de décision, surtout dans le domaine financier. [footnoteRef:127] [127:  	François Poulin et Yves Dion, Les disparités régionales au Canada et au Québec : les politiques et programmes, 1960-73, CRDE, Université de Montréal, 1973, p. 93.] 


Certes, le gouvernement fédéral a, à partir de 1960, élaboré des politiques de développement régional, pour [244] compenser les contradictions régionales entraînées par son activité ordinaire et principale. Mais selon Stan Czamanski, « on peut douter qu’elles puissent changer de beaucoup le phénomène économique déclenché par des forces puissantes qui travaillent dans la direction d’une concentration progressive dans les régions déjà développées » [footnoteRef:128] Fernand Martin affirme prudemment que « l’impact économique de ces programmes ne semble pas avoir eu de succès spectaculaire ». [footnoteRef:129] Dans une analyse serrée des subventions du Ministère de l’expansion économique et régionale (MEER) au Québec, le Ministère de l'industrie et du commerce québécois [footnoteRef:130] conclut que l’action fédérale n’a pas apporté, de façon systématique, une aide plus importante aux régions les plus défavorisées du Québec. D’ailleurs, le Québec s’est aligné à un moment donné sur la politique fédérale de saupoudrage des subventions industrielles, ce qui a eu pour effet d’annuler les impacts régionaux qui étaient espérés au départ. [128:  	Art. cit., p. 6]  [129:  	Art. cit., p. 2.]  [130:  	MIC, Service de la Politique Industrielle, Direction générale de la recherche et de la planification, Impact économique de la loi sur les subventions au développement économique régional au Québec, avril 1973.] 

Ces quelques indications sur les politiques urbaine et régionale de l’État québécois font saisir, en même temps que leur complexité et leurs limites, leur liaison aux exigences de transformation du capital dans l’espace québécois, et corrélativement leur effet de brouillage et de désorganisation des luttes menées par le mouvement populaire, entre autres, en les diffractant vers une multitude d’appareils, de lois, de niveaux de pouvoir. Le mouvement populaire d’ailleurs a rarement pris ces politiques comme cible ; c’est dans la mesure où le mouvement social se redouble d’un mouvement politique, que ce passage s’opère.

Les mouvements urbains et régionaux

Le rapport de l’État à l’espace urbain/régional n’est donc pas transparent. C’est le travail principal des mouvements urbains et régionaux d’avoir levé le voile sur les formes de cette occultation, soit de cette tentative du niveau municipal pour se présenter comme lieu où l’on administre et [245] non comme centre de pouvoir, soit de la politique régionale comme ensemble de discours et de pratiques d’aménagement qui n'aménagent réellement que ce qui convient au capital. Mais, ce qui est remarquable, c’est que là où cette dépolitisation par l’État s’opère avec insistance, c’est là où le mouvement social se développe le plus. Il est manifeste que le mouvement urbain n’existe principalement qu’à Montréal et à Québec, villes qui depuis le début des années 60 sont dirigées par une classe politique petite bourgeoise qui a servi de « front » au grand capital immobilier international. Il est aussi manifeste que le seul embryon de mouvement régional qui existe au Québec ait émergé dans l'Est, région-pilote du BAEQ.

Le mouvement urbain :
du mouvement social à la lutte politique

Les groupes populaires ont été le révélateur du caractère politique des problèmes municipaux, des problèmes urbains, des problèmes liés à la consommation et à la défense des droits des personnes. Ils ont rendu désuète cette idée (de la classe) dominante qui présente le niveau municipal comme un niveau de gouvernement où l'on ne fait qu’administrer. Premièrement, les groupes populaires rendent visibles les différents aspects de la crise urbaine dans les villes : rareté et détérioration des logements, redéveloppement vs restauration, autoroute vs transport en commun ... Deuxièmement, ils manifestent les contradictions de classes de cette crise et des politiques qui cherchent à la régler : même la politique la plus « sociale », celle de la restauration des logements, n’est pas exempte d’effets ségrégatifs, comme le montrent les études et les représentations du Comité de citoyens du quartier St-Sauveur à Québec. [footnoteRef:131] Troisièmement, l’opposition des groupes a entraîné divers changements dans la pratique de certains appareils d’État, qu'il s’agisse de concessions mineures aux revendications des groupes ou de tentatives de contrôle de l’action de ces groupes — mais changements qui forcent l’État à se montrer davantage dans sa gérance des enjeux majeurs de l’aménagement urbain. [246] Qu’en pleine campagne électorale, à Québec, le candidat du Progrès Civique, Jean Pelletier, promette à la Coopérative de St-Gabriel la vente des maisons possédées par la Ville de Québec, et qu’après l’élection, un « obstacle administratif » empêche cette opération, le décideur politique révèle ainsi au grand jour ses priorités et les classes qu’il privilégie : il n’y a pas eu d’obstacle administratif pour empêcher le remembrement de terrains fait par la Ville en faveur de Place-Québec, de l’Auberge des Gouverneurs, etc. [131:  	Comité de citoyens du quartier St-Sauveur, La rénovation, qu'ossa donne ?, mars 1975, 43 p. ; Derrière les apparences : le vécu de la restauration, mai 1978, 25. 17. 17 p.] 

Ainsi, le mouvement populaire urbain (à l’instar du mouvement syndical) ébranle, fait bouger l’État : il traverse l'État, sa pratique le place non pas face, mais à l’intérieur de l’État, comme terme d’un nouveau rapport de force — si on ne chosifie pas l’État comme simple instrument mécaniquement manipulable par la classe dominante, mais qu'on le conçoive comme rapport social. [footnoteRef:132] Dans certains cas, cette traversée de l'État par le mouvement populaire s’est faite par la lutte politique électorale : cas du FRAP (1970) et du RCM (1974) à Montréal, cas récent du Rassemblement Populaire à Québec (novembre 1977). Ce que manifestent ces partis politiques et leurs luttes, c’est la difficile dialectisation du mouvement social et du mouvement politique. [132:  	Cf., N. Poulantzas, L’État, le pouvoir, le socialisme, 1978.] 

De ces trois mouvements politiques, seul le FRAP (Front d’Action Politique) peut être qualifié au sens strict d’expression politique du mouvement des groupes populaires. Il en était l’émanation et la volonté de dépassement, comme l’exprime bien le titre du premier manifeste du FRAP : « Il ne suffit plus de surveiller le pouvoir, il faut l’exercer » (mai 1970). C’est un front commun de groupes populaires, le Regroupement des Associations Populaires du bas de la ville et de l’est de Montréal (RAP), qui est à l’origine du FRAP. Celui-ci fédérait 14 comités d’action politique dans autant de quartiers, dont plus de la moitié avait une tradition d’organisations populaires. À l’opposé, observent J. P. Collin et J. Godbout dans leur étude sur les organismes populaires en milieu urbain,

le Rassemblement des Citoyens de Montréal s’est effectivement fondé en dehors des groupes populaires et des comités [247] de citoyens comme organisations. Des individus membres de ces groupes ont participé activement à la mise sur pied du RCM. Toutefois ces individus n’y vont pas comme représentants (ou plus simplement comme militants) des groupes populaires mais plutôt comme membres du P.Q., du N.P.D.- Québec, ou du M.P.U. [footnoteRef:133]* Le membership des groupes n’est pas totalement absent de la fondation du RCM. Ce n’est toutefois qu’une minorité qui y participe et, généralement, par le biais d’autres organisations. [footnoteRef:134] [133: * 	M.P.U. : Mouvement Progressiste Urbain.]  [134:  	J. P. Collin et J. Godbout, Les organismes populaires en milieu urbain : contre-pouvoir ou nouvelle pratique professionnelle, Montréal, INRS-Urbanisation, avril 1975, pp. 202-203.
https://classiques.uqam.ca/contemporains/godbout_jacques_t/organismes_pop_milieu_urbain_1977/organismes_pop_milieu_urbain_1977.html ] 


D’autre part, le RCM — du moins dans son Congrès au Programme de 1976 — cherche à faire des conseils de quartier l’« émanation des luttes des citoyens », donc, au niveau de sa composition, une institution regroupant des délégués des comités de rue, des comités ouvriers, et des organisations populaires : une résolution stipulait


que le conseil de quartier soit une alternative au pouvoir politique actuellement organisé en divers paliers de gouvernements. Il réclame des luttes des citoyens, à travers lesquelles il se constitue en force politique capable de se doter de pouvoirs politiques et économiques. Il regroupe les citoyens luttant autant sur la base du quartier que sur celle du travail. (De plus), attendu que le conseil de quartier constitue une alternative au pouvoir politique actuel, et qu’il regroupe les citoyens autour des luttes du quartier et du travail, il est résolu que le conseil de quartier soit composé majoritairement de délégués, mandatés et révocables, des comités de rue et des comités ouvriers dans le quartier. Diverses organisations populaires du district peuvent aussi y être représentées. [footnoteRef:135] [135:  	R.C.M., Congrès 1976, Document synthèse des résolutions soumises au congrès, pp. 86-87.] 



Il y a sous-jacente à cette idée de la composition du conseil de quartier, une conception des rapports entre le mouvement social et le mouvement politique, à l’intérieur de laquelle le politique est l’aboutissement du social, son complément indispensable et organique.
À Québec, le rapport entre les groupes populaires et le Rassemblement Populaire ne s’est pas développé sur le modèle de Montréal, qu’il s'agisse de l’intégration des groupes dans la formation du parti (FRAP) ou de l’intention [248] de les intégrer après coup (RCM). Non que cette autonomie ait été décidée à l’intérieur d’une analyse commune : elle s’est imposée à la suite d’un refus opposé par les groupes à l’invitation que leur avaient faite les initiateurs du R.P. de prendre la direction politique du parti. Ce refus des groupes porte plusieurs significations, qui vont du jugement de réalité qu’à vouloir assimiler mouvement populaire et mouvement politique, on risque de s'appauvrir de l’un en faveur de l’autre, à l’intuition politique que les enjeux, les méthodes de luttes, les combats du mouvement populaire sont plus larges et font appel à des sources profondes de l'imagination du peuple, niveau de mobilisation auquel n'atteint pas toujours le mouvement politique, davantage circonscrit par les limites de l’institutionnel et mû par une problématique de gestion.
Du mouvement populaire urbain au Québec, on peut donc dire ceci : il a fait accéder l’urbain au politique, il a même donné naissance à des partis politiques d’opposition, sans que ceux-ci en constituent l’expression plénière et exclusive.

L’Est du Québec [footnoteRef:136] :
de l’intervention politique au mouvement populaire [136:  	Cette section a été rédigée grâce à un matériel recueilli par un comité de travail du CRDQ sur les projets populaires de développement. Ce comité a rencontré, au cours de l’année, des représentants d'Opération-Dignité 1, des Sociétés d’exploitation des ressources, du JAL, de la Coopérative d’aménagement des ressources du Transcontinental, de Basques-Neigette, du CRD de l’Est, de l’OPDQ-Rimouski, du CSS du Bas-du-Fleuve. Comme quoi ... le « nous » littéraire n’est pas toujours simple pudeur d’auteur !] 


Peut-être plus que pour l’urbain, le rapport entre l’État et la région n’est pas facilement repérable comme rapport spécifique à effets économiques, politiques, idéologiques déterminés. Encore moins que pour l’urbain, n’existe-t-il de mouvements sociaux et politiques régionaux qui font ce travail de révélateur ... Quoiqu’il y ait l’Est du Québec : région-pilote du BAEQ il y a 15 ans, aujourd’hui région-cible du premier mouvement régionaliste au Québec.
L’Est du Québec a beaucoup été étudié : le seul plan du BAEQ compte dix cahiers et plus de 1,000 pages. Et deux faits surprennent dans les écrits post-BAEQ :
[249]

1.	« Personne (...) n’a osé entreprendre la lourde tâche de dresser un bilan du BAEQ ou de l’ODEQ qui a pris la relève. » [footnoteRef:137] [137:  	F. Harvey, UQAR, dans La problématique du développement en milieu rural. Actes du colloque tenu à l’Université du Québec à Rimouski, les 24 et 25 octobre 1975, p. 263.] 

2.	Personne non plus n’a fait d’analyse concrète du mouvement populaire de l’Est. Peut-être pouvons-nous penser que la meilleure critique à l’intervention de l’État a été fournie par l’émergence de ce mouvement populaire.

D’emblée, un rapport s’établit entre la naissance de ce mouvement et la surexposition technocratico-politique de cette région, comme le note Marcel Rioux dans le préliminaire du numéro spécial de la revue Possibles sur le Bas du Fleuve — la Gaspésie :

Après coup, il semble bien que la retombée la plus bénéfique du BAEQ et des autres actions gouvernementales a été la prise de conscience progressive des citoyens et l’acquisition d’une grille d’analyse de leur situation globale. C’est d’ailleurs quand on a commencé à appliquer certaines recommandations du BAEQ, à fermer treize paroisses, que sont nées les Opérations-Dignité qui visaient à la prise en main par les citoyens eux-mêmes de leur propre destin. [footnoteRef:138] [138:  	Marcel Rioux, « Ceux d’en-haut et ceux d'en-bas », dans Possibles, vol. 2, no. 2-3, hiver-printemps 1978, p. 10.] 


Mais un tel constat laisse encore obscure la saisie des formes de cette émergence, comme il pousse à se questionner sur le contenu de cette « conscience » et sur le succès de cette « prise en main de leur destin » par « les citoyens eux-mêmes ».
Précisons ici ces questions — ou hypothèses — qui sont des brèches ouvertes sur la réalité du mouvement populaire de l’Est :

1.	Comment se présentent les rapports entre l’État et le mouvement ? Si ce rapport s’est noué autour de la politique de relocalisation, il s’articule aujourd’hui principalement à un changement dans la politique forestière. Quel est le sens de ce déplacement ?
2.	On parle d’un mouvement populaire. En réalité, il recouvre plusieurs projets ou groupes. Qu’est-ce alors qui fonde cette unité ? Sa conscience ? Si ce mouvement [250] s’autodéfinit par l’appropriation du concept d'aménagement intégré des ressources, emprunté au discours technocratique, ce n'est pas ce qui en fonde principalement l’unité, car celle-ci repose, non sur le discours que le mouvement tient sur lui-même, mais sur les luttes qui inscrivent, étroitement liés, la matérialité de ce mouvement et son sens.
3.	Finalement, qu’est-ce que ce mouvement nous enseigne sur la possibilité d’un développement populaire ?

1. L’évolution de la politique régionale dans l’Est,
ou comment l’État passe du bâton à la carotte

La fermeture des 80 paroisses marginales, telle que prévue dans le Plan, a constitué l’aspect coercitif, et même répressif, d’une politique régionale qui se présentait comme volonté de structuration régionale, de rattrapage de l’Est par rapport aux autres régions du Québec. Après la fermeture des 13 premières paroisses, un mouvement d’opposition s’amorce, que matérialisent les Opérations Dignité I, II, III, identifiées chacune à une partie de territoire du Bas-du-Fleuve, et regroupant plus de 65 paroisses.
Pour répondre au mouvement d’opposition suscité par les O.D., le gouvernement a tout d’abord ralenti l’application de sa politique de fermeture des paroisses, puis il a défini une relocalisation moins coercitive à faire sur une base volontaire et individuelle. Cette deuxième politique de relocalisation identifiait les centres agro-forestiers, nouveaux lieux d’accueil pour relocalisés. Ce changement de politique n’a pas rendu les O.D. moins tenaces, et il a d’autre part suscité un mécontentement dans la population de l’arrière-pays, en opposant municipalités désignées et municipalités non désignées.
Cette désignation de centres agro-forestiers a été complétée par un découpage territorial de quatorze unités d’aménagement de la forêt privée, découpage qui a servi de base d’identification à cinq Sociétés d’exploitation des ressources (SER) et à neuf groupements forestiers. On peut dire des SER qu’elles sont à la fois le gain principal des O.D. ( la négociation avec le gouvernement dura toute l’année 1973) et aussi la concession principale du gouvernement aux revendications populaires (les SER et groupements forestiers de l’Est, couvrant 6.7% du territoire québécois, accaparent 60% des subventions gouvernementales [251] accordées pour l’aménagement de la forêt privée).
Si l’on cherche à comprendre la raison de ce nouvel aiguillage de la politique gouvernementale, il faut tenir compte de la nouvelle politique forestière qui s’élaborait à cette époque. L'objectif principal de cette politique, telle qu’exprimée dans le Livre du ministre Kevin Drummond en 1972, visait essentiellement à refaire un plan d’approvisionnement rationnel (c’est-à-dire le moins cher possible) pour les usines de pâtes et papier. La rétrocession constituait le moyen principal pour réaliser cet objectif ; du côté de la forêt privée, facilement accessible à cause du réseau routier existant, le gouvernement décidait de fournir un support au reboisement, en favorisant le regroupement des propriétaires dans les groupements forestiers, ce qui permettait un meilleur contrôle de l’utilisation des argents. Mais point « faible » de cette réforme, ses aspects « socialisants » (rétrocession, regroupement des propriétaires de boisés privés) restent subordonnés aux contraintes fixées par l’appropriation privée de l’exploitation de la ressource forestière par les grandes compagnies de pâtes et papier.
En un mot, le mouvement populaire a forcé l’État à reculer en partie sur sa politique de relocalisation et il a été entraîné par lui dans un champ de négociations, face auquel il demeure (comme l’État lui-même) en position dominée, sans possibilité de le prendre en charge dans sa totalité. Les concessions économiques apparemment importantes accordées par le gouvernement laissent non touchée et non négociée la question de l’utilisation future de la forêt, rattachée à la question plus large du contrôle du développement régional.


2. Le mouvement populaire de l’Est tire son unité, non principalement du fait qu’il soit régional, ou qu'à travers ses différentes manifestations il tende vers un aménagement intégré des ressources, mais des luttes qui le soulèvent et qu’il produit — luttes pleines de sens, grosses d’un rapport nouveau à la société et au développement.

À première vue, on pourrait dire du mouvement populaire de l’Est qu’il est rural, et non régional. C’est en effet un mouvement de l’arrière-pays. Sa base est surtout composée de propriétaires de boisés privés, de forestiers, de petits agriculteurs. Ses enjeux concernent principalement la forêt et l’agriculture. Il n’est pas lié à la bourgeoisie [252] industrielle et commerciale des villes — si ce n’est qu’il trouve quelques alliés parmi les fonctionnaires régionaux exécutants. Cependant, il acquiert une spécificité régionale quand ses luttes manifestent le rapport réel de l'État à la région : désintégration des activités économiques « traditionnelles », migration forcée, subordination aux intérêts économiques nationaux et régionaux dominants, etc.
Le mouvement populaire de l’Est s'est identifié en s’appropriant un concept du discours technocratique : il veut, lui, faire de l'aménagement intégré des ressources, et non seulement en parler. Ce concept a été utilisé dans la politique forestière du gouvernement et exprimait l’intention de favoriser l’utilisation harmonieuse et polyvalente de la forêt. Le mouvement populaire a élargi ce concept, d’une extension à la fois horizontale et verticale, et en a fait le principe de totalité de ses revendications. En effet, sous l’impulsion des O.D., des SER, du JAL, du Conseil Régional de Développement de l’Est, le terme d’aménagement intégré a été étendu à l’ensemble des ressources (forestières, agricoles, touristiques) et il a toujours été associé à l’idée du contrôle par la population de l’aménagement de « ses » ressources.
C'est autour de ce projet qu’ont été articulées plusieurs luttes entre l’État et le mouvement populaire. La longue négociation de la formule de gestion des SER a achoppé entre autres sur la planification d’activités intégrées d’aménagement. Le gouvernement souhaitait que les représentants des O.D. acceptent la formule de groupement forestier, concerné uniquement par l’exploitation forestière. C’est le sens principal de la lutte du JAL de fournir la preuve que l'aménagement intégré des ressources est possible, et qu’il permet la création d’emplois diversifiés, aptes à consolider la structure économique de la localité. Ce qui provoque la rupture entre l’État et le mouvement populaire, c’est lorsque celui-ci, dans son projet de gérer « ses » ressources, revendique la gestion autonome ou, à tout le moins, la gestion mixte des programmes d'aménagement financés par le gouvernement. Passe encore la consultation de la population, mais non la participation décisionnelle ! À ce sujet, le projet de Basques-Neigette est un exemple frappant : la revendication, par les organismes représentant la population (CRD, UPA, etc.), d’une structure de réalisation du plan et de gestion des ressources qui soit mixte, c’est-à-dire composée [253] de technocrates et de délégués de la population, n’a même pas été négociée. La première version du plan de Basques-Neigette abordait cette question, en proposant une définition de « gestion mixte », qui légitimait la « participation conjointe du MAQ, du M.T.F., du M.T.C.P., et du groupe de gestion (SER ou groupement forestier) à la mise en valeur de blocs homogènes de parcelles agricoles et de forêts, publiques et privées, à l’intérieur des unités d'aménagement de la forêt privée ». Cette proposition a été bloquée au niveau administratif régional. La version 3, définitive, ne retenait pas cette définition ...
Au total, l’unité du mouvement populaire dans l’Est lui vient de la convergence de ses luttes, du sens que celles-ci portent comme moyens de défense des intérêts des agriculteurs et propriétaires de boisés. Ainsi, les O.D. ont forcé le retrait de la politique de relocalisation et elles ont négocié la formule des SER. Celles-ci luttent à chaque année pour la négociation de leur budget ; de plus, elles tentent avec difficulté de déborder l’exploitation forestière et de susciter des projets agricoles et touristiques. Un dur combat est mené pour la redistribution en faveur de la population des lots intra-municipaux achetés par l’État, qui n'a pas encore consenti à les revendre. Il fallut 16 mois d’effort au JAL pour obtenir sa charte de coopérative et être reconnu comme maître-d’oeuvre du développement et de l’aménagement de son territoire. Différents organismes de la région, tels le CRD, l’UPA, les SER, etc., ont créé une institution régionale, la SAIREQ (Société d’aménagement intégré des ressources de l’Est du Québec), dans le but de se faire reconnaître par l’État comme porte-parole de ses membres et responsable de la répartition des budgets. Jusqu’ici, l’État n’a consenti à accorder à la SAIREQ qu’un rôle mineur : celui de l’assistance technique forestière aux SER, rôle autrefois joué par le FRUL (Fonds de recherche de l'Université Laval).
Le sens que portent ces luttes est multiple : refus de la désarticulation sociale que détermine la politique de l’État pour la population de l’arrière-pays, défense de l’emploi, revendication du droit au travail en opposition à la dépendance, affirmation du désir de maintenir la vie régionale, revendication d’autonomie dans l’aménagement des ressources, capacité d'utiliser des moyens de défense dont parfois le caractère illégal n’est que l’envers de la violence exercée par l’État, volonté de forcer l’État à consentir [254] des gains aux revendications exprimées par les groupes, etc.

3. Le mouvement populaire de l’Est s’inscrit comme négation de cette négation de la société régionale effectuée par la loi d’airain du capital et par la logique d’intervention de l’État. Il affirme un nouveau modèle de développement, encore marginal mais suffisamment élaboré pour faire bouger l’État.

Le mouvement populaire n’a pas à être évalué qu’en fonction de macro-variables telles que l’arrêt de la migration, la diminution régionale du chômage, la croissance de la valeur ajoutée aux coûts des facteurs, son impact dans le produit intérieur brut, etc. Ne faire que cette opération, qui emprunte ses critères à la science de l’économie (dominante), reviendrait à être plus catholique que le pape : c’est accepter une grille de lecture qui au point de départ refuse de voir ce que marque le mouvement dans l’espace régional.
Bien sûr, ce mouvement est d’abord un mouvement de défense de l’emploi. Combien en a-t-il créé ? 600 nouveaux emplois (temporaires) en 1975-76 et 865 en 1976-77 par les SER de la Vallée, de la Métis, et des Monts. Une projection théorique, valant pour 3 des 20 aires d’aménagement du territoire de Basques et de Neigette, révèle que l’emploi dans le seul secteur forestier passerait de 4.8 unités — travail/homme à 156.6. Dans cette perspective d’évaluation quantitative de son action, le JAL énumère les indices suivants de sa performance :

-	Le taux de dépeuplement dépassant 24°/o entre 1966 et 1971 s’est stabilisé à près de zéro entre 1971 et 1975. 91 nouvelles familles sont venues habiter dans le territoire.
-	Les deux tiers des familles ont rénové leur maison. Le quart des familles possèdent un nouveau logement, soit parce qu’ils ont acheté une maison mobile (17), acheté une maison ordinaire (77) ou déménagé leur maison (8).
-	46 résidents ont acheté, depuis 1971, une ou plusieurs terres ; 34 résidents vendaient leur terre dans le même temps ; aujourd’hui, 70 familles seraient prêtes à acheter une terre, alors que 19 seulement pensent à vendre.
-	En trois ans, le groupement forestier a réalisé des travaux de sylviculture sur 921 acres de forêt privée et 914 acres de forêt publique. Le roulement de son chiffre d’affaires s’établit à plus de $240,000. Il a embauché, cette année, plus de 50 bûcherons.
[255]
-	La Coopérative, par le projet pommes de terre de semence, revalorise actuellement 371 acres de terres cultivables qui retournaient à la forêt. Quelques cultivateurs ont consolidé leur exploitation, 9 se sont regroupés sur 4 bonnes entreprises. 1,300 acres de bonne terre ont été arrachées à la forêt.
-	L’effectif laitier s’est accru de 39%.
-	Le tiers des cultivateurs n’auraient pas effectué d’investissements ou auraient hésité à en faire sans l’avènement du projet JAL.
-	Les investissements, considérés entre le laps de temps 1966-70 et 1971-75, ont augmenté de 215%, mis à part le projet de pommes de terre.
-	Les commerces ont vu leur chiffre d’affaires augmenter de 30%. [footnoteRef:139] [139:  	Coopérative de développement agro-forestière du Témiscouata, JAL, un espoir pour l’Est du Québec, sans date, pp. 16-17.] 


Pour apprécier à leur valeur ces réalisations, acquis et victoires économiques, si fragiles soient-ils, il faut tenir compte du fait qu’ils sont le résultat de luttes ardues contre l’État et contre l’effet de démobilisation dans le peuple des lois implacables de l’économie. Les revendications du mouvement populaire, ses attaques ou ses ruses, ses pressions et ses négociations, ont fini par traverser l'État, qui a dû consentir des concessions. Il est à noter que cette traversée de l’État par le mouvement populaire passe difficilement par la présence physique de représentants du mouvement populaire au sein d’organismes étatiques : l’insuccès de la gestion mixte dans le projet Basques-Neigette et la difficile mise sur pied de la SAIREQ sont là pour le prouver. Mais une telle présence est-elle nécessaire, même si on ne doit pas nécessairement l'exclure ? Il est important pour le mouvement populaire, qu’il soit régional ou urbain, de garder sa spécificité de mouvement social, de conserver sa créativité et sa liberté, d'être mû d’abord par le désirable plutôt que par le possible. Certes le mouvement populaire doit chercher à opérer des changements dans la pratique de l’État, mais des changements qui n’aboutissent ni à une synthèse ni à une rupture. [footnoteRef:140] [140:  	Sur cette idée du rapport dialectique entre le mouvement social et le mouvement politique, plusieurs réflexions convergent : ainsi, M. Poulantzas, op. cit., conclusion, notamment pp. 285- 287 ; R. Dulong, Les régions, l’état, et la société locale, 1978, pp. 73-74 ; A. Touraine, Lettres à une étudiante, 1974, pp. 42-43, 218.] 

[256]
Finalement, ce qu’inscrit le mouvement populaire dans l’espace et dans les rapports sociaux, ce sont des points de résistance et de révolte aux formes d’exploitation et de marginalisation que génère le système capitaliste, — des luttes, dont les interférences et les entrecroisements forgent les focus qui mèneront des luttes plus globales, — des prises de pouvoir local, partiel, germes d’un affrontement plus large.


Conclusion

Voilà décrite (rapidement) la dynamique contradictoire de l’État et du mouvement populaire dans la gestion du rapport de la société québécoise à son espace urbain et régional. Le premier dépolitise, masque, fragmente, sectorialise ; il cherche à réduire l’espace au discours qu’il tient sur lui, donc à le vider des rapports sociaux qui le constituent. L’autre politise, dévoile, critique, fonde des solidarités, cherche à rapprocher les masses populaires de la prise des décisions ; il tend à créer l’espace, à l’autonomiser comme enjeu des rapports de classes.
D’ailleurs, n’existent au Québec que quelques « espaces », ceux qu’impose le mouvement populaire, parfois en surimpression de la désignation de l’État. Ainsi, l’Est du Québec, à cause du B.A.E.Q. et des Opérations-Dignité. Montréal, où s’entremêlent un discours hystérique dominant, le difficile passage d’un mouvement populaire à un mouvement politique et la cible première de la politique régionale des gouvernements. Québec-la-capitale, bercée par la voix ronronnante de ses maires et difficilement soulevée par un mouvement populaire dont l’expression politique naissante (25% du vote au Rassemblement Populaire en novembre 1977, mais aucun candidat élu) s’est heurtée au blocage des institutions. Quelques localités, qui marquent l’espace québécois des points rouges de la révolte et de la résistance : Cabano, JAL, Sacré-Coeur, Manseau, St-Jérôme (Tricofil), Ste-Apolline. Et beaucoup de quartiers : l’Aire 10, la rue St-Gabriel, St-Sauveur (Québec), Pointe St-Charles, St-Henri, Centre-Sud, Maisonneuve (Montréal), l’Île-de-Hull, etc. Une remarque : plus l’espace se rétrécit, plus il est possible pour le mouvement populaire de se l’approprier, même si l’État le démolit, le quadrille. Et à l’inverse, plus l’espace s’agrandit, plus il est difficile pour le mouvement populaire de l’investir. Signe de [257] quoi ? Sans doute du fait que l’espace est un enjeu réel (même si médiatisé) des rapports de classes. L’État-nation couvre l'espace dans sa totalité, tandis que le mouvement populaire émerge dans les interstices que crée la crise du rapport de l’État à la société. Ce n'est pas une simple coïncidence si la question urbaine et régionale au Québec, manifestée par les mouvements populaires, a surgi à l’acmé de la crise nationale au Québec, c’est-à-dire en 1970. La fondation du FRAP, de même que celle d’OD I, le samedi de la colère à Cabano, datent du printemps et de l’été 70, suivant de près l’échec du P.Q. aux élections d'avril et précédant les événements d’Octobre.
Cela renvoie à la constatation que le rapport de la société québécoise à son espace passe d’abord et avant tout par la question nationale — et que, forcément, les questions urbaine et régionale sont surdéterminées par le traitement de la question nationale. Au niveau politico-administratif, nous avons noté le faible pouvoir — sinon la démission — du Québec dans la définition de sa politique régionale. Plus profondément, les déterminations économiques et politiques des questions urbaine et régionale sont, à un certain niveau, les mêmes que celles qui délimitent la question nationale, c’est-à-dire la dépendance de l’économie face à un capital étranger, l’absence de pouvoir des classes populaires sur leur travail et leurs conditions de vie, l’aménagement de l'espace comme condition de valorisation du capital.
Il faudrait débroussailler ces interdépendances. Dans la conjoncture créée par l'avènement au pouvoir du Parti Québécois, qui active et gère le débat sur la question nationale, une interrogation surgit sur les répercussions possibles du traitement de la question nationale sur les questions urbaine et régionale. Ne peut-on penser que plus la question nationale sera réglée en escamotant les contradictions sociales profondes qui la déterminent, plus elle cherchera à resurgir par le développement de mouvements sociaux urbains et régionaux, à moins que l’État ne réussisse à gérer les contradictions sociales ressenties dans les régions et les grandes villes, tâche à laquelle il semble vouloir s'adonner par le train de réformes qu’il a mis en branle (de la fiscalité et de la politique municipale, de la décentralisation régionale, de l’aménagement du territoire et de l'urbanisme, du zonage agricole) ? À cette question [258] ouverte, posée par l’État, le mouvement populaire peut fournir des réponses surprenantes. On l'a vu, là où l'État s’expose, le mouvement populaire se montre. Il se multipliera sans doute, mais, peut-être aussi, opérera-t-il, à l’inverse, le même glissement que l’État, en commençant à traiter les aspects « nationaux » présents dans les questions urbaine et régionale. Ce qui signifierait une radicalisation de ses luttes.

[259]
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Notre réunion d’aujourd’hui inaugure l’Environmental Forum, organisme qui s’occupera des problèmes d’environnement non seulement du point de vue écologique mais également de leurs relations avec les aspects biologiques et culturels de la vie humaine. Quelques remarques générales aideront à dégager l'approche humaniste de cette entreprise.
Depuis les années soixante, le mouvement écologique s’est concentré sur les dommages faits à la terre par l'action de l'homme. Cette insistance est certainement justifiée par la gravité et l'étendue de la dégradation de l'environnement à travers le monde entier. Mais la pollution, la dévastation des forêts, l’érosion et les mille démons de la crise écologique ne rendent pas compte de tout l’environnement. En admettant que les entreprises industrielles, agricoles et individuelles ont souvent eu des effets écologiques destructeurs, il est tout aussi vrai de dire que plusieurs transformations de l’environnement par des actions humaines ont été créatrices. L'humanisation de la terre peut être bénéfique non seulement à l’espèce humaine mais aussi à la terre elle-même. Cette dernière a coutume de duper ceux qui ne sont pas conscients de ses capacités de renouvellement et qui prophétisent la ruine dès qu’ils constatent un changement.
[260]
Toutes les grandes civilisations se sont développées en transformant la nature sauvage et en créant, à partir de cette nature, des écosystèmes totalement différents. Quelques-uns de ces écosystèmes artificiels sont parmi les paysages les plus diversifiés, les plus productifs, les plus beaux et les plus aimés du monde. Qui plus est, plusieurs d’entre eux ont conservé leurs qualités écologiques pendant des centaines et même des milliers d’années.
Toutes les terres de culture d’Europe ont été créées à partir de la forêt primitive à la fin de l’âge de la pierre, durant l’âge du bronze et le Moyen Age. L’immense diversité des chants d’oiseaux, des fleurs et des autres formes de « vie sauvage » que nous considérons maintenant comme la « nature » européenne et qui a inspiré poètes et artistes est en réalité le produit de l'action humaine. Par exemple, l’Ile-de-France, où je suis né et où j’ai grandi, était couverte de forêts et de marécages avant l'occupation par l’homme. Mais elle a été humanisée depuis l’ère néolithique et a constamment supporté une forte densité de population, nourri plusieurs formes de civilisation et, de nos jours, jouit encore d’un degré élevé de fertilité culturelle et agricole. Plusieurs paysages enchanteurs comme ceux de l’Angleterre de l’est, de la Toscane et de la Bavière sont maintenant plus productifs que lorsqu’ils furent façonnés à partir de la forêt sauvage, il y a des centaines ou des milliers d’années. Des remarques analogues pourraient aussi être faites au sujet des pays asiatiques, en particulier le Japon, ou au sujet de certaines régions d’Amérique du Nord, par exemple, la Nouvelle-Angleterre ou la Pennsylvanie « hollandaise ».
D'autres paysages fameux, au contraire, ont été créés au moyen de forêts artificielles. Au cours de la préhistoire, la côte Adriatique autour de Ravenne était couverte de chênes et de hêtres. Pendant les IVe et Ve siècles, les moines acclimatèrent sur les terres des monastères une espèce, le pinus pinea, à la fois pour des raisons esthétiques et pour ses noix. Alors fut créé le mélange harmonieux d’arbres feuillus et d’arbres toujours verts que Dante a décrits dans le Purgatoire de la Divine Comédie. L’un des parcs américains les plus aimés est aussi une création de l’homme. Une région dénudée de la Côte Atlantique fut recouverte d’arbres vers 1860 et est devenue le Presidio Park de San Francisco.
[261]
De nombreux exemples illustrent comment la plantation d’arbres au cours du siècle dernier a eu comme conséquence la création de plusieurs paysages nouveaux parfaitement réussis : les arbres qui poussent dans les déserts de la Palestine, particulièrement à l’intérieur et autour des kibboutz d'Israël, les chênes et les aulnes du Parc Boz d’Amsterdam sur une terre arrachée à la mer, les pins Monterey transplantés il y a plus de 150 ans comme coupe-vent autour des Iles Scilly, au large de la côte ouest de Cornwall, et qui permettent ainsi la culture hâtive des légumes et des jonquilles destinés au marché de Londres. Mais je dois me limiter et je mettrai l’accent sur la région des Landes, dans le sud-ouest de la France, à cause de son lien direct avec notre symposium.
Les Landes forment un écosystème de forêts entièrement artificielles qui offre comme intérêt supplémentaire la particularité d’être depuis longtemps exploité avec succès en tant que source de matériaux et d’énergie. Il y a deux siècles, cette région n'était qu’un vaste marécage, remarquable par la pauvreté de sa végétation. Quelque 1,600 milles de fossés furent alors creusés pour amener les eaux de surface aux rivières ou aux lacs et on transplanta des arbres, surtout des chênes et des pins, sur une superficie d’environ 2 000 000 d’acres. Cette forêt artificielle a été exploitée techniquement depuis sa création — il y a plus d’un siècle — et s’est révélée la source constante d'une grande variété de produits précieux dérivés du bois et de la résine de pins.
La région des Landes semble maintenant si naturelle que la population française présume que sa forêt de pins a toujours existé, à l’instar des Américains pour le Presidio Park de San Francisco. Comme l'écrit François Mauriac, l’un des romanciers français les plus renommés : « Les Landes n’ont pas changé. Elles ne changeront jamais ... Les pins innombrables frustrent l’œil de tout horizon, l’obligent à chercher un ciel étroit entre leurs cimes vertigineuses. » (La Province) Mauriac semble ignorer que ces pins ne sont pas originaires des Landes. Ils y furent transplantés et cultivés seulement parce que le marécage fut drainé il y a deux siècles.
Ces quelques exemples suffiront à démontrer que les interventions de l’homme dans l’environnement peuvent être créatrices et peuvent en effet faire naître des écosystèmes [262] artificiels qui sont viables, profitables et agréables. Fort de cette conviction, je vais maintenant revenir au sujet particulier de ce symposium The Greening of Energy, c’est-à-dire l’utilisation de la biomasse pour la production de substances ayant des analogies avec les carburants dérivés des fossiles. Le mot « biomasse » est utilisé ici pour désigner non seulement la végétation verte mais aussi toutes les formes de déchets organiques directement ou indirectement dérivés des plantes.
Je ferai d’abord mention des aspects positifs du problème, puis je soulignerai quelques-unes des difficultés qui découleront vraisemblablement de l’usage de la biomasse sur une grande échelle.
Conformément à la philosophie de l’Environmental Forum, ce symposium a un double objectif : d’une part, examiner la possibilité de l’utilisation de la biomasse pour la production de combustibles et de produits chimiques qui pourraient s’ajouter aux approvisionnements actuels de pétrole et de gaz naturel ; d’autre part, essayer de prévoir les effets à long terme — profitables ou nuisibles — que l’utilisation de la biomasse pourrait avoir sur la qualité de l'environnement et sur la vie humaine.
Quelques faits vont donner une idée de l’ampleur de la quantité d’énergie dérivée du soleil par l’action photosynthétique de la végétation. Les plantes captent l’équivalent d’environ 840 trillions kilowatt-heures d’énergie par année. De ce total, environ 2/3 sont captés par la végétation terrestre, particulièrement dans les forêts, et 1/3 par la végétation aquatique, particulièrement dans divers points d'eau, estuaires marins, et dans les régions où pousse le plancton océanique. Le montant total d'énergie alors captée par la végétation verte est beaucoup plus élevé que 10 fois le montant total d’énergie utilisée annuellement par l'humanité tout entière, y compris par les technologies les plus extravagantes. Par conséquent, théoriquement, les besoins énergétiques du monde entier pourraient être satisfaits par la végétation, particulièrement si l’on tient compte du fait qu’il serait possible, toujours théoriquement, d'augmenter les rendements de la photosynthèse par une sélection de plantes, des transformations génétiques et des manipulations de l’environnement.
Le bois a été la source principale de combustible dans le monde entier jusqu’à il y a un siècle et d’énormes quantités [263] de bois sont encore utilisées à cette fin, particulièrement dans les pays en voie de développement. Toutes sortes de déchets organiques sont aussi utilisés comme combustibles, par exemple, la bouse de vache en Inde, la litière des troupeaux et des volailles, le bran de scie et d’autres résidus de l’industrie du bois et, d’une façon limitée, les déchets des grandes régions urbaines. La combustion directe du bois et des déchets est en général un gaspillage et elle est beaucoup moins commode que la combustion des carburants liquides et de l’essence. Mais il existe une grande diversité de techniques pour la conversion de la biomasse — quelle qu’en soit la nature — en produits qui ont des analogies avec le pétrole et le gaz naturel. Qui plus est, ces produits peuvent aussi servir de matière première pour certaines industries chimiques.
Quoique abondante, la biomasse, dérivée des déchets organiques et du bois qui n'est pas utilisé à d’autres fins, n’apporterait qu’une petite contribution aux énormes besoins des sociétés industrielles en combustibles et en produits chimiques. Des programmes de recherche s’élaborent cependant dans le monde entier pour découvrir les sortes de végétaux qui pourraient être transformés en produits analogues aux carburants fossiles.
Dès les débuts de l’agriculture, il y a quelque 10 000 ans, quatre critères ont été utilisés pour la sélection des espèces cultivées, c’est-à-dire, leur aptitude à produire de la nourriture, des fibres, des matériaux de construction ou des plantes d’ornement. Mais il se trouve que plusieurs des espèces choisies selon ces critères sont plutôt inefficaces du point de vue de la photosynthèse, en d’autres mots, en rapport avec leur aptitude à capter et à concentrer l'énergie solaire. Au contraire, plusieurs espèces de plantes qui ont un rendement élevé du point de vue photosynthétique sont par ailleurs indésirables et par conséquent considérées comme de mauvaises herbes qui doivent être détruites parce qu’elles croissent plus vite que les plantes cultivées ou parce qu’elles envahissent le paysage.
Le temps viendra où la capacité de produire une matière riche en énergie sera considérée comme un critère important dans le choix des plantes. Les espèces qu’on avait pris l’habitude de détruire systématiquement comme mauvaises herbes pourront être utilisées et même cultivées comme sources d'énergie. On a déjà commencé à le [264] faire avec la jacinthe d’eau, plante qui fut pendant longtemps détruite parce qu’elle était considérée comme nuisible dans les lacs et les fleuves tropicaux et semi-tropicaux, mais qui est maintenant considérée comme un « mécanisme » capable de capter l'énergie solaire à cause de son énorme taux de croissance, même dans les eaux extrêmement polluées.
Des études récentes faites en Suède montrent que de grandes quantités d’énergie peuvent être tirées de la biomasse dans les climats nordiques aussi bien que dans ceux des tropiques. On a découvert que certaines variétés de saules et de peupliers poussent abondamment et rapidement dans les terres marécageuses de la Suède qui ont été fertilisées. Le bois qu’on en tire est de très mauvaise qualité, mais le rendement énergétique à l’acre dépasse considérablement celui des forêts naturelles. Le rendement est en effet si élevé que, d’après certains rapports suédois récents, tous les besoins énergétiques de la Suède pourraient être satisfaits si on consacrait 1 million d’hectares de marais à des « fermes d’énergie », soit la moitié de la région des Landes en France !
Ainsi que nous l’avons déjà indiqué, il existe déjà à l’heure actuelle des techniques pour transformer les diverses formes de la biomasse en produits qui pourraient compléter les ressources de l'énergie fossile. Bien que ces techniques soient loin d'avoir été perfectionnées, quelques-unes d’entre elles sont déjà utilisées dans des expériences concrètes pour produire soit des ersatz du pétrole par pyrolyse, soit des alcools et diverses sortes de gaz par la fermentation. Quelques-unes des expériences existantes suffiront à illustrer la diversité des procédés théoriquement disponibles pour l’utilisation de la biomasse.
Dans ce pays et ailleurs, certaines industries et certaines villes tirent l'énergie de la biomasse partout où elle s’accumule sous forme de déchets, par exemple dans l’industrie du bois, dans les déchets urbains ou dans les grands élevages de bétail ou de poulets. Au Brésil, une expérience à l’échelle nationale est en cours pour utiliser l’alcool produit par la fermentation des déchets agricoles comme carburant pour les moteurs de voiture. Le cassava, plante tropicale qui produit une énorme quantité d'hydrates de carbone, même en terre pauvre, s’avère un candidat prometteur pour la production commerciale de l’énergie par fermentation.
[265]
En Inde et en Chine, le gaz d’usage domestique est déjà produit à partir des bouses de vache ou des excréments humains par fermentation au moyen d’un équipement extrêmement simple. Quelques-unes des techniques destinées à transformer la biomasse en sources d'énergie plus adéquates sont si simples quelles peuvent être utilisées au niveau du village, même dans des conditions assez primitives. Des techniques aussi rudimentaires pourraient vraisemblablement aider les pays en voie de développement à obtenir une certaine indépendance à l'égard des formes plus coûteuses d’énergie qui doivent être importées. On peut même prévoir que des carburants liquides ou gazeux pourront être produits en vue de l’exportation à partir de la biomasse dans les pays tropicaux où les conditions sont favorables à la végétation à croissance rapide.
L’usage des carburants dérivés de la biomasse offre un net avantage sur celui des carburants fossiles du point de vue de l'écologie globale. La combustion des carburants fossiles produit inévitablement le dégagement de dioxide de carbone qui est un polluant de l’atmosphère et présente de grands dangers potentiels pour l’avenir. Des calculs récents ont montré qu’il se pourrait que l'accroissement des niveaux du dioxide de carbone dans l’atmosphère puisse être un des facteurs limitant le développement d'une économie basée sur l’usage du charbon. Comme les carburants fossiles, la biomasse dégage aussi du dioxide de carbone lorsqu’elle brûle, mais la plante en croissant consomme ce gaz pendant le processus de la photosynthèse. Une économie tirant son énergie de la biomasse offre dès lors le double avantage d’être basée sur une ressource qui se renouvelle et de constituer un système équilibré qui tient compte du dégagement et de la consommation du dioxide de carbone.
Il est possible d’imaginer une économie mondiale basée presque exclusivement sur les matières et l’énergie générées par photosynthèse ; dans une large mesure, ce fut le cas jusqu’à la révolution industrielle. Mais il est aussi possible de prévoir que de nombreux problèmes humains et environnementaux vont surgir si les technologies de la biomasse sont développées sur une échelle suffisamment grande pour contribuer d’une façon significative aux besoins des sociétés industrielles.
[266]
Est-il nécessaire de le dire, la biomasse devra être produite dans des terres marginales et inaptes à la production de nourriture ou d’autres cultures de valeur, à moins que des techniques pratiques soient développées pour la soutirer des algues qui poussent dans l’océan. Mais quels que soient le lieu et la sorte de plantes utilisées, la culture sur une grande échelle produira un appauvrissement de la terre ou de l'eau et exigera dès lors un usage massif de fertilisants. On aura besoin de grandes connaissances écologiques pour éviter la dégradation de l’environnement causée par les produits chimiques apportés par les nouvelles sortes d’agriculture, sylviculture ou aquaculture dont auront besoin les « fermes d'énergie ».
Qui plus est, il est presque certain que le développement des technologies de pointe de la biomasse exigera un degré élevé de standardisation de la matière biologique et conduira alors à des monocultures sur une très grande échelle, avec leur accompagnement inévitable d’infections parasitaires. Les tentatives qu’on fera pour contrôler des infections par des pesticides auront comme résultat probable la création d’autres problèmes imprévisibles.
De toute façon, l’utilisation des terres marginales n’est pas aussi innocente qu’elle semble l’être. Des études récentes ont montré que les estuaires marins et les marais en apparence inutiles jouent un rôle essentiel pour maintenir les populations de certains poissons et pour purifier l’eau. Les terres marécageuses de la Suède qui jouissent de considération pour la culture des saules peuvent sembler n’avoir que peu ou pas de valeur d’un point de vue purement économique, mais elles jouent certainement un rôle dans l’équilibre écologique des régions où elles sont situées. Comme nous en avons fait mention précédemment, il est souvent possible de changer un écosystème en un autre écosystème qui soit productif, mais on a rarement assez de connaissances pour prédire les conséquences à long terme de ce changement.
Tout changement écologique est susceptible d’avoir des effets sur la santé humaine, ne serait-ce qu’en fournissant des habitats aux insectes et autres parasites. Il est probable cependant que les dangers découlant des nouvelles technologies de la biomasse soient encore plus importants. Même s’il est vrai que les fermentations peuvent être contrôlées de façon à ne produire que du méthane [267] ou de l'alcool éthylique, par exemple, il est aussi certain que d’innombrables substances organiques mal définies sont aussi produites dans tout processus de fermentation. On peut faire des observations semblables au sujet des matières générées par pyrolyse. Puisqu’une purification approfondie des produits de la fermentation et de la pyrolyse serait en pratique impossible, il est vraiment possible que les produits tirés de la biomasse créeront de nouveaux problèmes pathologiques ; qui plus est, ces problèmes sont imprévisibles et différeront selon la nature de la matière biologique et de la technologie utilisée pour la transformer en carburants ou en engrais chimiques.
L’économie de l’utilisation de la biomasse sera déterminée non seulement par les coûts de production et de transformation de la matière et des déchets organiques mais aussi par un changement du coût des autres systèmes énergétiques. Il est probable de toute façon qu’on fera l’expérience de contraintes économiques plus grandes avec l’utilisation de la végétation croissante qu’avec celle des déchets. Les déchets ne sont pas seulement disponibles sous forme concentrée mais encore sont-ils des polluants dont on doit disposer d’une façon ou d’une autre. Le coût de leur récupération peut alors être déduit du coût de la fermentation ou de la pyrolyse.
La culture des plantes destinées à être utilisées comme biomasse peut avoir pour effet la création d’environnements dépourvus d’attraits sur le plan esthétique. Une forêt destinée à être une « ferme d’énergie » n’est pas susceptible d’avoir la diversité et la richesse sensuelle d’une forêt naturelle. Des rangées de pins, de peupliers ou de saules se prêtent à une culture efficace et à une exploitation par le truchement de la machinerie, mais ne sont pas propices à la rêverie ou à la jouissance esthétique. La production de la biomasse en vue de l’énergie peut être gérée de façon assez judicieuse pour ne pas produire de dégradation dans l’environnement du point de vue écologique, mais il sera plus difficile d’éviter une certaine dégradation esthétique. La forêt de pins de la région des Landes en France a été fructueuse sur le plan économique, mais elle n’apporte qu’une maigre contribution au charme de la campagne française.
Même dans les conditions les plus favorables, la biomasse représente une forme d’énergie beaucoup moins [268] concentrée, plus coûteuse et plus difficile à transporter que les carburants fossiles habituels. Les étapes initiales d'utilisation devront dès lors être développées dans des régions relativement petites. Cette contrainte aura pour avantage de faciliter le retour à la terre des déchets produits par le processus de la biomasse, fournissant ainsi des produits pour fertiliser et conditionner le sol. Elle peut avoir aussi comme retombée de favoriser la décentralisation sociale. Comme nous l’avons dit plus haut, l'éthanol et le méthane sont déjà en train d’être produits à partir des plantes et des déchets animaux au niveau du village et dans des situations locales particulières. Mais on peut concevoir qu’on trouvera des façons d'utiliser la biomasse pour générer de l'électricité sur une vaste échelle au moyen d’équipements complexes.
Il est possible qu’une grande variété de techniques efficaces seront rapidement mises au point pour utiliser comme source d’énergie la quantité immense de biomasse déjà disponible sous forme de déchets, puisque cette utilisation servira également à diminuer la pollution. C’est seulement ensuite que ces techniques efficaces seront appliquées au processus de sélection des espèces végétales ayant une grande efficacité photosynthétique et une capacité de croître dans des endroits où elles ne disputeraient ni l’espace, ni les engrais aux autres plantes nécessaires.

Personne ne peut dire quel pourcentage des besoins énergétiques totaux peut être fourni par la biomasse, étant donné que ce pourcentage sera déterminé par des valeurs sociales qui sont presque indépendantes des facteurs techniques et économiques. L’utilisation de la biomasse, comme les autres techniques solaires, peut fournir une source de pouvoir décentralisé et souple qui permettrait des structures sociales extrêmement différentes de celles qui dépendent des vastes stations génératrices d’électricité utilisant les carburants fossiles ou la fission nucléaire. De nombreuses personnes, peut-être la grande majorité, continueront à préférer avoir une électricité abondante sans arrêter leur pensée à son origine. Mais d’autres peuvent au contraire favoriser des technologies sur une petite échelle plus compatible avec la décentralisation et le pluralisme culturel. Le Greening of Energy peut difficilement être séparé du greening de la société.
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L’après-guerre a été caractérisé par un approvisionnement énergétique relativement bon marché. Dans ces conditions, la recherche de nouvelles sources d’énergie, qui s’accompagnent au début de leur exploitation de risques économiques, n’a guère été encouragée (D'énergie nucléaire a dérivé des recherches à caractère militaire.) Il existe bien plusieurs potentiels énergétiques que la recherche a cernés, mais on connaît encore peu de choses sur les difficultés technologiques de leur conversion et les aspects économiques de leur production.
Depuis la hausse spectaculaire des prix du pétrole et les inquiétudes d’une partie de l'opinion au sujet des dangers que certaines ' sources d'énergie font peser sur l’environnement, des formes nouvelles d’énergie sont mises de l’avant. Certains voient dans le nucléaire une nouvelle révolution technologique, d'autres mettent leurs espoirs dans la géothermie ou l’énergie solaire. La production de méthanol à partir de matériaux organiques fait partie de ces nouvelles perspectives.
Il convient, dans l’élaboration des choix en matière de politique énergétique, de distinguer les horizons. Les perspectives du court terme sont évidemment différentes de celles du long terme. Si les perspectives plus lointaines laissent espérer des sources d’approvisionnement illimitées, il s'agit là d'un horizon où rien n’est définitif. Il faut donc voir ces perspectives comme un éventail de choix possibles vers lesquels la recherche va s’orienter.
[270]
La stratégie des choix énergétiques n’attend pas une découverte spectaculaire. Parmi les avenues qui s’offrent à elles, les collectivités fixeront leurs choix après un débat politique amplement justifié par l’importance des enjeux et des investissements.

Les perspectives du développement énergétique

1) Effets de la hausse du prix du pétrole

Suite à la hausse du prix du pétrole, les principales données énergétiques à court terme, des pays industrialisés, se résument ainsi :

-	baisse de la consommation globale d'énergie des pays industrialisés. Le taux de croissance annuel de 5%, prévu pour la période 1972-85, serait ramené entre 3.5% et 4%.
-	modification des parts respectives des différentes formes d’énergie primaire de la consommation énergétique totale : la baisse anticipée de la production du charbon est ralentie ; la part du pétrole tombe à moins de la moitié ; les proportions de gaz naturel et d’électricité d’origine nucléaire s’accroissent.
-	une réduction des importations de pétrole interviendrait durant la période 1980-85. Cette baisse serait due à la triple influence de l’augmentation de la production de pétrole des pays industrialisés, du remplacement du pétrole par d’autres formes d’énergie, de la réduction relative de la consommation totale d'énergie. La production d’énergie des pays industrialisés couvrirait, en 1985, 80% de leurs besoins, alors quelle devait, selon les prévisions établies avant l’augmentation du prix du pétrole, baisser à 55% (65% en 1972).

2) Perspectives à court terme

À court terme (horizon 1985), les besoins énergétiques devront être satisfaits à l’aide des ressources actuelles. Plusieurs innovations sont cependant prévues.
Tout d’abord l’économie de l’énergie. Les économies d'énergie prennent la forme d’une réduction des gaspillages sans atteinte au bien-être général. Biles ne concernent pas une limitation imposée de la demande. On estime qu’il serait possible de réduire de 15% à 20% les besoins totaux [271] en énergie primaire, par rapport aux estimations antérieurement prévues pour 1985.
Par suite de la forte hausse du prix du pétrole en provenance des pays de l’OPEP, d’importantes ressources pétrolières des pays industrialisés sont devenues exploitables. On peut donc prévoir l’exploitation de ce pétrole coûteux, situé au large des côtes ou récupéré à partir des schistes bitumineux et des sables asphaltiques. Pour la même raison, seront développés les gisements de gaz naturel situés en mer et au nord de l'Alaska. Etant donné l’abondance de leurs ressources, les pays industrialisés se proposent de maintenir leur production de charbon. Dans le domaine de l'électricité, de nouvelles installations hydro-électriques entreront en service en Amérique du Nord et la plupart des pays de l’OCDE accélèrent leur programme de construction de centrales nucléaires.

3) Perspectives à moyen et à long terme

Les principales sources d'énergie non classiques, dont on peut envisager la mise en exploitation de certaines variantes à moyen terme et dont l’expérimentation d’autres variantes laisse entrevoir une utilisation à long terme sont regroupées au tableau no 1.


ÉNERGIE NUCLÉAIRE

-	Une expansion des réacteurs classiques présentement en activité, qui aboutirait à un épuisement rapide des réserves d’uranium bon marché, ne peut constituer une solution à long terme.
-	Les recherches et les expérimentations qui portent sur les réacteurs surrégénérateurs continuent d’être subventionnées massivement par les fonds publics des pays industrialisés. Dans ce type de réacteur, la charge de plutonium, entourée d’uranium naturel non enrichi, transforme l’uranium en plutonium nouveau (d’où surrégénération). Si l’avantage en termes de ressources est évident, les dangers qui entourent ce procédé sont aussi réels : le plutonium est très toxique, il y a danger d’explosion dans le système de refroidissement, qui se fait à l’aide de sodium en fusion, et danger d’emballement.
-	Ce n’est qu'à très long terme que la fusion thermonucléaire fait partie des perspectives de développement énergétique.

[272]

TABLEAU NO. 1
Perspective de développement
des « nouvelles » sources d’énergie
	NUCLÉAIRE
		1985	2000

	Centrale classique
	Production en expansion
	Production stabilisée
	

	Surrégénérateurs rapides
	Expérimentation
	Production limitée
	

	Fusion thermonucléaire
	Recherche
	Expérimentation
	

	CHALEUR D’ORIGINE TERRESTRE

	Géothermie
	Expérimentation et recherche
	Production en expansion (régionale)
	Production stabilisée

	Roches volcaniques
	
	Recherche et expérimentation
	

	SOLAIRE

	Héliothermique
	Expérimentation
	Production en expansion (sectorielle)
	Production stabilisée

	Héliochimique, « énergie verte »
	Recherche et expérimentation
	Production en expansion (régionale et sectorielle)
	Production stabilisée

	Photo-électrique, captage par satellite
	Recherche
	Expérimentation
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CHALEUR D'ORIGINE TERRESTRE

-	L’expansion de la production d’énergie d’origine géothermique est probable à moyen terme. Ses applications auront avant tout un caractère régional.
-	Ce n’est qu’au stade de la recherche que la chaleur des roches volcaniques présente un intérêt à moyen terme.

ÉNERGIE SOLAIRE

-	Le chauffage domestique, par le captage direct du rayonnement solaire, passera du stade expérimental à une production commerciale. On a cependant tout lieu de penser que cette production demeurera sectorielle et à petite échelle.
-	L’énergie « verte », c’est-à-dire le recours à des systèmes de traitement (fermentation) des déchets végétaux ou de manière plus générale de biomasse végétale pour la fabrication de carburants (méthanol), offre des potentialités théoriques intéressantes. Le coût des terrains ainsi que celui des procédés de culture, de récolte et de transport des végétaux utilisés, s’adaptent mieux à une organisation décentralisée du type de celle des pays en voie de développement ou comme complément d’énergie.
-	La production de l’électricité par la conversion de l’énergie solaire est en voie d’expérimentation. La conversion thermodynamique qui associe la réception du rayonnement à une machine thermodynamique présente certains inconvénients : conditions d’ensoleillement très fort, terrain bon marché. Son application sera plus favorable dans un habitat dispersé, en l’absence d’un réseau interconnecté. Le problème du stockage électrique limite les possibilités des photopiles à des systèmes de puissance modeste. A l’horizon 2000, des satellites destinés à capter l’énergie solaire pourraient être une voie d’avenir.

Stratégie des choix énergétiques

1. Consommation directe et indirecte
des ressources naturelles

L’opposition entre consommation directe et indirecte des phénomènes de nature tient au fait que l’emploi de ces ressources à des fins de consommation directe (activités récréatives, culturelles, de loisir) ne les modifie à peu près pas, tandis que la consommation indirecte (comme facteur de production) les supprime.
[274]
Jusqu’à la révolution industrielle, la stratégie des choix énergétiques ne se posait guère en termes de consommation directe ou indirecte des ressources naturelles. La précarité de l’homme exigeait une consommation indirecte nécessaire à sa survie ; une population relativement faible, qui utilisait une technique rudimentaire, limitait la consommation indirecte à un niveau qui ne compromettait pas la consommation directe des phénomènes de nature. Certaines destructions étaient causées, mais l’homme n'avait pas le sentiment d’un environnement dévasté.
Le problème actuel est différent. D'un côté, le niveau de consommation énergétique est tel qu’il permet de percevoir à l'échelle d'une vie humaine les conséquences sur l'environnement ; de l’autre, la consommation directe des phénomènes de nature est devenue un bien nécessaire à l’équilibre des sociétés.

2. Les enjeux en matière de stratégie énergétique

Le dilemme de la décision repose avant tout sur la relation dialectique au niveau du rapport entre l’énergie et l'environnement. La consommation d'énergie a le pouvoir d’être un puissant élément perturbateur de la biosphère et les décisions en la matière peuvent affecter des systèmes qui jouent un rôle important dans la sécurité et la survie de l’espèce humaine.
L'énergie est aussi un facteur de production essentiel à la société industrielle. Par ce caractère, les ressources énergétiques sont devenues des armes au centre des rivalités entre nations. Le groupe se sent menacé par la suppression éventuelle de son approvisionnement énergétique : son activité économique, son bien-être général sont en jeu. Dans les circonstances, le groupe ne considère plus l’énergie comme un quelconque bien sujet à l’échange et à la division internationale du travail. La stratégie du groupe lui recommande la recherche d’une source d’énergie qui lui assure un approvisionnement fiable.

3. Une stratégie de société

Les choix énergétiques posent des problèmes de stratégie que le calcul économique traditionnel ne peut résoudre. Les analyses du genre coût-avantage ne sont guère satisfaisantes quand il s’agit de mesurer le bénéfice de l’alternative énergie-environnement ou la sécurité économique [275] du groupe. Un choix énergétique ne peut se faire que par une approche sociale du problème.
Il serait dangereux de croire que les problèmes de choix ne sont que techniques et économiques. Un choix précipité, à partir de ces seuls critères, masque inévitablement les risques sociaux qui s’y rattachent. Il évite aussi que le débat politique, qui doit présider à ce choix, mette de l’avant les objectifs que la société veut atteindre. Le choix d’une filière énergétique ne peut être fait par des producteurs privés ou publics d’énergie. Ce choix énergétique appartient à la collectivité, par l’intermédiaire du pouvoir politique.
C’est certainement un cas où la politique se doit de n’être pas « politicienne », pour retrouver tout son sens. Ce choix politique, qui tiendra compte des contraintes techniques et économiques, recherchera la sécurité et la survie du groupe (figure no 1).



FIGURE NO. 1
Stratégie des choix énergétiques
[image: ]


La situation québécoise a valeur d’exemple. Depuis une dizaine d’années, sans que la collectivité soit renseignée (ce n'était pas pour autant caché), l’Hydro-Québec se préparait à s'engager dans une voie nucléaire. Le pouvoir politique abandonnait à un état-major, non responsable devant la collectivité (aussi compétent soit-il, le problème n’est pas là), la stratégie énergétique. La stratégie [276] ne pouvait être que partielle quand la mission assignée était de fournir « une énergie abondante et bon marché ». On pouvait espérer au mieux assister à un débat économique. Or, le choix qui semblait inéluctable est retardé, et il est permis de penser que le débat politique mettra de l’avant des objectifs de société.
Il n’y aura pas de modèle commun à tous les groupes pendant la période de transition qui mènera vers des sources énergétiques nouvelles. La stratégie de chacun s’élaborera à partir de ses ressources particulières : chaleur solaire (Californie), géothermie, (bassin parisien), nucléaire (pays européens dépourvus de ressources énergétiques), hydro-électrique (Québec). Cet apport stratégique demeurera, à moyen terme, marginal par rapport à la consommation totale d'énergie. Les ressources énergétiques classiques (pétrole, gaz, charbon, hydro-électrique et nucléaire classique) seront encore massivement présentes à la fin du siècle.
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Retour au sommaire
Les mini-ordinateurs sont maintenant presque une des données fondamentales de notre société. Pour s’en convaincre, il suffit de faire la somme des gadgets disponibles à faibles coûts sur le marché : calculatrice de poche, jeux électroniques, montres-bracelets, etc. Ces applications font suite au développement des technologies LSI [footnoteRef:144] et sont les retombées secondaires de toute la recherche en microtechnologie. [144:  	Large Scale Integration.] 

Mais quelles sont les applications premières ? En d’autres termes, mises à part les utilisations ludiques, comment interpréter l’intégration de l’ordinateur géant et mini dans les rouages de l’organisation sociale ? Cet article se veut, non pas une nomenclature des diverses utilisations, mais plutôt un essai d’interprétation du rôle des ordinateurs dans l’organisation sociale.


D’une différence quantitative
à la différence qualitative

L’ordinateur représente la nouvelle utopie. Mais à l’encontre des utopies de type platonicien, cette dernière tend à éliminer les interventions humaines au maximum. Les sujets de la république platonicienne sont sélectionnés et forment le point central de la théorie. Dorénavant, ce sont les ordinateurs qui formeront le point central autour duquel des individus s’activeront, afin de perfectionner les [278] critères de sélection et d’opérer un « monitoring » constant sur leur application.
Mais l'utopie organisatrice de l’ordinateur doit s’articuler autour d’un certain nombre de concepts-clés. Nous avons décidé de ne retenir que les fonctions suivantes : utilisation comptable, scientifique, éducative, ludique et utilisation de surveillance.
Il ne faut pas sous-estimer la révolution dans les possibilités de manipulation des données qu’ont permises les ordinateurs. Certaines n’auraient pu être envisagées sans la venue de ces machines. Le saut est donc quantique, en ce sens que nous n’y sommes pas arrivés en accumulant une somme incroyable d’efforts. Les immenses capacités de calcul d’un ordinateur ont ouvert des domaines d’investigation qui jusqu’à maintenant restaient interdits, même au prix d’efforts immenses.
En effet, en mathématiques, le calcul des valeurs et des vecteurs propres d’une matrice de plus de 10 par 10 est une tâche presque inhumaine, et absolument insurmontable pour une matrice de 50 par 50. Un ordinateur de moyenne capacité peut calculer ces valeurs en moins d’une minute. Cet exemple sert à démontrer à quel point l'ordinateur ne fait pas partie de la réalité quotidienne des individus.
Ce dernier reste et restera pour un certain temps encore l'apanage des spécialistes, d'ingénieurs de système. [footnoteRef:145] L'utilisation des machines de calcul requiert une longue formation, du moins dans sa partie « analyse », donc une sélection des candidats à tous les niveaux de formation, c’est-à-dire du CEGEP à l’université. De plus, l’image généralement véhiculée par les media d’information (une multitude de petites lumières clignotantes, un dérouleur de bandes magnétiques et une trieuse de cartes) est aux antipodes de ce qui constitue essentiellement un ordinateur. [footnoteRef:146]  Mais par contre, si ces « gadgets » permettent de donner une image rassurante d’une machine en la reliant à notre [279] réalité quotidienne, ils contribuent à maintenir le voile du secret sur les véritables activités d’un ordinateur, c’est-à-dire de pouvoir, par exemple, faire un million d’opérations à la seconde, qu’il s'agisse d’additions ou de relations entre les divers aspects des banques de données. [145:  	J’utilise le mot « système » comme équivalent français du mot anglais « software ».]  [146:  	II est fort probable que les spécialistes en marketing de Digicol Corp. aient ajouté une série de lumières clignotantes au design de la DEC-10 pour impressionner les éventuels acheteurs et non pour faciliter leur utilisation.] 

Il n’existe pas de point véritable de référence utilisable pour comprendre l’étendue des capacités à la fois de conservation d'informations et de calcul d'un ordinateur.
L’individu moyen a une impression fort imprécise non pas du fonctionnement d’un ordinateur, ce qui permettrait d’exorciser son action et de pouvoir ajuster sa réaction en conséquence, mais plutôt de l’effet particulièrement dangereux des machines qui par leurs capacités immenses deviennent des « gardes-chiourmes » de la moralité publique. En effet, un ordinateur ne fermera pas les « yeux » sur les vétilles et s’en souviendra afin d’en faire la somme. La campagne de publicité de l'assurance-chômage sur la chasse aux fraudeurs s’est faite à l'aide d'un ordinateur, même si on a tenté « d’humaniser » le message en montrant une ou deux personnes au premier plan. Mais le message était très net : « La machine à l'arrière-plan voit tout et peut réajuster son tir rapidement, alors attention. »
En ce sens, la vision idéologique des machines humanoïdes voulant prendre le contrôle des intelligences humaines n’est pas sans fondement ; mais dans un sens totalement différent de celui généralement accepté.


Utilisation comptable

Ce type d’utilisation est probablement, à ce jour, le plus répandu. Malgré son aspect parfaitement inoffensif, il est sûrement le plus dangereux. Par comptable, j'entends le stockage et la manipulation de banques d’informations relatives aux individus. La création de telles banques par les « ingénieurs de système » se situe en plein centre du débat sur la société programmée, juste puisque sans erreurs et surtout scientifique puisqu'à base de calculs mathématiques et statistiques. Il est bien évident que, dans ce débat, l’ordinateur est un pion, un pion docile et obéissant dans les mains du concepteur de système qui, pour des motifs hautement scientifiques probablement forts louables, décide de jumeler plusieurs banques de données contenant de multiples informations sur les mêmes sujets pour en arriver à un fichier intégré de chaque individu. [280] Sur le plan dit scientifique, on peut justifier la création de ce Léviathan de multiples façons. Les avantages financiers sont évidents, l’amélioration de certains services aux individus n’est pas négligeable, etc.
Si on pose, par hypothèse, que le développement technologique et scientifique n’est jamais neutre, celui (que ce soit un individu, un groupe ou une classe sociale) qui contrôle l’accès à la banque détient un outil de pouvoir d'une puissance énorme. Qu’il suffise de penser au potentiel d’un fichier contenant les informations déjà informatisées pour la plupart des individus des sociétés industrielles : dossier scolaire, dossier médical, dossier financier, dossier d’automobiliste, cartes de crédits. Dans la mesure où rien n’est intégré, l’ordinateur est certes un outil fort commode permettant une mise à jour rapide des informations ainsi que de multiples autres opérations qui nécessiteraient une somme considérable de temps et d’énergie humaine.
Par contre, l’intégration des diverses banques de données permettrait à un ordinateur d'opérer une surveillance constante des individus ; par exemple, aller puiser dans vos ressources bancaires pour régler un débit au chapitre de vos contraventions au code de la route. Il suffirait à un agent de l’ordre de vous observer, vous, votre auto et votre plaque, d’inscrire « l’offense » à un terminal du poste de police et le reste se ferait automatiquement. L’ordinateur verrait à calculer l'équivalent monétaire qui « rachèterait » votre infraction, ferait le versement de fond, et si vous avez la chance de posséder un terminal, vous enverrait un reçu en bonne et due forme du ministre du revenu, vous indiquant votre infraction, le prix, le numéro du virement et aussi le numéro de l’ordinateur qui reçoit les plaintes, pour le cas où vous auriez des circonstances atténuantes.
L’évolution rapide des ordinateurs ainsi que leur capacité de stockage de l’information rend ce scénario (malgré ses aspects légèrement outranciers) plus que plausible dans un avenir très rapproché. Qu’il suffise de se rappeler de la carte de crédit universelle que le gouvernement fédéral voulait instaurer il y a quelques années. Et ce scénario risque de s’accomplir sans que les individus ne s’en aperçoivent puisqu’il bénéficie de la couverture la plus efficace qui soit : l’idéologie technicienne, la neutralité et la bienveillance [281] scientifiques. Il est bien évident que l’aspect négatif de ce scénario, c’est-à-dire un contrôle excessif sur les agissements et sur la liberté des individus, n’est pas une donnée nouvelle dans l’organisation sociale. Cette tendance à vouloir établir des freins et des contrôles est concomitante à la multiplication des paliers structurels.
Mais, jusqu’à maintenant, l’établissement de mesures de contrôle (même à des fins très louables) se heurtait à l’inertie inévitable des organisations et des individus s’y rattachant. En effet, instaurer des contrôles ou des banques d’informations intégrés quand on ne peut vraiment « contrôler » ceux qui sont les dépositaires de cette information est une tâche quasi insurmontable. De plus, toute modification au système établi exige des efforts pénibles qui ne sont souvent pas suivis des résultats escomptés à cause de cette tendance à l’inertie, à la « routinisation » des individus possesseurs, qui cherche ainsi la minimisation de l’effort en fonction de l'« output » exigé, en d'autres termes, à la bureaucratisation de l’innovation.
Donc jusqu’à maintenant, cette inertie vouait à l’échec (ou tout au moins à une plus ou moins grande inefficacité) les systèmes pseudo-intégrés d’informations sur les individus. Les ordinateurs sont des machines. Elles éliminent donc intégralement tous les problèmes liés à l’inefficacité due à la « faiblesse » humaine. Il n’y a pas de lutte de pouvoir entre les divers « processeurs périphériques » d’un ordinateur. Ce qui implique (dans l’univers des possibles) qu’un système intégré d’un ordinateur super-puissant contenant un ensemble impressionnant d’informations, sur un nombre non moins impressionnant d’individus ou organisations, peut être modifié au gré de celui qui l’analyse ou de celui qui l’utilise, et ce, sans difficulté majeure et sans qu’il soit nécessaire d'envisager une opération complexe. Il suffit d’insérer dans la programmation du système quelques nouvelles options modifiant radicalement non pas la programmation originale mais les buts théoriques qui ont présidé à la création du système. En d’autres termes, l’analyse et la programmation d’un tel système est indépendant de l’utilisation qui pourra en être faite. Le « software » est essentiellement « souple ». Ainsi, modifier un système prévu à l’origine pour faciliter, par exemple, l'établissement d’un système mieux adapté aux problèmes d’un individu en un fichier de contrôle de la bonne « sociabilité » [282] n’est pas un problème de fond mais un problème d’options nouvelles. Sur le plan informatique, une telle addition n’implique aucune modification profonde puisqu’un système intégré muni de multiples barrières n’est qu’un cas très particulier et qu’il suffit d’ajouter ou d’éliminer une section pour créer un nouveau cas particulier du système qui serait un système intégré d’hygiène sociale. [footnoteRef:147] [147:  	À titre d’exemple, que l’on se rappelle que le système de nos commissions scolaires qui divise les enfants en forts et allégés sur la base de tests scientifiques (donc neutres) est basé sur une recherche particulièrement (semble-t-il) farfelue du célèbre psychologue anglais Sir Ciryl Burt, qui aurait entièrement inventé recherches, résultats, jumeaux homozygotes, collaborateurs, afin de redorer son blason dont l’éclat vacillait. Il n’en demeure pas moins que de très nombreux enfants ont vu leur développement retardé après avoir passé ne serait-ce que quelques mois dans les classes allégées et ce, sans qu’il leur soit possible de rattraper ce retard.] 

Les quelques exemples de vols par ordinateurs doivent nous faire réaliser les dangers potentiels des systèmes intégrés d’informations. En effet, certains individus ont réussi à modifier, à l’insu de tous, les systèmes de diverses institutions financières pour leur faire opérer des transactions à leur profit. Ces dangers sont réels et présents.
Ces comptabilités parallèles ainsi que leur diffusion à titre de scandales n’ont pas contribué à faire réfléchir les individus sur les dangers potentiels d’utilisation. En effet, la conséquence principale a été la création d’organismes privés de vérificateurs. Il s’agit en d’autres termes « d’agences de sécurité » informatique qu’une compagnie utilisant l’informatique engage pour vérifier si son « software » est univoque. Il ne s’agit pas d’en vérifier l’efficacité, mais seulement s’il a été conçu pour les buts avoués qui ont présidé à sa création.
On voit dès lors pointer le cercle particulièrement vicieux. En effet, qui surveillera les surveillants pour les empêcher d’installer dans le software de leurs clients des modifications dont ils pourraient éventuellement tirer profit ? De plus, ces utilisations frauduleuses (qui ont été dévoilées et qui n’ont eu pour utilité que d’ajouter un autre niveau de « grands prêtres », d’ingénieurs de système ; ce qui n'aura, en fin de compte, servi qu’à obscurcir encore [283] plus les rouages du fonctionnement) devraient nous inciter à être excessivement prudents, en tant que collectivité, devant ceux qui nous proposent la constitution de banques de données. Et ce parce qu’une banque d’informations est indépendante du traitement qu’elle est susceptible de subir et que la tentation d’utiliser une masse d’informations afin « d’accélérer l’évolution » pour le bien-être du plus grand nombre est un piège que bien peu de gouvernements savent éviter.
Il faut donc bien se garder de remettre entièrement le contrôle de l’élaboration d’un tel système aux thaumaturges, aux grands prêtres de l’informatique. Il faut, simultanément, trouver moyen de créer les banques d’informations, pour éviter un développement anarchique, et inventer des méthodes permettant de rendre plus transparentes, aux citoyens, l’administration du pouvoir politique.
Malheureusement, la transparence (ou la participation) est un concept très dispendieux. Le pouvoir est une chose beaucoup trop complexe pour que l’on en éclaire les rouages. Par contre, les comptables de l’information, les grands prêtres de l’optimisation, ceux qui travaillent dans l’ombre (et le plus souvent pour le pouvoir) sont à la veille (si cela n’est pas déjà fait) de créer les systèmes intégrés connaissant l’heure de naissance de chaque individu, peut-être l’heure de sa mort probable et surtout les quelques indices permettant de la calculer, tels les dossiers médical, scolaire, financier, marital, etc. [footnoteRef:148] De fait, ce qu’il [284] nous faudra apprendre dans les plus brefs délais, c’est de prévoir, à long terme, les effets des bêtises que l'on commet à court terme ; et ce, même avec les meilleures intentions du monde. Tout cela parce que les capacités d’un ordinateur nous permettent de créer une différence quantitative qui devient une différence qualitative. [148:  	Nous soumettons à l’attention et la désapprobation du lecteur l’amendement que l’ex-ministre de la santé, M. Claude Forget, veut apporter à l’article 16 de la Loi 48 ; modification qui prévoyait que chaque C.S.S. devrait fournir au ministère de la Santé une copie du dossier personnel de tous les usagers de ces centres. Les notes susceptibles d’être contenues dans un dossier personnel d’usager d’un C.S.S. sont (compte tenu de la multiplicité des services offerts dans de tels centres) sûrement très détaillées sur de multiples aspects de la vie privée de cet usager. Cette modification aurait eu pour effet, parallèlement aux « excellentes et louables intentions du ministère », de porter une sérieuse atteinte à la confidentialité de ce type d’informations. De plus, la liberté individuelle (ou du moins ce qu’il en reste), ce fer de lance de notre société blanche, de liberté individuelle et de respect, s’en serait trouvée encore une fois bien malmenée, mais pour de combien louables motifs. (Conférence de Presse de la Ligue des Droits de 1 Homme, 18 août 1976).] 


L’utilisation ludique et les mini-ordinateurs

La technologie sait profiter de ses erreurs. Ce qui aurait pu s’avérer un échec financier colossal est devenu une réussite monumentale. Il a suffi de trouver de nouveaux débouchés pour le mini, le « miracle ship ».
Au point de départ, définissons le mini. Ce dernier est un ensemble complexe de transistors, résistances, etc., qui à l’aide des techniques de miniaturisation ont pu être rassemblés dans une très petite pièce, qui sert de support. Les dimensions varient en fonction de la complexité des opérations à accomplir. Elles peuvent aller d'une surface d’un peu moins d’un centimètre carré à quelques centimètres carrés.
L’intérêt principal du mini (mis à part sa taille) est qu’il est complet en lui-même et peut être adapté à de multiples usages de contrôle, soit d’exécution, soit de qualité, etc. ; on peut dès maintenant considérer l’utilisation discrète des minis pour contrôler des machines-outils fort complexes, pour amuser les individus avec les jeux que Ton branche à un écran cathodique et pour donner l’heure, le jour, le mois, l’année dans les montres-bracelets.
En d’autres termes, ce que le mini permet, c’est l’informatisation de ce qui était jusqu’à maintenant (comme toutes choses d’ailleurs) l’apanage du travailleur. Cette révolution dans l’organisation du travail risque fort d’être beaucoup plus tapageuse que l’informatisation des banques de données. En effet, elle s'attaque directement à l’organisation du travail. Jusqu’à maintenant, la révolution créée par la mécanisation du travail avait forcé un certain nombre d’ajustements qui ont été pénibles et qui, dans certains cas, le sont encore (le ministère des Postes fédéral est un exemple probant) ; la révolution qui se prépare risque de causer, par le nombre beaucoup plus grand de déplacements et aussi par la rapidité avec laquelle les changements auront lieu, des bouleversements qui obligeront les gouvernements, non pas à temporiser comme cela [285] a été le cas jusqu’à maintenant, mais à réviser la notion de travail.
La mécanisation a certes touché beaucoup d'individus, mais, dans la majorité des cas, ces modifications se sont faites lentement et la structure sociale pouvait, sans modification importante, absorber le fait qu'une plus grande partie de la main-d’œuvre non spécialisée se retrouvait en état de flottement quasi constant. Le surcroît de bien-être produit par l’effort de la mécanisation a permis de développer des programmes permettant d’absorber les modifications, sauf dans certains cas. De plus, et cela est important, ces modifications mécanicistes ne changent rien à la structure du travail humain. « La mécanisation » a permis à l’homme de se « dégager » des tâches qui, en fait, ne lui revenaient pas, pour qu’il puisse se consacrer aux tâches où il pouvait s’exprimer davantage.
La révolution informatique s’attaque directement à cet aspect, à ce fief considéré comme inviolable. Les mini-ordinateurs permettent, à l’aide d’une « analyse informatique » serrée des processus du travail, de dégager les composantes fondamentales de ce travail, c’est-à-dire les étapes décisionnelles simples et de remplacer les preneurs de décision par un mini-ordinateur qui aura l’avantage d'être peu dispendieux, très fiable, modifiable à volonté, déplaçable et non syndicable.
Deux aspects se dégagent. À l’aide des mini-ordinateurs, on peut, d’une part, envisager le remplacement de très nombreux individus à des postes de commande dans la mesure où le travail peut être scindé en composantes décisionnelles plus ou moins simples et répétitives et, d’autre part, ce remplacement risque fort de s’accélérer très rapidement. Pour s'en convaincre, si ce n’est déjà fait, il suffit de constater l’avènement « exponentiel » des minis qui, à partir d’une erreur de conception, ont envahi, en fort peu de temps, tous les marchés non chargés socialement, c’est-à-dire ceux de l’innovation. On peut maintenant utiliser son téléviseur pour s’amuser avec un point lumineux, calculer son bilan mensuel sur une mini-calculatrice qui ne coûte pratiquement rien, ou utiliser la montre-bracelet fabriquée par Hewlett-Packard qui contient, outre les multiples fonctions rattachées à l'heure, une calculatrice, une mémoire et un réveille-matin ; le tout sur un bracelet de montre et la compagnie vous certifie que, malgré tout, [286] vous pouvez bouger votre bras puisque le gadget n’est pas très lourd.
Cet aspect amusant n’est qu’une première étape. La seconde sera beaucoup plus spectaculaire. On peut déjà en constater l’apparition dans de multiples domaines, tels la médecine, l’éducation, le travail, etc. En effet, les mini-ordinateurs peuvent être utilisés dans les chambres pour opérer une surveillance constante de l’état général des malades. Il ne suffit pour cela que de quelques sondes branchées sur l'individu et l’ordinateur peut surveiller l’état cardiaque, encéphalographique du patient de façon constante et comparer à tout moment cet état avec l’état dit normal, apprécier la différence et au besoin signaler au personnel de garde toute modification importante ou jugée significative ; donc diminution importante du personnel nécessaire.
Dans le domaine de l’éducation, l’ordinateur remplacera probablement les encyclopédies et les livres. Il ne s’agit pas ici d’un simple remplacement, mais plutôt d’un changement profond, puisque l’ordinateur devient un « outil intellectuel ». Il n’est plus une somme passive d’informations à assimiler. Tout en contrôlant très efficacement toute l'information pertinente sur quelque sujet que ce soit, il devient professeur, consultant, entraîneur, répétiteur, etc. Il ne se contentera pas d’être une banque passive, mais au besoin il pourra répondre, dans les limites de son « software », aux demandes que lui adresseront les usagers.
Cet aspect de la révolution informatique nous rapproche très rapidement de la notion d’androïde si chère à la philosophie mécaniste du 18e siècle et surtout à la science-fiction d’Isaac Asimov. De fait, ce qui nous sépare de la machine à forme humaine remplaçant l’homme dans de multiples tâches, c’est notre capacité de compléter l’analyse des tâches. En d’autres termes, s’il est possible de tracer l’algorithme précis d’une tâche qui suppose l'emploi et la manipulation d’informations, cette tâche pourra toujours, et ce à brève échéance, être informatisée. [footnoteRef:149] En ce [287] sens, l’organisation du travail social devient un problème pour une nouvelle classe dont nous parlions au début : celle des ingénieurs de système. Ces derniers deviendront les véritables responsables de la structure et de l’organisation sociales. [149:  	Il me semble assez évident que les premières tâches à subir cette modification seront les tâches de surveillance puisque, dans ce domaine, la constante attention des machines ne peut qu’être supérieure à celle des individus.] 

Les scénarios du développement sont multiples. Les bouleversements sociaux seront non moins importants. En effet, quand l’informatisation débordera le domaine ludique et le domaine des montres-bracelets, on se verra confronté avec le véritable problème du remplacement de l’homme par la machine. Quand il s’est agi de remplacer le travail humain par des machines de puissance, par des mécaniques non pensantes, la transformation a été lente, très lente même (on peut en faire l’histoire, des machines à tisser de Jacquard à nos jours).
Nous entrons véritablement dans l’ère du robot, de l'androïde. La polyvalence des mini-ordinateurs est telle qu’il est possible d'envisager son utilisation dans de multiples domaines et sous de multiples formes.
Par contre, quelle qu’en soit la forme, cela signifie une modification profonde des valeurs, des normes sociales, de l’organisation sociale. La société des loisirs qui jusqu’ici a été considérée, à tort d’ailleurs, comme l'apanage de quelques-uns et ce à titre de récompense pour services rendus, sera la seule solution possible. Mais dorénavant, elle devra s’accompagner d'une modification importante dans notre conception de l’homme et du travail. En effet, il est fort probable que la formation des individus deviendra plus polyvalente et que le travail perdra son rôle justificateur de l'existence.
La période de transition sera par contre très difficile et bien malin qui pourrait écrire un scénario précis de ce que l’avenir nous réserve. À court terme, les problèmes sont multiples si on considère que nous n’en sommes qu’au début de la phase d’automatisation et que rien encore n'a été prévu (sauf l'assurance-chômage qui n’est qu’une voie d'évitement) pour recycler les individus qui seront affectés. Ces modifications seront certes plus compliquées à faire puisqu'elles affecteront des individus dont la formation était plus avancée, donc plus univoque. En effet, recycler un manœuvre pose certains problèmes d’organisation mineurs, mais le recyclage d’individus très spécialisés est à la fois plus dispendieux et plus compliqué puisqu’il [288] faudra modifier les structures académiques, qui seront devenues caduques, et donc déplacer des professeurs, qui devront à leur tour être recyclés. On voit, dès lors, que les problèmes s’intensifient au fur et à mesure que les classes touchées par l’automatisation sont interreliées avec les divers paliers d’organisation sociale.

Conclusion

L’informatisation, par le biais inévitable d’une analyse serrée des composantes du travail, modifiera considérablement les rapports de l’homme avec la matière. A long terme, il est fort probable qu’il parviendra à trouver un nouvel état d'équilibre et qu’il se redéfinira un rôle de coordonnateur du travail automatisé. Cela suppose évidemment que de multiples problèmes, dont le plus important est certes celui de l’énergie, auront été solutionnés.
À court terme, les problèmes risquent d’être plus difficiles à solutionner. L’accélération de ce processus de mécanisation dans tous les domaines de surveillance déplacera des catégories d’individus qui, compte tenu de leur formation spécialisée (au prix de multiples efforts), se sentaient dans une position absolument inviolable. En ce sens, il ne s’agit plus d’un problème d’adaptation ou d’absorption de ces nouvelles catégories dans la population mouvante du chômage. Il est évident que cette solution, peu adéquate pour les problèmes présents, sera complètement caduque pour l’avenir. Les projets politiques présents devraient être fort conscients de ces problèmes qui, même envisagés à temps, seront complexes à solutionner.
En résumé, l’informatisation et l’automatisation du travail remettent l’organisation sociale aux mains des ingénieurs, des grands prêtres de l’informatique, Or, ces derniers n’ont comme règle de conduite que les canons de l’efficacité et les possibilités sans limites de la création humaine. Tant qu’ils garderont autour d’eux cette « aura » inviolable, il sera difficile de reprendre le contrôle de l’évolution pour intégrer le développement de cette organisation dans un véritable projet politique.
L’accélération du phénomène de l'informatisation devra donc s’accompagner d’une vigilance sans cesse accrue par rapport aux vecteurs proposés par les ingénieurs de système afin de pouvoir équilibrer, par l’humanisation de l’évolution, le critère d’efficacité qui les dirige.
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